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INTRODUCTION

L’équipe de la Revue Internationale des Francophonies est très heureuse de vous
présenter ce nouveau numéro qui porte sur le thème « La laïcité : problématiques
et pratiques dans l’espace francophone ». Il s’agit du second volume qui complète
la première livraison de décembre 2020. Ces numéros sont principalement issus
de la journée scientifique qui s’est déroulée le 21 février 2020 à l’Institut
international pour la Francophonie à l’Université Jean Moulin Lyon 3. La qualité
des contributions et l’actualité de cette notion nécessitaient une attention
particulière auxquels ces deux numéros de la Revue Internationale des
Francophonies répondent. Ils ont été dirigés par Albert Lourde et Füsun Türkmen.
 
Rédacteurs invités :

Albert LOURDE, Professeur émérite des universités, Président honoraire
du Réseau international des Chaires Senghor de la Francophonie, membre
titulaire de l’Académie des sciences d’outre-mer, Recteur honoraire de
l'Université internationale Senghor d'Alexandrie
Füsun TÜRKMEN, Professeur des universités, Directrice du Département
de Relations internationales et Titulaire de la Chaire Senghor de la
Francophonie à l’Université Galatasaray (Turquie)

Comité scientifique du numéro

Didier BAISSET 
Professeur d'histoire du droit et des institutions, Université Perpignan Via
Domitia (France)
André CABANIS 
Professeur émérite, Université Toulouse 1 Capitole (France)
Danielle CABANIS 
Professeur d'histoire du droit, Université Toulouse 1 Capitole (France)
Alioune DRAMÉ 
Docteur en science politique, Directeur du Département Management,
Université Senghor d’Alexandrie (Égypte)
Jean-François FAU 
Docteur en histoire médiévale et titulaire d’un Diplôme Universitaire en
arabe littéraire, titulaire d’une habilitation à diriger des recherches,
Directeur du département Culture, Université Senghor d’Alexandrie
(Égypte)
Hayat KERTAOUI 
Vice-présidente du Réseau international des Chaires Senghor de la
Francophonie, Docteur en linguistique et enseignante-chercheuse de
l’Université Cadi Ayyad (Maroc)
Peter KRUZSLIZC 
Professeur de droit, directeur des Masters d’études internationales en



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

langue française, Faculté de droit et des sciences politiques, Université de
Szeged (Hongrie)
Albert LOURDE 
Professeur émérite des universités, Président honoraire du Réseau
international des Chaires Senghor de la Francophonie, membre titulaire de
l’Académie des sciences d’outre-mer, Recteur honoraire de l'Université
internationale Senghor d'Alexandrie (Égypte)
Füsun TÜRKMEN 
Professeur des universités, Directrice du Département de Relations
internationales et Titulaire de la Chaire Senghor de la Francophonie à
l’Université Galatasaray (Turquie)



SOMMAIRE

Füsun Türkmen et Albert Lourde
Texte introductif. La laïcité : problématiques et pratiques dans l’espace
francophone (volume 2)

Dossier : La laïcité : problématiques et pratiques dans l’espace
francophone (volume 2)

Manuella Pinelli
L’évolution de la gestion de l’islam par le droit français : entre adaptation et
méfiance

Abdelkader Salim El Hassar
Laïcité : enjeux modernistes en Algérie, à l’aube du XX  siècle. Analyse discursive

Gabin Kenko Djomeni
La laïcité : principe de liberté ou politique discriminatoire ?

Yenteme Djagba
Laïcité et maintien de la paix dans l’espace francophone subsaharien : le cas du
Mali et du Burkina Faso

Yvan Issekin
Les champs de perceptions de la neutralité chrétienne des Témoins de Jéhovah au
Cameroun : de la perception subversive à une perception civilisée d’un isolat
identitaire (1938-2019)

Salifou Ndam
La laïcité au Cameroun : pratiques religieuses et rapport(s) au travail dans les
services publics

Valérie Orange
L’illusion du caractère exceptionnel de la laïcité française

Varia

Jabir Touré
Les opérations francophones de lutte contre le terrorisme : l’exemple du G5 Sahel

Recensions d'ouvrages

Frédéric Ramel
Recension : Hong Khanh Dang, Jean-François Payette (dir.), La Francophonie
comme facteur structurant dans les politiques étrangères. Regards croisés, Paris,
L’Harmattan, 2020

Jean-François Payette

e



Recension : François David (dir.), Pouvoir et puissance en francophonie, Chambéry,
Presses Universitaires Savoie Mont Blanc, 2020

Pierre Journoud
Recension : Hiên Do Benoit, Idées reçues sur le Viêt Nam, Paris, Le Cavalier Bleu,
coll. « Idées reçues », 2021, 2  édition revue et augmentée

Texte essentiel

Jean Jaurès
L’enseignement laïque. Discours du citoyen Jaurès

e



Texte introductif. La laïcité : problématiques
et pratiques dans l’espace francophone
(volume 2)
Füsun Türkmen et Albert Lourde

DOI : 10.35562/rif.1254

Droits d'auteur
CC BY

TEXTE

La laïcité, « singu la rité » ou « excep tion fran çaise », concept unique
car intra dui sible (Raynaud) et contestée dès son origine au niveau du
prin cipe et de l’insti tu tion na li sa tion, était pour tant consi dérée,
depuis long temps, objet de consensus et valeur acquise au sein de la
société fran çaise sinon de la fran co sphère, jusqu’à ce qu’elle y fût
confrontée à la montée de divers inté grismes et fana tismes marquant
le début du XXI  siècle. Depuis, sont ouverts au débat la défi ni tion de
la laïcité, son contenu, son parcours, sa perti nence et ses diverses
inter pré ta tions, aussi bien que les solu tions dont elle pour rait être
porteuse face à cette problé ma tique à enjeux multiples et qui
s’univer sa lise à toute allure.

1

e

Selon ses défi ni tions ency clo pé diques, la laïcité est « un système qui
exclut les Églises de l’exer cice de tout pouvoir poli tique ou
admi nis tratif et en parti cu lier de l’orga ni sa tion de l’ensei gne ment »
ou encore une « concep tion poli tique impli quant la sépa ra tion de la
société civile et de la société reli gieuse, l’État n’exer çant aucun
pouvoir reli gieux et les Églises aucun pouvoir poli tique ». C’est aussi
une idéo logie, porteuse de mobi li sa tion sociale carac té risée par un
soutien aux valeurs de la Répu blique et une lutte contre tous les
obscu ran tismes reli gieux, notam ment dans le système scolaire
(Bréchon). Donc la laïcité est, par défi ni tion, une valeur univer sa liste
et huma niste, posi tive et inclu sive (affir ma tion des libertés
indi vi duelles et publiques) avant d'être néga tive (sépa ra tion des
Églises et de l'État) ou exclu sive (libre- pensée) (Burdy et Marcou).
Intro duite par la Révo lu tion fran çaise, raffermie sous la III

2
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Répu blique, cris tal lisée par la loi de 1905 qui confirme la liberté de
conscience et le prin cipe de la sépa ra tion des Églises et de l’État, elle
n’est pas pour autant que mili tante ou jaco bine dans son aspect
idéo lo gique, vu une perméa bi lité histo rique condui sant à une
« norma li sa tion libé rale » (Bouvet) qui constitue, selon les laïcs
fervents, une longue série de conces sions poli tiques à l’Église, sinon à
la reli gion à commencer par le Concordat de 1801, conti nuant avec la
loi Debré de 1959 et abou tis sant à plusieurs autres ajus te ments
d’ordre juri dique plus récents (Fourest). Dans sa spéci fi cité
philosophico- juridique, son alter na tive directe est la philo so phie
libé rale de la tolé rance (Laborde) repré sentée par la pensée anglo- 
saxonne. En effet, tandis que la laïcité à la fran çaise est un processus
public lié à la citoyen neté, le régime de tolé rance est lié à l’indi vidu.
La première concep tion consi dère comme source de cette liberté,
l’État, tandis que la seconde, la société civile. L’ascen sion progres sive
du libé ra lisme et l’appa ri tion des sociétés multi cul tu relles domi nées
par l’iden ti taire, produits de la mondia li sa tion, ont conduit à la
critique libé rale de tout concept poli tique. « La laïcité selon la loi
1905 » fait partie des cibles de ces critiques. Elle est, en effet,
criti quée aussi bien par les théo ri ciens d’outre- Atlantique que
certains en France- même, prônant une laïcité plus ouverte et libé rale
que celle, prédo mi nante, qui repo se rait sur une pers pec tive trop
rigide et stato- centrée (Baubérot).

Le débat a été ravivé dans les années récentes d’abord autour de
l’immi gra tion. Par ce biais, pointe à l’horizon une nouvelle dyna mique
qui s’impo sera progres si ve ment : l’Islam, culte jusqu’alors non
reconnu par la loi. Une nouvelle grille concep tuelle viendra donc se
poser sur celle, exis tante, du débat laïc en France et dans l’espace
fran co phone musulman autre fois colo nisé mais laissé en dehors des
légis la tions concer nant la laïcité. Le deuxième enjeu de l’irrup tion de
l’Islam dans l’horizon poli tique fran çais après l’immi gra tion, sera
l’iden tité. Et, comme le souligne Bouvet, « l’entrée de l’Islam de plain- 
pied dans l’âge iden ti taire » se fera autour du port du voile par les
femmes. L’affir ma tion de l’Islam iden ti taire, en raison de ce carac tère
immé diat de visi bi lité se trouve renforcée par le multi cul tu ra lisme
normatif, lui- même produit de la mondia li sa tion, et qui octroie à
l’indi vidu le libre choix de son iden tité person nelle, ce choix se
trans for mant le plus souvent dans la société libé rale en reven di ca tion
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de droits (Kymlicka). L’affaire du voile qui va éclater en France en
1989, en est l’exemple. Cette poli ti sa tion va s’accen tuer autour du
troi sième enjeu de la problé ma tique de l’Islam, à savoir l’appa ri tion du
terro risme « isla miste » ou inté griste au seuil du XXI  siècle. Cette
trans for ma tion radi cale de la contes ta tion iden ti taire va changer la
donne et l’Islam deviendra une ques tion sécu ri taire majeure
impli quant aussi bien la poli tique domes tique que la sphère
géopo li tique. Cette multi pli cité d’enjeux carac té ri sant l’Islam
poli tique d’aujourd’hui a un impact direct sur la laïcité en tant que
concept philo so phique, sociétal et juri dique. Une solu tion proposée à
ce défi de taille est d’orga niser « l’Islam de France » et qui pour rait
« exprimer une doctrine musul mane compa tible avec les valeurs
répu bli caines » (El Karoui), c’est- à-dire dans le contexte plutôt qu’en
dehors et/ou contre la laïcité à la française.

e

Quelque vivaces qu’aient été les querelles entre les tenants des
diverses concep tions de la laïcité, notion qui « sent la poudre » (J.
Rivero), un consensus appa raît sur les quatre éléments qui la
consti tuent même si leur contenu, leur effec ti vité et leur arti cu la tion
conti nuent à faire débat : la liberté de conscience et de sa pratique
indi vi duelle et collec tive ; l’égalité juri dique de tous indé pen dam ment
de leurs croyances reli gieuses ou philo so phiques ; la sépa ra tion du
pouvoir poli tique d’avec les auto rités reli gieuses ; la neutra lité
arbi trale de l’appa reil d’État. La combi naison de ces quatre
compo santes laïci sa trices induit des formes diffé rentes de laïcité, des
figures diverses de l’État laïque « qui ne privi légie aucune reli gion,
n’impose aucune concep tion de la vie bonne, tout en garan tis sant la
libre expres sion de chacun » (Haar scher). En effet, ces éléments de
laïcité peuvent appa raître dans toute société qui veut harmo niser les
rapports sociaux marqués par des concep tions morales ou reli gieuses
plurielles. Ils consti tuent, à tout le moins, des indi ca teurs à partir
desquels l’analyse peut établir des degrés de laïci sa tion dans divers
contextes poli tiques et juri diques, même si le terme de laïcité est plus
ou moins tenu à distance ou tout simple ment ignoré. La voie sera
égale ment ainsi ouverte à l’étude des diffé rentes laïcités exis tant dans
l’espace fran co phone, « en se montrant attentif au processus
histo rique de sécu la ri sa tion et de laïci sa tion qui les ont consti tués,
aux fonde ments philo so phiques qui les ont légi timés et à leur
effec ti vité sociale, poli tique, juri dique, privi lé giant soit la liberté de
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conscience, soit la non- discrimination, soit la sépa ra tion, soit la
neutra lité », sans se référer à une laïcité abso lu tisée qui n’existe nulle
part (Baubérot).

Au demeu rant, l’Orga ni sa tion inter na tio nale de la Fran co phonie (OIF),
qui regroupe les pays membres de l’espace fran co phone autour d’un
ensemble de valeurs (démo cratie, État de droit…) et qui défend avec
vigueur la diver sité cultu relle sous toutes ses formes, reste
étran ge ment muette à propos de la laïcité, par peur sans doute,
d’ouvrir la boîte de Pandore ; pour tant, la laïcité appa raît à beau coup
comme le moyen d’aménager et de favo riser l’inclu sion de la laïcité
selon des variantes multiples, alors même qu’elle est invo quée dans
les sociétés cultu rel le ment plura listes, comme l’instru ment privi légié
de régu la tion juri dique de la diver sité, en ouvrant la possi bi lité d’un
vivre ensemble pacifié. La Fran co phonie est aujourd’hui confrontée
au défi de proposer un prin cipe de laïcité appro prié aux exigences et
aux effets délé tères de la mondia li sa tion ; elle n’ignore rien des
diffi cultés qui surgissent lorsqu’il s’agit de réunir ces fran co phones
des quatre coins du monde, séparés par de multiples diffé rences
cultu relles et reli gieuses ; si l’aire fran co phone possède une
expé rience tragique et ancienne liée notam ment aux liens trop
étroits souvent noués entre reli gion et poli tique, elle dispose
certai ne ment aujourd’hui des réfé rences cultu relles et poli tiques
suffi santes pour inventer et proclamer une laïcité de coha bi ta tion qui
pour rait d’ailleurs être utile dans d’autres aires cultu relles du monde.

5

Il nous a donc paru indis pen sable, en ce moment de tour nant
philo so phique et poli tique à la fois, d’entre prendre une réflexion sur
les divers aspects et problé ma tiques de la laïcité. Entre prise lors d’un
colloque orga nisé les 21 et 22 février 2020 à Lyon par l’Institut
inter na tional pour la Fran co phonie (2IF) à l’Univer sité Jean Moulin
Lyon 3, cette réflexion a égale ment été nourrie par la contri bu tion de
plusieurs spécia listes, donnant ainsi nais sance à deux numéros
consé cu tifs de la Revue inter na tio nale des Francophonies inti tulés « La
laïcité : problé ma tiques et pratiques dans l’espace fran co phone ». Ce
premier numéro recouvre aussi bien les débats autour, que les
expé riences de la laïcité dans le(s) monde(s) francophone(s).

6

Selon Manuella Pinelli, le sujet du fait reli gieux musulman en France
pose ques tion sous plusieurs angles : le social, le poli tique et le
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juri dique, ainsi qu’elle argue dans son article inti tulé « L’évolu tion de
la gestion de l’islam par le droit fran çais : entre adap ta tion et
méfiance ». Elle s’inter roge sur les consé quences des tensions autour
du fait reli gieux musulman et explique comment le régime juri dique
fran çais tente de s’y adapter, avant de conclure que la gestion
publique et la produc tion légis la tive et régle men taire ne peut pas se
réaliser de manière hermé tique par rapport aux tensions sociales.

L’objectif de l’article d’Abdel kader Salim El Hassar, inti tulé « Laïcité :
enjeux moder nistes en Algérie, à l’aube du XX  siècle » est, avant tout,
de s’inter roger sur la perti nence de la notion libé rale de laïcité dans
le cadre d’un pays sous domi na tion colo niale. Par ce biais est exposé
le débat qui opposa au début du XX  siècle en Algérie, conser va teurs
et « Jeunes Musul mans ». Tandis que les premiers iden ti fiaient la
notion libé rale de laïcité avec la désis la mi sa tion, les seconds, sans s’y
opposer tout à fait, la rappro chaient de l’idéo logie d’assi mi la tion.
Selon ces intel lec tuels, l’étude discur sive basée sur une large
inter pré ta tion du Coran démontre qu’il n’y a point de rupture entre le
moder nisme et l’Islam.

8
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Gabin Kenko Djomeni, auteur de l’article inti tulé « La laïcité : prin cipe
de liberté ou poli tique discri mi na toire ? », tente de démon trer que la
notion de laïcité est poly sé mique, qu’elle revêt des sens variés en
fonc tion des époques et des contextes et qu’elle ne revêt pas un sens
unique et uniforme dans toute l’histoire de la pensée. Il en déduit qu’il
serait a) impos sible de fonder un huma nisme laïc universel et b)
impé ratif de prendre en compte le reli gieux/spiri tuel et le
poli tique/temporel de manière symbiotique.

9

Dans son article inti tulé « Laïcité et main tien de la paix dans l’espace
fran co phone subsa ha rien : le cas du Mali et du Burkina Faso »,
Yenteme Djagba démontre que la multi pli ca tion des attaques
terro ristes en Afrique fran co phone en parti cu lier au Mali et au
Burkina Faso, révèle l’insuf fi sance d’une stra tégie de lutte
anti ter ro riste unique ment basée sur la réponse mili taire et
s’inter roge sur l’impact de la laïcité dans le main tien de la paix. C’est
la ques tion géné rale de la bonne gouver nance qui se pose en réalité
même si elle ne devrait pas occulter celle de la perti nence
civi li sa tion nelle du prin cipe de laïcité au- delà de la perti nence des
argu ments théo riques et juri dique qui en font un outil pacificateur.

10
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Yvan Issekin inter roge, dans son article qui a pour titre « Les champs
de percep tions de la neutra lité chré tienne des Témoins de Jéhovah au
Came roun : de la percep tion subver sive à une percep tion civi lisée
d’un isolat iden ti taire (1938-2019) », les signi fi ca tions des itiné raires
de la neutra lité chré tienne du mouve ment jého viste au Came roun
face à un État ouver te ment laïc entre 1938, année de son implan ta tion
et 2019, année de la fin de l’étude. Il ressort de cette analyse que la
neutra lité chré tienne au Came roun est un compor te ment consenti
indi vi duel le ment et collec ti ve ment par les Témoins de Jéhovah en vue
de la survie de ce mouve ment dans un contexte laïc hostile.

11

« La laïcité au Came roun : pratiques reli gieuses et rapport(s) au travail
dans les services publics » est un article rédigé par Salifou Ndam
selon lequel la prépon dé rance des faits reli gieux dans les services
publics parti cipe d’une remise en ques tion de la déon to logie
admi nis tra tive et profes sion nelle des agents publics, et des
consi dé ra tions diverses de la notion de laïcité par la société
came rou naise en général. Bien que ces dernières soient
contra dic toires, leur multi pli cité et ses consé quences consti tuent
une preuve de la coha bi ta tion reli gieuse, de conci lia tion et de partage
des subjec ti vités au travail, et en même temps une entorse au
rende ment et à l’effi ca cité des agents publics au Cameroun.

12

Valérie Orange, prenant pour hypo thèse, à travers son article inti tulé
« L’illu sion du carac tère excep tionnel de la laïcité fran çaise », que le
terme « excep tionnel » tradui rait pour ses utili sa teurs l’idée d’une
orga ni sa tion singu lière, met d’abord en lumière que la laïcité n’est pas
immuable dans le temps. Ensuite, elle décons truit à son tour l’idée
d’une singu la rité spatiale, démon trant que la laïcité fran çaise n’est pas
singu lière sur son propre terri toire, puisque huit formes enca drées
par le droit y sont actuel le ment en vigueur simul ta né ment. Cet article
distingue égale ment les processus de laïci sa tion et de sécu la ri sa tion
et permet de mieux saisir les diffé rences entre, d’une part, les pays
laïques et, d’autre part, les pays mobi li sant une « laïcité de fait » dans
lesquels les insti tu tions se sont sécu la ri sées, bien qu’il existe toujours
une Église reconnue. L’article déve loppe enfin une distinc tion entre
sphère publique et espace public, qui permet de mieux comprendre la
portée réelle de la laïcité.

13
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TEXTE

Francis Messner, spécia liste du droit des reli gions en France, met en
exergue les problé ma tiques qui peuvent être perçues à l’occa sion de
la rencontre entre le droit fran çais et l’islam, dans son fameux Traité
de droit fran çais des religions. Cette phrase lourde de sens nous
permet de nous ques tionner sur la réalité des problé ma tiques qui
peuvent être vécues par exten sion, dans la société fran çaise
en général.
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On a parfois envie de réduire l’histoire commune de la France et de
l’islam aux croi sades ou à la bataille de Poitiers, au commerce ou
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encore à l’orien ta lisme, mais cela occul te rait en réalité toute une
partie de leur histoire depuis des siècles. La première gestion réelle
de l’islam par la France se situe durant la colo ni sa tion de l’Algérie à la
suite de quoi l’islam est devenu une réalité fran çaise (Frégosi, 1997).
Le régime musulman et le culte sont alors sous tutelle de l’État
fran çais, et plus tard la loi du 9 décembre 1905 sur la sépa ra tion des
Églises et de l’État n’y sera pas appliquée.

Il faut dans un premier temps définir les contours de l’étude. En effet,
il n’existe pas à propre ment parler de droit des reli gions en France, en
tant que disci pline auto nome et forma lisée. Le droit des reli gions
fran çais corres pond alors plus à l’ensemble des normes juri diques
appli cables aux situa tions en lien avec le fait reli gieux, au sein du
droit positif fran çais, concentré autour de trois compo santes : la
neutra lité, la liberté et l’égalité. Ces normes proviennent du droit
inter na tional, du droit euro péen ou encore du pouvoir légis latif ou
règle men taire national. Pour étudier le rapport entre le droit positif
fran çais qui s’applique au fait reli gieux avec l’islam, il nous faut
préciser le champ concerné. En effet, il ne peut y avoir de lien direct
entre le droit positif et l’Islam, qui ne renvoie pas à un culte
réel le ment et effi ca ce ment insti tu tion na lisé en France. Il serait
égale ment impos sible de se référer à une certaine vision de l’islam
pour prendre certaines pratiques reli gieuses et faire fi de la diver sité
des courants et des visions qu’il existe de la reli gion musul mane. De
même, se baser sur des éléments pure ment cultu rels ne permet trait
pas d’appré hender la compo sante reli gieuse. Ainsi, l’islam est défini
dans le diction naire Larousse comme la civi li sa tion qui carac té rise le
monde musulman, comme l’ensemble des peuples qui professent
l’islam, ou encore comme la reli gion des musul mans, ceux qui
adhèrent au message du prophète Mohammed. Il s’agit plutôt ici de
traiter des rela tions mutuelles entre le droit positif et le fait reli gieux
musulman qui peut se mani fester de diverses manières, dans toutes
les sphères publiques ou privées, faisant réfé rence de manière réelle
ou supposée à la reli gion musul mane. Le fait reli gieux a été définit
par Régis Debray en 2002 comme étant « un fait de psycho logie
collec tive, d’ordre mental, mais ayant acquis en chemin une
dimen sion tota li sante, en affec tant réel le ment un espace social, des
compor te ments indi vi duels et des formes d’orga ni sa tion collec tive »
(Debray, 2002). Cette défi ni tion a donc l’avan tage de la neutra lité vis- 
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à-vis du reli gieux mais aussi la prise en compte des éléments
maté riels, mesu rables et quan ti fiables, ainsi que les éléments de la
dimen sion croyante. Le fait reli gieux musulman est donc le fait
reli gieux qui se rapporte à l’islam en tant que religion.

On estime que la France compte aujourd’hui 4,1 millions de
musul mans selon l’Institut national d’études démo gra phiques (INED),
ce qui fait de l’islam la deuxième reli gion natio nale. Ce chiffre est
géné ra le ment celui le plus répandu et admis, bien qu’il existe une
réelle diffi culté à recenser l’ensemble des musul mans en France. En
effet, il s’agit d’une donnée qui peut être diffi ci le ment collectée car
inter dite par principe 1.

4

Depuis l’Algérie fran çaise, l’islam est devenu une ques tion fran çaise
de manière non équi voque. Mais les rapports ont évolué avec le
temps. Des indi gènes musul mans aux musul mans fran çais, en passant
par les personnes immi grées musul manes, l’État fran çais a été
confronté à diverses formes sociales d’expres sion de l’islam par des
acteurs diffé rents. Si aujourd’hui l’islam est la deuxième reli gion de
France, ce n’est pas un fait accepté sans tensions. Le Haut Conseil à
l’inté gra tion a même reconnu l’exis tence d’une « situa tion diffé rente
des reli gions dans l’accès au culte » qui péna lise lour de ment le
culte musulman 2. Le sujet du fait reli gieux musulman en France pose
ques tion sous plusieurs angles : le social, le poli tique, le juri dique.
Force est de constater qu’il est un sujet actuel et très présent sur la
scène publique notam ment dans les médias et pour les person na lités
poli tiques. Le jour na liste Pascal Bruckner parle d’« un racisme
imagi naire – isla mo phobie et culpa bi lité » (Bruckner, 2017), Causeur
parle de « Mennel, icône malgré elle, de l’isla misme à visage citoyen »
(Boughe zala, 2018), et le quotidien Cnews présente « le débat plus vif
que jamais après les atten tats perpé trés dans l’Aude. Un arsenal durci
face au jiha disme ? » (Hart mann, 2018). Si les deux premiers exposent
l’avis de leur auteur, le dernier article met en lumière les
consé quences des tensions autour du fait reli gieux musulman et du
climat d’insé cu rité actuel sur le droit fran çais et l’État d’urgence.

5

Dès lors, il semble légi time de se ques tionner sur l’impact des
tensions exis tantes autour du fait musulman, sur la société et sur le
domaine poli tique avec les consé quences très concrètes qu’il peut
avoir sur le régime juri dique qui va s’appli quer. Comment le régime
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juri dique fran çais tente- t-il de s’adapter au fait reli gieux musulman ?
Quels sont les enjeux et consé quences ? De quelle manière les
tensions sociales se reflètent- elles au travers du régime juri dique
appliqué aux musul mans ?

Dans un premier temps, il s’agira de constater de quelle manière le
droit fran çais a géré le fait reli gieux musulman depuis l’époque de la
colo ni sa tion jusqu’au droit positif qui s’applique aujourd’hui à sa
situa tion spéci fique (I), pour traiter dans un second temps les enjeux
juri diques et socié taux liés à ce régime spéci fique (II).

7

I. La gestion du fait reli gieux
musulman par le droit français
Bien qu’il n’existe pas de droit des reli gions à propre ment parler, l’État
fran çais a tout de même déve loppé un droit morcelé s’appli quant aux
diffé rentes reli gions. Si c’est la laïcité qui s’est placée dès 1905 au
cœur du rapport entre l’État et l’Église, les musul mans avaient quant à
eux une gestion parti cu lière dans le contexte colo nial (I.1.). C’est
seule ment suite à la période histo rique de la déco lo ni sa tion qu’un
régime juri dique général et supra na tional s’est déve loppé, renfor çant
la protec tion des libertés fonda men tales liées aux reli gions (I.2.).

8

I.1. Les premières tenta tives de gestion
juri dique du fait reli gieux musulman

I.1.1. La nais sance de la liberté de culte dans
la France coloniale

Déjà le 21 février 1795, la liberté des cultes est instaurée en France par
le décret de la Conven tion qui établit un régime de sépa ra tion des
Églises et de l'État. Après le retour en arrière imposé par Napo léon, la
laïcité à l’origine de la gestion actuelle du fait reli gieux en France est
proclamée par la loi de 1905 de sépa ra tion des Églises et de l'État. La
laïcité est définie par le diction naire Larousse comme la « concep tion
et orga ni sa tion de la société fondée sur la sépa ra tion de l'Église et de
l'État et qui exclut les Églises de l'exer cice de tout pouvoir poli tique
ou admi nis tratif, et, en parti cu lier, de l'or ga ni sa tion de
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l'en sei gne ment ». Au titre de la loi de 1905, quatre fonda men taux
composent la notion de laïcité qui sont selon Jean Baubérot « la
neutra lité de la puis sance publique, arbitre des rela tions sociales ; la
sépa ra tion des Églises et de l'État ; la garantie de la liberté de
conscience ; l’égalité des droits » (Baubérot, 2012). Dans le même
sens, l’écri vain et philo sophe Ernest Renan en donne une défi ni tion
centrée sur la neutra lité de l'État par rapport aux reli gions, et le
juriste René Capi tant la qualifie de « concep tion poli tique impli quant
la sépa ra tion de la société civile et de la société reli gieuse »
(Touvet, 2009).

Ce déve lop pe ment des idées laïques inter vient durant le contexte de
la colo ni sa tion, notam ment à une époque où l’Algérie était un
dépar te ment fran çais. On assiste alors à la non- application de ces
dispo si tions à l’égard de la gestion du fait reli gieux musulman en
Algérie qui fera l’objet d’une gestion directe et publique du culte
musulman par la France et qui sera soumis au statut spéci fique de
l’indi génat musulman.

10

I.1.2. La non appli ca tion de la laïcité fran çaise
en Algérie

La colo ni sa tion de l’Algérie fait suite à la Conven tion de capi tu la tion
de juillet 1830 avec le Dey Hussein. Son article cinq prévoit la
protec tion de la liberté reli gieuse en Algérie et le respect du culte
musulman. Cepen dant, la situa tion dans les faits sera diffé rente :
l’islam perd progres si ve ment son auto nomie, notam ment à la suite de
l’arrêté du 7 décembre 1830 qui prévoit de ratta cher au domaine
public du sultan les habbous 3. Le culte musulman est
progres si ve ment insti tu tion na lisé et passe sous la gestion de l'État
fran çais : la France récu père la gestion de l’ensei gne ment reli gieux
qui est alors affaibli à la suite de la prise des habbous. Raberh Achi,
poli tiste et profes seur agrégé de sciences sociales, dénon cera un
« islam légi ti miste créé de toutes pièces par l'État colo nial »
(Achi, 2015).

11

C’est dans ce contexte que la loi de 1905 est adoptée en France, dans
un contexte de tension avec le Vatican, dont l’article premier vise à
garantir la liberté de conscience et le libre exer cice des cultes, et
dont l’article deuxième précise que « l'État ne recon naît, ne

12



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

subven tionne ni ne salarie aucun culte ». Cepen dant, presque dès le
début de l’adop tion de cette loi, il est clair qu’elle ne sera pas
appli quée en Algérie. Ainsi, M’hamed Ben Rahal, homme poli tique
algé rien, l’annon çait déjà dans sa décla ra tion au congrès des
orien ta listes de Paris en 1897 : « si l’islam afri cain occi dental ne se
civi lise pas par la France et pour la France, il se civi li sera malgré elle
et contre elle (...). C’est sous le canon de la chré tienté que se fera la
renais sance de l’islam » (Ben Rahal, 1901).

Un régime déro ga toire est alors instauré pour l’Algérie par le décret
du 27 septembre 1907 ayant pour fina lité de conserver le contrôle et
la gestion de l’islam, et qui prendra fin avec l’indé pen dance. Le
cher cheur Franck Frégosi qualifie la situa tion d’« excep tion
musul mane à la laïcité » (Frégosi, 2011), l'État fran çais conser vant
l’orga ni sa tion du culte musulman notam ment grâce au contrôle du
finan ce ment des clercs musul mans. L’ironie qui fait écho aux
problé ma tiques actuelles liées à la laïcité est que dans ce contexte
préci sé ment, l’appli ca tion de la laïcité faisait partie des
reven di ca tions natio na listes algérienne 4.

13

La volonté de contrôler le culte musulman peut être justi fiée par ce
que Francis Messner appelle « " le non- dit commu nau taire " du
main tien du statut personnel musulman » (Messner, Woehr ling,
Rias setto, 2013). Il précise que :

14

« pour les tenants du pouvoir colo nial, le statut personnel est un
marqueur de la diffé rence entre la commu nauté des colo ni sa teurs et
celle des colo nisés, entre citoyens et sujets. Au mieux, on le
consi dère comme une étape provi soire dans un processus
d’inté gra tion : tant que l’"indi gène musulman" ne renonce pas à son
statut personnel pour adopter celui du Code civil, il reste prison nier
de son appar te nance commu nau taire ».

Ainsi, l’Algérie qui était plei ne ment fran çaise ne comp tait que peu de
citoyens fran çais qui n’étaient autres que les colons, et qui seront
ensuite augmentés par les juifs algé riens qui auront auto ma ti que ment
la natio na lité fran çaise à la suite de l’adop tion du décret Crémieux,
creu sant d’autant plus le fossé et les diffé rences au sein de la
société algérienne.
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À travers cette histoire, se trouve un para doxe, à savoir celui de la
procla ma tion des Droits de l’Homme et du citoyen, univer sels, en
France et de leur place centrale dans l’évolu tion de la société
fran çaise face à la domi na tion des autres peuples dans le même
temps, réalisée dans une optique de domi na tion colo niale et
d’éduca tion et de civi li sa tion des peuples. Mais c’est après la fin de la
colo ni sa tion que la France aura une gestion diffé rente du fait
reli gieux musulman qui n’aura plus la même forme que durant la
période de domi na tion coloniale.

16

I.1.3. La gestion fran çaise des musul mans
après la colonisation

Après l’indé pen dance des États colo nisés et plus spécia le ment de
l’Algérie, la France n’avait a priori plus de « citoyens » musul mans
sous sa gestion. Cepen dant, depuis le début du XX  siècle, la France
avait accueilli des travailleurs venant du Maghreb et nour ris sait
égale ment une volonté d’hommage aux hommes indi gènes qui avaient
combattus au sein des rangs fran çais durant la Première Guerre
mondiale. C’est dans ce contexte qu’Edouard Herriot, homme d’État
fran çais, déclara dans la présen ta tion du rapport au nom de la
Commis sion des Finances que :

17

e

« si la guerre a scellé sur les champs de bataille la frater nité franco- 
musulmane et si plus de cent mille de nos sujets et protégés sont
morts au service d’une patrie désor mais commune, cette patrie doit
tenir à l’honneur de marquer au plus tôt, et par des actes, sa
recon nais sance et son souvenir ».

Dans la conti nuité de ces faits, le légis la teur fran çais adopte la loi du
19 août 1920 actant la construc tion de la Grande Mosquée de Paris
afin d’exprimer la recon nais sance de l’État fran çais envers les peuples
magh ré bins. La Grande Mosquée de Paris est inau gurée le 15 juillet
1926 et comporte des bains, un restau rant, et des salles de prières.
Elle se construit en tant que place cultu relle et cultuelle de l’islam à
Paris sans pour autant orga niser de réelle orga ni sa tion du culte
musulman. Par ailleurs, c’est seule ment en 2001 que le Conseil
Fran çais du Culte Musulman (CFCM) sera créé, ainsi que vingt- cinq
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Conseils Régio naux du Culte Musulman afin d’en assurer la
repré sen ta ti vité, confor mé ment à la loi de 1905.

Selon Pierre Vermeren, norma lien et agrégé d’histoire, « l’histoire de
cette période nous apprend la centra lité de la ques tion reli gieuse aux
temps des colo nies médi ter ra néennes, prisme rare ment abordé en
tant que tel » (Vermeren, 2016). Cette centra lité semble impacter la
mise en œuvre et l’appré hen sion de la notion de laïcité fran çaise et de
la liberté de reli gion dans divers contextes d’appli ca tion. De même, le
groupe univer si taire de recherche de Stras bourg dont Francis
Messner fait partie va en ce sens que :

19

« les pouvoirs publics sont tiraillés d’une part entre l’obli ga tion de
mettre en œuvre la liberté de reli gion et de culte et d’autre part de
marquer leur adhé sion à un système de valeurs ancrées dans une
laïcité philo so phique qui n’accorde qu’un crédit limité au reli gieux.
Cette posi tion contra dic toire favo rise la coopé ra tion avec les
grou pe ments reli gieux dont la doctrine et les pratiques sont en
conjonc tion ou appa raissent comme étant en conjonc tion avec la
laïcité philo so phique. Cet exer cice est fort logi que ment plus aisé
pour les cultes tradi tion nel le ment implantés en France. La société
fran çaise n’est pas sans réti cence par rapport à un plura lisme
reli gieux extensif, suscep tible de déborder du cadre convenu ».

Il est alors diffi cile pour l’État fran çais de traiter l’islam comme les
autres reli gions déjà implan tées en France. Ainsi, l’islam sur le
terri toire métro po li tain est long temps consi déré comme un culte
« étranger », importé et non pas ancré ni destiné à s’établir, et ce dès
le début du XX  siècle. Mais par la suite, le déve lop pe ment du droit
inter na tional et des droits de l’Homme a impliqué des chan ge ments
du droit appliqué aux religions.

20
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I.2. L’évolu tion du droit positif spéci ‐
fique appliqué au fait reli ‐
gieux musulman
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I.2.1. La protec tion de droits fonda men taux
en lien avec la liberté de religion

La liberté de reli gion est le prin cipe philo so phique et juri dique qui
permet de protéger divers éléments de l’exer cice d’une reli gion. Elle
peut être consi dérée comme une liberté fonda men tale, en tant que
droit inhé rent à l’indi vidu. Elle est consa crée et protégée dans l’ordre
juri dique inter na tional au travers de nombreux textes grâce au
déve lop pe ment inter na tional de la protec tion des droits de l’Homme
et des libertés fonda men tales. En effet, la liberté de reli gion, mais
aussi la lutte contre les discri mi na tions en ce sens, sont consa crées
par la Décla ra tion Univer selle des Droits de l’Homme de 1948, le
Pacte de protec tion des droits civils et poli tiques de 1966, la
Décla ra tion des Nations Unies sur l’élimi na tion de toute forme
d’into lé rance et de discri mi na tion fondée sur la reli gion de 1981, mais
égale ment par plusieurs normes de l’Orga ni sa tion inter na tio nale du
travail, à savoir la Conven tion n° 111 qui impose l'éli mi na tion de
« toute distinc tion, exclu sion ou préfé rence fondée sur (...) la
reli gion » qui aurait pour effet de « détruire ou d'al térer l'éga lité des
chances ou de trai te ment en matière d'em ploi ou de profes sion »
ainsi que la Conven tion n° 158 qui précise que la reli gion « ne
constitue pas un motif valable de licen cie ment ».

21

Malgré le nombre impor tant de textes garan tis sant la liberté de
reli gion, force est de constater que peu d’entre eux sont assortis
d’une force contrai gnante à l’égard des États signa taires. En effet, seul
le Pacte de 1966 dispose de méca nismes contrai gnants, la Décla ra tion
Univer selle des Droits de l’Homme étant par prin cipe procla ma toire.
La Décla ra tion sur l’élimi na tion de toutes les formes d’into lé rance et
de discri mi na tion fondées sur la reli gion ou la convic tion de 1981
reprend essen tiel le ment les mêmes dispo si tions que celles de l’article
18 du Pacte sur les droits civils et poli tiques, et n’est pas assortie de
pouvoir contrai gnant. Cepen dant, son article 7 précise que « les
droits et libertés proclamés dans la présente Décla ra tion sont
accordés dans la légis la tion natio nale d’une manière telle que chacun
soit en mesure de jouir desdits droits et libertés dans la pratique ».

22

Concer nant l’ordre juri dique euro péen, la liberté de reli gion fait
égale ment partie des droits fonda men taux protégés notam ment par
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la Conven tion Euro péenne de Sauve garde des Droits de l’Homme
(CESDH) dont le respect est assuré par la Cour Euro péenne des
Droits de l’Homme. Par exten sion, l’Union Euro péenne recon naît et
s’engage à respecter de la même manière les droits et libertés
protégés par la Conven tion. D’une part, l’article 9 de la CESDH
protège la liberté de pensée, de conscience et de reli gion, en tant que
liberté absolue (Renucci, 2004). D’autre part, c’est son article 14 qui va
venir instaurer un prin cipe de non- discrimination notam ment dans
son appli ca tion. C’est la Cour de Stras bourg qui va, dans un second
temps, venir compléter les dispo si tions de la Conven tion afin d’en
préciser son appli ca tion. Elle a notam ment précisé l’impor tance de
cette liberté de reli gion qui pour elle n’existe que pour les reli gions
mino ri taires dans la mesure où pour le culte majo ri taire d’un État il
n’existe a priori pas autant de diffi culté à exercer cette liberté. De
plus, elle a égale ment précisé que la liberté de reli gion n’est faite que
pour les reli gions qui heurtent, choquent ou inquiètent.

Par ailleurs, pour évaluer si une pratique reli gieuse est suffi sam ment
impor tante, elle cherche à appré cier le carac tère suffi sam ment élevé
de sérieux, de sincé rité, d’impor tance et de cohé rence au niveau
indi vi duel pour une personne. Si la protec tion de la liberté de reli gion
et la lutte contre toute forme de discri mi na tion en lien avec la
reli gion est protégée de manière non équi voque dans l’ordre juri dique
inter na tional, ce n’est pas avec autant de clarté et de force que ces
dispo si tions se retrouvent dans l’ordre juri dique interne français.

24

I.2.2. Le régime juri dique de la liberté de reli ‐
gion en France

Le régime juri dique fran çais de la liberté de reli gion est
essen tiel le ment constitué aujourd’hui des notions suivantes : la
sépa ra tion de l’Église et de L’État impli quant sa neutra lité vis- à-vis
des reli gions, le carac tère laïc de la Répu blique, la neutra lité des
agents publics, la protec tion des libertés fonda men tales et le droit
des mino rités. Ainsi, la liberté de reli gion n’est pas consa crée en tant
que telle mais elle fait tout de même partie du bloc de
consti tu tion na lité de manière expresse au travers de la liberté
d’opinion « même reli gieuse », ainsi que par l’article 10 de la
Décla ra tion des Droits de l’Homme et du Citoyen et l’article 1  de la
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Consti tu tion. Dès lors, ces dispo si tions protègent plutôt l’aspect
indi vi duel de la liberté de reli gion, tandis que l’aspect collectif est
protégé par l’article 1  de la loi du 9 décembre 1905 de sépa ra tion des
Églises et de l’État qui proclame le prin cipe de libre exer cice du culte.
La liberté de reli gion peut s’exercer alors sous réserve du respect de
l’ordre public et des libertés d’autrui.

er

Le Conseil d’État a souvent reconnu la liberté de reli gion notam ment
sur la base de l’article 10 de la Décla ra tion des Droits de l’Homme et
du Citoyen, comme à l’occa sion de sa déci sion du 28 septembre 1998
« Asso cia tion de Mulhouse » dans laquelle il précise qu’« il ne ressort
pas des pièces du dossier que la déci sion atta quée viole rait, par elle- 
même, la liberté de reli gion protégée par les dispo si tions de l’article
10 de la DDHC à laquelle renvoie le Préam bule de la Consti tu tion ».
Par ailleurs, il a égale ment reconnu le carac tère de liberté
fonda men tale à la liberté de reli gion à de multiples reprises (Conseil
d’État, Ordon nance du 6 mai 2008, Ordon nance du 25 août 2005),
ainsi que de « prin cipe consti tu tionnel de liberté d’expres sion
reli gieuse » (Conseil d’État, Affaire Madame Mabchour, 27 juin 2008).
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Malgré ces tenta tives de recon nais sance de la liberté de reli gion en
tant que liberté fonda men tale, elle reste bien souvent protégée au
travers d’autres libertés. Des consé quences peuvent en découler
notam ment à l’occa sion de sa protec tion qui peut faire l’objet
d’excep tions plus faci le ment dans la mesure où le contrôle peut
parfois être restreint.

27

En ce sens, la déci sion du 7 octobre 2010 du Conseil Consti tu tionnel
rela tive à la loi sur l’inter dic tion de dissi mu la tion du visage dans
l’espace public a validé sa consti tu tion na lité pour des motifs de
protec tion de l’ordre public et de contrôle restreint du prin cipe de
propor tion na lité. Aurore Gaillet, maître de confé rence à l’Univer sité
de Stras bourg qualifie le contrôle réalisé par la Haute Cour de
« contrôle de propor tion na lité a minima » pour conclure que cette loi
« ne porte pas d’atteinte mani feste aux libertés fonda men tales », mais
elle a aussi validé l’argu ment de protec tion de l’ordre public par
l’adop tion de cette loi contrai re ment à l’avis défa vo rable rendu par le
Conseil d’État en 2010 sur ce sujet « à l’endroit d’une concep tion
"renou velée et élargie" de l’ordre public » (Gaillet, 2012).
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Outre les dispo si tions qui peuvent être dotées d’un carac tère supra
légis latif, ce sont surtout les dispo si tions de la loi de 1905 qui
consti tuent le régime de droit commun lié à la ques tion reli gieuse,
sans surprise. Ainsi plusieurs libertés y sont consa crées, à savoir la
liberté de conscience indi vi duelle, la liberté d’expres sion des
convic tions, la liberté de réunion, la liberté d’asso cia tion et le
prin cipe de non- discrimination.

29

Confor mé ment au droit positif, ces libertés s’appliquent au fait
reli gieux musulman. Ainsi, la commu nauté musul mane de France
tente de se struc turer afin de béné fi cier de toutes ces dispo si tions,
non sans diffi cultés. En 2001, le Conseil Fran çais du Culte Musulman
a été créé ainsi que 25 Conseils Régio naux du Culte Musulman qui
rassemblent des repré sen tants élus par les délé gués des lieux de
culte réper to riés sur le terri toire fran çais, et au prorata de la
super ficie du lieu de culte (Garay, 2009). À des fins d’orga ni sa tion, les
musul mans sont souvent consti tués en asso cia tions régies par la loi
du 1  juillet 1901 sur la liberté d’asso cia tion et peuvent ainsi détenir
un patri moine. Dans la conti nuité de l’histoire, l’hôpital Avicenne a été
créé après la Première Guerre mondiale pour soigner les musul mans
de l’armée fran çaise, en région parisienne.

30
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Par ailleurs, les musul mans ont le droit de consti tuer des écoles
musul manes sous contrat ou non, bien que dans la réalité des faits il
n’existe aujourd’hui qu’un seul établis se ment scolaire musulman en
France sous contrat c’est- à-dire financé par l’État : le lycée Aver roès
de Lille. Le déca lage exis tant est donc frap pant en la matière vu
l’exis tence de neuf mille établis se ments scolaires privés sous contrat
catho liques et cent trente établis se ments juifs (Géraud, 2015).
Concer nant les services funé raires, ils sont aujourd’hui gérés par
nombre de sociétés privées musul manes. Cepen dant, l’auto ri sa tion de
la créa tion de carrés musul mans dans les cime tières muni ci paux a été
rendue quant à elle possible par les circu laires du 28 novembre 1975
et 14 février 1991. Le concours de l’État inter vient égale ment dans la
prison, au sein de laquelle il doit prendre en charges les dépenses
rela tives aux services d’aumô nerie, dans le cadre de la loi de 1905.
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Les musul mans disposent de nombreux droits, depuis l’établis se ment
progressif de l’islam en France en vertu du droit positif et de la
protec tion des libertés fonda men tales. Cepen dant, si la théorie veut
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que tous les cultes béné fi cient des mêmes droits, nous avons vu que
la réalité peut être diffé rente en fonc tion de l’histoire de chaque
culte, mais aussi de la place qu’ils occupent dans la société pouvant
amener à des inégalités.

I.2.3. Les excep tions à la liberté de religion

La liberté de reli gion peut être restreinte pour des motifs de
préser va tion de l’ordre public ou d’autres libertés, comme nous
l’avons vu précé dem ment. C’est l’alinéa 2 de l’article 9 de la CESDH
qui pose les condi tions de restric tion qu’un État peut apporter à la
liberté de religion.
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En effet, pour être valide, la restric tion doit présenter plusieurs
carac tères à savoir être prévue par la loi, consti tuer une mesure
néces saire dans une société démo cra tique et donc être
propor tionnée sans être inuti le ment intru sive en démo cratie, et enfin
pour suivre un but précis en vue de protéger la sécu rité publique,
l’ordre, la santé, la morale publique, ou les droits et libertés d’autrui. Il
est inté res sant de noter que dans les buts qui peuvent justi fier une
restric tion au sens du droit de la CESDH, le motif de sûreté natio nale
n’appa rait pas, contrai re ment à d’autres dispo si tions telles que celles
qui encadrent la liberté d’expression.
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Selon l’arrêt du 13 février 2003 de la Grande Chambre de la Cour,
l’État a alors un rôle d’« orga ni sa teur neutre et impar tial de l’exer cice
des diverses reli gions, cultes et croyances », « ce rôle contribue à
assurer l’ordre public , la paix reli gieuse et la tolé rance dans une
société démo cra tique » et « le devoir de neutra lité et d’impar tia lité de
l’État est incom pa tible avec un quel conque pouvoir d’appré cia tion de
la part de l’État quant à la légi ti mité des croyances reli gieuses et (...)
impose à celui- ci de s’assurer que des groupes opposés se tolèrent ».
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L’histo rique des restric tions à la liberté de reli gion en France
commence surtout par l’appli ca tion du prin cipe de neutra lité aux
agents du service public qui ne peuvent pas présenter de signes
reli gieux face aux usagers, en vertu de la loi du 13 juillet 1983 portant
droits et obli ga tions des fonc tion naires. Cette restric tion a ensuite
été étendue dans le contexte de priva ti sa tion, aux orga nismes en
charge d’un service public au motif que « la neutra lité du service
public, et notam ment sa neutra lité reli gieuse, est une garantie due
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aux usagers qui constitue un prin cipe général du droit » (Gaudu,
2010), ce qui a été confirmé par la Cour de cassa tion dans un arrêt du
19 mars 2013 à propos des agents d’une Caisse primaire d’assu rance
maladie. Dans la pratique, une ques tion s’est posée dans la mesure où
la restric tion liée aux signes osten sibles reli gieux pouvait être admise
clai re ment pour un « foulard isla mique », mais pas de manière si
évidente pour la char lotte médi cale. En effet, une char lotte médi cale
est un acces soire médical et ne peut pas être vu comme étant un
signe reli gieux par essence. Cepen dant, dans une affaire du tribunal
admi nis tratif de Cergy Pontoise de 2008 le juge retient que la
char lotte médi cale n’est effec ti ve ment pas un signe reli gieux mais
qu’il peut être tout de même consi déré comme le « témoin d’une
inten tion reli gieuse ».

Aujourd’hui, on assiste à l’exten sion de ce type d’inter dic tion dans des
contextes profes sion nels privés. En effet, la Halde dans sa
déli bé ra tion du 6 avril 2009 retient l’argu ment de bonne marche de
l’entre prise afin de valider des restric tions à la liberté de reli gion. De
même, elle s’est égale ment basée sur l’alinéa 2 de l’article 9 de la
CESDH pour retenir l’argu ment « des consi dé ra tions de sécu rité au
travail peuvent consti tuer une restric tion objec tive ». Ces possi bi lités
de restric tions dans le domaine privé ont été consa crées dans le
cadre de la réforme du droit du travail à l’été 2016 à l’occa sion de
l’adop tion de la loi dite El Khomri, qui permet désor mais de
restreindre la liberté de reli gion des sala riés notam ment pour des
motifs de neutra lité de l’entreprise.
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Si par prin cipe, chaque indi vidu, quelles que soient ses opinions ou
ses croyances, ne doit pas être inquiété et doit se voir garantir ses
libertés fonda men tales à ce titre, force est de constater que les
tensions histo riques et sociales autour de l’islam ne faci litent pas une
adap ta tion apaisée au sein de la société fran çaise. La laïcité ne peut
en aucun cas être entendue comme incom pa tible avec la liberté de
reli gion, ce qui contre di rait la neutra lité de l’État vis- à-vis des
reli gions, mais doit être mise en œuvre d’une manière aussi apaisée
que possible dans la recherche d’adap ta tion du droit aux enjeux
actuels. C’est en effet ce que souligne le Conseil Consti tu tionnel dans
une déci sion du 19 novembre 2004 dans laquelle il rappelle que « le
premier para graphe de l’article II-70 recon nais sant à chacun,
indi vi duel le ment ou collec ti ve ment, de mani fester par ses pratiques
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sa convic tion reli gieuse en public n’est pas contraire à l’article
premier de la consti tu tion aux termes duquel la France est une
Répu blique laïque ».

II. Le déve lop pe ment de la
produc tion norma tive en réponse
aux tensions sociétales
Dans un contexte fran çais d’infla tion légis la tive, le légis la teur
inter vient de plus en plus sur les sujets liés à la ques tion reli gieuse.
Cepen dant, l’actua lité témoigne d’une produc tion légis la tive et
règle men taire en déve lop pe ment sur les sujets liés à l’islam qui n’est
pas déta chée des tensions sociales exis tantes (II.1.) ravi vant souvent
les ques tion ne ments autour des contours du concept de laïcité (II.2.).
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II.1. L’impact des tensions sociales dans
le débat sur l’islam

On assiste aujourd’hui à des produc tions juri diques de plus en plus
récur rentes pour traiter des situa tions de tension liées au fait
reli gieux musulman. Cela a effec ti ve ment été le cas sur de nombreux
sujets tels que l’affaire du voile en 1989, la limi ta tion des signes
osten ta toires reli gieux dans le monde du travail privé, ou encore sur
la ques tion de la forma tion des cadres reli gieux musulmans.
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Ces sujets témoignent très souvent de tensions sociales actuelles, qui
ne sont pas sans lien avec l’histoire. Dans son Traité de droit fran çais
des religions, Francis Messner confirme la présence actuelle des
tensions héri tées du passé : « les stéréo types brouillent le débat
poli tique et juri dique, comme cela est apparu en 1986 lors des travaux
de la commis sion Long sur le Code de natio na lité », ainsi « l'hé ri tage
de la rela tion colo niale n'est pas seule ment juri dique mais aussi
mental : il pèse sur les mémoires » (Messner, Woehr ling, Rias setto,
2013). Pour le cher cheur J.-R. Henry, spécia lisé sur les rela tions
médi ter ra néennes, « l'illus tra tion la plus signi fi ca tive de ce
compromis colo nial a été la poli tique juri dique " d'as si mi la tion ", qui,
jouant sur les mots et sur les temps, conju guait l'éga lité au futur pour
éviter de l'ap pli quer immé dia te ment et tota le ment » (Henry, 1994).
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Ainsi, le juriste de Stras bourg explique qu'à la suite de la colo ni sa tion :42

« reli gion, légis la tion et société musul manes sont perçues et
présen tées comme mono li thiques, figées, a- historique. (...) Dans ce
contexte l'Islam appa raît comme une anti thèse non plus de la
chré tienté, mais de la moder nité. Il est posé comme incom pa tible
avec celle- ci, une incom pa ti bi lité cultu relle qui induit aussi une
hiérar chie : la civi li sa tion musul mane est infé rieure à la nôtre en
raison de son archaïsme ».

Il précise que :43

« toute cette problé ma tique de la rela tion entre normes dicibles et
convic tions inavouables, et de la gestion du non- dit par le juri dique,
à se retrouver à l'époque présente. Entre la vision popu laire d'un
islam dange reux, les ajus te ments quoti diens à la réalité, les stra té gies
des acteurs, la gestion judi ciaire des problèmes, et enfin l'éla bo ra tion
d'une véri table poli tique juri dique fran çaise à l'égard de l’Islam
s'ob servent toute une série de déca lages, de distor sions qu'il faut
tenter de resti tuer pour analyser la rela tion du droit fran çais Avec
l'Islam ».

Selon lui, cette vision de non- modernité de l’islam justi fiera
l’inter ven tion nisme étatique. On peut alors légi ti me ment se
ques tionner sur la trans po si tion de cette posture de nos jours, qui a
déjà poussé à adopter à l’époque la circu laire de mai 1933 du préfet
d’Alger qui avait pour objet de contrôler le recru te ment du personnel
cultuel et de régle menter le droit de prêche. En ce sens, Francis
Messner analyse les débats sur le foulard isla mique comme
témoi gnant :
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« de la méfiance de la société fran çaise en général à l'égard de l'islam
mili tant ou simple ment orga nisé. Cette méfiance, qui charrie tout un
passé de rela tions complexes avec le monde musulman, conduit
souvent à voir, derrière le compor te ment de quelques élèves, une
entre prise concertée de subver sion aux valeurs répu bli caines. L'écho
donne à la ques tion du voile dans les médias et dans le débat
poli tique révèle une sensi bi lité fran çaise singu lière par rapport à
l'islam, qui ne s'ex prime pas dans les autres grands pays euro péens
avec la même inten sité. C'est une donnée qui a des retom bées
diffi ciles à mesurer sur le débat juri dique ».
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Le traité de droit fran çais des reli gions expose ainsi un « trai te ment
laïc diffé rencié de l’islam » en préci sant que bien que le Conseil d’État
ait souvent rappelé les condi tions juri diques strictes de la sépa ra tion
de l’État et des cultes, « la gestion politico- administrative de l’islam
répugne à opérer cette sépa ra tion ». Il pour suit en soute nant que :
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« comme à l’époque colo niale, l’inter ven tion de l’État dans ce champ
reli gieux est sous- tendue par l’idée que l’islam n’est pas une reli gion
comme les autres et peut cultu rel le ment repré senter un danger pour
la démo cratie car privi lé giant les soli da rités externes et
commu nau taires sur les pratiques indi vi duelles. Ce présup posé
explique qu’appli quée à l’islam, la laïcité n’a pas le même sens dans le
discours juri dique et dans le discours poli tique ».

Ainsi, les tensions sociales initient souvent un bras de fer avec la
laïcité dans ses diffé rentes formes. Mais lorsque cette dernière ne
présente pas les éléments norma tifs suffi sants pour restreindre une
pratique musul mane, on assiste alors à une inter ven tion légis la tive ou
règle men taire supplé men taire afin de changer l’État du droit :
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« là où l’approche juri dique de la laïcité parle de protec tion des
libertés indi vi duelles, de respect mutuel et s’appuie sur les
conven tions inter na tio nales, la vision poli tique et comba tive de la
laïcité dénonce la dange ro sité de l’Islam, et pousse para doxa le ment à
l’accen tua tion du contrôle de l’État sur cette reli gion. La distor sion
entre les deux laïcités peut aller très loin : lors des affaires de voile,
on a pu entendre des hommes poli tiques, des intel lec tuels ou des
jour na listes affirmer que si le juge persis tait à ne pas donner raison à
l’opinion publique, il fallait changer les lois ».

Les cris pa tions sociales rendent compte d’une réelle confron ta tion
entre la laïcité et l’islam, qui a progres si ve ment élargi le champ
d’inter ven tion de la laïcité. On assiste alors à la rencontre de diverses
visions de la laïcité qui pour certains doit se diriger plutôt vers une
laïcité plurielle, et pour d’autres plutôt vers une forme de laïcité de
sépa ra tion stricte.
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II.2. Une laïcité élargie pour le fait
musulman ?
La ques tion de l’adap ta tion du droit fran çais au culte musulman reste
un enjeux actuel majeur, aussi bien poli tique, juri dique et
philo so phique. Toute fois, les tensions rela tives à l’islam ont eu ces
dernières années pour consé quence l’élar gis se ment du champ
d’action de la laïcité. Ainsi, l’obli ga tion de neutra lité issue de la laïcité
concerne initia le ment les agents publics. En 2004, elle fut étendue
aux élèves- usagers des écoles publiques puis en 2007 à toute
personne colla bo rant au service public. Selon l’analyse des juristes S.
Hennette- Vauchez et V. Valentin, cette exten sion de la laïcité est vue
comme un projet poli tique : « ce que dit cette loi depuis un siècle,
c’est que la reli gion ne doit pas être une affaire d’État. Le projet
poli tique, répu bli cain, de la nouvelle laïcité cherche à créer un espace
commun, une société paci fiée. Mais il lui faut alors une société laïque
– plus seule ment un État laïc. Voire une société athée » (Faure, 2014).
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De plus, nous avons vu que la protec tion de l’ordre public peut
justi fier l’adop tion de restric tion à la liberté de reli gion. Cepen dant,
cette notion semble parfois floue, notam ment dans le cas d’affaires en
lien avec le fait musulman. En effet, le rapport parle men taire de
prépa ra tion de la loi inter di sant la dissi mu la tion du visage dans
l’espace public parle d’un ordre public « imma té riel, symbo lique » qui
au nom de « valeurs abstraites […] justi fient une restric tion de la
liberté ». De même, dans l’affaire de la crèche Baby loup qui trai tait de
la vali dité du licen cie ment d’une employée pour refus d’ôter le voile
en 2010, la Halde avait initia le ment estimé le licen cie ment
discri mi na toire par un avis de son service juri dique, dont la léga lité
sera affirmée ensuite en dernière instance. Les juristes Henette- 
Vaucher et Valentin inter rogent cette contra dic tion dont ils
cherchent à extraire le signe d’une « nouvelle laïcité plus liber ti cide
et mora li sa trice » (Faure, 2014). Dans d’autres affaires, qui ne
concer naient pas néces sai re ment le fait musulman, c’est cette notion
d’ordre public imma té riel qui fut égale ment questionnée.
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En 1985, une affaire portée devant le Conseil d’État concer nant des
témoins de Jéhovah trai tait d’un refus d’auto ri sa tion de rece voir des
legs au motif qu’il leur manquait un « élément de notre ordre public
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social ». Cepen dant, depuis une déci sion de 2000, la haute juri dic tion
a précisé que « le juge ne peut pas se contenter d’une allé ga tion
abstraite et géné rale de viola tion de l’ordre public. L’appré cia tion de
l’ordre public est toujours liée aux parti cu la rités de l’affaire et il doit
donc contrôler l’exis tence effec tive de ces atteintes à l’ordre public ».

Le juge de Stras bourg quant à lui effectue un contrôle précis des
restric tions qui peuvent être appor tées à la liberté de reli gion, selon
les condi tions de vali dité de l’article 9 de la CESDH. Il a notam ment
jugé de la vali dité de la loi portant inter dic tion de la dissi mu la tion du
visage dans l’espace public dans l’affaire SAS contre France de 2014.
L’État fran çais y invo quait d’abord des problèmes de sécu rité
publique, argu ment qui a été écarté par la Cour. Le deuxième
argu ment présenté par l’État fran çais, et qui fut égale ment écarté,
était celui de la volonté de la femme et de sa parole dont il fallait
réta blir la liberté. C’est le troi sième argu ment qui sera retenu, à savoir
celui fondé sur le vivre ensemble, dont la contem pla tion du visage est
un élément consti tutif selon la France. En rete nant cet argu ment, la
Cour laisse la marge d’appré cia tion à l’État fran çais libre de définir ce
qui est impor tant pour le vivre ensemble de sa propre popu la tion. Si
l’on constate une posi tion prudente de la Cour sur ce sujet, c’est celle
qu’elle adopte sur la ques tion du voile qui semble plus périlleuse. En
effet, si la marge de manœuvre des États est habi tuel le ment un
élément d’appré cia tion déter mi nant pour la Cour, elle peut parfois la
réduire pour des États qui adoptent une posi tion mino ri taire s’il y a
une conver gence des poli tiques natio nales par ailleurs, dans le but de
les faire évoluer vers la posi tion majo ri taire. C’est alors à l’occa sion
d’une affaire qui trai tait de l’inter dic tion du voile en milieu scolaire en
2008 que la Cour décide de suspendre son examen des statis tiques
des poli tiques natio nales en préci sant que les autres États
n’auto risent pas le voile mais ne se sont pas prononcés, alors que
trois États seule ment l’ont interdit (le Canton de Genève, la Turquie
et la France). Elle préci sera ensuite qu’elle ne fera plus de statis tiques
sur cette ques tion étant donné son carac tère raison na ble ment
contro ver sable en démo cratie et laisse ainsi le champ libre à la totale
marge d’appré cia tion de l’État pour l’inter dire ou non. On assiste alors
à une produc tion juri dique en déve lop pe ment pour réagir à ces
sujets, ce qui nous pousse à nous ques tionner sur les consé quences
poten tiel le ment néga tives d’un tel type de réponse. Par exemple, on
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peut se demander si le voile inté gral, qui concerne un nombre de
femmes estimé, dans des docu ments confi den tiels du gouver ne ment,
à deux mille environ (Gabizon 2009), néces si tait une inter ven tion
légis la tive. Une expli ca tion complé men taire de l’adop tion de ce texte
peut donc être celle de la force symbo lique de l’inter dic tion, en
témoigne le rapport n° 2262 de l’Assem blée Natio nale ayant servi de
prépa ra tion à cette dernière dispo si tion. Notons dans un premier
temps que l’inti tulé de la loi adoptée se situe en oppo si tion avec
l’objet clai re ment visé dans le rapport qui sont les musul manes
portant le voile inté gral, sa première partie étant inti tulée « des
pratiques radi cales, entre archaïsme culturel et prosé ly tisme
inté griste ». De plus, le rapport lui- même tente de prendre en
compte des éléments utiles de la théo logie musul mane, et affirme
que le port du voile inté gral n’est pas une atteinte à la laïcité juri dique
mais plutôt philo so phique, mettant en exergue les diffi cultés à cerner
les contours du concept de laïcité.

Si plus tôt nous avons pu relever le carac tère restreint du nombre de
desti na taires de la loi d’inter dic tion de dissi mu la tion du visage dans
l’espace public, c’est sa force légis la tive qui a constitué la réponse au
phéno mène du port de la burqa qui, selon les esti ma tions, repré sente
2000 femmes, et qui a effec ti ve ment abouti aujourd’hui à la
condam na tion d’environ 700 personnes (Gabizon, 2009).
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Avant d’inter dire le port de la burqa, c’est précé dem ment
l’inter dic tion du voile à l’école qui a illustré l’impact des tensions
sociales sur la modi fi ca tion de la légis la tion. Pour tant, entre 1992 et
1997 des inter dic tions du foulard à l’école avaient été annu lées
initia le ment par le Conseil d’État, vu l’absence de carac tère prosé lyte
et de signe de pres sion ou pertur ba tion. L’étude du rapport de
prépa ra tion de la loi, datant du 4 décembre 2003, met en lumière la
place déter mi nante du voile isla mique dans le choix de cette
inter dic tion. Repré sen tatif des tensions sociales, un sondage de
novembre 2003 « l’opinion en ques tion : le port de signes reli gieux »
constitue un des fonde ments à l’origine du rapport : « selon un
sondage BVA de novembre 2003, 43 % des Fran çais estiment que les
pouvoirs publics ne défendent pas la laïcité avec suffi sam ment de
déter mi na tion ». Après le thème prin cipal du rapport qui touche à la
laïcité, c’est la ques tion du voile qui est essen tiel le ment traitée, de
manière non équi voque :

53



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

« le port du voile relève de stra té gies hostiles à l'in té gra tion et il n'est
pas sans intérêt de ce point de vue de rappeler, comme l'ont fait
diffé rents inter lo cu teurs, que ces coif fures et tenues sont appa rues
au moment même où, en France, les jeunes filles de familles
magh ré bines rempor taient de plus grands succès que leurs frères
dans leur scola rité et que grâce à l'école, elles s'in té graient
réel le ment, sans grands problèmes. C'est en effet préci sé ment dans
ce contexte de rentrée scolaire qu'en 1989, "l'af faire de Creil" a ouvert
la polé mique et déclenché le trouble dans l'opi nion fran çaise ».

Le voile s’érige comme le symbole de l’hosti lité à la laïcité sur fond de
diffi culté d’inté gra tion et de repli iden ti taire :
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« le problème de recherche d'iden tité et de valo ri sa tion de l'image de
soi de tous ces jeunes garçons et filles tentés par des compor te ments
de repli iden ti taire est apparu d'au tant plus préoc cu pant à la mission,
qu'ils sont fran çais à 95 %, scola risés à l'école publique depuis leur
plus jeune âge et n'ont pour tant pas l'im pres sion d'ha biter en
France ».

La compa raison est tout de même effec tuée avec les signes d’autres
reli gions, à savoir la ques tion du port de la kippa qui semble selon le
rapport :
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« mieux toléré que le voile par les ensei gnants, mais surtout il est
beau coup moins fréquent dans les écoles publiques en raison de
l'exis tence d'un nombre non négli geable d'écoles juives sous contrat
où ce port est large ment répandu. Pour autant, le port de la kippa
pose les mêmes problèmes que les autres signes reli gieux ou
poli tiques du point de vue du respect de la laïcité ».

Cette partie du rapport, bien que portant l’inti tulé « d'autres signes
d'ap par te nance reli gieuse expriment égale ment un repli iden ti taire »
revient rapi de ment à la ques tion musul mane pour traiter de la barbe
ou encore les vête ments tels que la djel laba ou les calottes, dont on
peut douter du carac tère préci sé ment reli gieux. Le rapport trai tera
tout de même de la ques tion du chris tia nisme dans un court
para graphe qui indique qu’une croix devrait faire l’objet d’inter dic tion
si « elle est osten ta toire c'est- à-dire si elle est se voit à l'ex té rieur ou
est agres sive » avant de conclure que « puisque le voile, le foulard, la
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calotte, la barbe des musul mans ou les bouclettes des juifs
ortho doxes expriment une appar te nance reli gieuse qui n'échappe pas
aux regards, il est néces saire de les inter dire indis tinc te ment à
l'école ».

Selon le rapport de « Open Society Foun da tions » sur les restric tions
vesti men taires à l’encontre des femmes musul manes dans l’Union
Euro péenne, publié en avril 2018, seuls huit pays sur vingt- huit ont
imposé des restric tions. La France est le pays qui comporte la plus
grande commu nauté musul mane selon les esti ma tions, mais elle est
égale ment celle qui présente le plus de restric tions vesti men taires. La
tendance aux restric tions vesti men taires légale et régle men taire
pousse égale ment à les étendre à des cas qui n’en feraient pas
néces sai re ment l’objet norma le ment. En effet, la ques tion s’est posée
de l’inter dic tion faite aux mères accom pa gna trices de sorties
scolaires de porter le voile. Elles ne sont pas en prin cipe soumises à
une obli ga tion de neutra lité étant donné qu’elles ne sont pas inves ties
d’une mission de service public, cepen dant certaines direc tions
d’établis se ment scolaire ont voulu l’inter dire ce qui avait été consacré
ensuite par la circu laire Chatel de 2012. Mais dans son juge ment du 9
juin 2015, le tribunal de Nice a rappelé les condi tions d’appli ca tion de
la laïcité dans ce cas et a estimé que les mères accom pa gna trices de
sorties scolaires ne pouvaient pas se voir refuser la possi bi lité de le
faire pour un motif de port du foulard. Le sujet est revenu sur le
devant de la scène – ou plutôt de la toile – avec la présence d’une
mère accom pa gna trice portant le voile lors d’une sortie scolaire au
Conseil Régional de Bour gogne Franche Comté, contre laquelle s’était
insurgé un élu du Rassem ble ment National. Le débat public a donc
donné lieu à une propo si tion de loi au sein du Parle ment dans le but
d’étendre l’inter dic tion des signes reli gieux osten ta toires aux
accom pa gna teurs scolaires.
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Dans le même sens, la tendance à la géné ra li sa tion des restric tions
vesti men taires s’est illus trée dans les affaires d’inter dic tion du burkini
sur les plages par arrêtés muni ci paux, notam ment à Nice, Villeneuve- 
Loubet, Cannes, ou encore Fréjus. En août 2016, le Conseil d’État a
malgré tout annulé l’inter dic tion pour motif de restric tion de la
liberté de conscience de manière non légitime.
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« les origines raciales ou ethniques, les opinions poli tiques, philo so phiques
ou reli gieuses (…) ».

2  Haut Conseil à l’Inté gra tion, « L'islam dans la répu blique », novembre
2000, p. 27.

3  Les habbous sont les biens consti tuant le patri moine des insti tu tions
reli gieuses telles que les mosquées ou encore les madrasas (écoles
propo sant notam ment l’ensei gne ment coranique).

4  À ce propos, voir la lettre de l’émir Khaled du 3 juillet 1924 adressée à
Edouard Herriot, deman dant la sépa ra tion de l’État et de la reli gion
en Algérie.

RÉSUMÉS

Français
L’islam en France est incon tes ta ble ment un sujet de société, très investi par
la sphère politico- médiatique. Cette reli gion est celle de nombreux citoyens
fran çais en faisant la deuxième reli gion au national en termes de
repré sen ta ti vité. Si son histoire peut remonter à l’époque colo niale, c’est
surtout depuis l’implan ta tion durable en France des travailleurs immi grés
accom pa gnés de leurs familles que le droit positif fran çais a évolué. Droits
fonda men taux, liberté de reli gion, liberté d’asso cia tion, orga ni sa tion du
culte, ques tions sécu ri taires repré sentent autant les enjeux actuels qui font
l’objet de ces évolu tions ces dernières décen nies. Toute fois, ces évolu tions
ne se déroulent pas sans remous mais dans un contexte de tensions sociales
souvent palpables. Le Haut Conseil à l’inté gra tion a même reconnu
l’exis tence d’une « situa tion diffé rente des reli gions dans l’accès au culte »
qui péna li se rait le culte musulman. Il s’agit donc de ques tionner l’impact des
tensions sociales exis tantes autour du fait reli gieux musulman, sur les
évolu tions du droit fran çais de régu la tion de ce culte. Comment le régime
juri dique fran çais tente- t-il de s’adapter au fait reli gieux musulman ? De
quelle manière les tensions sociales se reflètent- elles au travers du régime
juri dique appliqué aux musul mans ? Il s’agira dans un premier temps
d’aborder ces ques tions au prisme de l’histoire colo niale notam ment afin de
mettre en lumière des éléments de compré hen sion des tendances politico- 
juridiques adop tées ces dernières décen nies. Force est de constater que le
concept de « laïcité » ne fut pas une notion linéaire mais évolu tive au fil des
époques. En ce sens, la loi de 1905 de sépa ra tion des Églises et de l’État ne
fut pas appli quée en Algérie fran çaise lors de son adop tion en métro pole,
donnant lieu déjà à des conflits autour de la gestion publique du culte
musulman. Par la suite, le droit positif s’est appliqué de la même manière
pour tous les cultes présents sur le sol fran çais ce qui a amené le culte
musulman à béné fi cier de la liberté de reli gion comme liberté
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fonda men tale, au même titre que n’importe quel autre culte, donnant lieu
notam ment à la créa tion de nombreuses asso cia tions ou encore d’écoles
privées. Toute fois, on assiste ensuite au déve lop pe ment de la produc tion
norma tive plus parti cu liè re ment destinée à la gestion de l’islam donnant lieu
à de nombreuses évolu tions et mesures qui seront mises en exergue dans
un second temps. Port du voile à l’école, orga ni sa tion des services publics,
ou encore inter dic tion de dissi mu la tion du visage dans l’espace public sont
autant de sujets qui ont fait l’objet de nouvelles mesures norma tives
reques tion nant toujours plus les contours de la laïcité contemporaine.

English
Islam in France is unques tion ably a subject of society, a ques tion very
invested by the political- media sphere. This reli gion is one of many French
citizens, as it’s the second reli gion at the national level in terms of
repres ent at ive ness. If its history can go back to colo nial times, it is
espe cially since the permanent estab lish ment in France of immig rant
workers accom panied by their families that French positive law has evolved.
Funda mental rights, freedom of reli gion, freedom of asso ci ation,
organ iz a tion of worship, security issues all represent the current issues that
are the subject of these devel op ments in recent decades. However, these
devel op ments take place not without a stir but in a context of often
palp able social tensions. The High Council for Integ ra tion even recog nized
the exist ence of a " different situ ation of reli gions in access to worship " that
would penalize Muslim worship. It is there fore a ques tion of ques tioning the
impact of existing social tensions around the Muslim reli gious fact, on the
evol u tion of French law regu lating this cult. How does the French legal
system try to adapt to the Muslim reli gious fact? How are social tensions
reflected through the legal regime applied to Muslims ? The first step will
be to address these issues through the prism of colo nial history, in order to
high light elements of under standing of the political- legal trends adopted in
recent decades. It is clear that the concept of " secu larity " was not a linear
concept but growing up over time. In this sense, the 1905 law of separ a tion
of the Churches and the State was not applied in French Algeria when it was
adopted in main land France, giving rise already to conflicts around the
public manage ment of the Muslim cult. Subsequently, the positive law
applied in the same way to all the cults present on French territory which
led the Muslim cult to benefit from the freedom of reli gion as a funda mental
freedom, in the same way as any other cult. This has led to the creation of
numerous asso ci ations and private schools. However, we then see the
devel op ment of norm ative produc tion, more specific ally intended for the
manage ment of Islam, giving rise to numerous devel op ments and meas ures
that will be high lighted in a second phase. Wearing the hijab at school,
organ izing public services, or even banning the conceal ment of the face in
the public space are all matter that have been the subject of new norm ative
meas ures that increas ingly require the contours of
contem porary secularism.
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Au début du XX  siècle, les forces de renou veau dans le monde
musulman s’inscri vaient dans un vaste mouve ment d’idées pour une
approche plus réaliste des facteurs de déca dence et de progrès en
vue de l’évolu tion moderne du monde musulman. C’est pour quoi
l’étude du mouve ment des « Jeunes Algé riens », cris tal lisé par
l’atti tude des évolués compo sant l’élite au début du XX  siècle, nous
paraît inté res sante dans la phase qu’ont traversée l’Algérie et le
monde musulman sous colo ni sa tion, d’une manière géné rale. L’espace
intel lec tuel mobi lisé sous la pulsion des évolués allait carré ment se
libérer et s’ouvrir au monde. Les aspi ra tions de progrès, de justice, de
liberté, de plura lité et de tolé rance dans la société qu’ils parta geaient
comptent aujourd’hui parmi les vertus cardi nales de la démo cratie.
Des leçons construc tives peuvent être tirées de cette tendance
toujours en respect aux dispo si tions du livre saint.
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Pour mieux analyser son passé et donner une plus grande
compré hen sion des idées à la base de l’enga ge ment « modéré » et
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d’entente de la nouvelle élite en faveur d’une société libre, ouverte et
tolé rante, nous avons jugé à la fois utile et indis pen sable d’éclairer
son combat, dans les durs moments de la colo ni sa tion, et cela, en
analy sant les motifs poli tiques et reli gieux de sa résis tance, ses choix
cultu rels, ses modes d’actions politico- culturels d’expres sion à
travers la créa tion, entre autres, des cercles citoyens à diffé rents
courants et avis, très symbo liques d’un Renouveau.

L’entrée en contact de l’Islam avec l’Occi dent colo ni sa teur a amené
certains intel lec tuels à s’ouvrir aux sciences et aux tech niques y
trou vant là la solu tion à tous les problèmes de retard du monde
musulman d’où une réflexion sur l’évolu tion de la pensée reli gieuse
exigeant des réformes en intro dui sant la notion de droits et de
liberté. Des intel lec tuels sortis pour la plupart des écoles de la
colo ni sa tion vont même formuler un projet moder ni sa teur repre nant
le discours euro péen de civi li sa tion et la néces sité de rattraper
l’Europe en matière de droits et de liberté.

3

En Algérie vont émerger des person na lités qui vont réac tiver la
pensée musul mane. Tlemcen, cette ville au passé histo rique loin tain
ayant joué le rôle de capi tale poli tique et intel lec tuelle sous la
dynastie des Zianides au pouvoir, du XIII  au XV  siècle, en sera un
des pôles les plus en vue en raison de son passé reli gieux à travers
lequel se sont illus trées de grandes figures dont al- Abil, Ben youssef
Sanoussi, Saïd al- Oqbani, Abdel krim al- Maghili, etc., dont l’influence
a laissé de nombreuses traces dans le domaine de la pensée reli gieuse
au Maghreb. C’est dans cette conti nuité que, dans les temps
contem po rains, au début du XX  siècle, des intel lec tuels de l’élite
moder niste « Jeune Algérie » ont tenté un enga ge ment à la fois
intel lec tuel, poli tique et reli gieux pour faire face aux défis nouveaux
visant le renou veau de la société musul mane prise à l’étau de son
engour dis se ment à l’origine, par- là de sa domination.

4
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La nouvelle élite algé rienne sortie des écoles franco- arabe va alors
marquer le temps d’un chan ge ment avec une interrogation- clé :
quelle stra tégie de résis tance à adopter face aux ques tions en rela tion
notam ment avec la moder nité et la sépa ra tion du culte ? Son atti tude
sera favo rable à des chan ge ments jusqu’à des ruptures en vue de
l’objectif recherché portant sur la créa tion d’un État moderne en
Algérie en asso ciant toutes les compo santes de sa population.
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Le contexte de la colo ni sa tion a constitué un terreau donnant la
prio rité à la reprise en mode « éveil ». En ce début du XX  siècle, les
intel lec tuels musul mans étaient tous dans une exas pé ra tion
inté rieure très forte, les facteurs favo ri sant une émer gence étaient
jugés comme primor diaux à toute renais sance cela, sous l’influence
des muta tions poli tiques enre gis trées en Turquie, en Égypte mais
aussi au contact de l’Europe. Cette effer ves cence allait certes
amorcer un certain dyna misme parmi les étapes super po sées avant
même le natio na lisme. Abor dant les problèmes d’une manière
concrète, la colo ni sa tion pour les Jeunes de la nouvelle élite formée à
l’école franco- arabe n’était plus une fata lité. Il leur fallait en ce
moment faire preuve de beau coup d’imagi na tion pour contourner les
lignes rouges impo sées par la pensée reli gieuse tradi tion nelle. C’est
dans ce contexte bouillon nant que va s’arti culer notre réflexion pour
déter miner la posi tion de cette élite et son enga ge ment poli tique en
faveur d’un Islam moderne séparé du politique.
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C’est là le contenu de discours nouveaux qui, impli ci te ment, ont pour
fina lité l’affran chis se ment de la contrainte reli gieuse imposée par les
« foqaha » (les docteurs de la foi) quand, plus loin, il souligne que
pour des consi dé ra tions d’intérêt général, il y a lieu d’accepter les
emprunts à l’Occi dent et cela, dans un souci d’évolu tion de la
société musulmane.
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I. L’élite moder niste « évolu tion ‐
niste »
La nouvelle intel li gentsia formée à l’école fran çaise se devait alors
d’user de sa stra tégie défen sive en ayant recours à l’esprit, à
l’intel li gence pour exprimer sa voix. L’étape des Jeunes s’est inscrite
dans une lutte sur le terrain intel lec tuel avant même l’exigence
natio nale. Le combat des Jeunes appar tient à une mouvance plus
géné rale ayant mobi lisé en dehors de la tendance réfor miste de la
« Nahda » (Renais sance) les premières élites moder nistes
« évolu tion nistes » en Égypte (Rifa’a Taha tawi, Mustapha Kamil Pacha,
etc.), en Tunisie (Abdeld jelil Zouèche, les frères Bach Hamba), en
Algérie (Ben Ali Fekar, Si M’hamed Ben Rahal, Abdeslam Abou bekr,
Mustapha Ben Khodja, etc.) et dans d’autres pays sous domi na tion
colo niale voulant mettre fin à la sclé rose intel lec tuelle. La pensée de
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ces moder nistes tentait d’expli quer à la fois la supé rio rité de la
Révé la tion et la néces sité de comprendre la civi li sa tion moderne.
C’est souvent pendant leur exil, en Europe, qu’ils ont réfléchi à la
ques tion comment faire passer le monde musulman à l’universel et
cela, sous l’influence des instru ments de savoir fourni par
l’expé rience euro péenne elle- même confrontée long temps à l’Église.

La pensée moder niste va au- delà de la pensée des savants de la
Nahda avec son mouve ment panis la mique de réforme dit « sala fiste »
cher chant à provo quer l’éveil en réac tion à l’agres sion colo niale
euro péenne. L’élite nouvelle, se comp tant sur les bouts des doigts,
allait ainsi adopter des atti tudes favo rables à des chan ge ments
marquant aussitôt des ruptures allant vers l’idéal recherché faisant le
choix d’une évolution- libération. L’appren tis sage de la langue de
l’occu pant allait de soi, comme une arme pour rompre radi ca le ment
avec la soli tude imposée par le pouvoir domi nant et cela, pour mieux
se défendre. La commu ni ca tion était devenue, face aux colons, un
véri table exer cice de saut d’obstacles en raison d’une colo ni sa tion
piégeuse. Le juriste Abdeslam Taleb propo sera à la fin de la Première
Guerre mondiale la créa tion d’un parle ment algé rien pour un self
gouver ne ment (1919).

9

« Favo risée par une forma tion donnant accès à la culture de
l’occu pant, leur séquence, dans le contexte colo nial, allait stimuler
l’avène ment d’une société nouvelle entrée dans l’actua lité poli tique
depuis Jules Ferry qui vantait les premiers Algé riens instruits à l’école
fran çaise de "Jeunes- Algériens" les citant souvent, comme un
exemple d’ " assi mi la tion ", soit cette grand- messe poli tique du vide,
qu’on retrouve souvent dans toutes les chausse- trapes colo niales,
une espiè glerie de conve nance et de propa gande lais sant faire les
choses et qui n’avait d’autres buts que de barrer la route à toute
velléité de sursaut ou d’éveil » (El Hassar, 2019, 78).

Dans les pays musul mans, l’on voit souvent encore, comment les
pouvoirs auto ri taires en place mani pulent la reli gion jusqu’à souvent
forcer l’inter pré ta tion en la mettant en confor mité à leurs propres
desseins. Le secteur du culte mis sous tutelle favo rise l’exis tence
d’obédiences reli gieuses parfois même incom pa tibles avec l’esprit du
Coran qu’il mani pule au gré de ses inté rêts politiques 1. Des
person na lités de valeur, de trajec toires poli tiques et intel lec tuelles
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diverses, à l’avant- garde dans ce courant de réveil, vont alors faire le
choix de traduire la situa tion du pays et d’exprimer les attentes d’un
peuple relégué au rang de néant humain, sous le nom d’indigènes.

En Algérie, leur parole poli tique va ainsi cris tal liser pendant même
l’occu pa tion colo niale les premiers balbu tie ments des discours
moder ni sa teurs soule vant la néces sité de rattraper les retards. Leurs
exigences porte ront pour certains sur le droit des Algé riens à
l’instruc tion pour d’autres, ils dénon ce ront les montures colo niales de
son vernis idéo lo gique colo nial exigeant une recon nais sance, une
justice et une repré sen ta ti vité citoyenne.

11

Le pari des « Jeunes- Algériens » s’est heurté souvent à des vues et
des défi ni tions surfaites, par les hommes poli tiques, tels Ismaël
Hamet (1857-1932) ou Thomas Urbain (1812-1884), entre autres, voire
la mention d’« assi mi la tion nistes » qui leur était collée dans le but
poli tique de les faire sortir de leur clan et dont l’histoire est restée
engluée, à ce jour, dans ses mythes. Dans ce contexte histo rique, il
est impor tant de lui donner, pour plus de clarté, une concor dante
conno ta tion, jusque- là parsemée de stéréo types. Les « Jeunes » se
sont battus pour faire avancer du point de vue libéral, l’égalité des
droits humains. Ils n’avaient pas le même rapport de sens et de
contenu avec la notion d’assi mi la tion. Celle- ci, avec ses arti cu la tions
séman tiques, fait partie des maux poli tiques de la colonisation.
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L’étiquette « assi mi la tion niste », à la mode répu bli caine, outil de
propa gande colo niale, a nui souvent à des person nages mais aussi, à
l’étude et à la compré hen sion de ce phéno mène pris au piège de
mots, semant le doute, ayant entraîné des a priori et des culpa bi lités
restés très coriaces chargés de préjugés. La notion « assi mi la tion » a
fait figure d’un tour de passe poli tique des colons « civi lisés » prenant
à corps le projet colo nial. Cette notion de la colo ni sa tion restait,
certes, frappée d’un aprio risme décon cer tant, quand on sait les
résul tats sur le terrain et qui n’avaient cessé de nourrir les exclu sions
et les oppo si tions, alors que les colons d’un peuple ment hété ro clite,
venus tenter leurs chances en Algérie, étaient partout prioritaires.
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La tenta tive poli tique de l’élite issue de l’appa reil intel lec tuel de
forma tion de la France colo niale a, dès le début du XX  siècle,
commencé à déve lopper un large pan de la pensée algé rienne
moderne, en cohé rence avec l’iden tité. Cet idéal était surtout
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envi sagé dans le but d’apporter des solu tions aux problèmes de
progrès et d’évolu tion alter na tifs à la libé ra tion du pays. Pour les
Jeunes évolués, la moder nité n’était pas seule ment que la
renais sance (Nada) acquise aux idées des auteurs de la « Nahda »
dont notam ment Mohamed Abduh 2 intel lec tuels de trajec toires
diffé rentes, ayant acquis pour la plupart leur expé rience en Europe,
emprun tant à l’Occi dent des éléments de la moder nité, engagés
contre les facteurs d’inertie plai dant en faveur de la réha bi li ta tion des
héri tages cultu rels et une moder ni sa tion endo gène du
monde musulman.

I.1.L’épisode inau gural « Jeunes Musul ‐
mans », au début du XX  sièclee

Le temps de cette régé né ra tion se jouait dans un milieu où se
dessi naient deux tableaux, d’un côté les Jeunes Algé riens s’expri mant
sur tous les bords incar nant le chan ge ment et de l’autre, à distance
respec tueuse, les « Vieux- turbans », trop piétistes. Les docteurs de la
loi habités par le passé à la pointe de l’agita tion incar naient, jusque- là,
la légi ti mité reli gieuse, tant il est vrai que le pouvoir poli tique était
indis so ciable du pouvoir reli gieux. Concur rencés par les « Jeunes »
prêts à changer le statu quo, ils seront parmi leurs premiers
détrac teurs en poli tique voyant en eux le produit de l’école de la
colo ni sa tion. En riposte, les « Jeunes » consi dé raient leur discours
reli gieux comme anky losé, confiné dans une vision très conser va trice
à côté de l’offen sive menée par les réfor mistes mais avec cette vision
toujours fermée de la « Oumma » (commu nauté islamique).

15

L’épisode inau gural des « Jeunes » en quête de chan ge ments et de
progrès, en mode de libé ra tion, allait vite s’accé lérer, butant toute fois
de front au réel, c'est- à-dire à l’intran si geance des colons et aux
desseins de la « France colo niale ». Ils tente ront de démonter les
mani pu la tions idéo lo giques dont la poli tique visant « l’assi mi la tion »
et la vali da tion du projet colo nial. Ce slogan parmi les plus effi caces
s’en servait le contre pou voir du lobby- colons. Ces derniers n’avaient
certes, d’autres mots que de faire des Algé riens stig ma tisés
péjo ra ti ve ment d’« Indi gènes », c'est- à-dire de moins que rien, de
serfs locaux cher chant à leur impli quer plus d’assimilation- 
soumission-disparition 3, la situa tion leur étant favo rable. Ils
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oubliaient, en effet, que la colo ni sa tion avait rendu, jusque- là,
l’Algé rien tota le ment inas si mi lable et méfiant en raison de facteurs
multiples liés à l’injus tice, les inégalités.

Le chapitre alter natif des « Jeunes » se comp tant sur les bouts des
doigts au sein des vieilles cités algé riennes est éclair cis sant de la
manière dont ils vont s’imposer en tant qu’inter mé diaires tradui sant
par- là leurs apti tudes à faire face aux défis de la renais sance
natio nale. Le courant politico- intellectuel de la nouvelle géné ra tion
de l’élite est porteur d’idées et de pensées dialec tiques tendant à une
modernité- progrès s’impo sant comme horizon naturel à l’évolu tion et
par là, à la libé ra tion. Inté res sant à connaître d’autant que les sujets
agités en ce temps du réveil sont encore au centre des débats
d’actua lité moderne liés à l’iden tité, les droits de l’Homme et
les libertés.
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Connectés au monde des « Jeunes » à travers le monde musulman et
à l’universel, les prota go nistes de ce courant d’éveil aspi raient à la
dignité reven di quant les droits, la liberté, la justice. Porteurs de
l’héri tage des valeurs musul manes et occi den tales, les « Jeunes »
étaient partout, dans leurs pays sous domi na tion, tribu taires d’une
même quête face à la tenace et perni cieuse réalité coloniale.
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La pensée des premiers leaders moder nistes est d’une grande
origi na lité, révo lu tion naire pour leur temps, exigeant un effort
d’inter pré ta tion avec un retour au texte cora nique (et- Tenzil), faisant
souvent appel au ratio na lisme antique et médiéval, s’alimen tant de
pensée néopla to ni cienne et à une réflexion fondée sur l’assi mi la tion
des connais sances nouvelles tout en évitant une sépa ra tion radi cale
entre moder nité et héri tage isla mique défen dant en même temps
l’Islam des réfor ma teurs. Les moder nistes étaient pour un Islam
ouvert et tolé rant et étaient opposés à un modèle absolu reje tant
abso lu ment l’autre pouvant débou cher sur la violence. Les
moder nistes ont cherché à adopter le libé ra lisme poli tique aux
sociétés isla miques pour une plus grande ouver ture et dialogue en
vue d’une revi ta li sa tion perma nente de la pensée isla mique. Depuis
2010, la vague de prin temps arabe a rendu parti cu liè re ment actuelle
la pensée musul mane des leaders moder nistes dont la tâche était
rendue diffi cile en raison de « l’état d’arrié ra tion de la société
musul mane ».
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I.2.Les premiers leaders de la
pensée moderniste
Le prota go niste le plus en vue en ce début du XX  siècle était Ben Ali
Fekar, un jeune bardé de diplômes, le plus titré arabe de son temps à
la fois juriste, jour na liste et auteur issu d’une famille de savants d’une
loin taine lignée anda louse citée par le grand juris con sulte tlem ce nien
Ahmed al- Wancharissi, auteur du glos saire des consul ta tions
juri diques rendues par les savants du Maghreb et de
l’Anda lousie intitulé Al- Miyar 4. Son père, docteur en reli gion (Âlim), a
suivi la voie de ses grands- parents savants connus pour avoir payé de
leur sang leur oppo si tion doctri nale aux otto mans dont Tlemcen était
une base arrière à la limite des fron tières ouest de l’Algérie. Il était
connu à l’époque pour ses posi tions en faveur de réformes aux côtés
de person na lités savantes connues dont Cheikh Moulay Driss
Bentabet (1820-1900), Abdel kader al- Midjaoui (1820-1913) 5, etc., parmi
la géné ra tion qui a entre tenu la pros pé rité de la culture et de la
science dans cette cité confortée dans son rôle tradi tionnel en tant
que pôle culturel et poli tique inhibé. Riche de ses grands hommes, la
cité, à travers ses grands hommes, a toujours inquiété le pouvoir
colo nial qui cher chait dès l’occu pa tion, à neutra liser leur influence.
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Ayant pour suivi pendant dix années ses études à la faculté de droit de
Lyon, il maîtri sait parfai te ment les deux langues, arabe et fran çais, ce
qui le rendait vu sa forma tion apte à déve lopper une rhéto rique en
sciences poli tiques et écono miques analy sant au plan reli gieux les
ques tions liées à la situa tion du monde musulman et, au plan
poli tique, les sujets au cœur de la problé ma tique de progrès et
d’évolu tion du monde musulman sous pres sion entre théo crates et
moder nistes. Les conser va teurs étant dans une grande effer ves cence
théo lo gique étaient jusque- là, plus encore, à l’aube du XX  siècle,
dans une posi tion qui, consi dé rait le colo nia lisme comme une
agres sion visant la soumis sion du monde musulman. Les moder nistes
pour leur part cher chaient à repenser cette agres sion s’ouvrant au
présent pour passer en mode moderne pour faire l’évolu tion tendant
à récu pérer tout ce qui, dans la doctrine isla mique, peut contri buer à
faire sortir le monde musulman de l’état d’arrié ra tion, prenant pour
modèle le progrès de l’Occident.
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Dans ses inter ven tions en tant que juriste et jour na liste, Ben Ali Fekar
tentera dans ses premiers essais poli tiques à criti quer les concepts à
forte conno ta tion idéo lo gique : « assi mi la tion », « éman ci pa tion »,
etc., installés progres si ve ment dans l’argu men ta tion idéologico- 
politique colo niale. Ils n’avaient de sens que pour liquider l’évène ment
histo rique produit par la colo ni sa tion. Son frère aîné, Larbi Fekar,
insti tu teur et ancien élève de l’école normale de Bouza réah, utili sera
son journal El Misba’, créé en 1904 à Oran, pour répli quer par un tour
de phrase à la une : « La France nous éman cipe, vive la France »
(Fekar, 1904, 5), et réclamer l’exer cice des droits et des libertés pour
les Algé riens. Accusé d’être « pro- indigènes », il sera fermé une année
plus tard, jugé « anti- français » par le lobby colo nial. Les deux frères
engagés en poli tique étaient favo rables à une association.
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À Lyon, lieu de gesta tion de son ambi tion à la fois poli tique et
intel lec tuelle, Ben Ali Fekar sera gagné par l’esprit de sa bour geoisie
libé rale de la troi sième répu blique, celle- ci plutôt favo rable à
l’asso cia tion, d’où cette moder nité du registre de l’éman ci pa tion qu’il
a reven di quée. Intel lec tuel aux premières loges du combat des Jeunes
pour le renou veau arabo- musulman, il consi dé rait la poli tique de
l’assi mi la tion, à diffé rents niveaux de lecture, prônée par les colons,
comme une manœuvre plutôt qu’une excep tion répu bli caine. Son
mili tan tisme tient à deux rencontres déci sives à Lyon avec l’homme
poli tique Édouard Aynard (1833-1913) du côté fran çais et à Paris avec
le natio na liste égyp tien Mustapha Kamil (1874-1908), juriste et
jour na liste, leader du parti national égyp tien et fonda teur du journal
Al- liwa.
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Ben Ali Fekar est pion nier de l’ensei gne ment de la langue arabe à
Lyon où, pendant dix- neuf années, il a occupé la chaire auprès de la
chambre de commerce. Cette dernière était placée, à cette époque,
sous la direc tion d'Édouard Aynard, homme poli tique aux idées
poli tiques nette ment acquises en faveur des droits de l’Homme et
tout l’héri tage de la Révo lu tion fran çaise, un proche du jour na liste et
écono miste Léon Say (1826-1896) et du juriste et histo rien fran çais
Georges Picot (1838-1909). Envers cet homme poli tique, mais aussi
grand mécène, Ben Ali Fekar sera d’une grande recon nais sance
puisqu’il lui dédiera sa thèse sur l’usure en droit musulman. Sur la
ques tion de la colo ni sa tion en Algérie, Édouard Aynard était
forte ment opposé à une poli tique d’assi mi la tion défen dant la liberté
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reli gieuse et le respect des valeurs tradi tion nelles des habi tants
du pays.

La nomi na tion de Ben Ali Fekar à l’ensei gne ment de l’arabe à Lyon fut
appuyée par le direc teur de la médersa d’Alger, le lyon nais Gaëtan
Delphin qui l’avait remarqué au cours de ses études en Algérie. Le
journal parisien, le Figaro, en 1902, infor mait ses lecteurs « de la
créa tion d’une chaire d’arabe où a été appelé un jeune algé rien de
Tlemcen, très instruit » (Ageron, 1968, 377). C’est à l’ombre de
négo ciants lyon nais que Ben Ali Fekar fit évoluer ses idées poli tiques,
écono miques et même reli gieuses à mi- chemin entre l’Islam rationnel
et l’Occi dent laïc. Dans la ville alpine, il était aussi très proche de
Auguste Issac (1849-1937), homme d’affaires et homme poli tique qui
succéda à Édouard Aynard à la prési dence de la chambre de
commerce. Ils étaient tous deux favo rables à une poli tique
d’asso cia tion loin du radi ca lisme « assi mi la tion niste », instru ment de
domi na tion colo niale, prôné par les indi gé no philes dont le jour na liste
et inter prète Ismaël Urbain (1812-1884) converti à l’Islam en Égypte.
Cette poli tique parmi les plus effi caces de ce temps affir mait le
contre- pouvoir des colons régis seurs de grands domaines et qui
cher chaient à faire des « indi gènes », leurs serfs locaux.

25

Dans cette ville réputée à l’époque pour ses soie ries, exis tait un
« esprit impé rial spéci fi que ment lyon nais » (Colette Lequin, 2010,187).
Elle note égale ment : « On comprend donc qu’il [Édouard Aynard] ne
s’offusque pas des reven di ca tions poli tiques qu’exprime bientôt sans
fard le profes seur d’arabe qu’il emploie » (ibid., 192). On peut y lit, plus
loin encore : « Les employeurs de Ben Ali Fekar ne voient donc aucun
incon vé nient à ce qu’il parti cipe au courant " Jeune Algé rien " et plus
préci sé ment à son courant réfor miste musulman » (ibid., 195).
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D’un parcours déjà envié, Ben Ali Fekar, lyon nais d’adop tion, avant- 
gardiste de forma tion de l’élite, a contribué énor mé ment à faire
partager ses idées évolu tion nistes en tant que musulman origi naire
d’un pays sous domi na tion colo niale. La ville alpine de Lyon sera le
lieu de gesta tion de son ambi tion, gagnée au plan poli tique, par
l’esprit de sa bour geoisie libé rale de la troi sième répu blique, plutôt
favo rable à l’asso cia tion qu’à l’assi mi la tion, d’où cette moder nité du
registre de l’éman ci pa tion reven di quée par Ben Ali Fekar, cet

27



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

intel lec tuel aux premières loges du combat des Jeunes de l’élite pour
le renou veau arabe et musulman.

C’est son parcours à Lyon, en tant que jour na liste au Temps (actuel
le monde), La revue du monde musulman, la dépêche de Lyon, sa
colla bo ra tion à l’organe franco- indigène de l’Afrique du Nord avec
Ismaël Hamet, et les convertis à l’Islam Etienne Hadj Nasred dine
Dinet et Chris tian Cher fils qui encou ra gera l’idée de la créa tion, en
1904, à Oran du premier journal jeune algérien du nom d’el Misbah
(avec une direc tion exclu si ve ment algé rienne) en colla bo ra tion avec
son frère Larbi, insti tu teur, élu muni cipal. Ce journal se voulait
favo riser une instruc tion arabe et fran çaise, déve lop pant une opinion
publique et affir mant sa foi en l’avenir d’un Islam libéral.
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II. Le radi ca lisme assi mi la tion ‐
niste et la ques tion laïque
C’est l’esprit nouveau qui naît en Algérie avec des intel lec tuels et
hommes poli tiques comme Ben Ali Fekar, Si M’hamed Ben Rahal,
Docteur Belarbi, et d’autres encore, qui vont prendre une part active
à réflé chir et à poser les problèmes que rencontrent leurs
compa triotes musul mans. À travers ce combat, ils ont cherché
impli ci te ment à persuader leurs compa triotes que la meilleure
manière de servir leurs inté rêts était le dialogue et le rappro che ment.
Ce compromis est impor tant dans la mesure où il définit clai re ment
la visi bi lité poli tique nouvelle de la géné ra tion des jeunes algériens.
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Les Jeunes, friands d’instruc tion sous l’influence de la culture
fran çaise, étaient favo rables à des réformes bous cu lant certaines
barrières tendant à faire tomber les cloi sons dans les esprits et les
statu quo qu’y a apporté le cours du temps. Ils jetaient ainsi, les
premiers jalons d’une pensée reli gieuse contem po raine appe lant à la
cohé sion. En 1891, dans une de ses dépo si tions devant le sénat
fran çais en présence de Jules Ferry, le lettré Si M’hamed Ben Rahal
(1858-1928) faisait part, dans son combat poli tique, de ses
appré hen sions à l’égard des colo nia lismes : « La note domi nante des
senti ments du monde civi lisé envers l’Islam est l’hosti lité… mais ces
menées téné breuses n’auront pas l’effet qu’il attend et c’est sous le
canon de la chré tienté que se fera la renais sance de l’Islam » (Ageron,
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1968, 489), se posant ensuite la ques tion de savoir comment arriver à
une entente dési rable et néces saire ? À cela, il répond : « Par une
action double en faisant connaître l’Islam sous son vrai jour au monde
chré tien, en faisant connaître la civi li sa tion sous son vrai jour au
monde musulman » (ibid., 490). Il est connu pour sa célèbre
décla ra tion au congrès des orien ta listes tenu à Paris en 1897
« Occi dent oui, occi den ta li sa tion non » (ibid., 501) à travers laquelle,
sans pour autant remettre en cause son iden tité, il souligne la
néces sité pour les Musul mans de comprendre la
civi li sa tion occidentale.

Dans cette sphère se distin guait, au début du XX  siècle, une
person na lité très proche de la nouvelle élite, Si M’hamed Ben Rahal
(1858-1928). Ce premier bache lier algé rien, arché type, dans la lignée
des premiers éléments de l’élite était même devenu conseiller général
et délégué finan cier. Il était consi déré, dans les milieux colo niaux,
comme un sage soucieux d’équi libre et de mesure, appelé le « Prince
arabe » favo rable à une moder nité endo gène. Il se défi nis sait comme
« modé ré ment occi den ta liste », sans trop de conces sions pour sui vant
par là même une critique contre ce qu’il désigne
« Occi den ta li sa tion », crai gnant une valeur imposée. L’univers
occi dental qui se proje tait à travers cette moder nité était, à ce
moment précis pris avec beau coup de réserves, par cette
person na lité poli tique qui préfé rait plutôt plaider pour un Islam
capable d’affronter tous les défis pluriels de la renaissance.
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Ces intel lec tuels algé riens engagés, qui connaissent Ibn Khal doun et
Kant, Ibn Rochd (Aver roès) et Spinoza, n’ont cessé d’affirmer le primat
de la raison sur la tradi tion, influencés en cela, par les mota zé lites
(ratio na li sant) avec leur problé ma tique et leur méthode de
raison ne ment. Leur pensée reli gieuse est aussi favo rable à
l’ensei gne ment d’Aboul- hacen al Acha’ari (874-935) en rupture avec le
mu’tazélisme, mais qui accepte l’ouver ture des portes de
l’inter pré ta tion. Ils étaient contre toute forme d’ortho doxie rigide et
scolas tique figée de la même manière qu’ont été les savants algé riens
du Moyen- Âge arabe tels Al Abili, profes seur d'Ab der rah mane Ibn
Khal doun ou les frères Issa et Moussa Ouled el Imam (XIV  siècle).
Leur discours poli tiques investit un champ fonda mental, celui du
temps réel avec un langage qui met à nu la réalité du présent et
ses contradictions.
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Dans leurs discours poli tiques, ils déve loppent et appro fon dissent
avec insis tance et force mais avec un éclat extra or di naire, les thèses
d’un Islam moderne : « La reli gion musul mane ne s’oppose nulle ment
au progrès. Le seul et unique obstacle consiste en l’igno rance
profonde dans laquelle sont plongés les musul mans, depuis plusieurs
siècles. C’est cette igno rance qui est la source de tous leurs maux »
(Ben Rahal, 1891, 59). L’énoncé portant sur la moder nité permettra
ainsi à l’auteur de déli vrer une masse impor tante du savoir. Dans ce
discours, la conta mi na tion lexi cale des parti sans de la « Nahda »
(renais sance) paraît évidente. Ils lui empruntent des mots ou
expres sions tels : progrès, évolu tion, éduca tion, adap ta tion des
prin cipes de l’Islam à l’évolu tion du monde, la civi li sa tion moderne.
Dans leur analyse, les deux locu teurs ne semblent point contra riés
par la nature des deux sociétés et leurs anta go nismes, l’une
sécu la risée, l’autre reli gieuse. La première domi nante, à savoir
l’Occi dent ; l’autre dominée et cela, pour justi fier les causes profondes
du retard et de l’évolu tion de l’une par rapport à l’autre.
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La coïn ci dence entre la sépa ra tion de l’Église et de l’État en
appli ca tion de la loi du 7 septembre 1907 et la conscrip tion appe lant
les Algé riens parais saient aux yeux de l’opinion publique musul mane
comme conco mi tante, s’inscri vant en droite ligne dans le projet
poli tique colo niale. Cette option avait certes plongé la popu la tion
dans une profonde émotion. Le code de l’indi génat, la loi de la
sépa ra tion du culte et de l’État dont l’entrée en vigueur était
envi sagée dès 1908 avec la dispa ri tion aussi des biens reli gieux
« habous », les tribu naux répres sifs, l’aboli tion de la justice des cadis,
la péné tra tion fran çaise au Maroc, la situa tion écono mique
défa vo rable…ont motivé, entre autres griefs, l’appel à la résis tance
contre la conscrip tion ayant entraîné, en 1911, la « hidjra » ou l’exode
d’une bonne partie de la popu la tion vers l’Orient.
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L’élite éclairée de la frange des Jeunes Algé riens consi dé rait que la loi
sur la sépa ra tion entre le temporel et le spiri tuel n’était que
l’abou tis se ment d’une lutte sécu laire qui se confon dait avec l’histoire
même de la France et de ce fait elle ne pouvait s’appli quer aux
Algé riens dont la grande masse était déjà, depuis l’occu pa tion, dans
un senti ment d’hosti lité et de méfiance à l’égard de la poli tique
colo niale du gouver ne ment fran çais. Avec la ferme ture et la
destruc tion des lieux de culte et de savoirs telle la célèbre médersa
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médié vale de Tlemcen, en 1865, l’Islam était consi déré par la France
colo niale comme un ennemi naturel alors qu’il appa rais sait pour la
popu la tion comme l’unique et dernier moyen de salut après une
longue et dure lutte contre l’occu pa tion de l’Algérie, en 1830.

« Jugé comme onto lo gi que ment réfrac taire à cette sépa ra tion, l’islam
était consi déré comme un ennemi naturel de l’État moderne qui
devait donc, non pas le renvoyer dans la sphère privée, mais plutôt le
main tenir dans un strict rapport de subor di na tion. La créa tion d’un
« droit musulman algé rien » est très emblé ma tique de cette
domes ti ca tion de l’islam, carac té risée égale ment par l’excep tion
algé rienne au prin cipe de sépa ra tion de la reli gion et de l’État. »
(Fekar, 1905, 8).

Dans le monde musulman, la laïcité et la sépa ra tion de l’Église et de
l’État étaient perçues, pendant cette période de colo ni sa tion, comme
un processus de désis la mi sa tion. Les conser va teurs consi dé raient
que le colo ni sa teur avan çait sur ces ques tions d’une manière
masquée pour atteindre son objectif. Sur ces mêmes ques tions, Ils y
voyaient là, dans une posi tion presque neutre, un conten tieux
histo rique de la France avec la reli gion dans ce pays. Nous
rappel le rons que le débat au sein de la société musul mane sur ces
deux ques tions s’était pour, ce motif, enflammé entraî nant la grande
« hidjra » ou le départ massif d’une bonne partie de la popu la tion vers
les pays du Machrek (Orient), l’Algérie étant devenue aux yeux de
certains foqahas, en pole posi tion à cette époque, une
terre d’infidélité.
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Au XIX  siècle, l’Islam entre en contact avec l’Occi dent colo ni sa teur.
En tant qu’intel lec tuel et à l’instar des chefs de file de la « Nahda »
dont la plupart font, rappelons- le, un séjour en Europe (Djamal
Eddine al Afghani, Mohamed Abdou, Mustapha Kamil Pacha…), notre
auteur, Ben Ali Fekar, appelle les Musul mans à s’ouvrir à l’esprit
scien ti fique et tech nique, tout en refor mu lant la pensée de l’Islam.
Les réfor ma teurs font un gigan tesque travail d’assi mi la tion,
cher chant à éviter une sépa ra tion entre la moder nité et l’héri tage
isla mique. Par assi mi la tion, les auteurs enten daient une
harmo ni sa tion à tout le monde de la règle de droit, le respect de la
dignité morale des diffé rentes couches de la société. La moder nité
c’est pour la jeune élite à la fois prise de conscience, déve lop pe ment
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par l’instruc tion et l’acqui si tion des savoirs tech niques et
scien ti fiques enfin, libération.

La tendance chez ces deux locu teurs est ency clo pé dique (savoirs
euro péens et patri moine) et les thèmes mobi li sa teurs autour de la
ques tion des réformes. La ques tion essen tielle étant le passage à
l’universel. La reli gion et la science sont selon son esprit, toutes deux,
l’expres sion de la raison. Ben Ali Fekar se dit indigné par la carence de
l’exer cice de l’Ijtihad, pris dans le sens de l’effort fourni par les
Oulamas, qu’il consi dère comme un facteur impor tant pour le progrès
de la doctrine de l’Islam. Le contact avec le monde moderne implique
selon eux un effort de ratio na li sa tion et un chan ge ment profond de
menta lité. « Le paysan algé rien et, plus géné ra le ment l’homme
tradi tio na liste vivaient enfermés dans le présent ponc tuel,
impré voyants et insou cieux de l’avenir ». (Bour dieu, 1980, 154).
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Le combat pour le progrès n’est, selon ces « Jeunes Algé riens », pas
seule ment lié à l’instruc tion mais égale ment écono mique jugeant les
conduites tradi tio na listes dans ce domaine avec les formes d’usure
comme une régres sion appe lant au passage à un ordre écono mique
temporel basé sur la recherche de la richesse par l’inves tis se ment et
cela, par le biais du crédit. Le profes seur qui a parti cu liè re ment
étudié le système de produc tion de la société algé rienne écrit :
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« L’appren tis sage culturel et la pres sion collec tive tendent à
décou rager ce qui, en nos sociétés, est encou ragé : esprit
d’entre prise, volonté d’innover, souci de la produc ti vité ou du
rende ment, et ainsi de suite. Le senti ment profond de la dépen dance
à l’égard de la nature dont on subit les rythmes et les rigueurs incline
à une atti tude de soumis sion à l’égard de la durée, à une indif fé rence
noncha lante envers le temps qui passe, et nul ne songe à maîtriser, à
épuiser ou à écono miser » (ibid., 189).

Par là, ils semblent avoir répondu au début du XX  siècle à beau coup
d’inter ro ga tions posées par le profes seur Bour dieu concer nant la
situa tion diffi cile de progrès de la société algé rienne pendant
l’occu pa tion colo niale. C’est la théorie du discours qui exige de
spéci fier et de décrire les diffé rents consti tuants d’un lieu commun
propice à une mobi li sa tion et qui vont eux suggérer un enchaî ne ment
argu men tatif qui va lui- même convo quer diffé rents types de savoir.
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Pour Ben Ali Fekar, la moder nité n’est pas le sens que les histo riens
ont donné à cette notion d’un concept qui a évolué dans le temps.
Elle se définit comme aussi le rapport opposé au conser va tisme. Elle
est surtout l’ère nouvelle à partir de laquelle le monde musulman doit
sortir de sa torpeur. Il légi ti mera dans tous écrits ou discours la
science comme la clé de la moder nité. Cette notion est souvent
asso ciée à l’effort qui doit être fait sur soi- même pour sortir de
l’obscu ran tisme. La moder nité n’est pas l’abandon des valeurs
iden ti taires : « La moder nité n’est pas à confondre avec
occi den ta li sa tion » (Ben Rahal, 1891 65).
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Il y va des concep tions de cette élite de consi dérer qu’il n’y a pas de
cloison entre les cultures et que la civi li sa tion moderne est née d’un
métis sage culturel universel. Dans leurs discours, ils parle ront
souvent de sociétés sans barrières, ni fron tières, à l’image de son pays
qui a connu un bras sage ethnique : berbères, phéni ciens, romains,
arabes, turcs. Un pays où les noms de Yougourtha, Massi nisa, Syphax,
Yagh mo racen, Abdel kader appar tiennent au paysage fami lier
de l’Algérie.
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I.2.Les défis du renou veau : les
droits politiques

Dans un contexte de lutte contre la colo ni sa tion, les deux courants
« Nahda » et Jeunes moder nistes sont repré sentés par deux
caté go ries d’acteurs diffé rents, le premier s’inscri vant dans une
dyna mique contex tuelle de réha bi li ta tion, le second dans une logique
poli tique et intel lec tuelle visant à opérer des chan ge ments dans la
société pensant aussi inté grer les acquis socio- intellectuels de la
moder nité occidentale.
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La moder nité avec son pendant tech no lo gique était là, certes, déjà
présente dans les aspi ra tions du chef national l’émir Abdel kader
(1808-1883), bien avant même la « Nahda » dont le projet était la
renais sance de la nation arabo- musulmane. La trajec toire du héros
national et chef mili taire, poète, écri vain, philo sophe et soufi, est là,
outre le fait d’avoir, durant son exil au Levant, sauvé les chré tiens
syriens des pogroms de 1860 qui le rendit célèbre en raison du
soutien et de l’encou ra ge ment qu’il a aussi apporté à Ferdi nand
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Lesseps (1805-1894), promo teur du projet du canal de Suez, le plus
ambi tieux de son temps.

Le chapitre alter natif des « Jeunes » nous éclaire sur le rôle joué par
l'élite se comp tant sur le bout des doigts au sein des vieilles cités
algé riennes. Celle- ci a démontré ses apti tudes à faire face aux défis
de la renais sance natio nale. Son courant est porteur d’idées et de
pensées tendant à une modernité- progrès comme horizon naturel à
l’évolu tion et par là, à la libé ra tion. La géné ra tion du mouve ment des
« Jeunes- Algériens » incar nant le nouveau visage de la lutte poli tique,
à l’orée du XX  siècle, est un moment- clé à la connais sance du
phéno mène global de la colo ni sa tion et des réac tions poli tiques
qu’elle a engendrées.
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Avec sa moda lité d’éman ci pa tion spéci fi que ment algé rienne, il a fini
par consti tuer un repère impli quant de nouveaux modes de vie dans
la société urbaine. Son moment a été impor tant à la montée de la
société civile au cœur d’un combat à la fois anti co lo nial et
moder niste. Le mouve ment de l’élite, les « Jeunes- Algériens »,
restitué dans son contexte, est venu, à l’autre bout du siècle, prendre
le relais du combat mené avant eux, par les « Vieux- Turbans » se
conten tant de suivre la tradi tion, « Taqlid », inau dibles sur des sujets
impor tants, repliés sur un tradi tio na lisme de résistance.
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Les « Jeunes années » de l’élite ont été d’une expé rience inédite pour
l’éman ci pa tion à l’algé rienne qu’ils réflé chissent tel un miroir à travers
la créa tion avec notam ment la créa tion dans les vieilles cités :
Tlemcen, Alger, Constan tine, etc., des « Nadis » à multiple tendances
(natio na liste, isla mique, reli gieux) et à l’exemple des cercles de
progrès en Turquie pré- kamalienne, l’impri merie, les jour naux, l’art,
etc., assi milés souvent à des ateliers de l’élite instruite des enjeux
modernes prenant le pli des courants mani festés créant des affi nités
d’une vita lité dans la société. Ces repères contem po rains de
socia bi lité et de moder nité poli tique et cultu relle ont connu une
inflo res cence entrant dans la dyna mique de reprise cris tal li sant, dans
l’action, la nais sance du nouvel esprit émergent chez la « Jeune » élite
libre de moins en moins tentée par le conser va tisme des
juris con sultes ou « Âlims », docteurs de la loi musul mane, et leurs
affidés occu pant le terrain social et dont la vie reli gieuse se résu mait
à l’Islam partagé entre « l’esprit » ou « la lettre ».
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Dans le ciel des idées reli gieuses, le paysage était dominé par
l’asso cia tion des « Faqih(s) » libres, des « Gens de la sounna et de la
commu nauté » (Ahl sunna oua- l-djamaa) 6 qui jusque- là avait sur le
terrain la légi ti mité histo rique viendra ensuite l’asso cia tion des
Ulémas algé riens de l’A.O.A. pres sentie, à sa créa tion, en 1931, pour
jouer un rôle pour la gestion des lieux de culte en appli ca tion de la loi
sur la sépa ra tion du culte et de l’État sous le gouver ne ment du front
popu laire. La dispo ni bi lité des auto rités colo niale à lui faire jouer ce
rôle allait faire réagir des « Ahl Sounna oua- l-djama’a » régis sant
depuis l’univers reli gieux magh rébin accu sant la nouvelle asso cia tion
des docteurs de la loi, Oulémas- réformistes, présidée par Cheikh
Abdel hamid Ben Badis (1889-1940) fonda teur de l’asso cia tion des
oulémas musul mans algé riens, en 1931, comme « d’obédience
wahha bite et améri ca niste » agis sant dans une direc tion
conser va trice appe lant à « un huma nisme musulman purifié »
accor dant la prio rité au Coran plutôt qu’à la Sunna (actes et paroles
du prophète) et qui fut à l’origine de clivages mais aussi de
diver gences et spécu la tions doctri nales entre Coran et sunna.

48

Les réfor mistes condam naient certaines dégé né res cences qui se
dévoi laient sous des pratiques initia tiques et croyances popu laires et
héré sies, notam ment le culte des saints et d’autres syncré tismes
métissés de rituels, placés au rang des « inno va tions blâmables » des
« Ahl al- bidaa ». L’Islam au Maghreb eut paru jusque- là comme
unifiant en produi sant, à travers la pensée reli gieuse de savants
spiri tua listes et les coutumes, une culture reli gieuse alter na tive. La
ques tion de la sépa ra tion de la reli gion et de l’État à l’étau de
posi tion ne ments reli gieux et poli tiques visant à donner un souffle à la
moder nité avec ses corol laires : progrès, liberté et démocratie.
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Dans sa rhéto rique nuancée, il n’enten dait pas, au nom des
« Lumières », lire la moder nité sous le même concept utilisé comme
une forme de contes ta tion contre le pouvoir colo nial mais aussi, en
oppo si tion à l’intran si geance des hommes de « la lettre », de la frange
des clercs repré sen tant d’un Islam défensif. Ce point de rupture est
toujours à l’œuvre dans l’actua lité des problèmes de déve lop pe ment
pour remettre les pays du monde musulman dans la marche de
l’histoire. « La civi li sa tion musul mane perdit son équi libre au moment
où elle n’observe plus ce juste milieu entre la science et la conscience,
entre les données maté rielles et l’ordre spiri tuel » (Bennabi, 1972, 123).
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La géné ra tion de l’élite nouvelle, autre ment formatée proje tait un
nouveau regard sur l’Islam. Desser rant l’étau des confor mismes, elle
réin vente l’esprit critique. Au milieu du puri ta nisme ambiant, elle
était favo rable à une réin ter pré ta tion des prin cipes juri diques
fonda men taux à la lumière des temps modernes. Le philo sophe
réfor miste du Pendjab parta geait la même pensée que l’élite
moder niste, partout dans l’aire isla mique. Dans son œuvre majeure
Recons truire la pensée reli gieuse de l’Islam (traduc tion en fran çais par
Eva de Vitray- Meyerovitch, 1909-1999), il écrit :

51

« Le Coran enseigne que la vie est un processus constant de créa tion
progres sive, ce qui néces site que chaque géné ra tion, guidée mais
non empê chée par l’œuvre de ses prédé ces seurs, ait le droit de
résoudre ses propres problèmes (…). Le refus de « l’Ijtihad » est une
pure fiction suggérée en partie par la cris tal li sa tion de la pensée
juri dique dans l’Islam et en partie par cette paresse intel lec tuelle qui,
spécia le ment dans les périodes de déca dence spiri tuelle, trans forme
en idoles les grands penseurs » (Vitray- Meyerovitch, 1970, 188).

I.2.Les évolu tion nistes
d’obédience libérale
Avec leur prise de parole, les éléments « Jeune- Algérie » étaient
devenus les inter prètes d’une volonté poli tique, celle de
l’éman ci pa tion et de l’évolu tion, lieux communs de leur langage
poli tique. Ils reven di que ront l’égalité tout en négo ciant le passage de
l’indi gé na tion syno nyme de rejet, à celui, d’humains déplo rant leur
statut de margi naux. Ces « évolu tion nistes » d’opinion libé rale,
opposés à l’assi mi la tion, vont ainsi entamer leur révo lu tion
silen cieuse étant partagés entre ordre passé et rêve moderniste.
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Sa réflexion tranche sur l’air du temps avec une liberté d’expres sion
acquise réagis sant comme à la suite d’un ras- le-bol pour mettre en
pers pec tive une autre pensée, un autre registre loin de la doxa
mono corde des savants. L’usure et ses consé quences pratiques est un
livre à contre- courant de la pensée des « Oulémas » inca pables
d’apporter des réponses et qui ont fini par créer des retran che ments
et des impasses desquels, le monde musulman trouve diffi ci le ment
aujourd’hui une issue de sortie, face à l’évolu tion du monde moderne.
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L’élite dans son combat d’idées va exiger « une Évolu tion lente et
sage » mais encore « pas de Révo lu tion » dira Ben Ali Fekar dans sa
confé rence, en 1905, à la société de géogra phie de Saint- Nazaire
(Fekar, 1905). En reven di quant le droit à l’évolu tion il est plus
« Évolu tion naire » plus que « Révo lu tion naire ».

Analy sant la situa tion du monde musulman, Ben Ali Fekar écrit :54

« Un terrible dilemme s’impose à l’atten tion des musul mans éclairés,
conscients de la situa tion infé rieure à laquelle l’Islâm a été réduit, par
suite du triomphe des doctrines rigo ristes et de l’expan sion au- delà
de leurs fron tières les États euro péens en quête de nouveaux
débou chés pour leurs produc tions de jour en jour plus consi dé rables.
Et ce dilemme se résume nette ment en ces deux propo si tions : ou
l’Islâm a été faussé par une inter pré ta tion étroite, et alors il est
devenu incom pa tible avec le progrès et l’évolu tion natu relle de toute
société et ses adeptes seront ainsi fata le ment réduits de plus en plus
en servi tude, ou l’Islâm est au contraire compa tible avec les idées
modernes, et alors il faut le débar rasser des bande lettes dont l’ont
enserré les docteurs au zèle in tempéré » (Fekar, 1908, 98).

Du point de vue écono mique, il consi dé rait que : « la civi li sa tion
musul mane connut la produc tion la plus intense, pour décliner et
achever de dispa raître avec le contact de l’Europe indus trielle » (ibid.,
102). Le moment de l’écri ture de sa thèse était déjà marqué par l’effort
de renou veau suggéré par l’ensei gne ment de Djamel Eddine al- 
Afghani (1838-1897) et de son disciple Mohamed Abdhuh (1849-1905)
dotés tous les deux d’une vaste culture théologique- philosophique et
qui, au cours de leur présence à Paris, se lièrent avec les intel lec tuels
fran çais, d’où l’intérêt qu’ils accor daient à la pensée occi den tale. Ils
publient en France un journal, L’anse sacrée (Al’Urwa al- wuthqa)
expo sant des thèses en faveur du panis la misme anti–impé ria liste. À
ce dernier, mort en 1905, ayant marqué son temps par ses articles de
presse, ses ensei gne ments et son traité de 1897, Lettre sur l’unité
divine exposé sur la reli gion musulmane, l’on doit entre autres aussi
une fatwa sur le prêt à intérêt. Sa pensée a mobi lisé partout dans une
sorte d’élan brow nien, une escouade de « Jeunes Musul mans » qui
vont sous crire à l’effort de renou veau suggéré par sa pensée.
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Pour la nouvelle élite, il ne s’agis sait plus de renais sance mais de
moder nité voilà qui l’oppo sait au courant des réfor ma teurs de la
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« Nahda ». Son enga ge ment intel lec tuel sera de négo cier, au sein de
la société, un retour à l’esprit en refor mu lant la lettre du Coran vers
une pensée ouverte grâce un nouvel effort ouvert d’inter pré ta tion ou
« Ijthâd ». Dans son livre sur l’usure où la poli tique est au cœur de son
étude, Ben Ali Fekar écrit : « Si à la rigueur, les auteurs scolas tiques
ont pour excuse les condi tions géné rales de la situa tion de leur
époque et de leur milieu, il ne saurait en être de même de nos jours
où les musul mans éclairés se doivent d’étudier conscien cieu se ment
tous les facteurs de la civi li sa tion moderne » (ibid., 126). Cette
confé rence allait, certes, marquer son entrée en scène poli tique. Lors
de sa confé rence, le vivre en harmonie entre domi nant et dominé est
prononcé … « Ce que nous souhai te rions n’est autre qu’une harmonie
qui consiste à convaincre par des actes et non par des paroles, que la
France entend relever mora le ment et maté riel le ment nos
compa triotes dont elle a assumé la charge » (ibid., 137).

Le discours de Ben Ali Fekar incarne cette nouvelle géné ra tion dont
l’option s’inscrit dans la même idéo logie que son devan cier l’homme
poli tique M’Hamed Ben Rahal (1843-1926), autant poli tique que
reli gieux, qui affir mait sa foi à une renais sance inéluc table du monde
musulman. Mais le succès de cette initia tive dépend : « dans une
grande mesure, des résul tats acquis en Algérie » (ibid., 140), rele vait
Ben Ali Fekar, dans cette même confé rence. Ce mouve ment, son
avant- gardisme et sa conti nuité, aurait pu marquer un tour nant dans
l’histoire contem po raine de l’Algérie. Sa concep tion du poli tique laisse
place à la raison, à l’effi ca cité, au sens de la justice, de la morale et du
respect des droits dans la gestion de la vie publique et privée.
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L’Occi dent repré sen tait pour toute la jeunesse de l’élite mili tante la
puis sance de pensée. Pour les frères Larbi et Ben Ali Fekar la ques tion
posée était celle de conti nuer à résister ou de carré ment d’assi miler
sa culture et en faire un moyen à la fois de lutte et de progrès. Ben Ali
Fekar jugeait avec sincé rité que le monde musulman devait
comprendre que, pour son évolu tion, il ne devait plus conti nuer vivre
en marge de la culture de l’Occi dent ressen tant toujours ce besoin de
ratio na lité néces saire à l’évolu tion du monde musulman. Il
consi dé rait que les doctes « se devaient de cesser d’être de simples
compul seurs de textes, sans esprit critique » (Ageron, 1968, 488) et
son juge ment ne pouvait qu’hériter la bien- pensante des « Oulémas »
dans le conformisme.

58



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

La pensée reli gieuse était certes, à ce moment encore, phago cytée
par les « clercs » avec lesquels ils n’étaient pas sur la même exigence.
La situa tion nour ris sait à ses yeux des débats théo lo giques, une
grande exigence de liberté, enfin des réponses très concrètes aux
problèmes poli tiques et écono miques. Dans son livre sur l’usure, il
approuve : « …les efforts très louables inspirés par un dévoue ment
ardent à la cause de l’évolu tion de l’Islâm libéral, ne nous montre
guère qu’il soit possible de trouver dans le Coran ou dans les hadiths,
autre chose que ce qu’un musulman, ami du progrès, désire y
décou vrir » (Fekar, 1908, 121).
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La moder nité et ses exigences, en terre d’Islam, impo sait avec comme
grille de lecture contem po raine cette volonté qui veut s’affran chir de
l’ortho doxie en impo sant l’esprit. Les « Foqahas » devraient, selon sa
concep tion, pour saisir la marche de l’histoire s’inté resser aux
courants de pensée moderne comme au Moyen- Âge arabe à Bagdad,
sous l’impul sion de Haroun er- Râchid surnommé « Al Mamoun »
(786-833), en faisant, par la traduc tion, connaître au monde
occi dental, les œuvres des penseurs persans, indiens et grecs dont
Platon, d’Aris tote… Par leur sens d’ouver ture, les savants arabes ont
contribué à l’essor de la civi li sa tion occi den tale, en s’enri chis sant sans
complexes de l’univers de l’autre en Grèce antique, en Méso po tamie,
en Égypte, etc.
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L’Occi dent repré sen tait pour toute la jeunesse de l’élite mili tante la
puis sance de pensée. Pour les frères Larbi et Ben Ali Fekar, la
ques tion posée était celle de conti nuer à résister ou de carré ment
d’assi miler sa culture et en faire un moyen à la fois de lutte et de
progrès. Ben Ali Fekar jugeait avec sincé rité que le monde musulman
devait comprendre que, pour son évolu tion, il ne devait plus
conti nuer vivre en marge de la culture de l’Occi dent ressen tant ce
besoin de ratio na lité néces saire à l’évolu tion du monde musulman
dans des pays dont ils ne sont pas tout à fait maîtres. Il consi dé rait
que les doctes « se devaient de cesser d’être de simples compul seurs
de textes, sans esprit critique » (ibid., 139). La situa tion nour ris sait à
ses yeux des débats théo lo giques, une grande exigence de liberté,
enfin des réponses très concrètes aux problèmes poli tiques et
écono miques. Il approuve, en ce sens : « …les efforts très louables
inspirés par un dévoue ment ardent à la cause de l’évolu tion de l’Islâm
libéral, ne nous montre guère qu’il soit possible de trouver dans le
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Coran ou dans les hadiths, autre chose que ce qu’un musulman, ami
du progrès, désire y décou vrir » (ibid., 140).

III. Les aspi ra tions de liberté, de
progrès et de démocratie
L’espace intel lec tuel mobi lisé au début de la colo ni sa tion sous la
pulsion des évolués allait carré ment se libérer et s’ouvrir au monde. Il
partage ainsi ses aspi ra tions de progrès, de liberté comp tant
aujourd’hui parmi les vertus cardi nales de la démo cratie. Des leçons
construc tives peuvent être tirées de cette tendance, sans toujours
trans gresser aux dispo si tions du livre saint.
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La crise du monde musulman constitue un sujet grave de
préoc cu pa tion de l’élite d’hier et d’aujour d'hui. Les justi fi ca tions de
cette crise ont fait l’objet de nombreuses réflexions comme aussi elles
ont donné nais sance à un courant de pensée où se sont distin guées
de grandes person na lités du micro cosme réduit de la première
géné ra tion de l’intel li gentsia algé rienne. Parmi elle, on peut citer les
réfor ma teurs qui repré sen taient, de par leur état d’esprit, l’autre
tendance de l’opinion musul mane favo rable au progrès : les hommes
les plus notoires de la renais sance Abdel kader el- Medjaoui (1848-
1913), Abde laziz Zenagui (1877-1932), cadi Choaîb Abou bekr (1846-
1928), théo lo gien, connu pour son atti tude posi tive envers la musique,
Si M’Hamed Ben Rahal (1858-1928), Abdeslam Abou bekr (1875-1947),
Abdel hakim Bens maïa (1866-1933), Hamdane Ounissi, Mohamed
Bencheneb (1869-1929), Mustapha Belhadj, Mohammed Ibnou Zekri
(1851-1914), Mohamed Zerrouki (1910-1972), Abdel kader Mahdad (1896-
1994), Mouloud Ben Mouhoub (1863-1935)... qui consi dé raient pour la
plupart qu’il est impos sible de parvenir à quelque chose de vrai ment
positif, en l’absence d’une conscience profonde de la crise du
monde musulman.
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C’est dans l’esprit de ce combat nouveau, dès le début du XX  siècle,
que se sont mobi li sées les forces balbu tiantes de pensée moder niste
celles- ci, atta chées à l’horizon de la liberté et du progrès au milieu
d’un corps social main tenu sous servi tude. Les causes de ses crises
sont profondes et diffé rentes. Au plan poli tique, la néga tion de la
plura lité, avec cette notion tota li sante et réduc trice voire tota li taire
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de l’unité, est à l’origine de la crise de la démo cratie et de l’idée de
progrès. Au plan reli gieux, c’est la tendance litté ra liste n’accep tant
d’autres inter pré ta tions qui est à l’origine à cette crise d’ouver ture de
la croyance. Ben Ali Fekar ne sera pas parti cu liè re ment opposé à la
notion libé rale de laïcité mais expli quera être un processus engagé en
France, en réac tion à l’Église cléri cale et ses chaînes et qu’il était,
selon son opinion, absurde de parler dans son pays sous domi na tion
défen dant encore son iden tité. Un expé diant impos sible à discuter
dans la même conjonc ture. Ben Ali Fekar exprime sa pensée en
expli quant aussi, que dans le contexte de l’occu pa tion, la loi sur la
sépa ra tion de l’Église et de l’État était porteuse de l’idéo logie visant
l’assi mi la tion. Le contexte de prudence n’était pas aussi, sans
témoi gner déjà, des clivages sur fond même de ruptures entre les
jeunes- Algériens laïcs et isla mistes légi ti mant une théo logie
de conservation.

Face à plus d’exigences en matière de progrès, le clivage entre les
légistes déten teurs de l’auto rité morale et les « Jeunes Algé riens »
sépa rait les deux camps. En France, les Jeunes (Algé riens, Tuni siens
et Égyp tiens) optant, la plupart, pour une carrière de juristes, étaient
dans leurs milieux d’études au début du XX  siècle, au cœur de la
tour mente des idées véhi cu lées en ce moment, en France, par le
combat des élites poli tiques qui voulaient « un État neutre entre les
reli gions », victoire des valeurs démo cra tiques. Dans son élan de
défense de la foi, son dernier rempart, la popu la tion dans sa majo rité
réagis sait contre l’appli ca tion de la loi sur la sépa ra tion de l’Église et
de l’État consi dérée comme une provo ca tion édictée « pour atteindre
la liberté de conscience des Musul mans » (Ageron, 1968, 510). Selon
notre intel lec tuel et homme poli tique, le message incluant la laïcité,
préa lable à l’inté gra tion, incer taine encore, n’était pas encore tout à
fait clair, jugé contre- productif dans un pays discri mi na toire à l’égard
de ses sujets musulmans.
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L’enjeu à cette époque était de donner un contenu poli tique
recon nais sant tout d’abord l’iden tité reli gieuse du pays en appe lant
ensuite à la tolé rance à l’égard des autres reli gions. Jules Ferry (1832-
1893), apôtre de la répu blique laïque qui a institué l’école obli ga toire
en brisant le mono pole de l’Église sur l’ensei gne ment primaire,
conti nuait par contre, à mani fester ses senti ments forts à l’égard de la
colo ni sa tion. La Consti tu tion énon çait que « La France est une
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répu blique laïque de tradi tion chré tienne » (ibid., 528). Cette notion
était aux yeux de l’élite intel lec tuelle algé rienne de grande confu sion
d’autant que les lois et les prin cipes n’étaient pas appli cables d’une
manière simi laire pour tout le monde.

Dans ces moments, la poli tique des « Jeunes- Tunisiens » offrait le bel
exemple de leur enga ge ment en faveur de l’évolu tion avec les
premiers moder nistes : Sfar Béchir (1863-1917) fonda teur de
la « Khal dou niya » ; Bach Hamba Mohamed (1876-1918) fonda teur de la
Revue du Maghreb ; Abdeld jelil Zaouèche (1873-1947) juriste ayant fait
ses études à Paris… Les liens exis tants déjà entre « Jeunes Tuni siens »
et « Jeunes Algé riens » ont donné lieu à de fécondes inter ac tions
rendant compte par le langage et le discours de la réalité histo rique.
Ce courant sur lequel le mouve ment des Renais sants « nahdistes » y
jetait son ombre a évolué au gré des contacts de l’élite poli tisée visant
le pari large du progrès et de l’évolu tion inspirée des
temps modernes.
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Le discours poli tique et reli gieux de Ben Ali Fekar était en faveur de la
mobi li sa tion de l’élite musul mane consciente des enjeux, chacune
dans ses préro ga tives, reli gieuses ou tempo relles. La posi tion de ce
libéral moder niste nous permet d’analyser un curieux nœud
histo rique de la pensée musul mane et la ques tion laïque, en matière
de respect de diver sités des cultures, des langues, des croyances, de
l’harmonie entre raison et théo logie, et des héri tages venus d’ailleurs,
d’autres civi li sa tions. Les ortho doxies, poli tiques et reli gieuses, sont à
l’origine de cette déné ga tion du plura lisme contenu dans le message
cora nique. Ben Ali Fekar sépa rait les doctes et les hommes poli tiques,
chacun dans sa sphère de compétence.
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Aujourd’hui, face à plus d’exigence en matière de démo cratie, le
clivage entre légistes déten teurs de l’auto rité morale et pouvoir
poli tique se pose de la même manière qu’il y a plus d’un siècle, en
Occi dent. Pour comprendre le processus démo cra tique et l’appli quer
dans le monde musulman, en tant qu’élément indis pen sable de
moder nité, il faut plus de compré hen sion et une analyse critique,
autant les ques tions soule vées à l’époque et qui gardent encore
toutes leurs pertinences.
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Conclusion
À la pointe du combat moderne, les évolués s’étaient, dans une sorte
de réac tion, engagés à lutter contre les causes frei nant l’évolu tion du
monde musulman. En s’atta quant à la réalité du présent, ils tentaient
par leurs propres moyens de stimuler les compor te ments progres sifs.
Concer nant la foi, en tant que facteur à la fois de culture et d’iden tité,
leur discours était favo rable à une théo logie moderne et par là, à un
Islam régé néré dans ses prin cipes universels.
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La crise actuelle du monde musulman relance aujourd’hui encore les
débats autour de la ques tion reli gieuse et qui restent encore au cœur
de la problé ma tique de progrès et de civi li sa tion moderne soulevée
déjà il y a plus d’un siècle par la nouvelle élite algé rienne prison nière
encore, en ce moment de la colo ni sa tion. Devant l’état d’infé rio rité du
monde musulman, le combat idéo lo gique aura été de convaincre la
jeune élite éclairée et libé rale de la prise de conscience face à
l’évolu tion moderne du monde. Dans leurs discours, Ben Ali Fekar et
M’hamed Ben Rahal mettent leur talent et leur conscience au service
d’un anti clé ri ca lisme mili tant. En parlant de Musul mans éclairés, leur
message poli tique ne s’arrête pas aux seuls Algé riens mais à
l’ensemble du monde arabe où la problé ma tique idéo lo gique est
posée sans excep tion. L’idée de pays n’a pas de sens, semble vouloir
ainsi expli quer. Elle n’est pas loca lisée et de cette manière elle doit
être proclamée à la face du monde musulman, c'est- à-dire
impli ci te ment la « Oumma » (La Nation).
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L’élite algé rienne du début du XX  siècle se pronon çait
caté go ri que ment en faveur de l’avenir de la reli gion musul mane quant
à sa compa ti bi lité avec l’état actuel de la civi li sa tion. Le concept de
progrès est souvent assi milé à cette tran si tion qui doit s’opérer dans
le monde musulman en vue de l’avenir dont l’horizon de signi fi ca tion
est constitué en réfé rence à l’idée de progrès et de trans for ma tion
rapide en oppo si tion au fata lisme. L’expé rience du progrès ne peut
être vécue qu’à travers une tran si tion qu’il faut choisir et orienter
enfin une impli ca tion de l’homme dans la Cité.
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Le monde moderne commence en effet avec la conscience de ces
prin cipes irré ver sibles. Mais cela n’est possible que si les leçons sont
tirées du passé. L’acqui si tion des Lumières doit, aux yeux de cette
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première géné ra tion de l’élite de l’occu pa tion, servir de levain à la
reprise pour mettre le pied à l’étrier du progrès et de la civi li sa tion
d’une conscience univer selle loin des barrières ethniques
ou religieuses.

Libé ra lisme, renais sance et inté gra tion sont les maîtres- mots de ces
discours toujours d’une grande actua lité sur l’Islam. En s’appuyant sur
une inter pré ta tion large du Coran, il s’atta chera à démon trer qu’il n’y
a point de rupture entre le moder nisme et l’Islam, entre la science et
l’Islam. La pensée libé rale de ces intel lec tuels sera constam ment de
mettre en évidence et d’expli quer, d’un côté comme de l’autre, les
contra dic tions qui font entorse aux prin cipes à la base des deux
civi li sa tions fran çaise et musulmane.

74

Une démarche en effet très intel li gente par laquelle ils mènent leur
combat pour l’évolu tion de la société arabe en Algérie. Si la
respon sa bi lité histo rique des intel lec tuels algé riens est parfai te ment
engagée en ce moment, ils four nissent ainsi un bel exemple
de militantisme.
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NOTES

1  Voir le cas des confré ries ou zaouias d’essence norma le ment libres en tant
qu’espaces internes d’expres sion religieuse.

2  Mohamed Abduh (1849-1905), réfor ma teur égyp tien, connut l’exil au Liban
puis en France. De retour dans son pays, il essaie de réformer
l’ensei gne ment à l’univer sité d’al- Azhar. En 1897, il publie son traité d’unicité
divine (Risalat et- tawhid). Adepte du retour aux sources et à la réflexion sur
les textes sacrés tout en défen dant l’accord entre la reli gion et la raison son
livre présente une théorie simpli fiée de l’Islam adaptée à l’esprit du monde
moderne. Il est consi déré comme l’un des plus grands penseurs du
mouve ment de réforme de la reli gion et de la société musul mane, la
« Nahda ».

3  Dès 1865, au titre de l’assi mi la tion promise par Napo léon III, un décret
impé rial propo sait la natu ra li sa tion des Musul mans qui le dési raient sous
certaines condi tions voire l’abandon du statut reli gieux et le service
mili taire. Entre 1865 et 1962, on dénombre 10 000 Algé riens qui furent
« assi milés » parmi eux notam ment des caïds et des notables appar te nant
pour la plupart aux grandes familles algé riennes nour ris sant souvent une
vive angoisse sur fond de crainte de dépos ses sion patrimoniale.

4  Ahmed Al- Wancharissi, Pierre de touche des fetwas, traduc tion et analyse
par Emile Amar, Ernest Leroux Éditeur, Paris, 1908.

5  Abdel kader al- Midjaoui (1820-1913) mort à Alger, ancien Profes seur à
la médersa « al- Kattania » de Constan tine et à l’école offi cielle d’Alger, est
issu d’une famille de théo lo giens de renom dans le savoir et la science.

6  Les thèses fondées sur le « juste milieu » de la doctrine sunnite des « Ahl
es- sounna oua djamaa », sont commen tées dans son « Mutan akidat ahl
sounna » par un de ses membres Mohamed Belha chimi tilim çani (1881-1961),
Maître de l’ordre des « Shadouliya- derqaoua », mort à Damas. Le texte
entier de la décla ra tion des « Ahl sounna oua- l-djamaa » est contenu dans
le livre Le rêve moder niste en Algérie, au début du XXe siècle, El hassar Bénal,
Presses acadé miques de France, Edilivre, Paris, 2013.
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RÉSUMÉS

Français
Cet article porte essen tiel le ment sur le débat reli gieux et poli tique suscité,
en Algérie, par les éléments de la première élite poli tique algé rienne
propulsée par l’élan « Jeune Algé rien », au début du XX  siècle. Il déve loppe
dans une approche analy tique discur sive, de nature histo ri sante, une
analyse des sujets et leurs discours impré gnés par un envi ron ne ment hostile
marqué par les forces de la colo ni sa tion. L’entrée en contact de l’Islam avec
l’Occi dent colo ni sa teur a amené certains intel lec tuels dont les frères Ben Ali
et Larbi Fekar ainsi que leur mentor Si M’hamed Ben Rahal à s’ouvrir au
monde moderne celui des sciences et des nouvelles tech niques y trou vant là
la solu tion à tous les problèmes de retard du monde musulman d’où une
réflexion sur l’évolu tion de la pensée reli gieuse, en favo ri sant notam ment la
laïcité et la moder nité, exigeant des réformes en intro dui sant la notion de
droits et de liberté. 
Le débat sur la laïcité va entraîner en Algérie en cette période de son
histoire un bouillon ne ment intel lec tuel sans précé dent mettant en avant les
forces du renou veau et les idées progres sistes d’un âge nouveau. C’est une
période char nière, remar qua ble ment inté res sante, qui va voir le jour sous
l’influence d’idées et de courants qui traver saient au même moment l’Algérie
et d’une manière plus géné rale le monde arabe et musulman sous
domi na tion colo niale. Dans le monde musulman, la laïcité, impli quant la
sépa ra tion de l’Église et de l’État, était perçue comme un processus
poli tique d’assi mi la tion et de désis la mi sa tion dans le chemi ne ment constant
des méca nismes de la colo ni sa tion enfon çant de ce fait, dans les senti ments
de la masse musul mane, mais presque sans aucune contre- réaction, le litige
histo rique de la France avec la reli gion dans ce pays. 
Le relais « Jeune Algé rien », coïn ci dant avec l’émer gence de l’intel li gentsia
moderne et des premières expres sions du dire poli tique algé rien, atta chera
une forme d’adhé sion à la notion libé rale de laïcité mais expri mera par le
biais de ses figures de proues, Ben Ali et Larbi Fekar, sa pensée en
expli quant aussi, que dans le contexte de l’occu pa tion, la loi sur la
sépa ra tion de l’Église et de l’État véhi cu lait une idéo logie visant
l’assi mi la tion ques tion épineuse qui va faire réagir les intel lec tuels en
mani fes tant leur désac cord. Le climat de méfiance n’était pas aussi, sans
témoi gner déjà des clivages sur fond même de ruptures entre les Jeunes- 
Algériens laïques et isla mistes, prônant un Islam conser va teur. Dans ce fond
idéo lo gique, la pensée libé rale des premiers intel lec tuels algé riens issus de
l’école fran çaise tentera constam ment, de mettre en évidence et d’expli quer,
d’un côté comme de l’autre, les contra dic tions qui font entorse aux
prin cipes à la base des deux civi li sa tions fran çaise et musulmane.
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English
This article focuses on the reli gious and polit ical debate aroused, in Algeria,
by the elements of the first Algerian polit ical elite propelled by the " Young
Algerian " momentum at the begin ning of the 20  century. It develops in a
discursive analyt ical approach, histor izing in nature, an analysis of the
subjects and their speeches impreg nated by a hostile envir on ment marked
by the forces of colon iz a tion. The entry into contact of Islam with the
colon izing West led certain intel lec tuals including the brothers Ben Ali and
Larbi Fekar as well as their mentor Si M'hamed Ben Rahal to open up to the
modern world of science and new tech niques. finding there the solu tion to
all the back ward ness prob lems of the Muslim world, hence a reflec tion on
the evol u tion of reli gious thought, in partic ular by promoting secu larism
and modernity, requiring reforms by intro du cing the notion of rights
and freedom. 
The debate on secu larism will cause in Algeria at this period of its history an
unpre ced ented intel lec tual ferment high lighting the forces of renewal and
the progressive ideas of a new age. It is a remark ably inter esting pivotal
period which will emerge under the influ ence of ideas and currents which
crossed Algeria at the same time and more gener ally the Arab and Muslim
world under colo nial domin a tion. In the Muslim world, secu larism, implying
the separ a tion of Church and State, was perceived as a polit ical process of
assim il a tion and de- Islamization in the constant devel op ment of the
mech an isms of colon iz a tion, thereby sinking into the feel ings of the Muslim
mass, but almost without any counter reac tion, the histor ical dispute
between France and reli gion in this country. 
The " Young Algerian " relay, coin ciding with the emer gence of the modern
intel li gentsia and the first expres sions of Algerian polit ical saying, will
attach a form of adhe sion to the liberal notion of secu larism but will express
through its figure heads, Ben Ali et Larbi Fekar, his thought also explaining,
that in the context of the occu pa tion, the law on the separ a tion of Church
and State conveyed an ideo logy aimed at assim il a tion thorny ques tion
which will make intel lec tuals react by showing their disagree ment. The
climate of mistrust was not so, without already testi fying to the divi sions
against the very back ground of ruptures between secular Young Algerians
and Islam ists, advoc ating a conser vative Islam. In this ideo lo gical
back ground, the liberal thought of the first Algerian intel lec tuals from the
French school will constantly try to high light and explain, on one side as on
the other, the contra dic tions which distort the basic prin ciples. of the two
French and Muslim civilizations.
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TEXTE

Diver se ment inter prétée et diver se ment appré hendée, la notion de
laïcité se situe au carre four d’une poly sémie qui la rend presque
inin tel li gible. Il semble que le mot soit d’abord apparu comme un
terme d’Église mais il est possible, en raison de son
étymo logie grecque laikos, ce qui appar tient au peuple, d’iden ti fier
une figure de la laïcité dans la Grèce antique. La diffi culté n’est
cepen dant pas levée, puisque le mot laïcité n’appa raît guère dans
cette période précise de l’histoire 1. On pour rait même parler d’une
double diffi culté au sens où on légue rait par le fait même un héri tage
à un ancêtre. La simple diffi culté n’est pas cepen dant l’aporie ; la
diffi culté ainsi soulevée reste soluble : Socrate a lancé, comme l’a
remarqué fort perti nem ment Tsala Mbani (Tsala Mbani, 2013), un
mouve ment de pensée huma niste qui débou chera sur l’affir ma tion
des droits et libertés fonda men tales de l’homme, et sur l’affir ma tion
des rapports entre le spiri tuel et le temporel. La laïcité revêt donc, en
raison de son carac tère poly sé mique et poly mor phique des
signi fi ca tions et des formes diffé rentes dans l’histoire. En d’autres
termes, on ne peut saisir véri ta ble ment la notion de laïcité qu’à
travers ses méta mor phoses successives.

1
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Nous décryp te rons alors dans le cadre de cette étude quatre périodes
de l’histoire : l’Anti quité, des origines jusqu’au V  siècle après Jésus- 
Christ ; le Moyen- Âge, du V  au XV siècle après Jésus- Christ et qui
corres pond à la décou verte euro péenne de l’Amérique ; la Moder nité,
période restreinte qui va du XV  au XIX  siècle ; et la
Contem po ra néité, période qui va du XIX  siècle jusqu’à nous. Selon
qu’on insis tera sur chacune de ces périodes, on verra alors que la
laïcité appa raît tour à tour, varia ble ment, tantôt comme poli tique
discri mi na toire et tantôt comme prin cipe de liberté. Une
phéno mé no logie de la contem po ra néité nous conforte, tard venu de
la civi li sa tion que nous sommes, dans l’idée selon laquelle les deux
figures susmen tion nées débouchent inlas sa ble ment sur des impasses.
C’est par consé quent au- delà de ces deux prin cipes qu’il faudra
cher cher la véri table signi fi ca tion de la laïcité. La ques tion centrale
demeure donc tout entière celle de savoir : qu’est- ce que la laïcité ?
La ques tion subsi diaire suivante et non moins impor tante nous
main tiendra toujours en alerte pendant notre effort de péré gri na tion
intel lec tuel : peut- on fonder une véri table laïcité sur des prin cipes
exclu si ve ment tempo rels ? Avant que d’en venir au trai te ment de
cette dernière ques tion, faisons un détour par l’histoire.

2
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I. La laïcité de l’anti quité grecque
au Moyen- Âge
En raison d’une lourde suren chère de la laïcité aujourd’hui,
l’imagi naire collectif consi dère que la ques tion est nouvelle, qu’il s’agit
d’une créa tion propre à la Moder nité. La ques tion de la laïcité n’est
pas née avec nous, ni avec nos prédé ces seurs directs - les modernes.
Certains dans leur candeur épis té mique n’hésitent pas à attri buer à
Spinoza la pater nité de ce combat ; toutes choses que Tsala Mbani
dénonce comme un défaut de saga cité. En effet dit- il, « l’histoire des
idées retient surtout Spinoza comme l’ancêtre même de la laïcité et
dont de la tolé rance reli gieuse, thèse qu’il défend notam ment dans
son Traité théologico- politique. Cette consi dé ra tion trahit un déficit
de pers pi ca cité dans l’iden ti fi ca tion du géni teur réel de cette vision
politico- religieuse » (ibid., p. 26). C’est surtout dans l’anti quité qu’il
faudrait cher cher l’ébauche de cette question.

3
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La première philo so phie, celle des préso cra tiques notam ment,
aborde la ques tion sous l’angle de la sépa ra tion du naturel et du
surna turel, de la rupture de l’homme d’avec un système magico- 
religieux. Les préso cra tiques mettent sur pieds un système de pensée
qui se démarque – quoi que rela ti ve ment – de la pensée mythique,
magique et reli gieuse. L’impor tance des divi nités à partir d’eux
commence à s’atté nuer et l’homme acquiert de plus en plus une
auto nomie non négli geable. C’est Socrate qui, repre nant le célèbre
apho risme de Chilon, donne à la ques tion de la laïcité sa première
formu la tion pure ment philo so phique : « connais- toi toi- même »
(Dumont, 1962, 11-12). Cette formule brève et senten cieuse clos
l’ancienne philo so phie et annonce, en son temps, une nouvelle plus
auda cieuse. Par la connais sance ration nelle que produit la raison
humaine, l’homme se découvre comme auto nome et libre.

4

Cepen dant, cette auto nomie n’est que rela tive. L’homme se définit
encore comme être dans le cosmos, les Dieux eux- mêmes sont les
Dieux de la cité. Il y a donc consub stan tia lité des deux ordres, à
savoir le spiri tuel et le temporel. Socrate lui- même attribue la
pater nité de son immense savoir à l’oracle de Delphes (Dimi, 2011).
C’est le Démon en effet, « sorte de divi nités inter mé diaires entre les
divi nités clas siques et les hommes » (Tsala, ibid., 27-28) qui offre
gracieu se ment à Socrate l’entendu de son savoir (ou non- savoir). C’est
pour quoi Socrate n’a ménagé aucun effort pour défendre la divi nité
de l’audace imper ti nente des hommes, même des plus grands (Platon,
1962). C’est donc Socrate que nous consi dé rons comme l’ancêtre de la
laïcité :

5

« Socrate est en effet hostile à la préémi nence du poli tique sur le
reli gieux, ou encore le contrôle et la gestion du reli gieux par le
poli tique, comme ce fut le cas à Athènes. Mais comment se mani feste
le primat du poli tique sur le reli gieux dans cette cité athé nienne ? La
reli gion grecque en effet n’était pas une reli gion fondée sur le dogme
auquel il fallait sous crire sous peine d’être étiqueté comme
mécréant. Toute fois, la reli gion était une affaire civique ; il n’était pas
de mani fes ta tion de la vie poli tique à laquelle ne soit associé
l’accom plis se ment d’actes reli gieux : liba tions, prières,
sacri fices » (ibid., 27).
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Le combat de Socrate est, il convient de le dire, un combat pour la
libé ra tion de l’homme à la fois de la surna ture et de la nature ; il s’agit
d’un combat philo so phique pour l’auto nomie de l’homme, sa liberté
de pensée et d’expres sion. Toutes choses qui lui ont valu l’iniquité de
ses contem po rains et l’ont conduit comme par fata lité au labo ra toire
de la mort programmée. Tsala affirme à ce sujet sans ambages :

6

« Socrate intro duit le plura lisme reli gieux, et, partant, la laïcité à
Athènes, c’est- à- dire la fin du mono pole étatique du reli gieux. La
liberté reli gieuse portée ainsi sur les fonts baptis maux par le père de
la philo so phie sera, l’on s’en doute bien, lour de ment sanc tionnée par
la justice popu laire athé nienne. On le condam nera à boire la ciguë,
sorte de poison extrê me ment violent et toxique […]. Ce faisant,
Socrate inau gure la défense d’un droit humain fonda mental : le droit
à la liberté reli gieuse ou de culte, pas néces sai re ment diffé rente de la
liberté de pensée » (ibid., 28).

La reli gion pour les anciens Grecs était donc une affaire d’État : elle
était insé pa rable du poli tique même si on peut parler d’une rela tive
subor di na tion du spiri tuel au temporel. Mais il ne faudra pas attendre
long temps pour qu’on assiste à une inver sion des tendances.

7

L’histoire laïque du Moyen- Âge nous permet d’attri buer au moins
deux sens au mot laïcité. D’entrée de jeu, le terme est employé pour
marquer au sein de l’Église une sépa ra tion entre l’ordre clérical et
celui des non consa crés qu’on appe lait les fidèles laïcs. Il s’agit
préci sé ment d’une clas si fi ca tion au sein du peuple de Dieu entre le
clergé et les fidèles. Le terme laïc dans l’Église n’a pas une
conno ta tion néga tive. Bien au contraire, l’Écri ture sainte
enseigne que la moisson est abon dante et les ouvriers peu nombreux.
Les laïcs sont les béquilles du clergé afin d’alléger un tant soit peu la
tâche d’évan gé li sa tion (Vatican II, 1967, 391-429 et 555-573.). Le livre
des Actes dit en effet ceci :

8

« [...] Ils y eurent cepen dant parmi eux quelques hommes de Chypre
et de Cyrène, qui, étant venus à Antioche, s’adres sèrent aussi aux
Grecs, et leur annon cèrent la bonne nouvelle du seigneur Jésus. La
main du seigneur était avec eux, et un grand nombre de personnes
crurent et se conver tirent au seigneur. Ce bruit en parvint aux
oreilles des membres de l’Église de Jéru salem, et ils envoyèrent
Barrabas jusqu’à Antioche. Lorsqu’il fut arrivé, et qu’il eut vu la grâce
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à Dieu, il s’en réjouit, et il les exhorta tous à rester d’un cœur ferme
atta chés au seigneur » (Actes, chap.11, 18-23. Cf. aussi Romain 16, 1-16
et Phil 4, 3).

La ques tion de la laïcité se mani festa donc spon ta né ment aux
premiers jours de l’Église et la sépa ra tion qu’elle prôna fut féconde.

9

Le second sens est rattaché encore à l’Église et définit non plus le
rapport du clergé au fidèle (le laïc), mais à la poli tique. Au Moyen- Âge
en effet, il y a préémi nence du reli gieux sur le poli tique, du spiri tuel
sur le temporel, de l’Église sur l’État ; cette primauté se voit dans tous
les aspects de la vie sociale ; elle a de plus une inci dence très directe
sur la vie et les acti vités de ceux qui ont la préten tion de vivre en
marge de la reli gion offi cielle, la reli gion catholique 2. C’est fort de
tout cela que le Moyen- Âge est décrit comme une période sombre
indé pen dam ment de ses apports dans les domaines scien ti fique et
tech nique. (Lecourt, 2003, 75-76).

10

Cette fois- ci encore, c’est la Bible qui sert de prétexte justi fi catif au
pouvoir spiri tuel. On peut en effet lire dans Romain ceci : « que toute
personne soit soumise aux auto rités supé rieures ; car il n’y a point
d’auto rités qui ne viennent de Dieu, et les auto rités qui existent ont
été insti tuées de Dieu. » (Romain 13, 1-6). Et si tout pouvoir vient de
Dieu, il est donc néces saire qu’il soit détenu, contrôlé et dirigé par
une instance proche de Dieu. Le Moyen- Âge reli gieux ne se contente
donc pas de rendre à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à
Dieu. Non, tant s’en faut ; tout est remis subrep ti ce ment à Dieu. Les
pontes de l’Église déploient leurs « arma tures notion nelles et
concep tuelles » (Mondoué, 2009) à montrer cette préémi nence du
spiri tuel sur le temporel.

11

Cepen dant, la laïcité n’est désor mais plus un concept d’Église ; les
modernes emploie ront ce concept contre ce qu’il consi dère comme
une monar chie de droit divin – toutes choses qui annoncent la
critique sans complai sance de la religion.

12



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

II. L’offre des modernes ou la
sépa ra tion des deux ordres
Disons- le encore. Même si l’on peut iden ti fier une forme de laïcité
propre à l’anti quité, le terme demeure néan moins une créa tion du
Moyen- Âge. Ce que désigne alors ce mot, c’est d’abord une
dicho tomie interne, une sépa ra tion au sein même de l’Église entre
chré tiens supé rieurs - ordre clérical - et chré tiens infé rieurs - ordre
des laïcs. Mais en raison de sa lourde impli ca tion - néga tive s’entend -
dans toutes les sphères de la vie, le terme de laïcité va glisser des
mains de l’Église. De la sépa ra tion interne au sein de l’Église, on
assis tera à une autre forme de sépa ra tion, cette fois- ci externe, qui se
déploie sous la forme de la critique acérée de la reli gion ; critique qui
débou chera sur le réquisit libéral moderne de la sépa ra tion entre les
deux ordres, c’est- à-dire du spiri tuel et du temporel.

13

La moder nité laïque ambi tionne en effet de rompre défi ni ti ve ment
avec le Moyen- Âge. Les struc tures poli tiques, écono miques, sociales
et cultu relles et même reli gieuses des médié vistes seront jetées aux
orties, la trans cen dance verticale elle- même sera supprimée au profit
d’une autre forme de transcendance dite horizontale 3 (Ferry, 1996).
Luc Ferry dresse un tableau limpide de cette entre prise de néga tion
et de liqui da tion :

14

« depuis Nietzsche, voire avec les " Lumières " déjà et leur critique de
la super sti tion, nombres d’analyses ont consi déré la nais sance de
l’univers démo cra tique comme l’effet d’une rupture avec la reli gion.
" Mort de Dieu ", " désen chan te ment du monde " (Weber, Gauchet),
fin du " théologico- politique " (Carl Schmitt), " sécu la ri sa tion ",
" laïci sa tion " : plus ou moins contrô lées et contro ver sées, ces
expres sions symbo lisent aujourd’hui les multiples inter pré ta tions
d’une même réalité : l’avène ment d’un univers laïque au sein duquel la
croyance en l’exis tence d’un Dieu ne struc ture plus notre espace
poli tique » (Ferry, 1996, 37).

Ce triste sort à l’Église réservé par les modernes ne revient nulle ment
à souli gner que la reli gion elle- même comme insti tu tion avec ses
pratiques cultuelles soit pure ment et simple ment supprimée
(Gauchet, 1984). Bien au contraire, elle s’évanouit dans la caté gorie de

15
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la vie privée, la vie publique étant de ce fait l’apanage du
poli tique, « elle est devenue, pour la majo rité d’entre nous, une affaire
person nelle, rele vant de la sphère privée-  la sphère publique étant
tenue d’observer à cet égard une stricte neutra lité » (Ferry, ibid., 38).

Les modernes plaident donc pour une sépa ra tion tran chée entre
l’Église et l’État (Haar scher, 1996). C’est Spinoza qui dans cette
période de l’histoire porte le premier les armes philo so phiques de
combats pour affronter fron ta le ment l’Église. Il publie en 1670 le
Traité théologico- politique qu’on peut résumer comme une
inter ven tion acérée dans les débats civiques et reli gieux de son
temps. Le projet pure ment philo so phique de Spinoza au cœur de ce
texte majeur et fonda teur de la laïcité moderne est d’établir que la
« liberté de philo so pher », c’est- à-dire, indis so lu ble ment, la liberté de
conscience et de parole, loin d’être nuisible à la reli gion et à l’État,
leur est abso lu ment nécessaire 4. Spinoza s’attaque donc
fron ta le ment aux théo lo giens de son temps et à l’insti tu tion
reli gieuse donc les actions tendent toujours à servir non la « vraie
reli gion », mais l’intérêt égoïste des théo lo giens. Autre ment dit,
Spinoza veut arra cher la reli gion aux mains crimi nelles des
théo lo giens et de l’Église en général afin de la soumettre à la seule
auto rité de la divine raison humaine :

16

« puis donc qu’un droit souve rain de penser libre ment, même en
matière de la reli gion, appar tient à chacun, et qu’on ne peut
conce voir que qui que ce soit en soi déchu, chacun aura aussi un
droit souve rain et une souve raine auto rité pour juger de la reli gion et
consé quem ment pour se l’expli quer à lui- même et l’inter préter […] la
plus haute auto rité appar tient à chacun pour inter préter l’Écri ture, il
ne doit y avoir d’autre règle de l’inter pré ta tion que la lumière
natu relle commune à tous ; nulle lumière supé rieure à la nature,
nulle auto rité exté rieure » (Spinoza, 1965, p.158).

On l’aura sûre ment compris, Spinoza intro duit insi dieu se ment la
dicho tomie qui sera le leitmotiv de toute la civi li sa tion moderne entre
vie privée et vie publique, entre sphère publique et sphère privée. Une
thèse simi laire est déve loppée en France par Voltaire.

17

Dans ses Lettres philosophiques, satire des mœurs fran çaises, Voltaire
traite de la ques tion de la liberté en général dans son rapport étroit à
la poli tique et à la reli gion. Pour Voltaire, l’indi vidu rela ti ve ment à

18
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l’État et à la reli gion doit être libre de tous ses mouve ments ; ce texte
est un plai doyer pour la liberté reli gieuse et poli tique, pour la liberté
tout court. Dans l’intro duc tion de cet ouvrage, on peut lire en effet
cette affir ma tion de Raymond Naves expli ci tant l’essen tiel de la
posi tion de Voltaire :

« plus qu’une atti tude reli gieuse et théo rique, elles [les lettres] fixent
les articles d’un programme social et l’échelle des vraies valeurs
terrestres. Le passage d’un point à l’autre se fait grâce à un
anti clé ri ca lisme pratique, j’entends ce mot dans son sens le plus
large.il s’agit d’éviter que des opinions et des croyances dirigent la
société civile ; celle- ci ne demande qu’un équi libre maté riel, et elle
doit le trouver dans une saine admi nis tra tion, après l’étude objec tive
des besoins et des ressources. Si les systèmes et les dogmes s’en
mêlent, c’est aussitôt le désac cord entre les hommes, les querelles et
les guerres civiles ; les hommes lâchent la proie pour l’ombre dès que
les idées sont en jeu. Aussi convient- il parti cu liè re ment d’enlever à la
reli gion toute puis sance poli tique ; comme les catho liques, les
angli cans ont voulu cette puis sance, et il en est résulté les pires
aven tures. La paix sociale doit d’abord être laïque » (Voltaire, 1964, 8).

Le poli tique n’obéit plus qu’à lui- même, son auto nomie est désor mais
acquise, toutes les struc tures sécu lières ont désor mais acquis leur
auto nomie aussi (Morin, 2004). Résumons- nous. Le combat des
modernes pour la laïcité s’est fait essen tiel le ment sur deux flancs.
D’une part, il s’agis sait de libérer l’homme d’un système reli gieux ô
combien oppressif et alié nant, et d’affirmer sa liberté et son
auto nomie abso lues. Ce fut le combat pour les droits de l’Homme.
D’autre part, il s’agis sait pour les modernes de rompre avec
l’obscu ran tisme, le miso néisme et d’inviter l’homme à se servir de sa
propre raison, de son propre enten de ment (Kant, 1784). Ce fut le
combat pour la science et la tech nique. Gilbert Hottois affirme alors
avec limpi dité : « […] deux pôles se trouvent asso ciés dans la pensée
laïque : la promo tion des droits de l’Homme et la promo tion de la
recherche scien ti fique et tech nique » (Hottois, 1996, 45).
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III. La laicité aujourd’hui : entre
Charlie et Coulibaly 5

La Moder nité avait renversé l’échelle établie des valeurs en
substi tuant une « trans cen dance hori zon tale » à une
« trans cen dance verticale », et en établis sant l’auto nomie de celle- là
par rapport à celle- ci ; la contem po ra néité post mo derne ambitionne
stricto sensu de supprimer le « théologico- éthique ». Autre ment dit,
d’un prin cipe de coexis tence paci fique et de neutra lité proclamé des
deux ordres, on est passé à une situa tion de conflit à la fois froid et
chaud entre les deux ordres. D’une part, la poli tique a pour but avoué
ou non avoué d’en finir une fois pour toutes avec le reli gieux ; et
d’autre part, le reli gieux n’entend pas tendre la joue droite pour
encaisser un second coup. Les deux ordres ne fonc tionnent plus que
sous le mode de « l’angé lisme exterminateur » (Slama, 1993) pour
reprendre la belle expres sion d’Alain- Gérard Slama.

20

On le voit, l’extré misme est aujourd’hui consub stan tiel aux deux
ordres. C’est pour quoi nous décryp tons et saisis sons la laïcité
aujourd’hui à travers les figures de Charlie et de Coulibaly. Charlie
repré sente ici « la main gauche de l’État » (Bour dieu, 1998) par
excel lence. Il lutte pour l’État désor mais laïque, mais sans le dire. La
cari ca ture est l’arme par excel lence de ce combat contre la reli gion ;
tout passe sous la trappe de la cari ca ture et aucune figure de la
reli gion n’est épar gnée. De Jésus à Mahomet en passant par les
figures de la reli gion juive, la satire est tout aussi viru lente. Charlie
incarne l’extré misme par excel lence ; il annonce la désa cra li sa tion et
l’effa ce ment complet de la figure reli gieuse. C’est cela qu’indique
Edgar Morin lorsqu’il saisit la civi li sa tion contem po raine sous le
prisme d’une grande dislo ca tion. En effet, affirme- t-il : « la laïci sa tion
enlève à l’éthique de la société la force de l’inspi ra tion
reli gieuse » (Morin, ibid., 22). Le combat pour la science et le droit
étant défi ni ti ve ment acquis, Dieu étant par- là même déclaré persona
non grata, la contem po ra néité travaille main te nant à le tuer.

21

Mais tout cela n’est pas sans consé quence, car le « théologico- 
éthique » affir mait avant tout que la reli gion venait avant l’éthique
pour la fonder ; supprimer le théo lo gique revient donc à affirmer que
celui- ci ne vient plus avant - crise des fonde ments - ni après pour
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donner sens- crise du sens. La double crise que traduit donc la
suppres sion du « théologico- éthique » se comprend ainsi : « les
fonde ments de l’éthique sont en crise dans le monde occi dental. Dieu
est absent. La loi est désa cra lisée. Le sur- moi social ne s’impose pas
incon di tion nel le ment et, dans certains cas est lui- même absent. Le
sens de la respon sa bi lité est rétréci, le sens de la soli da rité est
affaibli » (ibid., 24).

Par ailleurs, la figure de Couli baly n’est pas fonda men ta le ment
diffé rente de celle de Charlie. Couli baly est la réponse réac tion naire à
l’extré misme et au fonda men ta lisme répu bli cain. C’est la loi du talion
qui sert ici de repère martial, attaque, contre- attaque, chacun y va
avec les armes qu’il possède : Charlie par le biais de la cari ca ture,
Couli baly par le biais des armes de combat modernes.

23

Luc Ferry remarque à juste titre que le discours de la reli gion en
réac tion aux attaques millé na ristes du poli tique est celui de la
« revanche de Dieu ». Ainsi, « L’islam de Khomeiny, le chris tia nisme
de Monsei gneur Lefebvre ou le judaïsme de l’extrême droite
israé lienne seraient à comprendre comme les diverses facettes d’un
phéno mène unique et inquié tant : l’inté grisme » (Ferry, ibid., 64).
L’inté grisme, le fonda men ta lisme, l’extré misme sont autant de termes
qui quali fient la réponse à la Coulibaly.

24

Face aux attaques sans cesse répé tées de l’État contre l’Église, face
aux répu dia tions de la sphère publique du théologico- éthique, face à
l’effa ce ment programmé de la reli gion, l’Église catho lique ainsi que la
reli gion musul mane n’entendent pas évoluer et adapter leurs modes
de fonc tion ne ment pour répondre au goût du siècle ; elles
n’entendent pas aliéner leurs essences spiri tuelles au sécu lier
temporel (Jean- Paul II, 1996). Luc Ferry exprime cette idée qui est
notam ment celle de Jean Paul II :

25

« il convient donc, dans cette même logique, de ne pas se " modeler
sur le monde présent " : ce n’est pas parce que l’époque est à la
désa cra li sa tion de la liberté person nelle qu’il faut cher cher à
trans former le contenu de l’éthique chré tienne pour l’adapter au
goût du jour. Tout à l’inverse, le chré tien authen tique est à la fois un
" résis tant " et, pour quoi pas un " évolu tion naire ". Il doit plutôt
trans former le monde qui s’adapte à lui » (Ferry, ibid., 76).
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Ce que le poli tique craint aujourd’hui et qui explique ses assauts
répétés contre l’Église, c’est un « retour du religieux ». Dieu a encore
son mot à dire dans ce monde qu’il a créé. Dans Splendor Veritas, Jean
Paul II affirme l’impor tance inouïe du « théologico- politique » et
l’impos si bi lité de remettre en ques tion l’exis tence du fonde ment
reli gieux ultime des normes morales (Jean- Paul II, 1996, §.36). Cette
impos si bi lité est liée au fait que ces normes morales ne sont pas
créées par l’homme lui- même, elles sont établies par la loi divine,
norme univer selle et objec tive de la morale. (Jean- Paul II, ibid., §. 60).
Et si la norme morale n’émane pas de l’homme lui- même, mais de
Dieu, il va sans dire que l’huma nisme laïc ne peut sauver l’homme de
ses propres excès. La valo ri sa tion exclu sive du bon sens ne serait- elle
pas la cause de notre dérive commune ? Ne vaudrait- il pas joindre au
bon sens le sens qu’impose la trans cen dance verti cale qui définit la
rela tion de l’homme non plus avec lui- même et son semblable mais
aussi avec Dieu ?

26

IV. La ques tion du sens et du
bon sens : les apories d’un divorce
Le Moyen- Âge symbo li sait le temps de Dieu, la Moder nité
l’affir ma tion de l’auto nomie de l’homme à l’égard du reli gieux, et la
contem po ra néité le conflit chaud ou froid entre les deux ordres.
Notre contem po ra néité sécu lière est plongée dans la ténèbre la plus
effroyable. On a qu’à citer pour s’en convaincre, les assauts répétés de
l’État isla mique récla mant maladroi te ment les droits d'Allah contre le
poli tique - les atten tats du 11 septembre aux États- Unis,
l’attaque contre Charlie hebdo du 7 janvier 2015 et qui est le prétexte
de ce texte, les incur sions de la secte isla mique Boko Haram contre
l’école occi den tale et la civi li sa tion tout court … Tous ces
événe ments, on l’aura sûre ment compris, traduisent l’état de
déla bre ment dans lequel l’huma nisme laïque a plongé la
contem po ra néité après le déni et le meurtre de Dieu. La ques tion du
Sens étant défi ni ti ve ment jetée aux oubliettes, le bon sens règne
désor mais en maître et c’est là juste ment que le bât blesse.

27

Descartes le premier a libéré l’homme à la fois de Dieu et du cosmos
en le défi nis sant comme un sujet pensant (Descartes, 1981). Kant
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reprend le flam beau en montrant que toute études sur l’homme doit
distin guer deux aspects de celui- ci : l’aspect physique et l’aspect
moral, car l’homme appar tient à deux règnes, le règne du
déter mi nisme par lequel il ressemble aux animaux et dépend
tota le ment de la nature, et le règne de la liberté, par lequel il se
distingue des animaux et ne dépend plus que de lui- même. Chaque
homme est, à en croire Kant, un centre de déci sion, et lorsque nous
déci dons en fonc tion de notre sensi bi lité nous sommes agis alors que
par la raison, nous agis sons. L’homme en tant qu’être de volonté doit
davan tage agir en suivant sa raison ; celle- ci consacre le règne de la
liberté et de l’auto nomie morale surtout (Kant, 1960).

Voilà le bon sens précai re ment placé sur un piédestal mille fois au- 
dessus de ses capa cités réelles. Or, Luc Ferry remarque non sans
perti nence que « la reli gion est irrem pla çable comme pourvoyeuse de
sens » (Ferry, ibid., 22). On ne peut pas supprimer inno cem ment le
sens de la trans cen dance - verti cale s’entend - sans plonger
l’huma nité dans les sentiers sinueux de la cala mité et de la mort. Or
qu’un tel discours vienne de la plume d’une athée invé téré comme
Luc Ferry, cela est au moins révé la teur de l’ampleur de la crise du sens
que nous regret tons et de la surva lo ri sa tion illé gi time du bon sens.
Pour quoi exclure a priori ?
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Mais plus encore, l’odyssée de la raison montre à suffi sance que celle- 
ci, quand elle se libère de toute auto rité en se consi dé rant elle- même
comme auto rité suprême - trans cen dance hori zon tale - tombe
comme fata le ment dans des égare ments. Abraham Boallo Kome
montre à cet effet que l’idée selon laquelle le monde serait désor mais
débar rassé de tout mystère, y compris de Dieu lui- même est une
pure puéri lité de l’esprit, de la raison dans ses égare ments :

30

« imagi na tion fertile pour ces pauvres humains qui rêvent de tous
appré hender par le seul prisme de la raison et qui gardent
d’oppor tuns silences face aux nombreux mystères qui conti nuent
d’entourer l’homme, y compris l’homme lui- même. Non, le monde ne
sera jamais un labo ra toire clos où tout s’obtiendra et s’expli quera
scien ti fi que ment ; il y a des préoc cu pa tions qui se situe ront toujours
à un niveau autre que celui de la science » 6 (Boallo Kome, 2008, 24-
25).
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Ce que les modernes ont consi déré comme étant la plus grande
richesse de l’homme, c’est- à-dire sa raison, s’est avéré être aussi la
plus grande source de son angoisse. La raison en effet, loin d’être un
instru ment sacro- saint est apparue comme porteuse d’un pouvoir
funeste et bientôt infernal (Atlan, 2002 ; Salomon, 2000). Le retour du
théologico- éthique est donc un événe ment heureux à souhaiter
vive ment, car à en croire A. Kome, quand on s’éloigne de la mesure
fixée par Dieu, on tombe dans la déme sure et on se ruine soi- même ; il
faut donc pour sauver l’homme de lui- même, une lucide symbiose du
sens et du bon sens. L’homme ne peut pas se définir sérieu se ment en
frap pant d’ostra cisme Dieu qui l’a créé à son image. A. Kome affirme à
ce sujet que :
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« depuis que l’homme est devenu sa propre idole, l’on a la
désa gréable surprise de constater que les rapports Homme/Homme
et Homme/nature ne se sont pas moins compli qués. Hitler,
Musso lini et leurs compères d’hier et aujourd’hui montrent à
suffi sance ce que devient un monde où l’homme prend la place de
Dieu. L’on constate même que, de son piédestal divin, il devient de
plus en plus stressé, se rend dépen dant des faux Dieux tels que la
drogue et déve loppe une grande propen sion pour le suicide. (…)
force est de constater que sont plus grave encore pour lui les
consé quences du refou le ment de la présence d’un Dieu créa teur de
qui il dépend » (Boallo Kome, ibid.., 27).

Pour donc souli gner la diffi culté qu’il y a à séparer l’instance du sens
de celle du bon sens, diffi culté que nous souli gnons dès l’exorde de ce
texte et qui rési dait dans la poly sémie du mot laïcité, faisons un
détour par l’étude d’un texte central qui exprime une posi tion proche
de la nôtre. Il s’agit de « Propo si tions pour une laïcité inclu sive » de
Gérard Bouchard publié dans le collectif Laïcité et signes reli gieux
à l’école sous la direc tion de Denis Jeffrey. Bouchard y souligne non
seule ment la néces sité de distin guer des régimes de laïcité, tant ce
mot ne désigne pas la même réalité tout le temps, mais aussi la
néces sité de soli da riser ces diffé rents régimes en conser vant une
zone fluide de sépa ra tion entre eux qui puissent permettre
d’équi li brer la nature de leur rapport en fonc tion des situa tions
préva lentes. Les seuls points sur lesquels on ne négo ciera pas sont
alors ce que Bouchard appelle les « valeurs fonda men tales de notre
société » au rang desquelles il cite « la démo cratie, les libertés civiles,
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la non- violence et l’égalité homme- femme ». L’essen tiel de sa posi tion
consiste alors à penser un mode inter cul turel de rela tion qui sache
respecter les « diffé rences » ainsi que les « valeurs fonda men tales ».
C’est à cette condi tion qu’une « laïcité inclu sive » peut être pensée et
opéra tion na lisée. « Il faut toujours se rappeler que l’objectif d’un
régime de laïcité, c’est de faire en sorte que tous les citoyens puissent
autant que possible vivre et agir ensemble dans leurs diffé rences ».
(Denis Jeffrey, 2015, 49).

C’est une posi tion simi laire que défen daient déjà Maclure et Taylor
quand ils expri maient l’idée d’une laïcité matinée aux saveurs de
l’inter cul tu ra lisme, du partage du sens, de la conver gence du sens
et du bon sens, bref une laïcité aussi inclu sive que celle que défendra
une demi- décennie après Bouchard. Selon nos deux auteurs, une
laïcité véri table, et nous avons déjà dit qu’elle doit être inclu sive,
« doit aussi traiter de façon égale les citoyens qui agissent en
fonc tion de croyances reli gieuses et ceux qui ne le font pas ; il doit,
en d’autres termes, être neutre par rapport aux diffé rentes visions du
monde et aux concep tions du bien sécu lières, spiri tuelles et
reli gieuses auxquelles les citoyens s’iden ti fient » (Maclure et Taylor,
2010, 17).
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La condi tion néces saire pour y parvenir serait alors que l’État soit
une instance neutre par rapport au foison ne ment des reli gions, des
croyances et des morales. C’est une telle neutra lité qui pourra ainsi
servir de moteur à une régu la tion sans discri mi na tion et sans partie
pris a priori, mettant par le fait même la pluralité au service de
l’édifi ca tion de la démo cratie. Et si l’État y parvient alors, il ne
« saurait faire sien aucuns des « enga ge ments fonda men taux » ou des
« convic tions fonda men tales » […] qu’épousent les citoyens »
(Maclure et Taylor, ibid., 2010, 20-21).
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Maclure et Taylor distinguent aussi deux modes d’opéra tion na li sa tion
de la laïcité ainsi que deux prin cipes forts. Pour les deux prin cipes, il
y a « l’égalité de respect et la liberté de consciences » 7 (Maclure
et Taylor, ibid., p20). Pour les deux modes, il y a « la sépa ra tion de
l’Église et de l’État et la neutra lité de l’État à l’égard des reli gions »
(Maclure et Taylor, ibid.). Cepen dant, l’idée de sépa ra tion absolue de
l’église et de l’État est cela même, pensons- nous alors qui nous a
plongés dans notre malaise de civi li sa tion. Maclure et Taylor eux- 
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mêmes sont conscients de cet état de fait et ces pour quoi la
conclu sion de leur étude insis tera aussi sur l’urgence, aujourd’hui,
d’édifier une laïcité inclu sive. Nous souli gnons à la suite de ces
auteurs la néces sité de mettre en réso nance le spiri tuel et le
temporel si l’on veut penser un vivre ensemble harmo nieux. Il n’y a
pas un lieu du sens qui soit séparé du bon sens et, en retour, il n’y a
pas un lieu du bon sens qui puisse se passer de l’inscrip tion du sens.
Le spiri tuel et le temporel sont donc deux hori zons inclu sifs inscrits
dans le sujet et par quoi il se définit.

Du reste, le mot même d’huma nisme était à la base par certains
aspects l’expres sion de cette sépa ra tion malheu reuse du lieu du sens
et du bon sens de sorte que l’huma nisme fut malheu reu se ment l’autre
nom de la laïcité. Le désir de retour à l’anti quité gréco- romaine était
à la Renais sance l’expres sion de la volonté de passer d’une pensée
outra geu se ment cléri cale à une pensée profane qui soit propre ment
humaine. Parce que le Moyen- Âge oppo sait les « huma niores
litterae » aux « divi niores litterae » c’est- à-dire aux lettres divines qui
s’occupent de l’étude de la Bible, la Renais sance affir mait la volonté
d’étudier en prio rité les « huma niores litterae » ou lettres humaines
en tant que connais sances profanes. C’est ainsi que se comprend
l’expres sion « être nourri aux huma nités » par laquelle on désigne le
fait d’être bon connais seur des lettres profanes de la Renais sance.
Celle- ci, comme période véri table de nais sance de l’huma nisme,
désigne une nouvelle nais sance, par quoi il faut encore entendre
seule ment le désir de penser le lieu du bon sens trans cen dantal
humain sans faire recours au lieu alors trans cen dant du sens.

36

La Renais sance s’est ainsi efforcée d’oublier le Moyen- Âge et la
scolas tique qui y a dominé. Philippe Monnier recon naît ce goût outré
et qui cache mal le dégoût pour le Moyen- Âge lorsqu’il écrit que :
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« l’huma nisme n’est pas que le goût de l’anti quité, il en est le culte ;
culte poussé si loin qu’il ne se borne pas à adorer, qu’il s’efforce de
repro duire. Et l’huma niste n’est pas que celui qui connaît les antiques
et s’en inspire ; il est celui qui est telle ment fasciné par leur pres tige
qu’il les copie, les imite, les répète, adopte leurs modèles et leurs
modes, leurs exemples et leurs Dieux, leur esprit et leur langue – Un
pareil mouve ment, poussé à ses extré mités logiques ne tendaient à
rien de moins qu’à supprimer le phéno mène chré tien » (cité par
Lalande, 1997, 421).
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Tout se passe comme si le Moyen- Âge et la reli gion consti tu tive
avaient telle ment abêti l’homme qu’au sortir de là, il s’était trouvé nu
et inca pable de penser par lui- même. Et cela seul contri bue rait à
justi fier son anti clé ri ca lisme mal caché. C’est pour quoi dès ce début
le combat pour l’huma nisme fut en même temps le combat pour la
reven di ca tion des droits de l’homme sans Dieu. Le mot huma nisme
s’est alors rependu comme un vaste programme révo lu tion naire de
redé fi ni tion de l’homme. En ce sens, l’huma nisme s’est donné comme
l’affir ma tion, sans équi voque, de la déité de l’homme. La pers pec tive y
était donc révo lu tion naire, et le but avoué, ou non avoué, était de
rompre avec le système scolas tique par trop reli gieux et avilis sant
pour fonder un nouveau monde, une concep tion laïque du monde, ou
l’homme, pour ainsi dire, se faisait lui- même Dieu, c’est à dire centre
du monde.
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Par la suite, cette entre prise révo lu tion naire de redé fi ni tion de
l’homme se pour suivra en se déve lop pant sur le terreau de l’athéisme
le plus viru lent. Par ce côté, l’huma nisme était apparu comme la
critique au vitriol de la reli gion, la néga tion de l’exis tence de Dieu,
soldée par l’affir ma tion de la divi nité ou de la déité de l’homme.
Feuer bach s’était fait le cham pion de cette vision des choses. Dans
son ouvrage majeur, Essence du christianisme (Feuer bach, 1864), il
postule l’idée d’un « huma nisme athée » ; remet en ques tion
l’exis tence de Dieu en le rava lant au rang de chimère, d’illu sion, de
pure fiction crée par l’homme qui, en raison de sa faiblesse et de ses
besoins multiples, projette dans l’esprit l’idée d’un Dieu pater na liste
capable de l’aider et de le récon forter. Et si Dieu n’existe pas, et s’il
n’est qu’une pure illu sion de l’esprit, c’est donc que l’homme lui- même
est un Dieu : « homo hominis deus es ».
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Ce qu’il y a alors de commun à ces huma nistes modernes, c’est l’idée
d’un ébran le ment, d’une subver sion du domaine reli gieux, qu’il soit
main tenu ou pas. Les huma nistes modernes affirment l’idée, comme
nous l’avons indiqué, de la déité de l’homme lui- même. C’est l’effort
de penser l’homme, sans réfé rence à Dieu ou à la nature qui guide
alors le projet de l’huma nisme moderne. De la sorte, l’effort
d’édifi ca tion de la laïcité est insé pa rable de l’effort de réali sa tion de
l’huma nisme dès la Renaissance.
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L’huma nisme laïc est donc un huma nisme désen chanté qui s’est bâti
sur un idéal falla cieux - celui du bonheur de l’homme sans Dieu. Livré
à lui- même, l’homme ne peut même pas pres sentir ce bonheur ; et, si
les éthiques profanes, même les plus sophis ti quées devaient
consti tuer l’horizon ultime de notre destinée, il nous manque rait
encore l’essen tiel, le sens qui constitue l’offre du théologico- éthique.
La reli gion et la poli tique sont pour nous deux formes de béquilles :
par la première, les hommes se trouvent liés grâce à des exigences et
des fins spiri tuelles ; et, par la seconde, ils décident ensemble des
règles et des conduites qui leur sont néces saires pour vivre en
harmonie. La reli gion et la poli tique parti cipent respec ti ve ment au
progrès quali tatif et quan ti tatif du vivre ensemble. Il s’agit donc de
travailler à faire coïn cider le reli gieux et le poli tique, d’affirmer la
« rela tion congé ni tale du reli gieux et du politique » (Heimonet, 1999).
Mais, la ques tion n’est pas de réta blir la reli gion a priori comme une
instance atem po relle sous traite de toute critique ; bien au contraire,
il s’agit d’évaluer luci de ment les ressources dont elle dispose pour
prendre en marche la dyna mique de notre société contemporaine.
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Conclusion
Nous avons travaillé à tracer une trajec toire histo rique qui puisse à
terme permettre d’iden ti fier ce qu’on pourra alors penser comme des
figures possibles de la laïcité de sorte que, en cette fin de parcours,
on ne puisse plus dire de la laïcité qu’elle est une chose sans pouvoir
être ensuite autre chose selon que le contexte l’exigera. Préci sé ment,
le détour par l’histoire nous permet de voir que la laïcité est tantôt un
prin cipe fort de liberté comme ce fut notam ment le cas dans
l’Anti quité où le spiri tuel copi nait bien avec le temporel et tantôt
l’expres sion d’une poli tique discri mi na toire comme ce fut aussi le cas
au Moyen- Âge et dans la Moder nité. On voit alors la néces sité de
repenser la laïcité de sorte qu’elle soit la solu tion à un problème de
civi li sa tion ; de sorte qu’elle ne soit rien de défi nitif, mais quelque
chose qui demeure contex tua li sable et donc relatif ; de manière à
toujours ménager les possi bi lités d’une mise en réson nance
effi cace du sens et du bon sens.
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NOTES

1  « Le mot laïcité a été formé au XIX  siècle. Il vient du grec laos (peuple). Il
est apparu en 1871 à propos de l’ensei gne ment public. Il ne figure pas dans la
loi de sépa ra tion des Églises et de l’État de 1905. Il est parfois jugé
intra dui sible dans certaines langues comme l’anglais (poli tical secularism est
consi déré comme un équi valent) ». Source : Conseil d’État, rapport Un siècle
de laïcité, 2004, cité par Jean Baubérot et Miche line Milot, Parlons laïcité en
30 questions, Paris, Direc tion de l’infor ma tion légale et admi nis tra tive, 2017,
p. 25.

2  Voir par exemple l’inqui si tion, les croi sades et la nuit de la saint
Barthé lemy en France en guise d’exemples.

3  La trans cen dance verticale lie l’homme à Dieu en affir mant la soumis sion
de celui- là à celui- ci ; à contrario, la trans cen dance horizontale supprime
Dieu, lie l’homme à son semblable et ne recon naît comme auto rité que celle
de la seule raison.

4  Dans la préface du Traité théologico-politique, Spinoza écrit préci sé ment :
« j’ai cru ne pas entre prendre une œuvre d’ingra ti tude ou sans utilité, en
montrant que non seule ment cette liberté peur être accorder sans danger
pour la piété et la paix de l’État, mais que même on ne pour rait la supprimer
sans détruire la paix de l’État et la piété. Telle est la thèse que mon prin cipal
objet a été de démon trer dans ce traité » (p. 22).

5  Ce titre n’est ainsi formulé que parce que ce texte est rédigé en 2015,
quelques mois après les atten tats de Charlie Hebdo.

6  Il est juste de le dire, ce que dit Boallo Kome est fort perti nent pour
comprendre ce à quoi nous aspi rons nous- mêmes ici. On digère mal le fait
que la science, même désor mais couplée à la tech nique, n’explique qu’une

Salomon J.-J. (2000), Survivre à la science : une certaine idée du futur, Paris, Albin
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infime partie de notre univers, une partie infé rieure aux 10 % de notre
univers qui, lui, est dominé par ce que nos savants nomment « la matière
noire » et qu’ils décrivent comme ce qui reste encore de mysté rieux dans
notre univers, mais qu’ils ne déses pèrent pas de pouvoir expli quer un jour.
Ce qu’il faut alors dire, c’est que même en nour ris sant l’espoir de rendre
l’univers intel li gible à l’esprit humain, ce qui est souhai table pour tous
d’ailleurs, notre actuel rapport à cet univers est aveugle malgré nos
préten tions ; les forces natu relles sont celles- là même qui résistent à être
domp tées et c’est pour quoi notre science ne cherche même plus tant à les
maîtriser qu’à les repro duire, de sorte que, comme le fera alors remar quer le
Bache lard de « Noumène et micro phy sique » et dans les textes posté rieurs,
la science devient « tech nique des effets ». Il faut alors, non plus dans la
logique de Bache lard, être moins hégé lien et plus pasca lien. Le premier
défend la ratio na lité absolue du réel en même temps que la
consub stan tia lité des deux dimen sions, de sorte que le réel ne soit que
l’autre nom de la ratio na lité quand en retour la ratio na lité est l’autre nom du
réel. Ceci explique bien son « tout ce qui est rationnel est réel et tout ce qui
est réel est rationnel ». On peut y voir le scien tisme avant la lettre de Hegel
qui à son corps défen dant continue les préten tions ratio na listes de
Descartes et de Kant. Sans doute opère- t-il vrai ment la « tota li sa tion » qu’il
avait souci de faire. Le second quant à lui ne dénie pas l’aspect rationnel de
l’homme, son geste fort est plutôt d’enjoindre cet homme à se rendre
compte de son impuis sance face aux forces de la nature ; c’est pour quoi il le
défi nira par le mot de « roseau ». L’atti tude pasca lienne est alors tout
empreinte d’humi lité, de sens et de bon sens quand celui des autres –
Descartes, Kant et Hegel – est tout empreint de défis et d’orgueil.

7  Nous avons déjà vu en quoi Spinoza était l’un des prin ci paux auteurs qui
ont dès le XVII  siècle intro duit et défendu cette posi tion dans son
Traité théologico- politique.

RÉSUMÉS

Français
Nous tentons dans ce travail de montrer que la notion de laïcité est
poly sé mique. Un regard rétros pectif sur son histoire conforte dans l’idée
qu’elle revêt des sens variés en fonc tion des époques et des contextes ;
qu’elle ne revêt pas un sens unique et uniforme dans toute l’histoire de la
pensée ; qu’elle est même une notion dont la pratique a précédé l’exis tence
même de la notion. Ce qui de toute évidence en rajoute à la diffi culté de la
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définir, puisque, au fond, il appa raîtra bientôt dans le corps de ce travail
qu’elle a bien des contenus spéci fiques selon les lieux, les contextes et les
périodes plutôt qu’un sens précis univer sa li sable de fait et de droit. De la
sorte, les préten tions des modernes de fonder un huma nisme laïc dans le
sens de l’univer sa lité comme si toutes les sociétés humaines vivaient en
fonc tion des mêmes rites, des mêmes reli gions et des mêmes croyances se
seront vites éprou vées en leur limite comme jadis, au Moyen- Âge, la volonté
martiale du pouvoir ponti fi cale s’était aussi éprouvée en ses propres limites
quand elle avait exprimé la préten tion de rallier les peuples païens à la
reli gion chré tienne. De même alors qu’une telle volonté de conver sion par le
glaive a fait du Moyen- Âge, à bien des égards, une période sombre de
l’histoire à laquelle on ne se réfère la plupart du temps que néga ti ve ment, et
ce indé pen dam ment de son apport majeur dans l’histoire des sciences et
des tech niques, de même encore, la moder nité court le risque de se voir
sombrer dans le même délire que ce Moyen- Âge si elle ne recon vertit pas
son regard désas treux sur la nature de ses rapports entre le spiri tuel et le
temporel. Il s’agira pour nous de cerner au- delà de ce flux poly sé mique la
signi fi ca tion réelle de la laïcité pour nous qui sommes situés à la confluence
de deux époques, à savoir la moder nité et la contem po ra néité post mo derne.
Par- delà cette intui tion pure ment intel lec tuelle du sens de la laïcité, il
s’agira aussi pour nous de montrer que l’homme n’est jamais tant
malheu reux que quand il est livré à lui- même ; que la raison humaine a cette
fâcheuse tendance à faire croire à l’homme qu’il est lui- même Dieu ; que le
lieu du sens que propose le théologico- éthique est bon gré mal gré
indis so ciable du lieu du bon sens du temporel humain ; que l’éthique laïque à
elle seule serait malgré toute sa dose de « bonne volonté » inca pable de
fonder le bonheur de l’homme ainsi que la paix sociale ; que la prise en
compte symbio tique des deux ordres - le reli gieux/spiri tuel et le
poli tique/temporel en l’occur rence - est un impé ratif pour le bonheur de
l’homme et la survie de l’huma nité en proie au désenchantement.

English
We try in this work to show that the notion of secu larism is poly semic. A
retro spective look at its history rein forces the idea that it has different
mean ings depending on the times and contexts; that it does not have a
unique and uniform meaning throughout the history of thought; that it is
even a notion, so prac tice preceded the very exist ence of the notion. Which
obvi ously adds to the diffi culty of defining it, since, at bottom, it will soon
appear in the body of this work that it has specific contents depending on
the places, contexts and periods rather than precise meaning
univer sal iz able in fact and in law. In this way, the preten sions of the
moderns to found a secular humanism in the sense of univer sality as if all
human soci eties lived according to the same rites, the same reli gions and
the same beliefs will be speedy tested in their limits as formerly, in the
Middle Ages, the martial will of the ponti fical power had also been tested in
its own limits when it had expressed the preten sion of rallying the pagan
peoples to the Chris tian reli gion. Simil arly, while such a desire for
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conver sion by the sword has made the Middle Ages, in many ways, a dark
period of history that is referred to most of the time as negat ively and
inde pend ently of its major contri bu tion in the history of science and
tech no logy, even so, Modernity runs the risk of being sinking into the same
deli rium as this Middle Ages if it does not recon vert its disastrous view on
the nature of its rela tion ship between the spir itual and the temporal. It will
be for us to define beyond this poly semic flux the real meaning of
secu larism for us who are located at the conflu ence of two eras, namely
modernity and post modern contem por an eity. Beyond this purely
intel lec tual intu ition of the meaning of secu larism, it will also be for us to
show that man is never so unhappy as when he is delivered to himself; that
human reason has this unfor tu nate tend ency to make man believe that he
himself is God; that the place of meaning proposed by theologico- ethics is
willy- nilly insep ar able from the place of the common sense of the human
temporal; that secular ethics alone, despite all its dose of "good will", could
not found human happi ness and social peace; that the symbi otic
consid er a tion of the two orders - the reli gious / spir itual and the polit ical /
temporal in this case - is an imper ative for the happi ness of man and the
survival of mankind in prey to disenchantment.
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TEXTE

Le main tien de la paix reste à l’heure actuelle une préoc cu pa tion de
premier ordre en Afrique de l’ouest comme partout d’ailleurs dans le
monde. Depuis la fin du XX  siècle, à l’heure de l’appa ri tion des
sociétés multi cul tu relles domi nées par l’iden ti taire, et de
l’impor tance des phéno mènes de radi ca li sa tion reli gieuse, certains
espaces fran co phones sont parti cu liè re ment désta bi lisés par une
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série d’attaques djiha distes d’une gravité extrême. C’est le cas entre
autres du Mali et du Burkina Faso dont les popu la tions sont presque
majo ri tai re ment musulmanes 1. Dans cette partie du conti nent
afri cain, on assiste de plus en plus à des assauts armés contre l’État, à
des agres sions terro ristes isla mistes perpé trées par les membres de
diverses orga ni sa tions dans le cadre du djihad qu’elles mènent dans le
monde entier. Bien que les ambi tions de ces orga ni sa tions diffèrent
selon le pays où elles opèrent, leurs actions s’inscrivent avant tout
dans une radi ca li sa tion de la pratique de l’islam au mépris des valeurs
étatiques, notam ment du multi cul tu ra lisme prôné par les
consti tuants négro- africains. Cette situa tion a un impact direct sur la
laïcité en tant que concept philo so phique, sociétal et juri dique
voire constitutionnel.

Selon le diction naire de droit consti tu tionnel, la laïcité est un
système de valeur qui permet d’affirmer la distinc tion du domaine
temporel par rapport au domaine spiri tuel (Duhamel, Mény, 1992,
562). Forgée d’abord dans le contexte de la culture chré tienne
romaine pour affirmer dès la fin du Moyen Âge la disso cia bi lité de la
chris tia nité et de l’huma nité, la laïcité sera ensuite intro duite dans la
construc tion de la troi sième Répu blique en France où elle devient
l’une des compo santes déci sives du voca bu laire poli tique et
insti tu tionnel. À ce titre, elle désigne le carac tère de l’espace public
éman cipé de tout contrôle parti cu la riste, et notam ment celui de
l’Église et plus tard de la reli gion en général. Elle appa raît comme un
instru ment de préser va tion du mono pole de l’auto rité de l’État
indis pen sable à la construc tion d’une citoyen neté égali taire et
univer sa liste. En cela, elle se veut à la fois éman ci pa trice promou vant
les droits indi vi duels et protec trice des insti tu tions publiques de
toute influence particularistes.

2

Importée par le colo ni sa teur fran çais (Triaud, 2009, 121-143) 2, la
notion de laïcité en Afrique noire fran co phone revêt un carac tère
normatif ou de droit positif grâce à son affir ma tion fabu leuse et
pres ti gieuse dans les Constitutions 3. Bien que prônée au Mali et au
Burkina Faso comme prin cipe de gouver nance, l’islam y reste une
reli gion très influente dans la vie sociale comme poli tique. Ce constat
favo rise en partie les ambi tions des orga ni sa tions djiha distes dont les
actions menacent sérieu se ment la paix dans la sous- région ouest- 
africaine. En effet, diffé rentes des guerres civiles (Schindler,
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1996, 466-593) 4 ou de simples émeutes (Kpodar, 2002, 21 ; Zorg bibe,
1975, 6), les actions des orga ni sa tions djiha distes se carac té risent par
l’utili sa tion de la violence ou de la terreur dans la pour suite d’un
objectif idéo lo gique et poli tique sans qu’il soit aisé d’établir la qualité
d’agents ou de repré sen tants étatiques des auteurs. Elles prennent la
forme de terro risme inter na tional oppo sant les auto rités en place
voire la popu la tion civile à des groupes armés isla mistes orga nisés
dont l’enjeu est de semer la terreur pour substi tuer radi ca le ment la
théo cratie basée sur la loi isla mique à l’ordre formel le ment établi,
notam ment la démocratie.

Notion encore diffi cile à cerner, le terro risme est condamné en droit
inter na tional comme en témoignent de nombreuses réso lu tions de
l’Assem blée géné rale des Nations Unies (AGNU, 1995, 49/60). De
même, dans la liste des actes incri minés en 1991 par la commis sion du
droit inter na tional (CDI), figure le terro risme inter na tional (C.D.I.,
1991, 101). Or, tout comme les conflits armés internes (Jacquier,
1993,77-82 ; Robert, 2001, 13), le terro risme inter na tional, est une
forme de menace à la paix qui n’était pas formel le ment prévue par le
système onusien de sécu rité collec tive (Salmon, 2001, 1024) lequel ne
visait à l’origine qu’à paci fier les rela tions mutuelles entre États
(Dupuy, 1998, 532 ; Brigitte Stern, 1994, 145). Aussi l’ONU s’est- elle vite
forgée une nouvelle concep tion de la sécu rité en s’inté res sant, outre
les guerres civiles, au terro risme inter na tional (Barrea, 1991, 136) qui,
à l’instar de celles- ci, peut résulter des facteurs de nature non
mili taire (Boutros- Ghali, 1998, 12), d’ordre écono mique, social,
poli tique auxquels l’on ajoute la colo ni sa tion par l’Occi dent, les
consi dé ra tions iden ti taire, idéo lo gique ou reli gieuse et la poli tique
étran gère améri caine (El Khadir, 2004, 8-21).

4

Cepen dant, les efforts de l’ONU (Flory,1965, 446) 5 ainsi que ceux
entre pris récem ment dans le cadre du G5 Sahel 6 restent encore
insuf fi sants pour éradi quer cette menace. Au contraire, celle- ci prend
une ampleur inquié tante s’éten dant vers les États fron ta liers du Mali
en parti cu lier le Niger à l’est et le Burkina Faso au sud. Aussi se
caractérise- t-elle par une confi gu ra tion assez complexe, marquée
par le choc de diffé rents groupes djiha distes eux- mêmes en proie à
diverses scis sions et recom po si tion au sein des États dont les
insti tu tions restent marquées par une rupture du pacte de la laïcité

5



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

au profit ou au détri ment de la reli gion isla mique (Ouédraogo, 2018,
119-140 ; Vanvyve, 2016, 22-44).

Dans les deux cas, il s’agit d’États marqués par une forte popu la tion
musul mane mais aussi par une cohé sion interne fragile à laquelle une
bonne pratique de la laïcité aurait peut- être pu remé dier. Cette
double carac té ris tique n’est donc évidem ment pas sans influence sur
le main tien de la paix. En effet, l’inca pa cité des États du Mali et du
Burkina Faso à assurer une gestion saine des deniers publics, à lutter
contre l’injus tice et la pauvreté, les rendent plus vulné rables aux
attaques djiha distes que les autres États de l’Afrique noire à forte
popu la tion chré tienne ou animiste. Certes, il n’est pas ques tion
d’attri buer le mono pole de la mauvaise gouver nance à ces deux pays,
encore moins de réduire le djiha diste à l’islam, mais de mettre l’accent
sur l’influence de cette reli gion dans la tolé rance et parfois
l’accep ta tion des idées des groupes isla mistes par la popu la tion ou la
frange la moins favo risée, affai blie de sa perte de confiance aux
valeurs de la démo cratie et de la laïcité. À ce titre, les menaces à la
paix dans ces pays visent- elles au- delà d’autres consi dé ra tions, la
désta bi li sa tion de l’État en repré sailles aux poli tiques ou aux valeurs
héri tées après tout de l’Occident.

6

Face à cette situa tion, l’une des solu tions revient peut- être pour ces
États affectés, de régler les conflits inté rieurs par une bonne pratique
de la laïcité. Il s’agira surtout de réta blir la confiance de leur
popu la tion ainsi que l’auto rité légi time de l’État là où exis tait celle de
l’islam. Dans ces condi tions, se pose le problème de l’impact du
prin cipe de laïcité sur les valeurs que celui- ci promeut en parti cu lier
le main tien de la paix. Comment permettre au Mali et au Burkina Faso
de main tenir une paix durable ou de lutter contre le terro risme grâce
à la laïcité de leurs insti tu tions ? Dans ce cas, il y a lieu de se
demander aussi si le main tien de la paix dans ces régions défaillantes
à forte popu la tion musul mane est un objectif compa tible avec la
laïcité proclamée par les consti tuants malien et burki nabé. En
d’autres termes, la laïcité importée par le colo ni sa teur fran çais, au- 
delà de la perti nence des argu ments théo riques faisant d’elle un outil
paci fi ca teur, est- elle vrai ment adaptée aux sociétés
tradi tion nel le ment ethnique et/ou confes sion nelles ? Pour répondre
à ces inter ro ga tions, il est impor tant de foca liser notre analyse sur les
méca nismes par lesquels le prin cipe de laïcité proclamé dans les
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Consti tu tions de ces États inter vient ou est censé inter venir dans le
main tien de la paix.

Ainsi, l’intérêt de cette étude est de mener une analyse suscep tible de
débou cher sur un essai de théorie juri dique dans le cadre spéci fique
des États afri cains à forte popu la tion musul mane. Le thème s’y prête
parti cu liè re ment puisqu’il permet d’inter roger les méca nismes par
lesquels la laïcité pour rait inter venir pour répondre aux menaces
djiha distes et main tenir la paix dans la sous- région. Il permet
égale ment d’inter roger la pratique et d’y voir, s’agis sant
parti cu liè re ment de la société malienne, l’échec d’un modèle d’État et
de valeurs importés notam ment la laïcité au- delà même des causes
internes liées à la mauvaise gouvernance.

8

Il y aurait donc une préséance de la laïcité en matière de main tien de
la paix (I) qui fait que sa viola tion ou sa mauvaise expres sion
expli que rait en partie la fragi lité accrue de certains États de la sous- 
région (II).

9

I. Un idéal de droit : la préséance
de la laïcité dans le main tien de
la paix
Le Mali et le Burkina Faso, deux pays de l’Afrique de l’Ouest
fran co phone à forte popu la tion musul mane, connaissent des attaques
djiha distes accrues depuis peu. Ces problèmes font en réalité partie
d’un vaste fléau qui embrase tout le monde entier : le
terro risme international 7.

10

Face à ce problème, certes, la commu nauté inter na tio nale recherche
la paix mais celle- ci est d’abord l’apanage des États eux- mêmes dont
l’une des premières missions est d’assurer la protec tion et la sécu rité
de leurs citoyens (Daudet, 1995, 11). Ainsi, au- delà de l’effort
d’insti tu tion na li sa tion des stra té gies de luttes contre le terro risme au
niveau mondial, conti nental et des groupes d’États inté ressés, les
États de l’Afrique noire fran co phone pris indi vi duel le ment ont, depuis
leurs indé pen dances, mani festé leur déter mi na tion à agir
indi rec te ment grâce à la procla ma tion du prin cipe de laïcité dans les
Consti tu tions afin d’assurer la stabi lité indis pen sable à leur
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épanouis se ment. Cette volonté a été réaf firmée dans les années 1990
à travers le vent de la démo cratie, élément clé de la laïcité faisant
ainsi de cette dernière, le premier critère de préven tion des crises
dans la région. Il faut bien voir qu’il s’agit là d’une certaine visée
sécu ri taire de la laïcité (I.1.), qui a égale ment pour effet une certaine
contri bu tion de la laïcité au main tien de la paix (I.2.).

I.1. La visée sécu ri taire de la laicité
L’intérêt des États fran co phones de l’Afrique noire à forte popu la tion
musul mane pour la laïcité n’est pas surpre nant. Il s’inscrit dans le
cadre de la laïcité à la fran çaise héritée de la colo ni sa tion qui
proclame la sépa ra tion de la reli gion et de l’État. À la fin de la période
de domi na tion pendant laquelle l’admi nis tra tion colo niale ne fut
jamais neutre à l’égard de l’islam, l’heure était à la nais sance d’une
véri table sépa ra tion de l’État et de l’Église dont la chris tia ni sa tion
n’était à l’époque qu’un instru ment de colo ni sa tion rendant la laïcité,
au sens « anti ca tho lique » inexis tante. La laïcité renaît donc au Mali
et au Burkina Faso devenus indé pen dants, où préci sé ment l’islam
était quoique prégnant. Pour comprendre ce phéno mène para doxal, il
faut recher cher les fonde ments de la visée sécu ri taire de la laïcité
dans ces pays lesquels sont à fois d’ordre juri dique (I.1.1) et
poli tique (I.1.2.).

12

I.1.1. Des fonde ments juri diques : l’affir ma ‐
tion de la laïcité comme facteur de promo ‐
tion des droits de l’Homme

En général, recher cher les fonde ments de la visée sécu ri taire de la
laïcité au Mali et au Burkina Faso revient à analyser en réalité les
motifs, qui sont à la base de la volonté de ces pays quoique
musul mans d’affran chir l’auto rité de l’État de toute influence de la
reli gion en parti cu lier de celle de l’islam.

13

Spéci fi que ment, les motifs juri diques sont liés au fait que dans les
normes et prin cipes de droit inter na tional rela tifs aux devoirs de ces
États, la promo tion des droits de l’Homme occupe une place
déter mi nante. Si l’on convient avec le philo sophe fran çais Ferdi nand
Buisson que les fina lités de la laïcité sont l’égalité et la liberté des
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citoyens, en parti cu lier la liberté de reli gion, l’on pour rait mentionner
au moins deux textes inter na tio naux qui en font réfé rence (Baubérot,
2011, 20). Il s’agit de la Décla ra tion univer selle des droits de l’Homme
de 1948 et le Pacte des droits civils et poli tiques de 1966. Par exemple,
l’article 18 de la Décla ra tion univer selle des droits de l’Homme
dispose que : « Toute personne a droit à la liberté de pensée, de
conscience et de reli gion ; ce droit implique la liberté de changer de
reli gion ou de convic tion ainsi que la liberté de mani fester sa reli gion
ou sa convic tion seule ou en commun, tant en public qu’en privé, par
l’ensei gne ment, les pratiques, le culte et l’accom plis se ment des
rites ». Bien qu’il ne s’agisse pas d’un texte exécu toire comme le serait
un traité ratifié, la Décla ra tion de 1948 a inspiré de très nombreux
textes inter na tio naux et internes juri di que ment contrai gnants. Il en
est juste ment le cas des diffé rentes et succes sives Consti tu tions du
Mali et du Burkina Faso où la laïcité y est inscrite depuis 1960.

Par ailleurs, lors de la déco lo ni sa tion, ces États à l’instar de toutes les
anciennes colo nies se sont fondés sur le prin cipe du droit des
peuples à disposer d’eux- mêmes qui dicte aujourd’hui le choix de leur
régime poli tique. À cet égard, la défense du droit des peuples malien
et burki nabè à disposer d’eux- mêmes va de pair avec le choix d’un
régime poli tique démo cra tique, libéral et laïc, outil privi légié de leur
auto dé ter mi na tion interne (Moine, 2013, 59).

15

Ainsi, l’approche inter na tio nale de la ques tion reli gieuse est très
éclai rante car elle marque la volonté de ces pays dominés par l’islam
de définir un moule fonda mental qui les encadre. Aussi, les lois
internes du Burkina Faso et du Mali s’inscrivent dans le souci de
confor mité aux textes inter na tio naux qui font la promo tion des droits
de l’Homme. Ceux- ci consti tuent non seule ment le socle d’un vivre- 
ensemble harmo nieux au sein des États mais aussi une condi tion de
leur facile ouver ture dans les rela tions inter na tio nales. Il en ressort
qu’il existe une rela tion évidente entre la laïcité, les droits de
l’Homme et le main tien de la paix. Il s’agit pour la laïcité de permettre
à des personnes prati quantes ou non, de vivre ensemble sans
acri monie pouvant débou cher sur des radi ca li sa tions dange reuses
pour la paix car, tant que la liberté de conscience et le libre exer cice
des cultes sont respectés par l’État, on peut toujours espérer une
certaine paix sociale déduite de la paix spiri tuelle des citoyens.

16
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Il faut cepen dant signaler que la paix spiri tuelle appa raît insuf fi sante
si elle ne s’accom pagne pas d’une paix de satis fac tion maté rielle du
moins en ce qui concerne les cas spéci fiques du Mali et du Burkina
Faso. C’est en cela que la laïcité proclamée par les consti tuants de ces
pays devrait- elle aussi permettre un libre exer cice de leurs
souve rai neté indis pen sable pour remplir leurs missions, en
parti cu lier écono miques et sociales. Tant que les citoyens de ces pays
se senti ront délaissés écono mi que ment ou socia le ment par leurs
États, tant que le chômage règnera en maître et que les élites
poli tiques s’enri chi ront illi ci te ment, l’égalité, la justice et la
démo cratie qui sont les valeurs clé de la laïcité demeu re ront
enta chées. C’est ce qui explique en partie que certains citoyens
cautionnent les violences, s’engagent indi vi duel le ment ou en groupe
de manière détournée à la quête de ces valeurs. La multi pli ca tion des
crises poli tiques liées au terro risme dans ces pays en est évidem ment
l’une des manifestations.

17

I.1.2. Des fonde ments poli tiques : la quête de
la stabi lité par une neutra lité de l’État

Le Mali et le Burkina appa raissent au sein des pays fran co phones du
Sahel comme une zone où l’auto rité poli tique de l’État est
consi dé ra ble ment affai blie du fait d’un contexte poli tique très
instable provo quant l’appa ri tion de nombreux mouve ments reli gieux
ou d’asso cia tions isla miques dont l’emprise dans la vie poli tique et
sociale s’agrandit. Cette emprise ne pose rait peut- être pas de
problème parti cu lier si elle n’était pas accom pa gnée de foyers de
tensions ou ne faisait pas craindre un embra se ment aux contours
reli gieux tels que les attaques contre des églises, les atten tats et les
règle ments de compte inter com mu nau taires comme ce fut
récem ment le cas en avril 2019 au nord du Burkina Faso.

18

En moins de cent ans, ces pays du Sahel ont subi des chocs
consi dé rables dus à des facteurs aussi bien inter na tio naux
qu’internes. Au titre des premiers, se distingue clai re ment le partage
colo nial opéré sur la base de concep tions étran gères oppo sées à
celles qui avaient jusque- là été au fonde ment de la carte poli tique
afri caine (Lachaume, 1979, 7-94). À ce titre, la France, en ce qui la
concer nait, imposa à ses colo nies une laïcité hypo crite, c’est- à-dire
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favo rable à la chris tia ni sa tion des sociétés dont la majo rité des
membres s’iden ti fiait pour tant à travers l’islam. Ce chan ge ment
brusque fut avalisé au moment de l’indé pen dance des nouveaux États
issus de la déco lo ni sa tion qui les ont imposés à leurs peuples. Cette
situa tion ajoutée aux facteurs internes favo rise des tensions dont
certaines finissent par débou cher sur des radi ca li sa tions et des
attaques terro ristes. En effet, le Mali et le Burkina Faso post co lo niaux
ont contribué eux aussi à déve lopper les germes des actuelles
attaques terro ristes à travers l’instal la tion des régimes atten ta toires à
la démo cratie dont l’une des consé quences écono miques immé diate
est la pauvreté et le sous- développement. À ce titre, après la phase
d’expé ri men ta tion des Consti tu tions octroyées par la puis sance
métro po li taine, on a relevé dans ces pays comme dans la plupart des
États afri cains, une forte concen tra tion du pouvoir portant la marque
de la person na lité du chef de l’État, de sa forma tion intel lec tuelle et
de son origine sociale, l’établis se ment de régimes de répres sion
violente de toute forme d’oppo si tion ainsi que la discri mi na tion
notam ment ethnique ou régio na liste voire religieuse.

Il faut remar quer que si ces atro cités ont conduit aux diffé rents
soulè ve ments popu laires des années 1990 dans nombre d’États
afri cains, elles ont aussi réussi à déve lopper une certaine culture de
la haine et de la violence qui se ressent encore aujourd’hui et dont
certaines attaques terro ristes en sont l’un des récents relents. Même
si l’heure est aujourd’hui à un certain regain pour les valeurs
démo cra tiques, les échecs et dérives du passé ont suffi à faire perdre
à ces valeurs la confiance qu’elles devraient inspirer aux citoyens
surtout ceux des régions socia le ment musul manes, de plus en plus
convaincus, de trouver dans la loi isla mique l’amélio ra tion de leurs
condi tions, loin de toute inspi ra tion d’origine occi den tale y compris
la laïcité « héritée de la France ».

20

Il en ressort que toute partie prise ou toute atteinte à la neutra lité et
à la laïcité par l’État lui- même, soit par l’atti tude de ses organes, soit
en raison de la nature de ses insti tu tions est souvent source de
frus tra tion, de repli sur soi, de cris pa tion et de reven di ca tions
suscep tibles de contri buer à une radi ca li sa tion inquié tante pour la
paix. Ainsi, l’exemple actuel du Burkina Faso s’y prête
parti cu liè re ment. En effet, si l’émer gence et le déve lop pe ment
d’acteurs de violences djiha distes sont prin ci pa le ment liés à la
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faiblesse du pouvoir central burki nabé, ils révèlent par ailleurs
l’instru men ta li sa tion par ceux- ci des clivages iden ti taires pendant
long temps nourris par l’atti tude de l’État burki nabé lui- même. À cet
égard, si les actions des groupes djiha distes dans le nord du pays ont
débouché sur des violences entre groupes ethniques et entre
commu nautés reli gieuses diri gées en parti cu lier contre les
protes tants et les catho liques (Kane, 2019), c’est pour répondre à leur
logique de vengeance et de repré sailles contre l’État burki nabè qui,
dans sa pratique de la laïcité n’a jamais été entiè re ment neutre
(Ouédraogo,2018, 119-140). Bien que consti tuant une mino rité
reli gieuse, les chré tiens ont forte ment influencé en effet l’histoire du
Burkina Faso depuis son indé pen dance notam ment, par ses diri geants
en majo rité catho liques dont les poli tiques ont été géné ra le ment
orien tées vers la protec tion de cette mino rité religieuse.

De même, dans le rapport du Secré taire général des Nations Unies
sur la situa tion au Mali du mois de novembre 2012, appa raissent
parmi les causes de la situa tion que traverse ce pays, la défaillance de
la laïcité et ses impli ca tions. Une telle défaillance s’est opérée au
profit de l’islam lequel profite de la faiblesse des insti tu tions étatiques
pour faire peser une menace accrue sur la démo cratie laïque 8 (ONU,
2012, 894). La présence forte des lois musul manes dans le code de la
famille ou l’atti tude de certains dirigeants 9 en viola tion du carac tère
laïc de la Répu blique en rendent témoi gnage. Cette situa tion n’est pas
de nature à favo riser la paix en ce qu’elle pour rait convaincre les
fidèles de la supé rio rité de la reli gion isla mique et même inciter
certains à œuvrer en consé quence pour l’imposer à tous, au besoin
par la force.
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En somme, l’auto nomie ou la neutra lité de l’auto rité de l’État appa raît
indis pen sable pour main tenir la paix. Elle est, à ce titre, inhé rente à la
laïcité des insti tu tions étatiques qui doivent être débar ras sées
formel le ment de toute influence ou conno ta tion reli gieuse. La
garantie de la neutra lité de l’auto rité de l’État laïc peut le rendre
parfois plus influent que le leader reli gieux et tendre à décou rager
toute velléité de substi tuer l’ordre souve rain à tout autre basé sur une
loi divine déter minée, au détri ment des droits des personnes qui ne la
recon naissent pas forcé ment. Aussi, l’affran chis se ment de l’État de
toute influence de la reli gion en parti cu lier de l’Islam implique
l’enga ge ment d’une lutte contre le commu nau ta risme hostile à la
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Répu blique laïque qui, elle, se fonde sur l’égalité entre les citoyens
sans aucune distinction.

C’est évidem ment pour cette raison que ces pays ont conservé le
prin cipe de laïcité dans leurs Consti tu tions respec tives malgré leur
forte propen sion à l’islam et en font l’une des condi tions de
récon ci lia tion de leurs populations.
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I.2. La contri bu tion sécu ri taire de
la laïcité

L’un des traits marquants des accords de paix entre les pays d’Afrique
fran co phone affectés par le djiha disme et les orga ni sa tions isla miques
est sans doute l’impor tance accordée à la laïcité dans la stabi li sa tion
et la recons truc tion de l’État. L’expé rience parti cu lière menée par le
Mali en Afrique de l’Ouest illustre bien l’impor tance nouvelle
accordée à la laïcité, notam ment dans le règle ment des crises liées
au djihadisme 10. Mais, elle s’inscrit en général dans la volonté actuelle
souvent affi chée des États de l’Afrique fran co phone subsa ha rienne de
renouer clai re ment avec la démo cratie laïque long temps foulée (I.2.1.)
dont l’une des mani fes ta tions parti cu lières est leur tolé rance à l’égard
des reli gions (I.2.2.).
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I.2.1. Les velléités de chan ge ment démo cra ‐
tique des régimes politiques

Confor mé ment à ses initia teurs du siècle des lumières (John Locke,
Jean- Jacques Rous seau, Montes quieu), le consti tu tion na lisme répond
à une idéo logie libé rale fondée sur la croyance au droit comme
promo teur de l’ordre légi time universel. C’est en cette idée que les
États d’Afrique d’expres sion fran çaise ont proclamé depuis les
indé pen dances, leur foi (Buch mann, 1978 ; (Conac, 1979 ; Gonidec,
1978 ; Du Bois De Gaudusson, 1997, 309-3016). Bien que l’on ait pu
remar quer à partir des années 1964-1965 jusqu’à 1990, une muta tion
du modèle libéral des indé pen dances vers le gouver ne ment
auto ri taire, les États afri cains ont très vite cher cher à renouer avec
les prin cipes les plus fonda men taux de leur consti tu tion na lisme
origi naire notam ment la sépa ra tion des pouvoirs, le multi par tisme et
les élec tions démo cra tiques (Cheval lier, 1992 ; Conac, 1993, 483-508 ;
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Vignon, 2000, 99). Les anciens postu lats fondés sur le mono par tisme
et les élec tions non- disputées s’avérèrent de plus en plus
inap pli cables. Ainsi, s’est substitué presque partout en Afrique de
l’ouest depuis les années 1990, le plura lisme poli tique au
mono par tisme de droit ou de fait y compris au Mali et au Burkina
Faso. Ces États sont en effet conscients que l’heure est à la
recons truc tion d’un cadre répu bli cain fort dont les piliers doivent
être entre autres la justice, la liberté mais aussi la laïcité qui, comme
d’autres prin cipes susmen tionnés, constitue un élément clé de la
démo cratie. Aussi, la laïcité permet aujourd’hui pour ces pays de faire
le choix de la Répu blique c’est- à-dire de :

« penser la cité selon un accord rationnel pour débattre sans préjugé
quel conque des contra dic tions écono miques et sociales, pour
élaborer des lois égales pour tous. C’est égale ment vouloir que les
déci sions d’ordre public relèvent de la seule volonté exprimée par
des citoyens libres, car ils sont éman cipés et instruits à la
connais sance critique » (IDEA, 1998, 1 vii).

Ainsi, certaines études indiquent que le Burkina Faso a enre gistré
depuis bientôt 10 ans, un progrès signi fi catif dans le processus de
conso li da tion de la démo cratie sur son terri toire. En effet, outre la
restau ra tion du multi par tisme en 1990, le Burkina Faso a promulgué
en juin 1991 une Consti tu tion démo cra tique soutenu par un cycle
élec toral dont le rythme traduit l’amorce d’un processus poli tique
diffé rent de celui qu’avait connu jusque- là le pays : réfé rendum
consti tu tionnel en juin 1991, élec tion prési den tielle en décembre 1991,
scrutin légis latif en mai de l’année suivante, élec tions commu nales en
février 1995 et, de nouveau, légis la tives en mai 1997. Plus récem ment,
notam ment après la chute de l’ancien président Blaise Compaoré en
octobre 2014, le Burkina Faso a connu une période de tran si tion
démo cra tique bien qu’émaillée d’une phase d’instabilité 11, ayant
débouché sur l’élec tion prési den tielle qui a permis l’arrivée au
pouvoir de Marc Chris tian Kabore. Pour répondre aux diffi cultés liées
à la bonne gouver nance, s’est déve loppé par ailleurs un processus
décen tra li sa teur au Burkina Faso afin de favo riser les initia tives
locales et le contrôle, à la base, des élus par la popu la tion. Cette
réforme fut parti cu liè re ment menée avec soin grâce notam ment au
travail de réflexion et de pros pec tive engagé depuis plusieurs années
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par la Commis sion Natio nale de Décen tra li sa tion (IDEA, 1998, 9). Par
ailleurs, la primauté de la démo cratie, s’est affirmée dans les textes à
travers notam ment la consé cra tion de l’indé pen dance de la justice
par rapport au pouvoir politique.

Cepen dant, cet arsenal juri dique « démo cra tique » exis tant au
Burkina souffre d’une bonne effec ti vité dans la mesure où il soulève le
problème de l’appli ca tion des textes en vigueur. Cette remarque vaut
d’ailleurs pour la plupart des pays fran co phones de la sous- région et
en parti cu lier pour le Mali. Ce dernier, tout comme le Burkina Faso a
connu en dix ans une courte expé rience démo cra tique riche d’acquis
et de reculs. Au nombre des acquis, figurent entre autres
l’instau ra tion du plura lisme, la promo tion du plura lisme local, la mise
en place des insti tu tions de la Répu blique. Ces réformes, en
parti cu lier celles liées à la sauve garde des insti tu tions de la
Répu blique furent égale ment au cœur de l’accord de paix et de
récon ci lia tion issu du processus d’Alger signé entre le gouver ne ment
du Mali et les mouve ments contes ta taires de l’ordre malien. Même si
cet accord fut violé, son contenu révèle que ses signa taires étaient
convaincus que l’élimi na tion défi ni tive des causes profondes de la
crise malienne, y compris le terro risme, est lié entre autres à une
réap pro pria tion de l’histoire à travers une unité natio nale
respec tueuse de la diver sité humaine carac té ris tique de la Nation
malienne, la bonne gouver nance, le respect des droits de l’Homme et
de leur égalité sans distinc tion de sexe et de reli gion. C’est donc à ce
titre que l’article 1 de l’accord dispose que « les parties (…), réitèrent
leur atta che ment aux prin cipes (…) du respect de l’unité natio nale, de
l’inté grité terri to riale et de la souve rai neté de l’État du Mali, ainsi que
de sa forme répu bli caine et son carac tère laïc » 12. En tout, il subsiste
actuel le ment encore une réelle diffi culté des insti tu tions maliennes à
mettre en pratique les règles défi nies par l’État ainsi que l’inca pa cité
du poli tique à apporter des réponses appro priées aux préoc cu pa tions
des popu la tions maliennes. À cela s’ajoute la fragi lité de l’oppo si tion
malienne peu orga nisée et soumise souvent à une forte pres sion du
parti au pouvoir.
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Au- delà de ces limites, il demeure que les velléités de chan ge ment
démo cra tique consta tées au Mali et au Burkina Faso ainsi que dans la
majo rité des États fran co phones de l’Afrique de l’ouest déteignent au
moins sur leur atti tude à l’égard de la reli gion. Si cette atti tude n’est
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pas tout à fait neutre à l’égard de la reli gion, elle se carac té rise au
moins par l’accep ta tion ou plutôt la tolé rance de la diver sité des
confes sions religieuses.

I.2.2. La tolé rance de la diver sité
des religions

En Afrique subsa ha rienne fran co phone y compris au Mali et au
Burkina Faso, la tolé rance reli gieuse est avant tout une norme qui vise
à promou voir la coexis tence paci fique. Les consti tuants respec tifs de
ces pays l’ont adopté à travers le carac tère laïc de leurs répu bliques
et la consé cra tion des droits et des devoirs de la personne humaine
en parti cu lier l’égalité entre les citoyens. En ce sens, l’article 2 de la
Consti tu tion actuelle du Mali dispose que « tous les Maliens naissent
et demeurent libres et égaux en droits et en devoirs. Toute
discri mi na tion fondée sur l’origine sociale, la couleur, la langue, la
race, le sexe, la reli gion et l’opinion poli tique est prohibée » tandis
que l’article 4 de la même Consti tu tion ajoute que « : Toute personne
a droit à la liberté de pensée, de conscience, de reli gion, de culte,
d’opinion, d’expres sion et de créa tion dans le respect de la loi ». Ces
éléments se retrouvent en quelque sorte dans la Consti tu tion
burki nabé de 1991 qui, interdit aussi notam ment à l’article premier, les
discri mi na tions de toutes sortes y compris celles fondées sur l’ethnie
et la religion.
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Cette diver sité et cette tolé rance reli gieuses dans la norme juri dique
a long temps influencé la vie poli tique ou sociale de ces pays et
contribué pendant quelques dizaines d’années, du moins avant
l’appa ri tion des récentes crises djiha distes, à main tenir un semblant
de climat de paix et d’unité natio nale. Ainsi, au Burkina Faso, il existe
à côté de la reli gion musul mane majo ri taire, plusieurs autres
diffé rentes commu nautés reli gieuses notam ment catho lique,
protes tante et animiste qui entre tiennent tradi tion nel le ment de
bonnes rela tions entre elles et avec les commu nautés musul manes.
Toutes ces commu nautés béné fi cient chacune chaque année des
subven tions de l’État d’un montant total équi va lant à environ 100 000
euros ainsi que de l’aide pour diffé rents programmes et projets
éduca tifs qui, selon le gouver ne ment sont d’intérêt national. Selon un
commer çant burki nabé de 55 ans inter rogé par le journal
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quoti dien français La Croix et dont l’épouse est catho lique et les
cousins protes tants, « On parle de notre Dieu, on mange dans le
même plat… On n’a jamais fait de diffé rence. Chez nous, on parti cipe
tous aux fêtes des autres » (La Croix, 2016). À cet égard, l’on peut dire
que la tolé rance juri dique (Consti tu tion) de la diver sité reli gieuse,
traduite en quelque sorte dans les faits par l’État burki nabé, a permis
de relever peu d’acti vités djiha distes dans le pays avant la crise
malienne et la montée d’un islam rigo riste d’inspi ra tion wahha bite
que recouvre le mouve ment sunnite. Il reste donc à espérer, au
regard des récentes attaques terro ristes au Burkina Faso, que la
laïcité ou la tolé rance inter re li gieuse tradi tion nelle à ce pays ait été
suffi sam ment affermie pour faire face aux menaces actuelles de
divi sions et d’into lé rance reli gieuses sans cesse croissante.

Quant au Mali composé d’une forte majo rité de musul mans, on y
trouve égale ment d’autres commu nautés reli gieuses tels les chré tiens
et les animistes. Cette diver sité n’avait pas empêché qu’il y ait au Mali,
jusqu’à la crise de 2012, une certaine harmonie natu relle au sein des
membres de la popu la tion. Il y avait une certaine accep ta tion
mutuelle des reli gions qui, si elle s’explique beau coup par la culture
du peuple malien qui invite à l’accep ta tion de l’autre et à la tolé rance
(CRAPES, 2017), peut aussi se justi fier par le cadre légal établi par ce
pays. En effet, si la culture malienne fondée prin ci pa le ment sur la foi
musul mane appa raît comme un facteur d’union, de cohé sion et de
soli da rité, elle trouve le relais des valeurs qu’elle promeut dans la
laïcité proclamée par le consti tuant malien. La paix ainsi créée par
l’harmonie de la laïcité et la culture de la tolé rance du peuple malien
pour rait ainsi conti nuer à perdurer si d’autres facteurs n’entraient en
jeu pour obliger le reli gieux à sortir du cadre du sacré pour investir
les ques tions liées aux condi tions écono miques et sociales des
citoyens lesquelles relèvent de la compé tence exclu sive de l’État. Or,
on assiste de plus en plus au Mali à une occu pa tion de l’espace
poli tique par les asso cia tions isla miques qui met en danger la laïcité
et qui n’est pas de nature à favo riser un climat de paix. La fragi lité de
la paix dans ce pays illustre d’ailleurs bien ce constat.
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II. Une réalité de fait : La fragi lité
du main tien de la paix dans la
pratique de la laïcité
La situa tion actuelle du Mali permet d’illus trer parfai te ment le danger
que repré sente une mauvaise pratique de la laïcité pour le main tien
de la paix.
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En effet, derrière les causes loin taines du djiha disme que constitue la
poli tique étran gère des États- Unis et la mondia li sa tion dont les effets
pervers dans certains pays sont la misère, l’humi lia tion et le
déli te ment des valeurs (El Khadir, 2005, 18), se cachent celles liées au
discours des reli gieux. Ces discours se trans forment en une sorte de
phéno mène poli tique à travers la galva ni sa tion émotion nelle qu’il
suscite parfois aux fidèles. À cet égard, la dénon cia tion par les leaders
reli gieux des condi tions écono miques précaires des fidèles, de la
mauvaise gouver nance et des abus de pouvoir du poli tique, n’est pas
anodine dans une société où la majo rité des fidèles partage la foi
isla mique car, si cette dénon cia tion n’est pas de nature à expli quer le
fonc tion ne ment et la complexité scien ti fique de la situa tion
écono mique d’un pays, elle peut néan moins susciter des juge ments
de valeur dange reux en termes de bien et de mal auprès des fidèles. Il
s’agit pour ces derniers de faire désor mais corres pondre le pauvre
reli gieux musulman au bien tandis que le riche serait assi milé au
« mauvais », c’est- à-dire aux gouver nants et à leurs poli tiques hérités
de l’Occi dent, y compris la laïcité.
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Ainsi, la crise au Mali avec ses réper cus sions sur d’autres États de
l’Afrique de l’ouest pour rait s’expli quer sous réserve d’autres facteurs
qui lui sont externes, par la viola tion du prin cipe de laïcité. On y
constate en effet, la persis tance d’un dyna misme reli gieux dans la
gestion des affaires publiques (II.1.) qui appro fondit le fossé de la
viola tion des droits de l’Homme dans ce pays, compli quant davan tage
la recherche de solu tions de paix (II.2.).
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II.1. La persis tance d’un dyna misme
reli gieux dans la gestion des
affaires publiques
On assiste actuel le ment à l’isla mi sa tion spec ta cu laire de la poli tique
malienne en raison de l’échec des gouver nants en matière de
poli tiques sociales et écono miques (Karjousli, Togola et Ouallet, 2014,
295-316). Depuis 1992, le reli gieux n’a de cesse d’accroître son
influence sur les masses popu laires. Il en résulte une capi tu la tion du
poli tique (II.1.1.) et l’affir ma tion perma nente d’un leader ship
isla mique (II.1.2).
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II.1.1. La capi tu la tion du poli tique devant
le religieux

Si la laïcité est proclamée dans les textes en vigueur au Mali, celle qui
y est prati quée, est pour tant assez singu lière. Les réfé rences
isla miques dominent la vie des citoyens, ce qui est d’ailleurs normal
et légi time au regard de la nature de la culture malienne. Mais, la vie
poli tique malienne, y compris les insti tu tions de la Répu blique, est
égale ment envahie par la reli gion isla mique, ce qui soulève un certain
nombre d’inter ro ga tions. Il s’agit pour l’essen tiel de relever
l’occu pa tion du secteur public par le reli gieux qui appa raît pour le
peuple victime de la corrup tion et de la délin quance finan cière du
poli tique comme une conso la tion ou un rempart à son déses poir issu
de son espoir déçu en la démo cratie. Aussi, depuis 1992, les rangs des
asso cia tions isla miques maliennes se gonflent- ils sans cesse de
fidèles qui sont plus que jamais convaincus de trouver dans la loi
isla mique la satis fac tion de leurs besoins. À cet égard, les leaders et
groupes reli gieux consti tuent un vivier d’élec teurs dont le soutien
pour la réus site d’un quel conque candidat aux élec tions
prési den tielles ou légis la tives est incon tour nable. Cette situa tion est
de nature à étendre l’influence du reli gieux sur l’État. On le constate
d’ailleurs bien lors des campagnes élec to rales qui se déroulent
souvent dans les lieux de cultes à l’instar de celle menée par l’ancien
président malien Ibrahim Boubacar Keita en 2013. Dans l’ensemble,
les mosquées furent utili sées par des imams pour convaincre et pour
influencer les fidèles à voter pour tel ou tel candidat. Même si un tel
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phéno mène n’est pas nouveau d’un point de vue historique 13, l’on est
aujourd’hui conscient qu’il devrait être combattu comme en témoigne
la loi élec to rale adoptée en octobre 2016 inter di sant formel le ment et
sanc tion nant les campagnes élec to rales dans les lieux de cultes 14

Cepen dant, celle- ci ne doit pas conduire à sous- estimer le poids
toujours prégnant du reli gieux sur le poli tique. Le Mali reste après
tout un pays où plus de 90 % de la popu la tion sont mono théistes. À
cet égard, s’il peut appa raître légi time que la majo rité de cette
popu la tion cherche à soutenir un candidat avec lequel elle partage la
croyance, il est néan moins regret table qu’une telle force élec to rale
puisse être influencée dans son choix par des manœuvres
poli ti ciennes qui l’instru men ta lisent. Dans certains cas, pour attirer la
faveur de son élec torat le poli tique malien est prêt à sacri fier la laïcité
en lais sant s’affirmer un leader ship isla mique conforme à la volonté
des masses de fidèles qui en consti tuent égale ment les électeurs.

.

II.1.2. L’affir ma tion d’un leader ship isla ‐
mique : l’isla mi sa tion normative

Depuis 1992, le leader ship isla mique s’est affirmé dans plusieurs
domaines témoi gnant de la sortie le plus souvent du reli gieux du
cadre du sacré pour investir les ques tions liées aux condi tions
écono miques et sociales des citoyens maliens. Certaines ques tions
sociales sensibles ont souvent été en parti cu lier au cœur des débats
comme celles liées par exemple au rôle et la place de la femme dans
la société ou à l’égalité homme- femme. Les réponses qui leurs sont
appor tées témoignent de la poli ti sa tion du reli gieux au Mali. On l’a
bien vu en 2009 avec le rejet du projet de révi sion du code de la
famille et des personnes dont l’objectif était d’instaurer dans la loi
malienne l’égalité homme- femme. En effet, s’étant emparé de cette
ques tion, le Haut Conseil Isla mique du Mali (HCIM), sous la direc tion
de son leader Mahmoud Dicko, a large ment influencé la popu la tion
malienne descendue en masse dans la rue pour mani fester contre le
projet de révi sion qui, pour tant s’inscri vait dans le respect de la
laïcité et des enga ge ments inter na tio naux de l’État du Mali. La
contes ta tion de cette loi qui prévoyait l’égalité homme- femme dans
le foyer fut égale ment faite par Mahmoud Dicko, lors d’une
inter ven tion dans Jeune Afrique. À cette occa sion, il estima que « bien
qu’étant laïc, le Mali est un pays musulman à 90% dans lequel, le fait
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reli gieux ne saurait être ignoré. En consé quence, la néces sité
d’inventer un mode de gouver nance qui accorde plus de place aux
valeurs et aux réalités maliennes s’impose » (Jeune Afrique, 2013).
Selon lui, les poli tiques ont incarné la corrup tion, la mauvaise
gouver nance et le clien té lisme. Il ajoute que, le « fait que les Maliens
aient davan tage confiance en un imam qu’en un homme poli tique ne
devrait susciter aucune suspi cion. Ils ont été pris en otage par une
élite qui a pris le contrôle des insti tu tions pour s’enri chir sans jamais
se soucier de leur quoti dien » (Jeune Afrique, 2013). Ainsi, les
mobi li sa tions et les protes ta tions contre la première version du code
de la famille élaborée en 2009 ont abouti à l’adop tion d’une nouvelle
version nette ment moins favo rable aux femmes maliennes. À ce titre,
celle- ci fait désor mais de l’homme le chef de famille qui seul a un
droit de regard et de déci sion sur toutes les ques tions d’héri tage et
de succes sion (Code des personnes et de la famille, 2011, 751-807).
Quant à la femme, son rôle est réduit au seul devoir d’obéis sance à
l’homme tandis que son âge du mariage légal est passé à 16 ans contre
18 ans dans l’ancien texte.

Tous ces éléments notam ment le poids crois sant des auto rités
musul manes dans la vie poli tique et sociale et surtout son
accep ta tion par la popu la tion elle- même, pour raient traduire en
défi ni tive l’échec d’un modèle d'État et de valeurs importés au- delà
même des causes internes liées à la mauvaise gouver nance. En effet,
comment ne pas s’inter roger sur la perti nence civi li sa tion nelle du
prin cipe de laïcité appli quées à une société qui, fonda men ta le ment la
rejette ou n’accepte pas certaines de ses mani fes ta tions ? La tradi tion
malienne fondée sur les choix isla miques est loin de s’adapter ou de
corres pondre en pratique aux exigences de la laïcité même si celle- ci
est présentée comme un outil paci fi ca teur. À cet égard, l’on serait
tenté de recher cher d’autres solu tions de main tien de la paix moins
axées sur le prin cipe de laïcité en convo quant unique ment toutes
celles qui promeuvent la bonne gouver nance dans sa dimen sion
écono mique et sociale. Certes, la laïcité est un élément clé d’une
bonne gouver nance. Mais, il semble peut- être au regard de la
pratique qu’elle devrait être atté nuée face à des sociétés orga ni sées
suivant des logiques confes sion nelles. Il demeure néan moins
impor tant de prévenir sur le danger que peut comporter de manière
géné rale une telle solu tion. En effet, derrière la posi tion du reli gieux
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qui s’impose comme un acteur incon tour nable dans la vie poli tique se
cache un risque d’instru men ta li sa tion de ce dernier par le poli tique,
préju di ciable au main tien de la paix.

II.2. Le risque d’instru men ta li sa tion du
reli gieux par le pouvoir
Si la mobi li sa tion massive des élec teurs sous les auspices des
reli gieux est une démons tra tion de force sur la capa cité mobi li sa trice
des reli gieux, elle peut par contre appa raître comme une occa sion
redou table d’instru men ta li sa tion du reli gieux par le poli tique. En
effet, à l’approche d’une élec tion, les leaders reli gieux peuvent
changer la donne sur simple consigne de vote lancée aux fidèles. À ce
titre, les guides spiri tuels peuvent profiter de la naïveté d’un grand
nombre de fidèles pour assurer au poli tique une base élec to rale.
Outre de figer la volonté réelle du peuple quant au libre choix de
leurs repré sen tants, cette situa tion rend favo rables les tensions
internes notam ment les crises poli tiques (II.2.1.) qui accroissent les
reven di ca tions sociales (II.2.12).
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II.2.1. La possi bi lité de crises politiques

L’un des facteurs aggra vant du risque de crises dans les pays de
l’Afrique de l’ouest fran co phone avec une popu la tion à fort taux
mono théiste réside dans l’instru men ta li sa tion de la reli gion au profit
du poli tique. Il est en effet regret table que la force élec to rale que
constitue la majo rité des fidèles reli gieux puisse être influencée dans
son choix par des manœuvres poli ti ciennes. Dans ce cas, il y a en
général un risque que le poli tique tente d’occulter derrière une
appa rente légi ti mité reçue du peuple, son ambi tion poli tique
déme surée et son projet de pillage du pays. En effet, si à la lumière de
l’exemple malien, les auteurs en viennent souvent à conclure de
l’influence de l’islam sur la poli tique, il n’en est pas souvent le cas du
rôle que joue en retour l’islam au service de la poli tique. Si l’un et
l’autre est contraire à la laïcité, le second appa raît en outre comme
une occa sion d’exploi ta tion de l’islam par le poli tique. Il ne devrait
donc pas être occulté par le fait que le reli gieux semble clai re ment
prendre le dessus sur le poli tique à travers les idées que les
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orga ni sa tions musul manes imposent progres si ve ment en pesant sur
les déci sions poli tiques et publiques.

En réalité, si le choix des diri geants poli tiques par le peuple se fait sur
la base des consignes de vote données par les leaders reli gieux
proche du poli tique, il traduit après tout le désir voire l’espoir des
fidèles reli gieux consti tuant les viviers d’élec teurs de se voir
gouverner par une personne proche de leur « Dieu » d’amour et donc
capable de les sortir de la pauvreté et satis faire leurs besoins les plus
élémen taires car, du moment où la consigne de vote vient des leaders
reli gieux dont la masse a pleine confiance, elle est consi dérée
logi que ment par cette dernière comme celle qui corres pond au
meilleur choix, indé pen dam ment des aspi ra tions profondes et réelles
indi vi duelles. Or, il peut arriver que malgré toute la bonne foi du
leader reli gieux, celui- ci se trompe dans le choix de la personne à
même de récon ci lier le peuple et d’assurer son déve lop pe ment. Dans
ce cas, le poli tique n’a fait que se servir du soutien de l’homme
reli gieux pour se faire élire sans pour autant avoir une réelle volonté
poli tique de changer la donne en permet tant l’amorce d’une nouvelle
ère, marquée par le progrès social et le déve lop pe ment écono mique.
Cette situa tion peut vite débou cher sur des scis sions entres
commu nautés reli gieuses et des crises de contes ta tions de légi ti mité
de l’auto rité établie bien que « démo cra ti que ment » élue. En effet, il
est probable à cet égard que, si le peuple avait la lati tude d’analyser et
de choisir libre ment ses repré sen tants, son choix se porte rait sur
celui dont le programme corres pond le mieux à ses besoins et peut- 
être capable de les satis faire partiel le ment. Sans garantir
néces sai re ment au peuple une bonne gouver nance, le choix libre des
gouver nants sans des a priori reli gieux, pour rait au moins réduire les
risques de crise de légi ti mité ou celle rela tive à la mauvaise
gouver nance, sources de crises poli tiques. Ainsi, en dictant
mora le ment aux citoyens le choix de leurs repré sen tants sur la base
de la reli gion, ces derniers ne les recon naissent pas néces sai re ment
dans la réalité. Ils sont simple ment guidés par une sorte de suivisme
reli gieux fragile qui peut à tout moment changer de direction.
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Par ailleurs, la contes ta tion de l’auto rité en place n’est souvent que le
fruit de celle émise par les leaders reli gieux dont certains n’hésitent
pas à s’attirer les faveurs du poli tique ou à espérer de ce dernier une
conduite déter minée en contre partie de leur soutien. Dans ce cas, le
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non- respect de cette conduite a des consé quences graves sur les
prochaines élec tions en augmen tant notam ment la chance du
désaveu et de l’échec de l’auto rité sortante. À cet égard, peu
impor te rait si cette dernière venait à entre prendre de bonnes actions
au service de la Répu blique et à prouver sa loyauté au peuple. Il en est
ainsi puisque « le peuple » ne vote que pour le candidat choisi par son
chef reli gieux et ne conteste que celui que son chef reli gieux
conteste égale ment. À ce titre, lorsque le chef reli gieux change de
candidat, « le peuple » composé de fidèles reli gieux en fait de même.
On l’a bien constaté en 2013, au moment des élec tions prési den tielles,
le leader reli gieux Niono Bouyé Haidara avait ouver te ment fait
campagne pour l’ex président malien Ibrahim Boubacar Keita qui a
remporté plus de 75 % des voix au deuxième tour du scrutin face à
son rival Soumaila Cissé. Cepen dant, la tension monte entre les deux
hommes dès la nomi na tion du premier gouver ne ment composé
d’Oumar Tatam ainsi que des proches des anciens prési dents Amadou
Toumani Touré (ATT) et Alpha O. Konaré au détri ment de la personne
proposée par Bouyé qui perd de ce fait la prima ture. Plus tard, le
senti ment de trahison qu’éprouve le Chérif de Bouyé à l’encontre de
celui qu’il avait soutenu atteint son comble lorsqu’il a été mis à l’écart
par le président qui ne le consul tait plus sur les affaires publiques
mais aussi lorsque son ami nouvel le ment promu général, Amadou
Haya Sanogo, fut arrêté. À la suite du reca lage par la Cour
consti tu tion nelle, des candi dats de Bouyé dans le cadre des élec tions
légis la tives, ce dernier déclare publi que ment en janvier 2014 sa
décep tion à l’égard du gouver ne ment de Ibrahim Boubacar Keita. Lors
d’un sermon très attendu, le chérif de Bouyé estima que les résul tats
proclamés par la cour consti tu tion nelle du Mali, « ne reflètent pas la
vérité des urnes ». Il ajoute que : « Nous n’avons pas eu droit au
chan ge ment que nous atten dions. Rien n’a changé depuis l’élec tion
prési den tielle. Au contraire, les ténors de l’ordre ancien restent en
place ou refont surface alors que les parti sans du chan ge ment sont
jetés en prison ou exclus des affaires publiques ! » (Guindo, 2018). On
l’a remarqué, un tel mécon ten te ment s’est mani festé lors des
élec tions prési den tielles de 2018 à l’occa sion desquelles le Chérif de
Nioro avait cette fois ci soutenu publi que ment un des adver saires
poli tiques de l’ex président malien. Même, si c’est le président sortant
qui finit par remporter une nouvelle fois les élec tions, celles- ci n’ont
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pas moins été émaillées de contes ta tions, d’attaques à main armée et
autres violences (Kane, 2019).

En somme, grâce à la métho do logie qui consiste à élaborer des
juge ments de valeur en termes de bien et de mal, bien des reli gieux
ont acquis à leur cause une masse popu laire de fidèles qui font leur
l’homme poli tique choisi par leurs leaders. Par ce procédé, les
diri geants ne reflètent pas véri ta ble ment la volonté réelle du peuple
et ne se sentent pas sérieu se ment liés par leurs enga ge ments
poli tiques. En témoigne d’ailleurs la préca rité criarde dans laquelle
conti nuent de vivre des millions de Maliens.
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II.2.2. L’accrois se ment de la préca rité sociale
et politique

Si au petit matin de la démo cratie, les Maliens avaient cru à la
nais sance d’une nouvelle ère, marquée par le progrès social et le
déve lop pe ment écono mique, leurs attentes sont restées jusqu’à
l’heure vaines. Malheu reu se ment, la situa tion est telle aujourd’hui,
qu’elle ne met pas le pays à l’abri des endoc tri ne ments et des
radi ca li sa tions en parti cu lier en ce qui concerne les jeunes. On y
relève comme d’ailleurs un peu partout en Afrique noire fran co phone,
le chômage, la corrup tion, la préca rité écono mique, l’insé cu rité, le
manque d’eau potable, d’élec tri cité, de route, l’insuf fi sance d’écoles et
de centres de santé etc. À ce titre, l’affai blis se ment des capa cités de
l’État à satis faire ces besoins créent des condi tions propices à
l’émer gence de ces mouve ments d’insur rec tion mais aussi à
l’accep ta tion de l’idéo logie des djiha distes ce qui faci lite en outre leur
recru te ment au sein des popu la tions, de même que leur capa cité à
conquérir des territoires.
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On le sait, depuis 2012, plusieurs groupes quali fiés de djiha distes et
d’extré mistes violents se sont progres si ve ment implantés dans le
nord du Mali profi tant de la rébel lion lancée en janvier de la même
année par le Mouve ment National de Libé ra tion de l’Azawad (MNLA)
et de l’affai blis se ment de l’État malien pour prendre le contrôle de
certaines régions. Il en ressort que durant cette période, de
nombreux jeunes Maliens désco la risés, au chômage ou vivant dans la
préca rité ont rejoint et combattu dans les rangs des orga ni sa tions
telles que Al Qaida au Maghreb Isla mique (AQMI), le Mouve ment pour
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l’unicité et le jihad en Afrique de l’Ouest (MUJAO) et Ansar Dine. Selon
le rapport d’étude réalisé en Mai 2016 par le bureau de Dakar de
l’Institut d’études de sécu rité (ISS) mandaté par l’Agence japo naise de
coopé ra tion inter na tio nale, le chômage des jeunes est l’un des
prin ci paux facteurs de radi ca li sa tion (Diallo, 2016, 43) 15 du moins en
ce qui concerne la région de Tombouctou. Au nombre des hypo thèses
spéci fiques des facteurs qui sous- tendent les logiques d’enga ge ment
des jeunes de cette région dans les rangs des djiha distes, on relève
entre autres la faible présence étatique, les violences liées à la perte
de repères, l’igno rance, le manque d’emploi. Cette situa tion pour rait
être évitée ou modérée si les Maliens choi sis saient libre ment des
repré sen tants engagés et conscients de leurs respon sa bi lités envers
leurs élec teurs sans influence religieuse.

Conclusion
Depuis plus d’une décennie, on a beau coup parlé du phéno mène du
terro risme qui menace la paix et la sécu rité inter na tio nales en
Afrique noire fran co phone en parti cu lier dans certaines zones du
sahel comme le Burkina Faso et le Mali. La multi pli ca tion des attaques
djiha distes dans ces régions témoigne de l’échec ou de l’insuf fi sance
d’une stra tégie de lutte anti ter ro riste unique ment basée sur la
réponse sécu ri taire ou mili taire. Il est donc impor tant de prendre en
compte la fragi lité de ces pays au niveau socio- économique
notam ment l’abandon de la popu la tion par l’État qui constitue pour
les groupes terro ristes une occa sion pour gagner la confiance des
citoyens et s’implanter sur les terri toires. Or, l’un des facteurs qui
permettent de mettre en place les méca nismes répon dant au mieux
aux besoins des citoyens réside dans la laïcité de l’État. Au- delà des
prin cipes premiers sur lesquels elle repose à savoir la liberté de
conscience et de mani fes ta tion de ses convic tions, la sépa ra tion des
insti tu tions publiques et des orga ni sa tions reli gieuses, l’égalité devant
la loi sans aucune distinc tion, la laïcité fait égale ment de la
souve rai neté du peuple le fonde ment de l’ordre poli tique à l’exclu sion
de toute autre.
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C’est en cela qu’elle appelle à la lutte pour la démo cratie et le respect
des droits fonda men taux de l’homme. À cet égard, on remarque qu’en
Afrique noire fran co phone subsa ha rienne, en parti cu lier au Mali et au
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NOTES
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compte environ 60,5 % de musul mans, 23,2 % de chré tiens (19 % de
catho liques et 4,2 % de protes tants), 15,3 % d’animistes, 0,6 % d’autres
reli gions et 0,4 % sans reli gion. Quant au Mali, les musul mans repré sentent
environ 90 % de la popu la tion malienne. Cf. les résul tats défi ni tifs des
diffé rents recen se ments géné raux de la popu la tion et de l’habi ta tion dans
ces pays (RGPH).

2  « On connaît la phrase célèbre géné ra le ment attri buée à Gambetta – mais
aussi à Paul Bert – rare ment datée, et contex tua lisée de façon erra tique :
« l’anti clé ri ca lisme n’est pas un produit d’expor ta tion ». La formule a servi
notam ment de justi fi ca tion au finan ce ment, par la Répu blique laïque, des
insti tu tions catho liques outre- mer.

3  Ainsi, la Consti tu tion du Mali du 12 janvier 1992, proclame à son article 25
le carac tère laïc de la Répu blique malienne et affirme dans son préam bule
l’enga ge ment solennel du peuple souve rain malien à défendre la forme
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répu bli caine et la laïcité de l’État. De même, la onsti tu tion du Burkina Faso
du 2 juin 1991 commence- t-elle à son titre II, par la formule : « Le Burkina
Faso est un État démo cra tique, unitaire et laïc ».

4  La guerre civile peut être définie comme une « lutte armée ayant éclaté
au sein d’un État et ayant pris une impor tance et une exten sion qui la
diffé ren cient d’une simple révolte (…) ».

5  On peut donner l’exemple l’inter ven tion de la MINUSMA, mission
multi di men sion nelle inté grée des Nations Unies pour la stabi li sa tion au Mali
établie par la réso lu tion 2100 du CS du 25 avril 2013 (Flory,1965, 446). Cette
opéra tion avait donc pour mission d’appuyer le processus poli tique dans ce
pays ainsi que d’accom plir des tâches d’ordre sécu ri taire y compris la lutte
contre le terro risme dans le pays.

6  LA G5 Sahel ou « G5S » est un cadre de coor di na tion et de suivi de la
coopé ra tion régio nale en matière de poli tiques de déve lop pe ment et de
sécu rité. Il est créé lors du sommet du 15 au 17 février 2014 par cinq États du
Sahel : Mauri tanie, Mali, Burkina Faso, Niger et Tchad.

7  Hormis celles susci tées, on peut égale ment mentionner, entre autres les
crises qui ravagent la Côte d’Ivoire, la Mauri tanie, le Tchad et le Nigeria.

8  « [...] Le Mali traverse une crise profonde qui a de graves consé quences
sur les plans poli tique, socioé co no mique et huma ni taire et sur ceux de la
sécu rité et des droits de l’Homme. Les enjeux sont l’unité natio nale du pays,
son inté grité terri to riale et sa tradi tion de démo cratie multieth nique et
laïque. La crise trouve son origine dans des problèmes struc tu rels qui
existent de longue date, par exemple la faiblesse des insti tu tions de l’État,
l’inef fi ca cité de la gouver nance, la fragi lité de la cohé sion sociale,
l’impres sion bien ancrée qu’ont les popu la tions du nord d’être négli gées,
margi na li sées et trai tées de façon injuste par le gouver ne ment central, la
faiblesse de la société civile, en dépit de sa viva cité, et sa dépen dance sur
l’exté rieur (…) ».

9  C’est le cas du président Malien Ibrahim Boubacar Keïta qui, à la suite de
son élec tion en juillet 2013, a commencé son discours d’inves ti ture par un
long verset du Coran.

10  Cf. l’accord pour la paix et la récon ci lia tion au Mali issu du
processus d’Alger.

11  On rappelle qu’avant les élec tions prési den tielle et légis la tive prévues
dans l’agenda de la tran si tion pour le 11 octobre 2015, les putschistes menés
par le Général Dien déré annon cèrent le 16 octobre la disso lu tion des
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instances de tran si tion pour fina le ment se rétracter en redon nant le
pouvoir au Président de la tran si tion Michel Kafando.

12  Cf. Accord de paix et de récon ci lia tion du Mali.

13  Les auto rités colo niales ont utilisé les chefs reli gieux égale ment, ainsi
que les diri geants de l’indépendance.

14  La loi n° 2016-048 du 17 octobre 2016 portant loi élec to rale. En son
chapitre VIII notam ment à l’article 73, elle dispose que : « (…) Toute
campagne est inter dite dans les lieux de culte ». De plus, en vertu de
l’article 115, la loi, en son chapitre XII dispose : « Sera punie d’un
empri son ne ment d’un (1) mois à un (1) an et d’une amende de vingt- cinq
mille (25.000) à deux cent cinquante mille (250.000) francs (…) toute
personne qui aura battu campagne dans les lieux de cultes ».

15  Ce rapport relève prin ci pa le ment la corré la tion entre le chômage des
jeunes maliens et la radi ca li sa tion à partir des éléments empi riques
notam ment des enquêtes de collecte de données sur la problé ma tique
« Jeunes, chômage et radi ca li sa tion au Mali ». Il a été réalisé le bureau de
Dakar de l’Institut d’études de sécu rité (ISS) mandaté par l’Agence japo naise
de coopé ra tion inter na tio nale (Japan Inter na tional Coopé ra tion Agency -
JICA) pour mener une enquête de collecte de données sur la problé ma tique
« Jeunes, chômage et radi ca li sa tion au Mali » (ARGA).

RÉSUMÉS

Français
La multi pli ca tion des attaques terro ristes en Afrique fran co phone en
parti cu lier au Mali et au Burkina Faso, révèle l’insuf fi sance d’une stra tégie de
lutte anti ter ro riste unique ment basée sur la réponse mili taire et inter roge
sur l’impact de la laïcité dans le main tien de la paix. En tant que prin cipe de
gouver nance et d’orga ni sa tion de l’État, la laïcité proclamée par les
consti tuants du Mali et du Burkina Faso, est censée permettre à ces pays
d’assurer libre ment leurs fonc tions régu la trices et iden ti taires afin de mieux
répondre aux besoins des citoyens. Aussi, sa viola tion constatée dans le
fonc tion ne ment des insti tu tions poli tiques, expli que rait en partie les crises
dans ces régions et leurs réper cus sions sur d’autres États de l’Afrique de
l’ouest. A cet égard, la fragi lité du Mali et du Burkina Faso au niveau socio- 
économique favo ri se rait l’implan ta tion des groupes terro ristes, faci litée
parfois par le fait que l’islam y reste une reli gion très influente dans la vie
sociale comme poli tique. Ainsi, c’est la ques tion géné rale de la bonne
gouver nance qui se pose en réalité même si elle ne devrait pas occulter
celle de la perti nence civi li sa tion nelle du prin cipe de laïcité, appliqué à des
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sociétés afri caines orga ni sées suivant des logiques ethniques ou
confes sion nelles au- delà de la perti nence des argu ments théo riques et
juri dique qui en font un outil pacificateur.

English
The multi plic a tion of djihadistes attacks in French- speaking Africa
espe cially in Mali and in Burkina Faso, reveals the insuf fi ciency of a strategy
of fight against terrorism only based on military answer and ques tions
about the impact of secu larism in the main taining of peace. As prin ciple of
governance and of organ isa tion of the State, the secu larism proclaimed by
the constitu ents of Mali and of Burkina Faso, is supposed to allow these
coun tries to assure freely their regu lating and self- defining func tions to
answer better in need of the citizens. Also, his viol a tion determ ined in the
func tioning of the polit ical insti tu tions, would explain crises partly in these
regions and their reper cus sions on other States of Western Africa. In this
respect, the fragility of Mali and of Burkina Faso at socioeco nomic level
would favour the estab lish ment of the terrorist groups, made easier
some times due to the fact that Islam remains a very influ en tial reli gion in
social life as politics there. So, it is the ques tion of the good governance that
is at issue in reality which besides is be common in a good many of Afri cain
States. But, it should not eclipse that of the civil isa tion nelle pertin ence of
the prin ciple of secu larism applied to Afri cain soci eties organ ised according
to ethnic or denom in a tional logic more than on a sum of désécularisés
individuals- citizens, beyond the pertin ence of theor et ical and legal
argu ments making secu larism a peace making tool.
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I. La perception subversive de l’apolitisme jéhoviste au Cameroun : de la
période coloniale au système monolithique (1938-1990)

I.1. Les faits matriciels d’une auto exclusion politique des Témoins de
Jéhovah au Cameroun (1938-1962)
I.2. La clôture identitaire jéhoviste de la non-participation sous le
monolithisme (1962-1990)

II. La perception de la relégitimation des témoins de Jéhovah dans une
activité politique civilisée : vers une individualisation des comportements
politiques apolitiques (1990-2019)

II.1. Les ressorts stratégiques de l’érection d’un jéhovisme quasi
concordataire pendant la transition démocratique (1990-1996)
II.2. L’émergence d’une religion charismatique jéhoviste sous une
rationalité évaluative dans la neutralité chrétienne (1996-2019)

Conclusion : vers une consolidation d’une religion charismatique au
Cameroun ?

TEXTE

La ques tion de la laïcité au Came roun rentre dans une régu la tion
symbo lique conser va trice du système poli tique. D’essence colo niale,
l’impor ta tion de la laïcité par la présence fran çaise entre 1916 et 1960
parti cipe à la gestion du carac tère multi cul turel des rapports entre
l’État et la société (Njoya, 2006, 390). Mieux, elle est reprise et
perpé tuée par l’État post co lo nial, en vue de construire son ordre
unitaire. « La Répu blique du Came roun est une, indi vi sible, laïque,
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démo cra tique », déclare la loi n° 96-06 du 18 janvier 1996 portant
révi sion de la Consti tu tion du 2 juin 1972. Il s’agit de construire
discur si ve ment une allé geance des Came rou nais à une neutra lité de
l’État et la plura lité de croyances par ce prin cipe consti tu tionnel, en
vue de paci fier la société came rou naise par la laïcité (ibid., 394-399).
L’enjeu est d’échapper aux tenta tions hégé mo niques émanant des
reli gions mono théistes et animistes dans la produc tion des ordres
social et poli tique au Came roun. Dès lors, la laïcité est un instru ment
de pouvoir aux mains des gouver nants. Il en résulte l’illu sion d’une
laïci sa tion totale de l’ensemble des segments de la société
came rou naise (ibid., 389).

Le retour spora dique du reli gieux en poli tique au Came roun appa raît
dans les ques tions liées à la violence poli tique et à l’orien ta tion des
compor te ments poli tiques. La « co- manipulation » came rou naise
« de la reli gion par l’État et des struc tures étatiques » (ibid., 405) a
abouti à une Consti tu tion d’un pseudo concordat. Cette situa tion
quasi concor da taire hiérar chise charis ma ti que ment les confes sions
reli gieuses par un « jeu perma nent entre un clas se ment et un
déclas se ment » des croyances (ibid., 408). L’Église Catho lique
Romaine, l’Église Pres by té rienne Came rou naise (EPC), l’Église
Évan gé lique du Came roun (EEEC) et l’Islam béné fi cient d’une onction
charis ma tique dans cette situa tion quasi concor da taire. Face à ces
derniers, les nouveaux mouve ments reli gieux chré tiens (Mission du
Plein Évan gile, Église Apos to lique du Came roun, etc.) musul mans et
ésoté riques (Rose- Croix, Franc- Maçonnerie, etc.) subissent la
puis sance décré tale de l’État. C’est dans ces confi gu ra tions que les
Témoins de Jéhovah, nouveau mouve ment reli gieux chré tien (De
Rosny, 2004), émergent dans une remise en ques tion de cette
régu la tion quasi concor da taire des reli gions au Cameroun.

2

Le jého visme ou le mouve ment des Témoins de Jéhovah est présenté
comme le produit d’une auto no mi sa tion des Étudiants de la Bible
fondée par Charles Taze Russell, selon de nombreux auteurs
(Blan chard, 2008 ; Dott, 2009 ; Couchouron- Gurung, 2011). Né au sein
d’une famille pres by té rienne autour des années 1870 dans la ville
d’Alle gheny (Penn syl vanie), Russel a mis en place un mouve ment
millé na riste autour de la « fin des temps » et l’avène ment du
« Royaume de Dieu ». Il s’est appuyé sur la société Watch Tower qu’il
a créée en 1896 pour diffuser ces idées. Deux grands moments sont
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en effet iden ti fiés dans la vie du mouve ment jého viste. Ceux- ci se
carac té risent par les chan ge ments des réper toires affec tifs vis- à-vis
des imprimés bibliques dans la diffu sion d’une alarme autour de la fin
du monde. Ce concept d’alarme renvoie à la trans mis sion et la
diffu sion de signaux concer nant des signes rela tifs à la fin du monde ;
des signaux qui sont diffusés par des publi ca tions de manière plus ou
moins centra lisée au sein, et, en dehors de l’orga ni sa tion
jého viste (Blanchard, op.cit., 82). La première période du mouve ment
jého viste est celle des Étudiants de la Bible. Les calculs de Russell
prédi saient en effet le retour du Christ en 1914 (Dott, op.cit.,
70 ; Blanchard, op.cit., 28-29) : ils invi taient ces Étudiants de la Bible
issus de diverses confes sions reli gieuses en Amérique, en Europe
(Alle magne, France, Suisse), en Afrique (Ghana, Nigeria, Afrique du
Sud, Libéria) et en Australie à la vigi lance dans cette attente 1. En
dépit de l’érec tion du pasteur Russell en « esclave avisé » chargé de
veiller à la trans mis sion de l’alarme chilias tique, la dyna mique
centra li sa trice de la « nébu leuse des Étudiants de la Bible » (ibid., 24)
va connaître un coup d’arrêt par sa mort en 1916. Elle inau gure la
sortie des Témoins de Jéhovah de ce mouve ment en 1931, dans ce
contexte marqué par des inter pré ta tions rela tives à « la venue
invi sible du Christ » iden ti fiée aux troubles provo quées par la
Première Guerre mondiale. L’attri bu tion offi cielle de ce nom biblique
à ce groupe a eu lieu au cours du discours inti tulé « un nouveau
nom », datant du 26 juillet 1931 à Columbus dans l'Ohio. Elle est en
effet précédée par une série de réformes effec tuées par Joseph
Franklin Ruther ford (1916-1942), succes seur contro versé de Charles
Taze Russell 2. Ces réformes sont d’abord socio- éditoriales. Elles
s’orientent vers une restruc tu ra tion pyra mi dale du mouve ment entre
l’orga ni sa tion mère basée à Brooklyn (New York) et les diffé rentes
filiales instal lées dans le monde. Les réformes de Ruther ford se
pour suivent dans une centra li sa tion du pouvoir par un nombre de
chan ge ments doctri naux afin de relayer sans défor ma tions
l’alarme chiliastique 3. Le tirage de l’imprimé Le Mystère Accompli en
pleine guerre mondiale (1917) a contribué à la clôture doctri nale des
Étudiants de la Bible par le refus de la conscrip tion, du patrio tisme, et
des critiques du clergé. Ces pratiques résultent d’une radi ca li sa tion
du mouve ment jého viste nais sant à la suite de l’incar cé ra tion et de la
remise en liberté de ses diri geants en 1918 grâce à des signa tures
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d’une péti tion et du verse ment de sommes d’argent finan çant l’effort
de guerre (ibid., 58-60) 4. C’est le lieu de signaler l’émer gence d’une
percep tion néga tive par rapport aux insti tu tions de l’État présentée
sous le nom de « la neutra lité chré tienne » dans le socle doctrinal du
jého visme émergent.

La neutra lité chré tienne désigne un système d’atti tudes apoli tiques
réclamé ouver te ment par le mouve ment des Témoins de
Jéhovah autour d’un retrait volon taire de « la poli tique », en affir mant
n’avoir ni le temps ni d'in fluence d’exercer leur citoyen neté (Watch
Tower Bible and Tract society, 1993, 673, Blan chard, 62-63).
Réin ter pré tant l’injonc tion de Jésus- Christ aux premiers chré tiens de
notre ère de se tenir séparer du « monde », les Témoins de Jéhovah
« ne parti cipent pas aux affaires poli tiques des nations du
monde actuel » 5. Cet apoli tisme mili tant révèle un carac tère socio- 
historique lié aux trajec toires jého vistes des percep tions du poli tique.
Le premier système de la neutra lité chré tienne des Étudiants de la
Bible consis tait à une attente passive de l’avène ment du Royaume de
Dieu sans la hâter par des actions de nature à le préci piter. « Laissez
le monde gérer son propre gouver ne ment tandis que nous atten dons
le nôtre », déclaraient- ils (Zion’s Watch Tower, 1882, 8). La
« venue invisible du Christ » paral lè le ment à l’exer cice de son
« règne », inau gure le second système d’atti tudes apoli tiques
jého vistes. Ce dernier vise à hâter la venue du Royaume de Dieu par
un ensemble d’injonc tions doctri nales. Les Témoins de Jéhovah sont
dès lors invités à se tenir éloi gnés du service mili taire, du salut au
drapeau, et surtout du vote aux élec tions poli tiques (Watch Tower
Bible and Tract society, 2008, 213).

4

Le mouve ment jého viste contem po rain au Came roun est rela ti ve ment
moyen en Afrique 6. Sa popu la tion est de 43 965 fidèles repartis en
486 congré ga tions d’après des statis tiques jého vistes de 2019 (site
offi ciel des Témoins de Jéhovah, 2019-a). C’est un mouve ment
majo ri tai re ment urbain tour nant autour de Douala et de Yaoundé,
capi tales écono mique et poli tique du Came roun. Il connaît une
rela tive expan sion au regard de la multi pli ca tion des construc tions
des bâti ments et des infra struc tures de ce culte dans les villes et
campagnes (Blanchard, op.cit., 146) 7. La trajec toire du mouve ment
jého viste est une trajec toire atypique. Elle cumule des alter nances
entre des périodes de recon nais sance et des périodes d’inter dic tion
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influen cées par ses posi tions vis- à-vis du pouvoir poli tique au
Came roun. La neutra lité chré tienne fait face à la ques tion de la laïcité
au Came roun depuis 1938, date de la circu la tion des premiers
imprimés (ibid., 60). Il s’agit dès lors d’inter roger la constance de
l’apoli tisme jého viste face à un État ouver te ment laïc, à travers les
varia tions des dyna miques percep tives de neutra lité chré tienne au
Came roun. Quelles sont les diffé rentes percep tions de la neutra lité
chré tienne au Came roun ? En d’autres termes, l’enjeu est la mise en
évidence du carac tère rela tionnel des signi fi ca tions de la neutra lité
chré tienne en fonc tion des confi gu ra tions socio- historiques et socio- 
politiques de la laïcité au Came roun. La neutra lité chré tienne des
Témoins de Jéhovah appa raît comme un compor te ment consenti par
les fidèles rele vant de la volonté de survie collec tive et indi vi duelle de
ce mouve ment dans un contexte came rou nais laïc. Le carac tère
tran sac tionnel des objets de la reli gio sité jého viste (les imprimés, les
lieux de culte) (Warnier et Bayart, 2004) struc ture et main tient aussi
un imagi naire de la neutra lité chré tienne au Cameroun.

Notre réflexion sur la neutra lité chré tienne partira d’une middle
ground theory (Merton, 1967) pour analyser des données récol tées à
partir des docu ments et surtout d’une obser va tion parti ci pante
auprès des jého vistes entre 2013 et 2015 à Yaoundé et à Douala. Il
s’agira de faire dialo guer une démarche socio- historique avec une
socio logie prag ma tique pour saisir les dyna miques percep tives de la
neutra lité chré tienne au Came roun. La socio his toire (Noiriel, 2008)
nous permettra d’abord de trouver l’influence des compor te ments
poli tiques jého vistes du passé sur ceux du présent. Elle décons truira
les fausses évidences véhi cu lées par une occul ta tion du carac tère
histo ri que ment situé des signi fi ca tions d’une neutra lité chré tienne
construite dans les rela tions de pouvoir entre l’État et le mouve ment
jého viste local. La socio logie prag ma tique (Lemieux, 2018) complè tera
ce dispo sitif par la suite. Celle- ci se char gera d’analyser comment
l’atta che ment jého viste à la neutra lité chré tienne a été rééva luée
collec ti ve ment et indi vi duel le ment à la suite des « épreuves » portées
par les disso lu tions et les réha bi li ta tions succes sives du mouve ment
par l’État laïc. Deux percep tions émergent dans notre étude de la
neutra lité chré tienne au Came roun. Les périodes colo niale et
mono li thique révèlent d’abord une percep tion subver sive de
l’apoli tisme jého viste. La période de démo cra ti sa tion du système
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poli tique came rou nais présente ensuite une autre percep tion liée à la
relé gi ti ma tion de la neutra lité chrétienne.

I. La percep tion subver sive de
l’apoli tisme jého viste au Came ‐
roun : de la période colo niale au
système mono li thique (1938-
1990)
La violence poli tique étatique colo niale et post co lo niale a struc turé
une percep tion subver sive des Témoins de Jéhovah. Celle- ci est
d’abord liée à leur auto exclu sion poli tique au cours d’une
l’implan ta tion diffi cile au cours de la période colo niale (I.1). Cette
percep tion néga tive se prolon gera par la disso lu tion offi cielle du
mouve ment sous la clôture iden ti taire de la non- participation au
cours de l’ère mono li thique (I.2).

7

I.1. Les faits matri ciels d’une auto
exclu sion poli tique des Témoins de
Jéhovah au Came roun (1938-1962)

Présenter la période colo niale comme la période matrice de l’auto- 
exclusion poli tique du mouve ment jého viste inter roge d’abord la
géopo li tique de leur péné tra tion au Came roun. Des violences
poli tiques et juri diques issues d’une percep tion colo niale sectaire des
Témoins de Jéhovah renfor ce ront ensuite la dimen sion trau ma tique
de la neutra lité chré tienne. L’adhé sion au mouve ment jého viste
appa raîtra enfin comme une tenta tive de dépas se ment d’une
alié na tion poli tique au cours de la période coloniale.

8

Les stra té gies terri to ria li sées de la péné tra tion jého viste au
Came roun reposent d’abord sur la diffu sion des imprimés. La
première trace des imprimés jého vistes signalée au Came roun
oriental par des notes émane des services de rensei gne ments
fran çais en 1938 (Blan chard, sus.cit.). Elle corres pond à une exten sion
came rou naise de la commu nauté trans na tio nale jého viste par la
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circu la tion de ces docu ments en prove nance du Nigeria voisin. Ces
imprimés trans portés par des premiers mission naires Jého vistes
initiés aux tech niques de prédi ca tion du « minis tère théo cra tique »
ont emprunté les voies commer ciales mobi li sées par plusieurs autres
reli gions issues du protes tan tisme (Lasseur, 2010) au sud du
Came roun oriental, notam ment le long de la fron tière avec le
Came roun occi dental sous mandat britan nique. Majo ri tai re ment
mascu lins, ces mission naires jého vistes locaux et étran gers
mobi lisent le Pidgin English dans la prédi ca tion (ibid.) 8. Si les
mission naires nigé rians jouent le rôle d’un cordon « ombi lical » entre
le Collège Central et les fidèles came rou nais en vue de les socia liser à
la neutra lité chré tienne, les mission naires locaux mobi lisent le
carac tère cosmo po lite de la ville portuaire de Douala pour pouvoir
rallier et ravi tailler l’inté rieur du pays en publi ca tions. La récep tion
pério dique des imprimés et les visites des pion niers et surveillants
itiné rants dans les premiers groupes consti tués dès 1942 à Douala,
Loum, Ebolowa et Mbong inter roge le choix de ces régions du sud du
Came roun par les stra té gies jého vistes dans une géopo li tique
reli gieuse coloniale.

Le choix des zones d’implan ta tion du jého visme au Came roun repose
sur un certain nombre de carac té ris tiques terri to riales. La préca rité
socioé co no mique est la première de ces carac té ris tiques terri to riales.
Les actuelles régions du Centre, du Littoral et du Sud du Came roun
sont en effet carac té ri sées par l’effon dre ment des systèmes de
protec tion commu nau taire. Le chan ge ment social a entre autres pour
effets, une indi vi dua li sa tion des sujets commu nau taires à la suite de
l’intro duc tion du sala riat. L’avène ment d’un prolé ta riat local prolonge
une austé rité de ces terri toires du jého visme, à travers un sous- 
emploi domi nant dans ces espaces. La péné tra tion des sociétés
acéphales est la seconde carac té ris tique de ces zones d’implan ta tion
reli gieuse. Les stra té gies de recru te ment jého vistes privi lé gient une
conver sion des cadets sociaux margi na li sées des sociétés
segmen taires Bassa- Bakoko-Bati, Douala, Mbo, Banen, Fang Béti Bulu
et dans une moindre mesure, Bami léké. Leur accu mu la tion
socioé co no mique se conjugue à la socio logie ligna gère de ces
groupes, pour pour suivre une indi vi dua li sa tion par l’adhé sion au
jého visme. Ce sont des plan teurs, des commer çants, bref une
caté gorie d’indi gènes instruits qui est la cible de cette prédi ca tion.

10
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C’est dans la pers pec tive d’un mode de contes ta tion poli tique que
cette conver sion des cadets sociaux au jého visme peut être analysée.
Celle- ci est une tenta tive de recons ti tu tion reli gieuse d’une nouvelle
commu nauté insou mise aux auto rités poli tiques et affran chie des
inéga lités écono miques, sociales et poli tiques provo quées par la
situa tion colo niale. La proxi mité géogra phique des missions
protes tantes est la dernière carac té ris tique des zones d’implan ta tion
du jého visme. La stabi lité et l’auto nomie des missions protes tantes
issues de la colo ni sa tion alle mande face à la puis sance manda taire et
tuté laire fran çaise guident les stra té gies jého vistes (Ngongo, 1982).
Les oppo si tions reli gieuses à un projet fran çais de laïci sa tion des
insti tu tions (l’école, le mariage et la socia li sa tion poli tique) dans ces
péri phé ries du sud du pays (ibid.) favo risent un essor de la
prédi ca tion jého viste. Les mission naires jého vistes profi te ront de
l’atmo sphère d’indi vi dua li sa tion prônée par une éthique protes tante
qui demande de n’obéir « qu'à Dieu » (Balan dier, 1953, 55) dans ces
régions rela ti ve ment scola ri sées pour y recruter et fidé liser des
lecteurs. L’hégé monie des forces reli gieuses sur l’insti tu tion scolaire
est en outre cardi nale pour diffuser la foi jého viste dans ces terres de
mission : elle est faci litée par la fami lia ri sa tion des « indi gènes » à la
lecture de la bible à la suite de l’évan gé li sa tion protes tante. Le
phéno mène jého viste suscite cepen dant une percep tion colo niale
hostile des auto rités françaises.

Une violence colo niale d’origine poli tique et juri dique prend
nais sance au Came roun contre le jého visme à la suite des percep tions
sectaires et réac ti vistes de ce mouve ment. Cette coer ci tion découle
d’une percep tion admi nis tra tive sectaire du jého visme. Le
mouve ment regroupe des carac té ris tiques colo niales des « sectes
indi gènes ». L’absence d’une direc tion « euro péenne » à la tête du
mouve ment local, la préca rité maté rielle des missions et la
mascu li ni sa tion des premiers mission naires jého vistes inquiètent la
puis sance manda taire fran çaise (Ngongo, op.cit.,141 ; Blanchard,
op.cit., 159). Celle- ci y voit une entre prise de ré- fertilisation poli tique
des Came rou nais par des concep tions alter na tives de l’ordre poli tique
portées par les doctrines jého vistes en plein régime d’indi génat. Une
trans mis sion de traces mnésiques hostiles au jého visme parti cipe
aussi à son étique tage réac ti viste par l’admi nis tra tion. Il s’inspire
d’abord des souve nirs des révoltes colo niales de Kita wala inspi rées
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par le jého visme entre 1910 et 1925 au Katanga et en Rhodésie
du Nord 9. Le mouve ment réac tion naire Kita wala a résulté d’une
inter pé né tra tion des préceptes jého vistes et des tradi tions afri caines.
Il a condamné tota le ment l’ordre colo nial carac té risé par la
ségré ga tion raciale, les travaux forcés, et les prélè ve ments des impôts
en vue d’une restau ra tion et d’une libé ra tion des popu la tions
afri caines (Balan dier, 1953, 42 ; Blanchard, op.cit., 63). D’autres traces
mémo rielles de la percep tion fran çaise du jého visme s’arti culent
autour des motifs de « soupçon d’intelligence » et de « l’inci ta tion à
l’insou mis sion » (ibid.). Elles dépendent des impé ra tifs sécu ri taires
fran çais liés respec ti ve ment à la Seconde Guerre mondiale et à la
déco lo ni sa tion. Si le premier motif d’inter dic tion en 1939 corres pond
à une accu sa tion d’intel li gence envers l’ennemi alle mand à cause des
origines étran gères du mouve ment (améri caine puis alle mande), la
seconde inter dic tion de décembre 1952 est rela tive à l’inter dic tion de
la circu la tion des imprimés qui invi taient à une « neutra lité
chré tienne » avant la guerre d’Algérie de 1954. L’expor ta tion au
Came roun des enjeux de légi ti ma tion et de sur- légitimation des
auto rités fran çaises en ces périodes de crise fait appa raître les
pratiques de l’apoli tisme jého viste (la non- participation, le refus des
services mili taire et civil) comme « haute ment subver sives » aux yeux
des auto rités locales. La violence d’État contre le mouve ment
jého viste local s’orga nise autour des diffé rentes phases d’inter dic tion
juri dique. L’appli ca tion stricte de l’arrêté du 24 avril 1930 et du décret
du 28 mars 1933 portant respec ti ve ment gestion des auxi liaires
indi gènes et police des cultes, parti cipe d’abord à la conten tion locale
du jého visme. L’admi nis tra tion colo niale fran çaise use aussi d’une
violence physique contre les contre ve nants jého vistes. Elle a ainsi
refoulé des demandes d’instal la tion régu lières des mission naires
jého vistes « euro péens » au Came roun. L’enjeu est d’empê cher une
possible coor di na tion entre le Collège Central et les jého vistes locaux
dont les acti vités sont de plus en plus gênantes. Les inter dic tions de
1939 et de 1952 appa raissent ensuite comme une tenta tive de
déstruc tu ra tion du mouve ment jého viste pour neutra liser une élite
indi gène montante formée au sein des insti tu tions reli gieuses. Les
publi ca tions sont ainsi confis quées, les mission naires expulsés et les
fidèles locaux inti midés. Ceux- ci sont contraints à un retrait dans la
clan des ti nité pour permettre la survie du mouve ment. Il faudrait dès
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lors inter roger les signi fi ca tions de cette violence poli tique
d’essence coloniale.

L’adhé sion au mouve ment jého viste au cours de la période colo niale
appa raît comme une tenta tive de dépas se ment d’une alié na tion
poli tique. Elle repose d’abord sur un usage d’une culture maté rielle
véhi culée par les imprimés pour réha bi liter les cadets sociaux
jého vistes dans la société laïque. Les « corps » et les « choses »,
supports d’une culture maté rielle jého viste, deviennent des éléments
d’une « matrice de subjec ti vi sa tion des indi vidus » par la prédi ca tion
(Warnier et Bayart, op.cit., 228-231). Les jého vistes locaux se sont
appro priés les avan tages féti chiques de la marchan dise en période
colo niale. L’achat et la vente des imprimés par les fidèles
trans gressent des inter dic tions de la situa tion colo niale liées à la
consom ma tion d’une litté ra ture subversive. L’ensei gne ment
mission naire devient aussi un « instru ment d’éman ci pa tion » des
« indi gènes » jého vistes (Balandier, sus.cit.). La constante évoca tion
du Millénium par les thèmes apoca lyp tiques du « paradis terrestre »
et de la « destruc tion du monde », dans les imprimés, remet en cause
la violence et la pauvreté portées par la situa tion colo niale. La
neutra lité chré tienne appa raît ensuite comme un codage théâ tra lisé
des problèmes de la société (Braud, 1996, 111-178). Celui- ci parti cipe à
une prise en charge des affects de sécu ri sa tion des fidèles envers un
centre- providence étatique laïc (Draï, 1985), à la suite d'une
rhéto rique cathar tique jého viste. Celle- ci se déploie sur
deux moments.

12

 

Un apai se ment de l’agres si vité envers l’État colo nial laïc par la
neutra lité chré tienne vise d’abord à dési gner un ennemi symbo lique
qui est « Baby lone la Grande » (ibid., 151-152). Cette entité est
consti tuée de l’Orga ni sa tion des Nations Unies (ONU) et des États qui
lui sont « assu jettis » (Watch Tower Bible and Tract society, 1988, 257-
258), notam ment la France et ses colla bo ra teurs au Came roun. Le
mouve ment jého viste colo nial s’inscrit dans ce cas, dans une
dépen dance des cultes protes tants au sentier du main tien de l’ordre
public. Si ces congré ga tions reli gieuses riva lisent en vue du « salut
des âmes » en parta geant des niches socio re li gieuses simi laires au
sud du pays, elles se rejoignent cepen dant dans une distan cia tion de
l’Union des Popu la tions du Came roun (UPC), le mouve ment
natio na liste en pleine guerre d’indé pen dance (1956-1971). Expri mant
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une loyauté envers l’État laïc, il s’agit de se taire pour espérer être
reconnu comme un culte à part entière. La violence colo niale laïque
de l’admi nis tra tion du « Royaume de Satan » contre le « petit
trou peau » jého viste procède ensuite d’une décom plexi fi ca tion de la
vie poli tique came rou naise en pleine décolonisation 10. Ce discours
simplifie les anta go nismes entre les diffé rents groupes compo sant la
société came rou naise à la veille des indé pen dances. La réin ser tion
réelle au sein de la commu nauté natio nale est le second moment de
cette cathar tique jého viste. L’appar te nance à une commu nauté
imaginée jého viste par la neutra lité chré tienne mani feste le rejet d’un
statut donné par des auto rités colo niales hostiles. Il s’en suit la
dési gna tion du milieu de vie des fidèles comme le lieu d’attente du
Millé nium. Par son compor te ment apoli tique, le fidèle jého viste se
réha bi lite en réha bi li tant la société colo niale dans laquelle il vit. Ce
travail de défi gu ra tion de l’ordre colo nial donne une portée
natio na liste à la neutra lité chré tienne qui se voulait avant tout
doctri nale. Cette récon ci lia tion s’est d’ailleurs traduite, sous la
recon nais sance provi soire du mouve ment par l’État post co lo nial en
1962, à la suite d’un décret prési den tiel approu vant leur
exis tence légale.

I.2. La clôture iden ti taire jého viste de la
non- participation sous le mono li ‐
thisme (1962-1990)
La période mono li thique se carac té rise d’abord par la forma tion d’un
défaut d’inté gra tion aux jého vistes porté par la disso lu tion du
mouve ment en 1970. Les fidèles mobi li se ront ensuite les registres et
les réper toires de la neutra lité chré tienne pour faire face à une
répres sion de l’État. Il en résul tera un apolitisme- illusion aux
enjeux multiples.

14

La recon nais sance des Témoins de Jéhovah en mars 1962 corres pond
à une tenta tive d’apai se ment d’un processus de centra li sa tion du
pouvoir au Came roun. Ce dernier est marqué par des impé ra tifs
d’unité natio nale et de déve lop pe ment portés par le président
Ahmadou Ahidjo. Cette recon nais sance cache cepen dant une violence
d’État dans la construc tion progres sive d’un statut « d’ennemi
inté rieur » (Belomo, 2009, 51) aux jého vistes. Ces derniers sont
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iden ti fiés à des subver sifs par l’État. L’élar gis se ment de la figure de
l’ennemi inté rieur au jého viste procède d’une fabri ca tion coer ci tive
du mythe administratico- politique d’un « complot jehovisto- 
upéciste » par le régime mono li thique (ibid.). Le mouve ment jého viste
y est présenté comme un « refuge des ennemis des insti tu tions
natio nales qui mettent une science subtile à enche vê trer la
subver sion et les idées reli gieuses afin que les esprits médiocres se
trouvent dans l’impos si bi lité de s’y recon naître… » (Blanchard, op.cit.,
176-177). De plus, une iden ti fi ca tion admi nis tra tive du jého visme aux
ethnies Bassa- Bakoko-Bati et par là, à l’UPC en plein maquis, est
alimentée par des rumeurs de contact entre ces croyants et
l’oppo si tion natio na liste en exil (ibid.). C’est dans ce contexte des
soup çons d’une « entre prise de subver sion télé guidée de l’extérieur »
(Id.) opposée à la poli tique mono li thique de l’unité natio nale
qu’inter vient la disso lu tion offi cielle de l’orga ni sa tion jého viste en
mai 1970.

Des usages poli tiques du droit par l’État (Nkot, 2006) permettent de
rendre compte de la disso lu tion des témoins de Jéhovah en 1970. Une
absten tion admi nis tra tive (ibid., 22-23) guide la recon nais sance de ce
mouve ment sous le registre des asso cia tions en 1962. La conti nuité
d’un statut sectaire colo nial du jého visme est en rupture avec la
protec tion consti tu tion nelle de la liberté de cultes par l’État laïc
accordée aux autres reli gions charis ma tiques. Le glis se ment
séman tique (ibid., 24) de la nature décré tale de la disso lu tion
perpétue aussi cette poli ti sa tion du droit. Celle- ci marque une
prési den tia li sa tion crois sante du système poli tique came rou nais,
sous une paci fi ca tion illu soire de la société par une laïci sa tion portée
par cette disso lu tion (Njoya, sus.cit.). Si la présen ta tion hors délai
d’une copie de la décla ra tion de recon nais sance de l’asso cia tion au
préfet du Wouri est présentée comme le motif offi ciel de cette
disso lu tion, c’est la prédi ca tion de la neutra lité chré tienne par les
Témoins de Jéhovah qui semble motiver en réalité ce décret
prési den tiel. Contrai re ment aux églises protes tantes encou ra geant
leurs fidèles à l’exer cice du vote, les jého vistes se seraient livrés à la
prédi ca tion de la non- inscription et de l’absten tion respec ti ve ment
auprès de leurs core li gion naires et des autres suffra gistes à l’occa sion
des élec tions poli tiques de 1965 et 1970, selon un rapport confi den tiel
datant de janvier 1971 (Blan chard, sus.cit.). La coïn ci dence entre les
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terres de mission jého vistes, les terri toires touchés par la guerre
d’indé pen dance et des taux d’absten tion élevés à ces élec tions de
1965 et 1970 en fin de la guerre d’indé pen dance, ont renforcé cette
figure jého viste de l’ennemi. Les mesures répres sives sont diverses.
Elles se sont d’abord mani fes tées par des inti mi da tions, des brimades
et des empri son ne ments de 335 jého vistes locaux en décembre 1970
dans les actuelles régions du Centre et du Sud paral lèles aux
expul sions des mission naires étran gers du Came roun. Ces mesures
ont pris aussi la forme d’une confis ca tion des propriétés du
mouve ment. Ce sont les bâti ments du Bethel de Douala du quar tier
Deido, près du lieu- dit « rond- point Deido ». Il s’agit de geler les
capa cités de diffu sion et de produc tion des imprimés dans l’optique
de décons truire une culture maté rielle jého viste rivale de l’État
came rou nais. La répres sion écono mique retire au jého visme local, un
charisme de déve lop peur dans un contexte de censure des écrits
pour « subver sion ».

Les mobi li sa tions jého vistes contre la disso lu tion de leur mouve ment
puisent dans un millé na risme reli gieux pour contester. Ce
millé na risme qui rentre dans un vaste mouve ment social (Zamord,
2014) de contes ta tion du régime mono li thique. Celui- ci puise dans un
certain nombre de réper toires d’action des entre soi jého vistes. La
prédi ca tion de l’absten tion auprès des jého vistes et des autres
citoyens mentionnée plus haut précède une tenta tive de perpé tuer la
prédi ca tion itiné rante en cachette. Celle- ci prolonge une
orga ni sa tion clan des tine des filières de multi pli ca tion des imprimés
dans un contexte de censure au Cameroun 11. L’exer cice d’une
citoyen neté diffé ren ciée par un certain nombre de pratiques
carac té rise aussi cette contes ta tion alter na tive sous le
mono li thisme (Draï, op.cit., 148). Si elle se mani feste d’abord par un
triple refus de payer les impôts, du service mili taire et d’une
allé geance aux symboles natio naux dont le salut au drapeau et le
chant de l’hymne national, cette contes ta tion corpo ra lisée se
prolonge ensuite dans un autre ensemble de pratiques cultu relles (les
refus des trans fu sions sanguines, de consommer le sang et d’avorter)
pour distin guer les jého vistes des autres citoyens camerounais.
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L’apoli tisme jého viste au Came roun peut être qualifié comme un
apolitisme- illusion au cours de la période mono li thique. La neutra lité
chré tienne évolue autour d’une allo ca tion étatique d’un statut
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juri dique au mouve ment jého viste local, avant et après 1970. Deux
signi fi ca tions émergent de l’apoli tisme jého viste vis- à-vis de la laïcité.
Les reven di ca tions jého vistes de neutra lité chré tienne visent d’abord
le respect de leurs libertés de culte. Le mouve ment recon naît en
l’État, l’inter lo cu teur, l’acteur et surtout le protec teur qui peut lui
permettre de conforter son iden tité reli gieuse. Le droit à la non- 
participation élec to rale est reven diqué comme le signe d’un respect
étatique de leurs libertés publiques. L’exhor ta tion étatique violente
des fidèles Jého vistes à exercer leur droit de vote exprime cepen dant
une défi ni tion mono po lis tique de la laïcité au Came roun. Les
inti mi da tions et les persé cu tions précé dant le plébis cite du 20 mai
1972 relatif au passage de l’État fédéral à l’État unitaire illus trent
l’échec d’une tran sac tion collu sive entre l’État et le mouve ment
jého viste local autour du vote (Annuaire des Témoins de Jéhovah,
1973, 19). L’apolitisme- illusion appa raît enfin comme une moda lité de
natio na li sa tion du mouve ment came rou nais. L’étalon jého viste de la
victi mi sa tion (Deric que bourg, 1999) permet d’observer une
prépon dé rance des respon sables locaux sur les autres respon sables
inter na tio naux dans l’orga ni gramme clan destin après 1970. La
natio na li sa tion brutale du mouve ment permet aux respon sables
locaux de construire une inté gra tion sous- systémique jého viste par
l’érec tion charis ma tique d’une mémoire locale des persé cu tions.
Celle- ci joue un effet surré gé né ra teur dans le regrou pe ment des
fidèles en des cellules jého vistes restreintes autour d’un leader local
charis ma tique après 1970 (Blan chard, sus.cit.). Cette valo ri sa tion
hyper tro phiée de la foi jého viste traduit un isolat iden ti taire aux
relents narcis siques et compen sa toires des jého vistes demeurés
« actifs » face aux « persé cu tions » (Braud, op.cit., 184) 12.

Une percep tion subver sive de la neutra lité chré tienne résume le
jého visme sous les périodes auto ri taires colo niale et mono li thique au
Came roun. Le retrait de la poli tique dépend à cette époque, d’une
violence étatique et d’un défaut d’inté gra tion des fidèles jého vistes. La
période de démo cra ti sa tion au Came roun révèle cepen dant des
muta tions de cette percep tion subver sive de la neutra lité chrétienne.
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II. La percep tion de la relé gi ti ma ‐
tion des témoins de Jéhovah dans
une acti vité poli tique civi lisée :
vers une indi vi dua li sa tion des
compor te ments poli tiques apoli ‐
tiques (1990-2019)
La démo cra ti sa tion du système poli tique came rou nais a
consi dé ra ble ment infléchi les pesan teurs sectaires de la neutra lité
chré tienne. Le réap pren tis sage du plura lisme dès 1990 révèle
l’établis se ment d’un quasi concordat entre l’État et le jého visme local
autour de la neutra lité chré tienne (II.1). Celui- ci précède l’émer gence
d’une reli gion jého viste charis ma tique. Elle dépend de la mise en
place d’une ratio na lité évalua tive dans la neutra lité chré tienne (II.2).

20

II.1. Les ressorts stra té giques de l’érec ‐
tion d’un jého visme quasi concor da taire
pendant la tran si tion démo cra ‐
tique (1990-1996)

La « neutra lité chré tienne » a contribué à la levée de la percep tion
subver sive du mouve ment jého viste au cours de la période de
tran si tion démo cra tique. L’apoli tisme jého viste a parti cipé à la
relé gi ti ma tion de l’État grâce à deux types de mobi li sa tions au cours
de la libé ra li sa tion au Came roun. Une mobi li sa tion non élec to rale
précè dera une autre mobi li sa tion élec to rale pour comprendre
ensuite l’amorce des muta tions de l’apoli tisme jého viste au cours de
cette période.
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La tran si tion libé rale au Came roun est un site qui permet d’observer
les dyna miques d’une inflexion de la percep tion subver sive du
mouve ment jého viste. Elles relèvent d’abord d’une mobi li sa tion des
réseaux inter na tio naux de soutien à sa réha bi li ta tion au Came roun.
Le recours à la recon nais sance des droits de l’Homme de troi sième
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géné ra tion est mobi lisé pour annuler la disso lu tion du mouve ment
jého viste local. La publi ca tion d’un rapport du Dépar te ment d’État
améri cain au sujet des empri son ne ments massifs des Témoins de
Jéhovah au Came roun en 1989 est paral lèle à un rappro che ment de
l’orga ni sa tion jého viste de l’ONU la même année au sujet de la
protec tion des droits des mino rités et des libertés reli gieuses. La
préséance de ces registres d’inti mité de l’action trans na tio nale
jého viste à travers des contacts person na lisés au sein des États, des
orga ni sa tions non gouver ne men tales et des orga ni sa tions
inter na tio nales, ne saurait occulter des mobi li sa tions locales de
réseaux par les filières natio nale et inter na tio nale en faveur de la
resti tu tion des libertés d’asso cia tion à ce mouve ment au Came roun.
Struc tu rées par l’adop tion des lois libé rales au cours de la session
dite « des libertés » entre novembre et décembre 1990, ces
mobi li sa tions passent par la consti tu tion d’une plate- forme offi cieuse
sur laquelle les respon sables locaux et inter na tio naux échangent avec
les auto rités came rou naises. Le main tien d’un régime d’auto ri sa tion
des cultes par la loi n° 90/53 du 19 décembre 1990 struc ture ces
négo cia tions discrètes. Il s’agit de main tenir ces contacts secrets afin
de préserver à ces acteurs, la capa cité à se défiler en cas d’échec des
négo cia tions. Une morale du don- échange s’opère entre les
prota go nistes étatiques et jého vistes. Les jého vistes s’engagent à
mettre en sour dine leurs reven di ca tions bruyantes autour du refus
du vote, sous réserve d’une auto ri sa tion étatique à prati quer leur
prédi ca tion itiné rante mal perçue par des prélats catho liques
favo rables aux groupes d’oppo si tion au cours de cette période
(Tièmeni Sigankwe, 2019, 19-20). La remise en circu la tion des
imprimés paral lèle à la reprise du paie ment des impôts par les
Témoins de Jéhovah suit le même ordre d’idées. C‘est cepen dant sur
la scène élec to rale que se joue la relé gi ti ma tion symbo lique du
jého visme came rou nais en 1992.

La neutra lité chré tienne est capi ta lisée élec to ra le ment par les
tactiques jého vistes de réha bi li ta tion de leur mouve ment au cours de
la tran si tion. L’ancrage péri phé rique de la prédi ca tion jého viste
absten tion niste est instru men ta lisé par des élites gouver ne men tales
du Rassem ble ment Démo cra tique du Peuple Came rou nais (RDPC)
pour affai blir les niches politico- électorales des partis d’oppo si tion
dans leurs fiefs urbains et régio naux du Littoral au cours des scru tins
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légis la tifs et prési den tiels de mars et d’octobre 1992. Les régions de
l’ouest (Nord- Ouest : 80,28 % ; Sud- Ouest �45,15 % ; Littoral : 46 % ;
Ouest : 56,96 %) sont marquées par une géopo li tique de l’absten tion
en mars 1992 (48,42 %). Celle- ci est double ment causée par des
poli tiques de l’austé rité liées à un ajus te ment des plan teurs de café
arabica et aux mots d’ordre de boycott de l’Alliance pour le
Redres se ment du Came roun par la Confé rence Natio nale Souve raine
(ARC- CNS). La prédi ca tion absten tion niste jého viste est mobi lisée
dans les fiefs jého vistes du Mungo (63,15 %) et du Wouri (64,07 %)
pour affai blir élec to ra le ment le niveau d’un vote commu nau taire
Bassa- Bakoko acquis à l’UPC face au RDPC, en absence des partis de
l’ARC- CNS en lice. Si l’UPC y conquiert 10 de ses 18 sièges au niveau
national (55,55 %), les 31,96 % accordés à ce parti dans le Wouri
témoignent d’une triple fragi li sa tion de son élec torat à la suite d'une
conju gaison des logiques absten tion nistes urbaines alimen tées
respec ti ve ment par la campagne « Pieds Morts » et la prédi ca tion
jého viste dans ce dépar te ment. Cette prédi ca tion absten tion niste
contraint d’abord l’UPC légale à construire une coali tion impli cite
avec le RDPC autour de la parti ci pa tion aux élec tions. Il est ques tion
de préserver ses appuis élec to raux face à une oppo si tion radi cale
absten tion niste ascen dante à Douala. Cette prédi ca tion
absten tion niste capte égale ment les calculs absten tion nistes de
l’ARC- CNS dans le Littoral. Elle y décons truit le sens donné à
l’absten tion. La prédi ca tion démo no po lise le label ling apposé par
l’oppo si tion radi cale, afin de la remo bi liser contre elle au cours de
l’élec tion mobi li sa trice prési den tielle d’octobre de la même année.
Cet usage tactique de la prédi ca tion jého viste se repro duit en octobre
1992 pour affai blir les niches du Social Demo cratic Front (SDF), parti
leader de l’oppo si tion radi cale dans le Littoral. Il s’agit pour la
coali tion autour du président Biya (RDPC) de capi ta liser une forte
parti ci pa tion au niveau national (71,87 %), tout en béné fi ciant d’une
déper di tion urbaine des voix des oppo si tions grâce aux bulles
absten tion nistes que la prédi ca tion jého viste parti ci pera à renforcer
dans le Wouri (57 %). La géogra phie locale des résul tats y révèle un
vote Fru Ndi (SDF) domi nant (68,68 % pour 166 027 voix). Il est
cepen dant forte ment affecté par des logiques absten tion nistes
urbaines par rapport à un vote Biya en reflux (15,10 % pour 36 467
voix) à Douala. On peut y voir au- delà des effets struc tu rels de la
démo bi li sa tion élec to rale en ville, un apport de la prédi ca tion
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jého viste. Celle- ci a prolongé un effet de nuisance absten tion niste
souhaité par le pouvoir central à Douala où les oppo si tions sont
ancrées depuis 1990. Il faudrait main te nant inter roger les
grati fi ca tions de ces mobilisations.

Le décret prési den tiel du 3 février 1993 portant sur l’octroi du statut
d’asso cia tion aux Témoins de Jéhovah (Blanchard, op.cit., 146) achève
un processus de stan dar di sa tion du mouve ment local aux normes du
jého visme inter na tional engagée au début des années 1990. Le
mouve ment jého viste dépend désor mais du régime des libertés de
culte, aux termes de l’article 5 alinéa 2 de la loi n° 90/53 du 19
décembre 1990. Ce décret consiste d’abord en un processus de
déstig ma ti sa tion du mouve ment par un étique tage léga liste (ibid.).
Cette norma li sa tion qui a entraîné un retour massif d’anciens
membres au sein du mouve ment, l’a égale ment héroïsé aux yeux des
fidèles et du public. Les conjonc tures de crise au cours de la
libé ra li sa tion poli tique ont réac tivé l’alarme chilias tique. Ce décret
prési den tiel inter prété est présenté comme un signe de « la fin des
temps » : les jého vistes came rou nais ont traversé la « grande
épreuve » sans se compro mettre par les « enga ge ments poli tiques »
du vote. La culture maté rielle a favo risé l’inté gra tion socié tale des
fidèles jého vistes, en le faisant accepter comme un culte à part
entière. L’inau gu ra tion du Bethel de Bona beri à Douala en 1995
exprime en effet cette inté gra tion symbo lique des jého vistes. Elle fait
la catharsis de la confis ca tion des locaux du Bethel de Deido
inter venu 23 ans plus tôt en 1970. Cette inau gu ra tion atteste
terri to ria le ment une maté ria li sa tion immo bi lière du jého visme local à
la suite du décret prési den tiel de 1993. Le carac tère féti chique porté
aux infra struc tures jého vistes par les popu la tions et par les jého vistes
eux- mêmes, a contribué à crédi bi liser les fidèles. Une augmen ta tion
des études bibliques à domi cile exprime cette levée d’une percep tion
subver sive du jého visme came rou nais (ibid.,136).
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II.2. L’émer gence d’une reli gion charis ‐
ma tique jého viste sous une ratio na lité
évalua tive dans la neutra lité chré ‐
tienne (1996-2019)
L’érec tion d’un jého visme charis ma tique après 1993 dépend d’abord
d’une norma li sa tion du régime de la laïcité par l’alinéa 2 de l’article 1
de la loi n° 96-06 du 18 janvier 1996 portant révi sion de la
Consti tu tion du 2 juin 1972. En énon çant que « la Répu blique du
Came roun est une, indi vi sible, laïque, démo cra tique » à son
préam bule, cet alinéa rompt avec le discours appen di ciel de la
Consti tu tion de 1972. Il trai tait de « l’atta che ment aux libertés
fonda men tales inscrites dans la décla ra tion univer selle des droits de
l’Homme, la charte des nations unies et les conven tions
inter na tio nales y rela tives et dûment ratifiées » (Njoya, op.cit., 394-
399). L’enjeu est perfor matif : l’énon cia tion consti tu tion nelle de la
laïcité par l’État légi time sa neutra lité, et par là, la plura lité des
croyances, dont le jého visme. Elle conso lide l’ordre unitaire dans le
sens d’une paci fi ca tion sociale après 1990.
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Des affaires autour de l’apoli tisme du mouve ment jého viste
inter na tional informent ensuite des dyna miques locales de la
neutra lité chré tienne au Came roun. Un texte paru dans la rubrique
des « ques tions des lecteurs » de la Tour de Garde du 1  novembre
1999, redé finit la ques tion du droit de vote pour le Témoin de
Jéhovah. Sa parti ci pa tion aux élec tions relève désor mais d’une
« déci sion basée sur sa conscience éduquée par la Bible » (Zion’s
Watch Tower, 1999, 28-29). Autre ment dit, le droit de vote du fidèle
est devenu une « ques tion person nelle » : il dépend de ses rapports
« entre lui et son Créa teur ». Cette inflexion doctri nale est une
« épreuve » au réfé ren tiel doctrinal rigide de la neutra lité chré tienne :
elle fait passer l’absten tion du statut du devoir à celui du droit pour
les jého vistes. La Tour de Garde du 1  novembre 1999 ne laisse
cepen dant aucun doute sur la capa cité du Collège Central à
conserver l’orien ta tion des défi ni tions locales de la non- participation.
La publi ca tion de ce texte dans la langue anglaise charis ma tique du
mouve ment est une mobi li sa tion conser va trice d’unifi ca tion du
marché linguis tique de la neutra lité chré tienne. Cet imprimé définit
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un espace discursif de domi na tion de Brooklyn sur les
filiales nationales. La Tour de Garde du 1  novembre 1999 attenue
égale ment la carac té rio logie jého viste sata nique des
gouver ne ments (Draï, op.cit.). On y insiste davan tage sur les « signes
de la fin des temps » au détri ment des dates dans l’escha to logie
jého viste contemporaine.

er

L’affaire de l’asso cia tion des Témoins de Jéhovah au dépar te ment de
l’infor ma tion de l’ONU entre février 1992 et octobre 2001, éprouve le
carac tère rigide de la neutra lité chré tienne, à la suite des
oppor tu nités libé rales de la protec tion des mino rités par la fin de la
guerre froide. Les diri geants jého vistes ont solli cité une inté gra tion
comme une orga ni sa tion non gouver ne men tale auprès du
dépar te ment d’infor ma tion en 1989. Cette demande intro duite en
1991 par la société Watch Tower sera acceptée en 1992. Elle inau gure
un parte na riat de 10 ans avec l’ONU pour un mouve ment jého viste
béné fi ciant d’un statut non consul tatif. Leurs enga ge ments en son
sein ont muté pendant cette période de colla bo ra tion. Les leaders
jého vistes ont d’abord prétexté un accès à la biblio thèque des Nations
Unies pour publier des infor ma tions rela tives à l’orga ni sa tion qu’ils
avaient sata nisé dans leurs écrits. Ils ont solli cité, par la suite, la
défense des libertés de reli gion et des droits de l’Homme en 1997
jusqu’à la rupture de ce parte na riat en 2001.Une socio logie
prag ma tique des scan dales (De Blic et Lemieux, 2005) fait dépendre
la rupture de ce parte na riat de la révé la tion de l’affi lia tion du
mouve ment jého viste par le journal britannique The Guardian en
octobre 2001. Le scan dale causé par cette publi ca tion provoqua un
émoi au sein du grand public et des fidèles jého vistes, en réac tion aux
discours apoli tiques et tran chés vis- à-vis de l’ONU dans les écrits de
la Watch Tower. La disso cia tion du mouve ment jého viste
inter na tional de l’ONU le 15 octobre 2001 trans forma ce scan dale en
une affaire. De nombreuses demandes d’expli ca tion ont émané
auprès de l’ONU et du Collège Central. Ces derniers ont choisi de
resec to riser la crise de sa neutra lité chré tienne charis ma tique
affectée au cours de cette affaire par deux types de discours. Le
chan ge ment éven tuel du statut des orga ni sa tions non
gouver ne men tales consul ta tives suite à une coopé ra tion renforcée
avec l’ONU a été opposé au grand public par le Collège Central. Les
Nations Unies publient le 4 mars 2004, un cour rier sur leur site
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internet rela tant les faits pour répondre aux solli ci ta tions du public et
des fidèles. Le Collège Central a réagi à cette action onusienne, en
faisant lire une lettre- circulaire à ses diffé rentes filiales pour
« expli quer » aux fidèles, leurs rapports avec l’orga ni sa tion
inter na tio nale. Il s’agis sait de renforcer une compli cité au sein de leur
entre soi jého viste trans na tional, en discré di tant les jour na listes et les
frères « déla teurs » de cette parti ci pa tion « apoli tique » dans
cette circulaire 13.

Des logiques d’inté gra tion des jého vistes came rou nais sont au cœur
de la recons truc tion locale de la neutra lité chré tienne. Elles prennent
d’abord la forme d’une inté gra tion rési den tielle. Le mouve ment
jého viste came rou nais a béné ficié d’un « programme d’aide aux pays
aux ressources limi tées » à hauteur de 2 700 millions de FCFA en
novembre 1999 (Blan chard, sus.cit.). L’enjeu est celui de
l’unifor mi sa tion des lieux de culte came rou nais aux stan dards
inter na tio naux, dont la taille des édifices. Le carac tère local de la
main- d’œuvre, des maté riaux (les parpaings et le crépi) et des
procédés est privi légié pour ancrer encore plus à la ville les Salles du
Royaume d’un jého visme came rou nais forte ment urba nisé.
L’homo gé néité rési den tielle des fidèles autour des lieux de culte
traduit une produc tion de soutiens actifs et passifs au système
poli tique came rou nais, à la suite d'une appar te nance progres sive des
jého vistes à la classe moyenne. L’inté gra tion reli gieuse qui lui est
coro laire dans la produc tion de soutiens au régime de Yaoundé,
parti cipe aussi à « une subjec ti va tion polé mique » (Warnier et Bayart,
sus.cit.) des Témoins de Jéhovah. Ils s’affirment comme des sujets de
l’État par une protec tion des lieux de culte et à un contrôle
disci pli naire (Blan chard, sus.cit.).
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L’affaire Boyom Ezéchiel prolonge cette inté gra tion reli gieuse
jého viste au Came roun par un magis tère tribu ni tien de la parole.
Cette affaire a émergé à la suite de l’exclu sion de cet élève- maître de
l’ENIEG bilingue de la ville de Bangangté par la déci sion minis té rielle
n° 759/12/MINESEC/SEESEC du 30 octobre 2012. Boyom Ezéchiel
est accusé d’avoir refusé de chanter l’hymne national le 6 mars 2012.
Ce compor te ment est jugé comme « incom pa tible » avec l’exer cice
laïc de la fonc tion d’insti tu teur, selon le procès- verbal du conseil de
disci pline de cette école normale des insti tu teurs. Le mouve ment
jého viste local a réagi à cet évène ment en aler tant les « médias
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natio naux et inter na tio naux » dans une sortie épis to laire adressée au
président de la Répu blique en 2013. Franklin Mowha, président du
mouve ment au Came roun, a en effet déve loppé une rhéto rique
tribu ni tienne d’une atteinte aux droits de l’Homme dans cette
corres pon dance. Elle présente l’exclu sion de Boyom Ezéchiel comme
une double viola tion des libertés de culte énon cées par le préam bule
de la Consti tu tion came rou naise et les diffé rentes chartes
inter na tio nales rati fiées par le Came roun à ce sujet (la Charte des
Nations Unies et la Décla ra tion Univer selle des Droits de l’Homme) 14.
Cet argu men taire juri dique se perpétue par l’énon cia tion d’une
viola tion du décret prési den tiel du 3 février 1993 octroyant le statut
d’asso cia tion reli gieuse au mouve ment jého viste au Came roun. La
lettre associe aussi à ce discours, l’exclu sion « offi cieuse » de Ndingue
Marie- Noëlle datant du 21 janvier 2013. Franklin Mowha conclut en
solli ci tant une « prompte réac tion » du chef de l’État en vue de la
réin té gra tion des élèves jého vistes ; il précise avant tout la bonne foi
des élèves en présen tant les docu ments attes tant de la régu la rité du
paie ment de leurs diffé rents frais d’études. Si cette lettre a eu un
écho favo rable auprès du président de la Répu blique à travers la
réin té gra tion des élèves exclus, cette prise de parole relève d’abord
d’une poli ti sa tion de la neutra lité chré tienne. Elle est liée à
l’instru men ta li sa tion d’un recours prési den tiel pour dépasser les
options judi ciaires et admi nis tra tives de recours. C’est l’usage de la
lettre qui enra cine encore plus cette poli ti sa tion de la neutra lité
chré tienne. La tech no logie épis to laire est en effet prisée par les
rhéto riques de contes ta tion dans l’espace public came rou nais. Cette
poli ti sa tion se prolonge égale ment dans une mobi li sa tion
protes ta taire de l’habitus juri dique. Le recours à une symbo lique des
titres à la suite de la mention du « président de la FFCI » dans la
signa ture de la lettre, illustre la repro duc tion de cet habitus.

Ces dyna miques évalua tives obser vées plus haut dans la neutra lité
chré tienne révèlent d’abord des tensions entre le jého visme
inter na tional et son pendant local, à la suite des tech niques de
contrôle des fidèles came rou nais par le Collège Central. Une double
logique de centra li sa tion du mana ge ment de la filiale locale fait
d’abord dépendre ces fidèles de Brooklyn dans leurs rela tions avec les
auto rités came rou naises. Elle se prolonge ensuite dans la gestion de
sa produc ti vité. Le jého visme local qui coor donne l’acti vité des
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Témoins de Jéhovah du Came roun, de la Guinée équa to riale et du
Gabon étend aussi sa distri bu tion des imprimés produits vers d’autres
pays d’Afrique (site offi ciel des Témoins de Jéhovah, 2019-b). Garder le
contrôle de la filiale produc tive came rou naise est capital pour la
géopo li tique jého viste afri caine et mondiale : les enjeux sont ceux de
la conso li da tion et de l’exten sion des réseaux de fidé li sa tion
fran co phones du mouve ment en Afrique centrale et, dans une
moindre mesure, en Afrique de l’Ouest. La recon nais sance légale du
jého visme au Came roun en 1993 pour suit ce travail de
stan dar di sa tion des passions poli tiques des fidèles came rou nais par
la centra li sa tion de la forma tion. Ce sont les anciens, les futurs
diri geants locaux qui prolongent leur forma tion dans des écoles
spécia li sées à l’étranger, après un cursus local au sein de l’École du
Minis tère Théocratique 15. L’enjeu est celui de la décha ris ma ti sa tion
de l’auto rité poli tique des hommes âgés issus de la période
clan des tine du jého visme local au profit du mouve ment inter na tional.
La circu la tion des surveillants itiné rants et des autres mission naires
dans les Salles du Royaume came rou naises rappelle aussi le message
de la « disci pline théo cra tique ». La trans mis sion des instruc tions et
des direc tives de Brooklyn au cours de ces missions de contrôle plus
ou moins ponc tuelles vise à main tenir à son avan tage, les liens
psychiques de la commu nauté jého viste imaginée.

Le dépla ce ment du poids géopo li tique du jého visme local vers
Yaoundé inau gure d’abord des tensions locales autour de la neutra lité
chré tienne. L’augmen ta tion du nombre de fidèles (40 % des fidèles au
niveau national) dans cette ville au détri ment de Douala (55 % des
fidèles au niveau national) n’est pas étran gère à son rappro che ment
stra té gique avec le régime analysé plus haut (Annuaire des témoins
de Jéhovah, 2007). Le renou vel le ment du leader ship masculin
jého viste entre tient égale ment ces tensions locales. La posses sion
d’un capital culturel impor tant par des nouveaux leaders rompt avec
une logique charis ma tique des « martyrs » du mono li thisme. Ce
renou veau masculin rejaillit surtout dans les rela tions aux mino rités
du jého visme local. La mino ri sa tion des femmes inter pelle d’abord la
construc tion d’une neutra lité chré tienne au visage masculin. Les
pres crip tions doctri nales de l’obéis sance de la femme au mari se
combinent à sa faible scola ri sa tion dans l’implan ta tion mascu line du
mouve ment local. L’accès des femmes au sala riat à la suite d'une
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progres sion de leur scola ri sa tion parti cipe cepen dant à une
réap pro pria tion fémi nine contem po raine de neutra lité chré tienne.
Les tensions inter gé né ra tion nelles struc turent enfin le jého visme
came rou nais. Les adultes mobi lisent la socia li sa tion poli tique initiale
et secon daire de la famille et de la congré ga tion pour prévenir une
sortie des jeunes Témoins de Jéhovah de la neutra lité chré tienne, à la
suite de leur soumis sion à d’autres cadres de socia li sa tion dont l’école
laïque. L’inté gra tion sociale et la socia li sa tion poli tique secon daire sur
internet (Couchouron- Gurung, op.cit.) à travers les foras de
discus sion sur l’actua lité came rou naise peuvent cepen dant jouer sur
les jého vistes « refroidis » et « exclus » au détri ment des croyants
« actifs » 16. Ces tensions inter pellent la ques tion de la mémoire et de
la contre- démocratie dans les signi fi ca tions contem po raines du
jého visme local au Cameroun.

Les enjeux mémo riels du jého visme local struc turent d’abord une
neutra lité chré tienne dans ses rela tions au mouve ment inter na tional.
Le déni du carac tère réac tion naire de la neutra lité chré tienne avant
1970, rencontre un autre déni lié à une absence d’infor ma tions à
fournir pour expli quer les réha bi li ta tions du mouve ment en 1962 et
en 1993. Cette amnésie feinte inté rio rise un senti ment de conti nuité
tempo relle de la neutra lité chré tienne au Came roun. Elle appa raît
comme une fidé lité idéo lo gique au passé apoli tique local et
inter na tional par la suite. Les imprimés parti cipent aussi à cette prise
en charge de la mémoire jého viste locale par le mouve ment
inter na tional. On y restitue plus ou moins fidè le ment des « faits
d’armes » apoli tiques (le nombre des détenus, les lieux des
persé cu tions) pour construire un rapport positif local à la défi ni tion
de la neutra lité chré tienne du Collège Central. Le mémo rable local
est dominé par une concep tion trau ma tique de cet apoli tisme par les
« survi vants » des persé cu tions étatiques. L’exal ta tion de soi de ces
survi vants met l’emphase sur la trans mis sion des souve nirs. Elle
tranche avec la volonté de construire une convic tion ferme de la
neutra lité par le souvenir des autres fidèles nés après les
persé cu tions. Une mascu li nité de la mémoire du jého visme local
s’affirme en outre par l’omni pré sence des hommes dans les récits
jého vistes des persé cu tions et dans les archives publiques. Cette
viri li sa tion du champ du mémo rable jého viste se condense autour des
ques tions élec to rales perçues comme des acti vités des adultes. D’où
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une auto cen sure des discours fémi nins et jeunes sur la neutra lité
chré tienne. Un octroi d’une mémoire mascu line et adulte par défaut
entraîne des actes d’adhé sion doxique à ce mémorable 17. Il en
découle une rené go cia tion des iden tités jého vistes jeune et fémi nine
autour d’un enjeu de recon nais sance. Si la recon nais sance par le
groupe vise une néces sité de rendre compte de « l’être là » des
femmes et des jeunes socio lo gi que ment majo ri taires dans le
mouve ment, la recon nais sance admi nis tra tive est aussi une
réap pro pria tion mnésique de l’État laïc comme le lieu de l’exer cice de
leurs libertés de culte.

La tenta tion contre- démocratique de la neutra lité chré tienne s’insère
parmi tant d’autres moda lités de désen ga ge ment vis- à-vis de la
démo cratie repré sen ta tive par un attrait pour « la
poli tique négative ». Ce « défaut d’appré hen sion globale des
problèmes liés à l’orga ni sa tion d’un monde commun » (Rosan vallon,
2001, 27-28) expli cite les tenta tives jého vistes d’appri voi se ment et de
rabais se ment du pouvoir poli tique par la neutra lité chré tienne. Ce
retrait feint de la scène poli tique libère la parole poli tique dans des
espaces privés par une capa cité à dire « non ». La prédi ca tion
itiné rante, la consom ma tion engagée ou encore la distance
entre tenue vis- à-vis des emblèmes natio naux disent avant tout non à
une vision laïque de la poli tique au Came roun. Une disso nance
cogni tive (Festinger et al, 1993) permet de rendre le contrôle
symbo lique de la commu nauté jého viste par la neutra lité chrétienne.
Les orien ta tions doctri nales jého vistes struc turent sur les atti tudes
poli tiques du fidèle. Son confor misme à ces exigences doctri nales
appa raît comme une « solu tion » entre l’angoisse causée par une
éven tuelle exclu sion du mouve ment pour le non- respect de la
neutra lité chré tienne et son impuis sance à remé dier à cette
situa tion (Braud, op.cit., 201). La forma li sa tion du fidèle à la neutra lité
chré tienne contem po raine révèle des asymé tries de pouvoir entre les
inté rêts commu nau taires et person nels dans cette action collec tive
apoli tique. En demeu rant Témoin de Jéhovah et en accep tant
libre ment les dogmes de la « neutra lité chré tienne », le croyant
assure la survie indi vi duelle et collec tive du mouve ment
au Cameroun.
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Étudiants de la Bible à la suite de l’enga ge ment des États- Unis dans la
guerre. Les « Stands Fasters » priaient pour la victoire des forces alliées
quand les autres Étudiants soutenus par Ruther ford appe laient à la
neutra lité. C’est cet appel à la neutra lité qui conduira ce dernier et ses
asso ciés en prison pour ces écrits séditieux.
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5  Ainsi, « nous sommes des étran gers et des pèle rins et non des citoyens
de ce pays, et devrions réclamer et utiliser seule ment des faveurs telles que
celles accor dées aux étran gers. Si nous sommes entiè re ment consa crés à
Dieu, nous n'avons ni de temps ni d'in fluence à consa crer à la poli tique. Si
nous voyons clai re ment que les gouver ne ments actuels sont ceux du
" prince de ce monde " et doivent tous être brisés et laisser la place au
Royaume de Dieu pour lequel nous prions : " Que ton règne vienne ", alors
nous n'au rons plus envie d'être mêlés à eux en aucune façon. Le " petit
trou peau " est si petit et insi gni fiant de toute façon que leur vote ne ferait
pas pencher la balance. Laissez le monde gérer son propre gouver ne ment
tandis que nous atten dons le nôtre ». (ibid.)

6  L’Afrique comporte environ 16 % des procla ma teurs mondiaux des
Témoins de Jéhovah.

7  Douala et Yaoundé cumulent plus de 300 congré ga tions sur les 486
congré ga tions exis tantes au Cameroun.

8  Il s’agit d’une forme créo lisée de la langue anglaise utilisée pour le
commerce aux terri toires d’Afrique de l’Ouest.

9  Soit dans les actuelles Répu blique Démo cra tique du Congo et Zambie.

10  Tirée de Matthieu 25, 31-46, une para bole de Jésus décrit la divi sion de
l’huma nité en deux groupes. Les boucs à la gauche reçoivent leurs
châti ments comme prix de leur méchan ceté où les brebis à droite sont
récom pen sées. Les jého vistes s’iden ti fient au petit trou peau tout en
diabo li sant l’administration.

11  « Mon père dacty lo gra phiait les imprimés qu’il rece vait en cachette
quand Ahidjo avait dissous notre filiale. Il les ache mi nait en les cachant dans
des docu ments de l’UNC (ancien parti unique au Came roun) pour ne pas se
faire prendre » (Issekin, 2013-a).

12  « Notre foi en Jéhovah était notre seul refuge. Papa prenait soin d’étudier
la bible avec nous en compa gnie d’autres frères quand j’étais enfant. Il nous
inter di sait stric te ment d’en parler, surtout à nos amis » (Issekin, 2013-b).

13  Notam ment les membres de l’asso cia tion La Vraie Foi Les Témoins de
Jéhovah (LVTFJ). Créée en Roumanie en 1992, elle reproche à la société
Watch Tower de Brooklyn de faire « l’œuvre du diable » en se rappro chant
des gouver ne ments humains (Couchouron- Gurung, op.cit.).

14  Il faut noter que le recours à la pratique épis to laire n’est pas un cas
unique au jého visme came rou nais. On peut signaler déjà en 1933, une
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missive envoyée aux respon sables du régime du III  Reich en Alle magne à
propos des persé cu tions subies par les témoins allemands.

15  Ces écoles et insti tuts de forma tion (l’école du minis tère du royaume,
l’école biblique de Galaad, l’école de forma tion minis té rielle, l’école pour les
pion niers) servent à l’enca dre ment des servi teurs appelés à des tâches
spéci fiques des minis tères, des missions, et des stra té gies de la
guerre théocratique.

16  « La LVTFJ n’est pas encore présente au Came roun, malgré qu’il y ait des
" refroidis " et des " exclus " qui nous calom nient. Si on retrouve des apos tats
comme ceux- là qui nous calom nient sur internet dans nos rangs, nous les
exclu rons ! » (Issekin, 2014-a).

17  Une jeune femme Témoin de Jéhovah s’expri mant ainsi à propos de
l’arrivée du mouve ment et des persé cu tions au Came roun, déclare qu’elle
sait « juste que les témoins de Jéhovah ont été persé cuté jusqu’à une époque
récente », « ainsi… renseignez- vous sur le site jw.org » (Issekin, 2014-b).

RÉSUMÉS

Français
Cette contri bu tion vise à inter roger les signi fi ca tions des itiné raires de la
neutra lité chré tienne du mouve ment jého viste au Came roun face à un État
ouver te ment laïc entre 1938, année de son implan ta tion et 2019, année de la
fin de l’étude. Le contexte came rou nais colo nial et post co lo nial corres pond
en effet aux confi gu ra tions d’une « co- manipulation » « de la reli gion par
l’État et des struc tures étatiques » (Njoya, 2006) dans la régu la tion
symbo lique du système poli tique. La struc tu ra tion d’un quasi concordat
entre l’État et les reli gions dans le vécu local de la laïcité conduit à une
hiérar chi sa tion charis ma tique des cultes au Came roun par une dialec tique
étatique de clas se ment et de déclas se ment des confes sions reli gieuses.
C’est dans ces confi gu ra tions qu’émerge la « neutra lité chré tienne » dans
une remise en ques tion de cette régu la tion quasi concor da taire des
reli gions au Came roun. Cette neutra lité chré tienne se définit en effet,
comme un retrait volon taire des Témoins de Jéhovah des « affaires
poli tiques des nations du monde actuel » (Zion’s Watch Tower, 1882, 8). Elle
regroupe un ensemble d’atti tudes et de compor te ments poli tiques
dépen dant d’un apoli tisme reli gieux. Celui- ci va du refus de l’allé geance aux
emblèmes natio naux (drapeau, hymne national, etc.) à l’absten tion lors des
scru tins élec to raux. La neutra lité chré tienne ou apoli tisme jého viste
appa raît trans ver sale aux phases alter nées de disso lu tion et de
recon nais sance de ce mouve ment messia nique par l’État au Came roun
Blan chard, 2008). Quelles sont les diffé rentes percep tions de la neutra lité
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chré tienne au Came roun ? À l’aide de l’approche socio- historique (Noiriel,
2008) et de la socio logie prag ma tique (Lemieux, 2018), nous avons iden tifié
deux grandes percep tions dans les trajec toires de la neutra lité chré tienne
au Came roun. Une percep tion subver sive de l’apoli tisme jého viste sera
d’abord domi nante au cours des périodes colo niale et mono par ti sane. Elle
précé dera une autre percep tion liée à la relé gi ti ma tion de la neutra lité
chré tienne au cours de la période de démo cra ti sa tion du système poli tique
came rou nais. Il ressort de cette analyse que la neutra lité chré tienne au
Came roun est un compor te ment consenti indi vi duel le ment et
collec ti ve ment par les Témoins de Jéhovah en vue de la survie de ce
mouve ment dans un contexte laïc hostile.

English
This contri bu tion aims to ques tion the mean ings of the Chris tian neut rality
routes of the youth move ment in Cameroon in the face of an openly secular
state between 1938, the year in which it was estab lished, and 2019, the year
in which the study ended. The Cameroonian colo nial and post co lo nial
context corres ponds to the config ur a tions of a "co- manipulation" of reli gion
by the State and State struc tures" (Njoya, 2006) in the symbolic regu la tion
of the polit ical system. The struc turing of a quasi concordat between the
State and reli gions in the local exper i ence of secu larism leads to a
charis matic hier archy of reli gions in Cameroon through a state dialectic of
clas si fic a tion and down grading of reli gious confes sions. It is in these
config ur a tions that "Chris tian neut rality" emerges in a ques tioning of this
quasi concordant regu la tion of reli gions in Cameroon. This Chris tian
neut rality is defined as a volun tary with drawal by Jehovah's Witnesses from
the "polit ical affairs of the nations of the world today" (Zions Watch Tower,
1882, p. 8). It includes a set of polit ical atti tudes and beha viours that depend
on reli gious apolitism. This ranges from denying alle gi ance to national
emblems (flag, national anthem, etc.) to abstaining from voting in elec tions.
Chris tian neut rality or jehovist apolitism appears to be trans versal to the
alternate phases of dissol u tion and recog ni tion of this messi anic move ment
by the State in Cameroon (Blan chard, 2008). What are the different
percep tions of Chris tian neut rality in Cameroon? Using the socio- historical
approach (Noiriel, 2008) and prag matic soci ology (Lemieux, 2018), we have
iden ti fied two main percep tions in the traject ories of Chris tian neut rality in
Cameroon. A subversive percep tion of jehovist apolitism was first dominant
during the colo nial and single- party periods. It will precede another
percep tion related to the rele git iz a tion of Chris tian neut rality during the
period of demo crat iz a tion of the Cameroonian polit ical system. This
analysis shows that Chris tian neut rality in Cameroon is a beha viour agreed
indi vidu ally and collect ively by Jehovah's Witnesses with a view to the
survival of this move ment in a hostile secular context.
Chris tian neut rality, survival, Jehovah's Witnesses, percep tions, politics
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TEXTE

La Consti tu tion du Came roun garantit la liberté de culte. Dans le but
de garantir l’impar tia lité de l’offre et de la demande des services
publics, la laïcité est reconnue comme une exigence fonda men tale,
puisque les indi vidus de confes sions reli gieuses diffé rentes
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inter agissent et coha bitent au quoti dien : c’est la maté ria li sa tion de la
tolé rance reli gieuse. Dans les services publics, celle- ci est symbo lisée
entre autres par l’aména ge ment des espaces de culte pour les
musul mans et la trans for ma tion des bureaux en « chapelles » de
circons tance aux heures de prière pour les chré tiens. Ces espaces de
prière de fortune permettent aux agents publics « croyants » d’y
louer leur « Dieu », en fonc tion de leurs tradi tions reli gieuses ou
mouve ments religieux. Ce qui paraît anec do tique dans les rapports
de ces indi vidus avec leurs divi nités (spiri tua lités), ce sont les
margi na lités qui sont construites pendant les heures de travail, étant
donné que les heures de prière ne corres pondent pas toujours aux
heures offi cielles de pause.

Au nom de la liberté de culte et ce qui peut plutôt être consi déré,
posi ti ve ment ou néga ti ve ment, comme la liberté reli gieuse, les
heures de travail sont aussitôt consa crées au tripo tage du chapelet, à
la distri bu tion des brochures de propa gande reli gieuse ou à
l’évan gé li sa tion des autres agents publics et usagers, souvent contre
leur gré, par les chrétiens 1 et les musul mans. Pour les chré tiens, la
Bible est posée sur la table de travail, la statuette de la vierge Marie
ou la croix de Jésus accro chée au mur du bureau ou un autel dressé
dans un angle du bureau. Les musul mans quant à eux ferment leurs
bureaux, s’ils sont à usage indi vi duel, pour prier sur une place
person nelle ou collec tive. Pour ces deux grandes caté go ries de
croyants, le service public donne une autre occa sion de se livrer à des
cause ries reli gieuses avec d’autres confrères, des séances d’exégèse
des textes reli gieux, la quête des nouveaux cama rades reli gieux, etc.
La pratique de leurs reli gions en milieu profes sionnel leur offre ainsi
une oppor tu nité de vaquer « libre ment » à des acti vités extra- 
professionnelles telles que faire des courses ou « juste récu pérer
l’enfant à la sortie de l’école » 2.

2

Cette profu sion des pratiques ou « prétextes » reli gieux dans les
services publics mérite une atten tion parti cu lière, et permet de poser
le problème du rapport ambigu qu’il y a entre pratique de la laïcité et
liberté de reli gion dans les services publics au Came roun. En partant
de cette consi dé ra tion, le présent travail envi sage de démon trer que
la prépon dé rance des faits reli gieux dans les services publics
parti cipe de la remise en ques tion de la déon to logie admi nis tra tive et
profes sion nelle des agents publics, notam ment la prise en compte du
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carac tère laïc de l’État et l’exigence de la neutra lité des agents
publics, une preuve de coha bi ta tion reli gieuse, de conci lia tion de
partage des subjec ti vités au travail et après tout une entorse au
rende ment et à l’effi ca cité des services publics.

Du point de vue métho do lo gique, cette étude remonte à trois années
de recherche 2017, 2018 et 2019 à Yaoundé (la capi tale du pays). Elle a
privi légié la méthode quali ta tive, à travers des entre tiens semi- 
directifs et directs « clan des tins » 3 qui ont été mobi lisés pour
collecter les infor ma tions dans cinq minis tères, à savoir : le minis tère
de la Recherche scien ti fique et de l’inno va tion, le minis tère des
Finances, le minis tère de l’Économie, de la plani fi ca tion et de
l’aména ge ment du terri toire, le minis tère de l’Agri cul ture et du
déve lop pe ment rural et le minis tère de l’Élevage, des pêches et des
indus tries animales. 27 entre tiens ont été menés entre juin et août
2017, 15 autres entre mars et mai 2018 et 16 entre août et octobre
2019, avec des agents publics de diffé rents grades et des usagers. En
plus des entre tiens, l’obser va tion directe, qui a d’abord précédé la
formu la tion du sujet traité, a été menée dans sa forme struc turée sur
les trois années. Cette dernière a permis d’observer les agents publics
et les usagers « en action » et d’inter préter les écarts qui existent
entre leurs discours et pratiques, en rapport avec le recours à la
reli gion dans les services publics. À l’entre tien et l’obser va tion
directe, peut s’ajouter, in extremis, l’obser va tion parti ci pante en tant
que fonc tion naire travaillant notam ment au sein d’un minis tère ciblé
par l’étude. Elle a débuté en 2016. Tous ces outils se sont avérés
complé men taires pour la collecte des infor ma tions exploi tées dans
ce travail.

4

Sur le plan théo rique, le construc ti visme, l’inter ac tion nisme
symbo lique et l’analyse stra té gique ont servi de grille de lecture de la
réalité sociale étudiée. Le construc ti visme a permis d’appré hender les
faits reli gieux dans les services publics comme une construc tion des
acteurs, qui sont en réalité souvent conscients de la margi na lité de
leurs pratiques. L’inter ac tion nisme symbo lique a permis d’analyser les
inter ac tions entre les diffé rents acteurs en scène dans les services
publics et d’exploiter les codes et signes en présence comme objets
de commu ni ca tion et d’inter ac tion. Enfin, l’analyse stra té gique a
permis d’appré hender les stra té gies déployées par les agents publics
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et les usagers pour vivre et trans mettre leurs reli gions dans les
services publics, malgré les normes en vigueur.

Struc turé en quatre moments, ce travail analyse tout d’abord les
pratiques reli gieuses dans les services publics au Came roun, dans un
contexte de laïcité, de liberté de culte et du respect de la déon to logie
admi nis tra tive. Ensuite, il analyse les services publics à partir des
« nouvelles » iden tités qui y naissent du fait des pratiques reli gieuses.
En plus, il fait une analyse du rôle régu la teur des pratiques reli gieuses
dans les services publics, avant d’appré hender quelques
consé quences des pratiques reli gieuses dans les services
publics camerounais.

6

I. Services publics came rou nais et
pratiques reli gieuses : écarts
entre norme et faits
Le service public est une pres ta tion orga nisée par l’État ou les
collec ti vités décen tra li sées en vue de satis faire l’intérêt général. Au
Came roun, il est assuré par des personnes morales de droit public et
des personnes morales de droit privé, par délé ga tion. C’est la fonc tion
clé de l’admi nis tra tion publique. En plus du fait qu’il soit gratuit, il est
supposé être laïc, c’est- à-dire indé pen dant de toute
confes sion religieuse.

7

I.1. De la dispo si tion légale
et réglementaire
Chaque État est doté d’une Consti tu tion qui est la carac té ris tique
fonda men tale de sa souve rai neté. Consi dérée comme « la loi des
lois », c’est elle qui fixe et indique les grandes lignes de l’orga ni sa tion
et du fonc tion ne ment de l’État. Celle que le Came roun applique
aujourd’hui date de la réforme consti tu tion nelle du 18 janvier 1996.
Adoptée dans une ère de grandes réformes démo cra tiques, cette
Consti tu tion est venue affirmer un certain nombre de prin cipes qui
traduisent l’adhé sion du Came roun aux libertés publiques et aux
droits indi vi duels portés par la Décla ra tion univer selle des droits de
l’Homme de 1948. Parmi ces prin cipes, figure en bonne place la
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laïcité, puisque le préam bule de la Consti tu tion dispose que « l’État
est laïc. La neutra lité et l’indé pen dance de l’État vis- à-vis de toutes
les reli gions sont garan ties ». Elle précise par la suite que « la liberté
de culte et le libre exer cice de sa pratique sont garantis » sur le
terri toire came rou nais. « Ainsi, le fait reli gieux est exté rieur à l’État.
Celui- ci adopte à l’égard des églises et des reli gions une atti tude
d’impar tia lité, de neutra lité » (Momo, 1999, 824). Au regard de ces
dispo si tions, le service public est par essence laïc. Chaque citoyen est
libre de prati quer la reli gion qui cadre avec ses convic tions
person nelles, à condi tion que cela ne porte pas atteinte à l’ordre
public ou la sécu rité publique. La laïcité s’appa rente dès lors à un
dispo sitif fonda mental de veille de la neutra lité du service public.

Ceci étant, l’appo si tion d’emblèmes et signes reli gieux,
l’aména ge ment des lieux de culte et toutes formes de pratiques
reli gieuses sont formel le ment pros crits dans les services publics.
Cette mani fes ta tion massive et conti nuelle des credo reli gieux est
non seule ment suscep tible de faire obstacle à la neutra lité censée
préva loir dans les rela tions d’offre de services des agents publics aux
usagers, mais aussi capable d’amener les usagers à détourner les
agents publics des consignes qui leur sont pres crites. Pour pallier ces
obstacles éven tuels, le Came roun a adopté en mai 1997 la Décla ra tion
des droits des citoyens dans leurs rapports avec l’admi nis tra tion et
les services publics dans les États Afri cains Francophones 4. Parmi les
neuf prin cipes de ladite décla ra tion, il y a : « l’égalité de tous les
citoyens devant le service public » et « la neutra lité et la léga lité du
service public ». Son article 5 dispose qu’« est prohibée toute
discri mi na tion en raison de l’origine, du sexe, de l'ap par te nance ou de
la non- appartenance d'une personne à une ethnie ou à une reli gion,
ou encore en raison des convic tions qui lui sont impu tées ». Cet autre
prin cipe induit une impar tia lité des agents publics vis- à-vis de leur
reli gion et celles des usagers pendant les heures de travail. Il
constitue l’une des moda lités « pour une fonc tion publique au service
des usagers » (Tekam, 2010, 39), dans la mesure où la notion de
service public regroupe les concepts de bien commun, d’intérêt
général et d’utilité publique. La laïcité est un prin cipe de valeur
consti tu tion nelle. L’orga ni sa tion du travail doit la respecter, puisque
le service public peut être consi déré comme « une de ces "ques tions
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sensibles", autour desquelles se joue la cohé sion de la société »
(Cheval lier, 2010, 4).

I.2. Laïcité et liberté de culte dans les
services publics came rou nais : deux
notions différentes
Les dispo si tions légales parlent de laïcité et de liberté de culte, mais
la plupart des agents publics confondent volon tai re ment ou
invo lon tai re ment les nuances séman tiques qui s’y trouvent.

10

En effet, le concept de laïcité est appré hendé diffé rem ment selon
qu’il s’agit des sciences juri diques ou sociales. Même chez les juristes
came rou nais, sa défi ni tion constitue un des prin ci paux objets de
désac cord, puisque sa compré hen sion est tempo relle et dyna mique.
Plus le contenu de sa défi ni tion s’étend, plus il perd en
compré hen sion. C’est dans cette mouvance que Bernard Momo
rapporte que « si la défi ni tion de l’État est sans équi voque dans
l’esprit des juristes, il ne saurait en être de même de celle de la
laïcité ». En sciences sociales, il est diffi cile de donner au concept de
laïcité une défi ni tion qui fasse l’unani mité. Néan moins, cela
n’empêche pas que la laïcité soit perçue dans le présent travail
comme l’indé pen dance des fonc tion naires et agents de l’État de toute
confes sion reli gieuse, ou la sépa ra tion des sociétés reli gieuses d’avec
la gestion des affaires de l’État.

11

Selon l’article 18 de la Décla ra tion univer selle des droits de l’Homme,
la liberté de reli gion est une forme d’expres sion de la liberté de
conscience et de pensée. Sous cet angle, la liberté de culte est
syno nyme de liberté de reli gion et de liberté de croyance. Elle
s’appré hende comme la liberté laissée à chaque indi vidu d’orienter sa
convic tion reli gieuse selon son choix ou de décider de ne prati quer
aucune reli gion. En d’autres termes, c’est la liberté qu’a l’indi vidu de
choisir de prati quer la reli gion qu’il veut ou de décider de ne pas
le faire.

12

Au Came roun, la liberté de culte est une indé pen dance morale et
reli gieuse prévue dans la Consti tu tion. Contrai re ment à d’autres États
— comme le Maroc où l’islam est une reli gion d’État et la Mauri tanie
où c’est une « reli gion du peuple et de l’État » —, aucun choix
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reli gieux n’est pres crit. Toute fois, le chris tia nisme et l’islam font
office de « reli gions offi cielles », en raison de leur préémi nence
reconnue dans l’espace public poli tique (Cissé, 2013). Il s’agit pour tant
d’un para doxe dans la concep tion de la laïcité par les pouvoirs
publics, révé la teur d’une coha bi ta tion impli cite ou d’un pacte
mani feste de l’État avec les « Églises » 5. Selon Momo, cette
colla bo ra tion entre les pouvoirs publics et les reli gions au
Came roun a un double carac tère juri dique et offi cieux. Cela suppose
que par respect du prin cipe de laïcité, c’est l’État qui définit le cadre
d’action des orga ni sa tions religieuses 6, leur rôle et leur statut. Le
carac tère offi cieux quant à lui indique une ambi tion poli tique
et sociale.

Dans le premier cas, l’État consi dère que son rappro che ment aux
reli gions lui permet de conquérir un large élec torat, puisque de
toutes les façons l’athéisme n’est pas une réalité des sociétés
afri caines, et notam ment came rou naise (Abega, 2005). Dans le second
cas, l’État encou rage expli ci te ment la réjouis sance popu laire au nom
des reli gions, puisqu’il célèbre les fêtes reli gieuses comme Noël, le
Vendredi saint, la Fête de Ramadan ou la Fête de Mouton (Momo,
1999). Par consé quent, l’ambi guïté autour de la laïcité et de la liberté
de culte est d’abord entre tenue par l’État. Et pour tant :

14

En droit, la laïcité suppose que l’État n’investit plus dans le domaine
reli gieux, fut- ce par rico chet. Or, à travers le système des
subven tions, les dons de terrains et d’autres formes de tran sac tions,
l’État apporte la preuve qu’aujourd’hui la laïcité effec tive et stricte est
impos sible. Elle se trouve large ment ainsi compro mise par la réalité
socio po li tique (ibid., 843).

Il s’avère que l’État came rou nais encou rage la pratique des reli gions
dans l’écart de la dispo si tion consti tu tion nelle. Une fois que la laïcité
est confondue à la liberté de culte par l’appa reil étatique supposé
servir d’exemple, elle s’en trouve aussitôt déna turée et diver si fiée par
l’ensemble des indi vidus. Par consé quent, le carac tère essen tiel et
distinct du service public s’en trouve aussi recon fi guré, voire remis en
ques tion, puisque les rapports au travail entre les agents publics et
les usagers sont enta chés de subjec ti vités. Sans une distinc tion claire
entre laïcité et liberté de culte, les pratiques reli gieuses pros pèrent
dans les services publics.
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I.3. La produc tion des faits reli gieux
dans les services publics
Au nom de la liberté de culte, les faits reli gieux sont omni pré sents
dans les services publics came rou nais. Ils sont majo ri tai re ment
produits par des adeptes de l’islam et du chris tia nisme, les deux
prin ci pales reli gions offi ciel le ment prati quées dans le pays. Ainsi, les
services publics appa raissent comme d’autres terri toires de Dieu
(Lasseur, 2005), où le reli gieux s’immisce dans les
inter ac tions quotidiennes.

16

Dans les services publics came rou nais, la pratique du chris tia nisme
prend deux formes : une forme modérée et une forme extré miste.
Dans sa forme modérée, elle se fait et s’illustre par la pose de la Bible
et de la statuette de la Vierge Marie sur la table de travail ou la
suspen sion d’une divi nité chré tienne (croix de Jésus Christ ou Marie)
au mur du bureau. Dans sa forme extré miste, certains bureaux sont
trans formés en chapelle de circons tance ou en « chapelle de
secours » (Messner, 2007, 77) aux heures de prière. Celle- ci consiste
pour l’agent « croyant » à suspendre le travail à son heure voulue, à
fermer le bureau s’il l’occupe seul, ou de se réfu gier à un endroit
pouvant lui servir d’espace de médi ta tion si le bureau est partagé.
Dans certains mouve ments reli gieux chré tiens, régu liè re ment
appelés « églises de réveil », en raison de leur rigo risme, les prières
en des heures parti cu lières de la journée sont tout aussi pres crites
comme dans l’islam en général. Selon le Pasteur N., si les heures de
prières doivent être scru pu leu se ment respec tées même sur le lieu de
travail, c’est parce que :

17

le diable est en perma nence en train d’empê cher les hommes de se
rappro cher de Dieu. Quand on travaille, on est encore plus exposé,
dans la mesure où tous ceux qui viennent demander les services ne
viennent pas toujours avec les bonnes inten tions. […] Il est donc
néces saire de toujours prendre un petit moment pour chasser le
diable, puisqu’il n’est jamais loin (Entre tien, 11 août 2017).

Paral lè le ment à la prière, il y a le dres sage d’un autel entouré de
photos de personnes proches dans un coin du bureau. Ensuite, il y a
la distri bu tion gratuite des brochures de propa gande religieuse 7 à

18



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

tous ceux qui viennent dans les locaux pour demander un service,
souvent sous le prétexte que lesdits docu ments recèlent des
données scientifiques 8. Dans la même lancée, il y a l’évan gé li sa tion
des usagers et d’autres agents publics. L’objectif étant de recruter le
maximum de fidèles ou des « clients  9» pour sa commu nauté
reli gieuse. Dans certains bureaux, les usagers sont accueillis, dès
l’entrée, par les lots de brochures posés sur la table. Ainsi, il devient
très aisé pour les usagers d’être appelés à « se rappro cher de Dieu »,
« d’ouvrir leurs cœurs à Dieu », etc. que de se voir proposer le service
pour lequel ils sont présents. Ces réalités témoignent d’un effort de
conquête reli gieuse à tout prix, un choix déli béré d’effacer les
fron tières entre la vie privée et la vie profes sion nelle dans les services
publics. Pour espérer obtenir une suite favo rable à leur solli ci ta tion,
certains usagers choi sissent de rester cour tois en accep tant ces
moments d’échange. D’autres n’hésitent pas à accepter ou de
proposer un rendez- vous reli gieux à leurs frais. C’est ce qui justifie
par exemple la décla ra tion suivante : « pour éviter les ennuis inutiles
dans un bureau, je joue le jeu ; ma reli gion devient celle de la
personne qui me reçoit. (…) j’évite la contra dic tion en me montrant
dispo nible même pour un rendez- vous spiri tuel » (Entre tien, 17
septembre 2019).

En ce qui concerne la pratique de l’islam, sa forme modérée se
mani feste par l’aména ge ment des espaces de prières collectives 10 où
les agents publics et d’autres usagers accom plissent les prières du
début de l’après- midi (« Zuhr 11 ») et de fin de l’après- midi (« Asr 12 »),
la pose du Coran sur la table, l’affi chage des messages reli gieux en
langue arabe sur le mur ou le décomp tage de chape lets. Par
consé quent, peu importe l’urgence mani festée, certains usagers ne
sont reçus qu’après la prière des agents. Habi tuel le ment, ces derniers
accom plissent leurs actes reli gieux sans gêne et sans empres se ment,
du fait de leur déter mi na tion psycho lo gique à se rappro cher de leur
divi nité. Cepen dant, ceux faisant partie de la frac tion de l’islam dite
fonda men ta liste limitent au maximum tout contact physique direct
avec des personnes de sexe opposé ou de reli gion diffé rente de
l’islam. À titre d’illus tra tion, les agents de sexe masculin évite ront de
saluer de la main leurs collègues ou les usagers de sexe féminin,
même si ces derniers leur tendent la main en insis tant, ou évite ront
d’entre tenir avec eux des conver sa tions ordi naires, mondaines, et
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même souvent celles rela tives au service. Le but de ces pratiques
étant de conso lider un micro cosme reli gieux qui (ré)affirme une
volonté de péren niser leurs dispo si tifs religieux.

Dans la mesure où les commu nautés reli gieuses dites
fonda men ta listes ou « extré mistes » (tant dans l’islam que dans le
chris tia nisme) pres crivent à leurs fidèles de ne consi dérer pour
véri tables compa gnons que les membres de leurs
chapelles religieuses 13, les pratiques reli gieuses dans les services
publics consti tuent un obstacle pour le respect du prin cipe de
neutra lité des agents. En plus, la dispo si tion des signes, objets et
emblèmes d’une reli gion dans un bureau se révèle souvent choquante
pour certains usagers appar te nant à une reli gion opposée lorsqu’ils
veulent leur demander un service. En cela, « les reli gions prennent
aujourd’hui de plus en plus ouver te ment place dans l’espace public »
(Lamine, 2005, 83), posant ainsi la problé ma tique des affects et des
subjec ti vités qui impactent sur le rende ment et les rapports
au travail.

20

II. Les pratiques reli gieuses dans
les services publics : la construc ‐
tion des iden tités spécifiques
Le service public came rou nais, comme d’ailleurs dans les entre prises
privées, est un espace majeur de socia li sa tion. Comme tel, il ne
saurait être réduit à un lieu de produc tion des biens et des services. Il
crée un lien social (Sain sau lieu, 2014) qu’il est néces saire d’analyser,
au regard des pratiques reli gieuses qui s’y déve loppent. Car celles- ci
ont aussi une fonc tion de socialisation.

21

II.1. Construc tion de l’iden tité reli ‐
gieuse et des réseaux religieux
L’iden tité se définit de plusieurs manières. Elle peut dési gner « la
façon dont l’être humain construit son rapport personnel avec
l'en vi ron ne ment » (Dorais, 2004, 2). Cette défi ni tion conçoit que
l’iden tité est à la fois rapport, rela tion nelle et construc tion d’une
rela tion avec son envi ron ne ment. Ainsi, les pratiques reli gieuses dans
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les services publics permettent de construire une iden tité reli gieuse
et des réseaux religieux.

II.1.1. Construc tion de l’iden tité religieuse

L’iden tité reli gieuse est perçue ici comme le processus par lequel un
groupe d’indi vidus parta geant les mêmes consi dé ra tions reli gieuses
décident de conso lider leurs savoir- faire et savoir- être pour se
soutenir les uns les autres, afin de rester soudés et faire face à
l’adver sité des autres reli gions. Cette concep tion « privi légie la façon
dont les porteurs de culture [reli gieuse] évaluent eux- mêmes leurs
ressem blances et leurs diffé rences, tant entre eux que par rapport
aux autres » (Dorais, 2004, 5), tout en essayant de les renforcer.
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Les agents qui pratiquent leurs reli gions dans les services publics
came rou nais ont besoin de ne pas se sentir seuls ou isolés dans leur
convic tion reli gieuse. Ils veulent échanger avec d’autres indi vidus sur
ce qu’ils connaissent, soit pour leur trans mettre ce qu’ils ont comme
savoirs, soit pour les recruter dans leur sphère de pensée. Cette
ambi tion repose en partie sur le recru te ment des membres ou
« compa gnons de la foi ». En d’autres termes, les agents publics ne
souhaitent pas être mino ri taires, puisqu’un nombre consi dé rable de
« frères/sœurs dans la foi » leur permet trait d’acquérir un capital
social (Bour dieu, 1979). C’est la condi tion pour eux d’acquérir le
pouvoir, qui est, selon Weber, « toute chance de faire triom pher au
sein d’une rela tion sociale, sa propre volonté, même contre des
résis tances ; peu importe sur quoi repose cette chance » (1995, 95).
La combi naison du capital social et du pouvoir leur permet de
s’assurer un minimum de dura bi lité dans le temps et un ancrage
dans l’espace.
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Ainsi, certains agents musul mans qui n’assistent pas par exemple aux
prières collec tives subissent diverses formes de harcè le ment et les
sermons reli gieux de leurs collègues qui leur rappellent, à tour de
rôle, les avan tages des prières collec tives. Les exemples de propos
tirés d’une expé rience person nelle répétée sont les suivants :
« Pour quoi on ne te voit pas à la prière ? », « Viens prier avec nous ! »,
« Est- ce que tu sais que tu vas mourir ? », « (…) on ne blague pas avec
la prière comme ça (…) », « Il faut te rappro cher de tes frères ».
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Selon Joseph D., cadre d’admi nis tra tion au minis tère des petites et
moyennes entre prises et membre de la Cathé drale de la foi, « il n’y a
pas de mal à partager la parole de Dieu lorsqu’on a un peu de temps.
Il n’y a pas d’endroit spéci fique pour parler de Dieu. Dieu utilise
certains d’entre nous pour parler à d’autres. Alors, quand je sens que
j’ai un message pour toi, tu es mon collègue, je n’hésite pas à t’en
parler. Je veux qu’on soit tous sauvés » (Entre tien, 17 septembre 2019).
Ce qui peut être substan tiel le ment retenu de ces propos, c’est le
souci de certains « agents publics croyants » de se sentir groupés par
tous les moyens, en diffu sant au maximum leurs dogmes reli gieux
pour recruter les compa gnons. Pour eux, toutes les approches sont
bonnes, pourvu qu’elles soient effi caces, d’autant plus que c’est par
cette soli da rité confes sion nelle que passe « la recon nais sance
publique de la plura lité reli gieuse » (Lamine, 2005, 93). Et nous avons
pu le véri fier lors de notre entre tien avec l’agent Mvogo E., fidèle à la
Chapelle de la gloire du Christ, qui consi dère que :
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C’est en restant soudés que les croyants peuvent être forts (…).
Quand je suis seul quelque part, je sens qu’il y a quelque chose qui
manque. Je ne peux pas te dire combien de fois j’ai été sauvé par mes
frères en Christ dans ce service. (…) Laissez- moi vous rappeler que le
Came roun promeut la liberté de culte (Entre tien, 17 septembre 2019).

II.1.2. Construc tion des réseaux religieux

La reli gion n’a pas qu’une fonc tion de liaison des indi vidus à une
divi nité. De son étymo logie latine, elle désigne legere, qui veut dire
« cueillir », et relegere, qui traduit « recueillir », « recol lecter »
(Rochefort- Turquin, 2006, 589). Il ressort de cette défi ni tion que la
reli gion a égale ment une fonc tion de collecte ; fonc tion qui explique
pour quoi les fidèles d’une reli gion sont en quête perma nente de
fidèles pour grossir les rangs de leurs commu nautés religieuses.
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À cet effet, l’analyse des réseaux reli gieux est indis so ciable de celle
des réseaux sociaux, car les réseaux reli gieux consti tuent de prime
abord des réseaux sociaux. Pour Pierre Mercklé, l’un des spécia listes
de la socio logie des réseaux sociaux, un réseau social est « un
ensemble d’unités sociales et de rela tions que ces unités sociales
entre tiennent les unes avec les autres » (2004, 4). Ainsi, l’analyse des
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réseaux sociaux permet d’élucider les struc tures sociales et de
s’inter roger sur leurs rôles. Les indi vidus inter agissent à des niveaux
de rela tions variables et inéga li taires. Ces inter ac tions sont
stra té giques et basées sur des jeux d’inté rêts et d’exten sion de la zone
d’incer ti tude (Crozier et Fried berg, 1977). Les réseaux reli gieux
permettent donc de main tenir ou de construire des liens sociaux
entre les indi vidus, qui peuvent décider ou non de tisser ou d’étendre
leurs systèmes de réseau au- delà de leur envi ron ne ment de travail.
Par consé quent, le fait pour eux d’inviter d’autres agents publics à se
réunir pour prier n’est pas un acte anodin. Il parti cipe de l’effort de
construc tion d’un système de réseau reli gieux, puisque le senti ment
de force des indi vidus croît en fonc tion de leur nombre. De surcroît,
certaines nouvelles colla bo ra tions de travail naissent à partir d’une
colla bo ra tion reli gieuse, c’est- à-dire le senti ment d’atta che ment à
une divi nité commune. Cela explique la multi pli ca tion de ce qui est
appelé « les cellules de prières », où se pratiquent des prières
jour na lières ou hebdo ma daires hors et sur le lieu de travail.

Cette réalité permet donc de comprendre pour quoi les agents
appar te nant à une même reli gion cherchent à construire ou
renforcer leur unité reli gieuse respec tive, puisque la prière ne sert
plus seule ment à entrer en rela tion avec une divi nité, mais aussi à
entrer en contact avec d’autres collègues et usagers. La reli gion peut
alors être perçue dans ce contexte comme un objet d’union, de
resser re ment et de conso li da tion des liens sociaux. Par- là, elle
renforce l’idée selon laquelle la reli gion a une fonc tion d’inté gra tion
sociale, et l’idée que la société est l’âme de la reli gion
(Durkheim, 1985).
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II.2. Le service public comme espace de
propa gande religieuse

Les services publics se sont progres si ve ment trans formés en espace
de propa gandes reli gieuses. Ces dernières sont écrites et orales, et
servent conco mi tam ment d’outils de diffu sion et de péné tra tion des
idées reli gieuses. En consi dé rant leurs lieux de travail comme les
nouveaux champs de luttes et de conquêtes reli gieuses, les agents
publics deviennent des relayeurs et/ou des « rela teurs » des
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pratiques reli gieuses. C’est ce qui explique la trans for ma tion des
bureaux en points focaux des églises ou des courants islamiques.

Parmi les instru ments de propa gande destinés à atteindre un public
nombreux, les affiches et l’évan gé li sa tion occupent une place
privi lé giée. C’est pour cela que les photos de pasteurs, que certain(e)s
appellent affec tueu se ment « hommes de Dieu », « prophètes » ou
« papa », sont placar dées sur les murs de bureaux et des brochures
reli gieuses distri buées gratui te ment ou vendues à certains agents et
usagers inté ressés ou curieux. Dans la même logique, certains agents
rendent des visites spéciales à d’autres collègues, dans le seul but de
leur permettre de « connaître Dieu » ou de « connaître la diffé rence
entre le mal et la vérité ».
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L’insti tu tion na li sa tion des fêtes reli gieuses est une autre forme de
propa gande reli gieuse, mais qui est l’expres sion d’une forme
margi nale de tolé rance reli gieuse au service de la propa gande
poli tique. Elle favo rise, tolère et péren nise les pratiques margi nales
des agents publics obser vées autour et pendant lesdites fêtes. Par ce
fait, la majo rité des agents a fini, par exemple, par inté rio riser que la
deuxième moitié de décembre est une période de vacances
géné ra li sées dans leurs lieux de travail. Un agent se réjouis sant de
cette réalité affirme expli ci te ment que « ça ne vaut pas la peine de
prendre ses congés en décembre. En ce moment- là tout le monde est
dans la fête » (Entre tien, 2 mars 2018). Ainsi, certains services auront
les « arbres de Noël » à l’entrée prin ci pale du bâti ment, si les
supé rieurs hiérar chiques sont des chré tiens célé brant la fête de Noël
notam ment. Souvent, ces arti fices sont plutôt mobi lisés par des
agents qui veulent stra té gi que ment faire plaisir au « Chef », ques tion
de béné fi cier en retour de certains des privi lèges liés à sa fonction.
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De même, les services où les supé rieurs hiérar chiques sont des
musul mans, les fêtes musul manes sont à chaque fois plus valo ri sées
que d’autres fêtes reli gieuses. Dans ces services, la prio rité est
immé dia te ment donnée à l’islam et aux colla bo ra teurs musul mans.
Par la suite, toutes les formes de sanc tions néga tives sont levées
contre ces derniers— par exemple pour ceux qui vont prier et passent
plus de temps que prévu, et ceux qui ne reviennent plus pour la suite
de la journée — et toute forme de stig ma ti sa tion de l’islam et des
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musul mans est frappée par l’omerta. Dans ce cas, l’islam devient la
reli gion du service.

Dans les deux cas, tout se passe comme si la stig ma ti sa tion de la
reli gion à laquelle appar tient un supé rieur hiérar chique renvoie
irré mé dia ble ment à la contes ta tion de la posi tion de cette dernière
ou de sa personne. Au minis tère de l’économie, de la plani fi ca tion et
de l’aména ge ment du terri toire par exemple, les agents publics de
reli gion musul mane rencon trés ont soutenu qu’ils jouissent depuis
2018 d’un certain privi lège parce que le ministre de ce dépar te ment
minis té riel est de reli gion musul mane. Même s’il n’assiste pas à la
prière collec tive jour na lière, il connaît préci sé ment où se situe
l’espace aménagé pour cela et parfois avec les socia bi lités et les
mœurs qui s’y produisent. Par ailleurs, les musul mans qui assistent
aux prières consi dèrent qu’ils jouissent de sa protec tion
insti tu tion nelle. Les agents ou usagers non- musulmans n’oseront
« tous soter » sur ce qu’ils regardent et écoutent sur ces lieux de
prière, même s’ils sont indis posés par ces pratiques, surtout que,
dans la plupart des cas, certaines alliances et ascen sions
profes sion nelles dans les services publics ont une base religieuse.

34

III. Le rôle social des pratiques
reli gieuses dans les
services publics
Dans les services publics came rou nais, les pratiques reli gieuses
permettent d’une part la conci lia tion et le partage des subjec ti vités,
et d’autre part le contrôle des travailleurs et des usagers.
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III.1. Conci lia tion et partage des subjec ‐
ti vités au travail
Les services publics sont une forme d’orga ni sa tion sociale.
Consi dérée comme telle, ils sont des lieux d’appren tis sage et de
défi ni tion de soi, où foisonnent diffé rentes formes d’iden tités des
indi vidus (Sain sau lieu, 2014). Ainsi, l’orga ni sa tion a ceci de parti cu lier
qu’elle met avant tout en scène un groupe d’indi vidus qui sont
en interrelation.
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Dans les inter re la tions, les agents publics qui se côtoient au départ
parce qu’ils partagent une même reli gion finissent dans la plupart du
temps par ne plus seule ment partager la reli gion qui les a rappro chés.
Ils finissent par se partager les subjec ti vités qui relèvent pour tant de
leurs vies privées, ou du moins de la vie après ou hors du travail. La
pratique de la reli gion ou sa simple évoca tion en milieu de travail leur
offre un privi lège ou un espace pour aborder leurs vies privées. Au
cours de tels échanges, bon nombre d’entre eux espèrent trouver un
précieux récon fort auprès de leurs « compa gnons de foi », parce
qu’ils partagent ensemble certains codes sociaux spéci fiques,
notam ment la même réfé rence religieuse.
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En l’absence des psycho logues du travail et des orga ni sa tions dans les
services publics, certains agents publics se « débrouillent » pour
trouver des solu tions à leurs ennuis en utili sant la reli gion comme
exutoire psycho lo gique. À ce titre, les pratiques reli gieuses tiennent
lieu de thérapie collec tive et indi vi duelle. Cette prédo mi nance de la
reli gion sur l’état psychique de certains agents publics permet de
comprendre la préco ni sa tion de Touraine (1966) qui, dans l’étude de
La conscience ouvrière, suggé rait aux Fondés de pouvoir de sortir de
l’entre prise pour étudier aussi la vie socié tale de l’ouvrier. Ainsi, la
maîtrise des condi tions de travail des agents publics néces site une
prise en consi dé ra tion de leur itiné raire profes sionnel et fami lial, tant
la vie profes sion nelle influe sur la vie privée et vice- versa. La
néces sité de fusion de ces deux vies est dès lors indéniable.
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En tout état de cause, certains agents publics came rou nais
consi dèrent la reli gion comme un refuge, de telle sorte que cette
dernière est utilisée en milieu profes sionnel comme un instru ment
leur permet tant de conci lier les déséqui libres de leur vie au travail et
hors du travail.
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III.2. Les pratiques reli gieuses dans les
services publics came rou nais :
éléments de contrôle des agents publics
et des usagers

Malgré leur margi na lité, les pouvoirs publics came rou nais trouvent
un certain intérêt dans les pratiques reli gieuses des agents publics.
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Au cours de nos enquêtes, ces derniers ont tendance à se confier plus
faci le ment à ceux avec qui ils partagent la même commu nauté
reli gieuse. Ils ont égale ment la possi bi lité de se « confesser » les uns
aux autres, dans la mesure où la même reli gion les amène à ressentir
un minimum de confort mental. Grâce à cette proxi mité, les indi vidus
ont tendance à moins se contrôler, à briser les barrières du tabou et
des inter dits de tout genre. En retour, la reli gion devient un moyen
de surveillance pour l’instance déci sion nelle en général et les
supé rieurs hiérar chiques en parti cu lier. Elle leur permet par exemple
d’épier ou de recueillir les avis des colla bo ra teurs à travers des sujets
de conver sa tion qui ont l’appa rence anodine, ou à travers des
acti vités extra- religieuses comme les « tontines  14» pour estimer les
flux finan ciers des colla bo ra teurs dans un contexte de corrup tion
géné ra lisée. De cette façon, la liberté non offi cielle laissée aux agents
de prati quer leur reli gion n’est qu’une liberté de façade et rela tive,
dans la mesure où elle permet d’épier les agents publics prati quants
reli gieux, en collec tant au maximum chez eux des infor ma tions
néces saires pour leur contrôle.

La reli gion permet ainsi de scruter et contre carrer tout
compor te ment qui tend à dévoiler les éven tuels « ennemis de la
hiérar chie ». Il est donc évident que si tous les agents prati quants
n’ont pas les mêmes rangs profes sion nels et les mêmes moti va tions
dans leur travail, ils n’ont pas égale ment les mêmes ambi tions et les
mêmes confi dents. Si leurs ambi tions s’avèrent diver gentes, chacun
est prêt — même s’il dit le contraire en public — à consentir les
efforts néces saires pour espérer béné fi cier des faveurs de sa
hiérar chie, d’une façon ou d’une autre. Ceux qui s’engagent dans cette
pratique servent d’agents- doubles, qui rendent compte de manière
perma nente à la hiérar chie de toutes les inten tions allant à son
encontre. Car, certains agents publics profitent de l’effet toléré du
groupe pour fomenter certains projets contre la hiérar chie ou contre
les autres collègues.
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Cette réalité démontre que la pratique de la reli gion peut être
employée comme un filtre social. L’accep ta tion ou le rejet des
pratiques reli gieuses est alors un indi ca teur d’évalua tion des iden tités
reli gieuses et cultu relles. Étant donné que le rejet ou l’accep tion
d’une reli gion est un choix à ne pas négliger. Lorsque les orien ta tions
reli gieuses sont maîtri sées, l’admi nis tra tion a plus de possi bi lités de
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cibler et de caté go riser les indi vidus, afin de mieux anti ciper
certaines de leurs pratiques. Cette stra tégie permet de surveiller
pour mieux punir, surtout que dans ce type de confi gu ra tion
profes sion nelle, « le châti ment est passé d’un art des sensa tions
insup por tables à une économie des droits suspendus » (Foucault,
1975, 18).

IV. Consé quences des pratiques
reli gieuses dans les services
publics camerounais
Ce ne sont pas néces sai re ment les pratiques reli gieuses qui sont
problé ma tiques dans les services publics came rou nais, mais l’impact
qu’elles produisent sur le rende ment et les rapports au travail. Sans
prétendre à l’exhaus ti vité, il y a trois séries de consé quences qui sont
préju di ciables aux services publics.
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IV.1. La diver sion du temps réel
de travail

La diver sion est la consé quence la plus flagrante résul tant de la non- 
régulation des pratiques reli gieuses dans les services publics. Elle se
mani feste par le détour ne ment du temps réel de travail. Ce dernier
étant entendu comme la durée que les indi vidus doivent
effec ti ve ment travailler pour être rému néré par leur employeur, en
l’occur rence l’État. En d’autres termes, c’est le temps de travail
effectif pour lequel chaque employé est appelé à dévouer à son
travail. Au Came roun, ce temps est de 40 heures par semaine, soit 8
heures de travail par jour, dans tous les établis se ments publics ou
privés non agricoles 15. Ainsi, la tranche horaire régle men taire de
travail des agents publics va de 7h30 à 15h30 et n’exclut pas qu’un
agent puisse travailler au- delà. Pour permettre aux services publics
d’atteindre leurs objec tifs, une loi fixe les indem nités d’heures
supplé men taires pour des agents qui travaillent au- delà de
l’horaire prévu 16. En fonc tion des services donnés, les agents ont la
possi bi lité de béné fi cier d’une pause dans la limite du temps fixée par
leur hiérar chie, sans exagération.
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Malgré ces mesures en vigueur, de nombreux agents publics,
influencés par leur foi reli gieuse, fonc tionnent dans la diver sion de
leur temps de travail, soit par absen téisme, soit par un ralen tis se ment
du rythme de travail dans les services admi nis tra tifs qui les
hébergent. Ils font davan tage des heures au travail et non des heures
de travail. Cette margi na lité n’a certes pas de statis tiques, mais elle
est obser vable dans la quasi- totalité des services publics du pays, et
pour laquelle une simple obser va tion socio lo gique suffit à construire
l’unani mité indé pen dam ment d’une statis tique précise. La recen sion
de ces quelques propos d’agents publics parlant de leur travail en
général et de l’absence à leur poste en parti cu lier suffit à étayer cette
thèse : « c’est le champ de mon père ? », « le travail du blanc ne finit
jamais », « je ne dois pas marcher avec ça sur ma tête… », etc.
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Par ailleurs, certains agents font quasi ment la poli tique de la chaise
vide tandis que d’autres optent pour la mention « Pas loin » affi chée
sur leurs portes de bureaux. D’autres se contentent même de déposer
un simple cartable sur leur table ou leur veste sur leur chaise de
bureau pour indi quer qu’ils sont présents à leurs postes.
Para doxa le ment, ces stra té gies faussent tout contrôle de présence
effec tive au travail et n’impactent guère l’inté grité et la conti nuité de
leur trai te ment finan cier mensuel.
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Néan moins, tenant compte de cette réalité, les minis tères des
finances et de la fonc tion publique orga nisent régu liè re ment des
recen se ments physiques des person nels pour s’assurer de leur
présence effec tive à leurs postes, voire d’atté nuer au maximum le
phéno mène très répandu des agents fictifs dans la fonc tion
publique camerounaise.

47

Pour justi fier leurs absences, certains agents emploient comme
bouclier protec teur le fait d’être allé prier par exemple. Ceci étant, en
faisant la remarque à un agent qu’il a été cherché plusieurs fois sans
succès à son bureau, sa réponse spon tanée est : « j’étais allé(e) faire la
prière » ou « je sors de la prière ». Ces réponses sont deve nues
telle ment courantes au point où elles laissent souvent perplexes les
usagers et certains supé rieurs hiérar chiques immé diats. La prière est
devenue un prétexte qui se renforce par la reli gion à laquelle
appar tient le supé rieur hiérar chique. Et si le ministre est par exemple
d’obédience musul mane, l’absen téisme pour les agents prati quant la
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même reli gion que lui aux heures de prières devient légi time et
irré pré hen sible. Du coup, il est toléré aux musul mans de s’absenter
aux heures de prière, alors que ces « pauses reli gieuses » ne se
substi tuent pas aux pauses offi cielles. Pour preuve, en plus de ces
pauses, ces agents cumulent dans la même journée leurs pauses
offi cielles. C’est ainsi que les pratiques reli gieuses donnent accès à
des pauses supplémentaires.

C’est ainsi que les vendredis, il est subrep ti ce ment reconnu dans les
mœurs publiques que la plupart des agents publics musul mans se
rendent dans les mosquées pour prati quer « la prière du vendredi »,
une prière se dérou lant habi tuel le ment entre 13h et 13h30 à rythme
hebdo ma daire. Toute fois, il est aussi reconnu que le départ pour
cette prière de vendredi marque habi tuel le ment la fin de la journée
de travail pour bon nombre de ces agents. Pour d’autres, les jour nées
de travail de vendredi s’arrêtent à 11h, puisqu’ils consi dèrent qu’il leur
faut suffi sam ment de temps pour se parer pour la mosquée, alors que
la prière rituelle de cette journée ne dure qu’une demi- heure à peine.
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En plus de cet aspect de « diver sion » au travail, les allers et retours
sur les lieux de culte et la perma nence des pratiques reli gieuses dans
les lieux de travail consti tuent d’autres formes paral lèles de diver sion.
Dès lors, il se pose le problème du déca lage entre les heures de travail
pres crites et les heures de travail réelles (Reynaud, 1989). Ici, il y a
osten ta toi re ment une prédo mi nance para doxale des règles
infor melles sur les règles formelles. Même si ces agents publics,
reli gieu se ment endoc trinés, demeurent conscients que le temps de
travail a un impact sur le rende ment admi nis tratif, cela ne les
empêche pas de se consti tuer pour la circons tance en de « nouveaux
patrons » selon l’expres sion de Bernoux (1974), igno rant
volon tai re ment qu’ils sont rede vables à la nation entière. On y aboutit
alors à un nivel le ment par le bas dans la perfor mance admi nis tra tive,
ce qui traduit en consé quence une crise de mana ge ment des
ressources humaines (Le Goff, 2000) dans la fonc tion
publique camerounaise.
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IV.2. L’ampli fi ca tion de la tolé rance
parti sane dans les services publics
Par tolé rance parti sane, il faut entendre la bien veillance et
l’indul gence dont béné fi cient les indi vidus du fait qu’ils partagent plus
ou moins les mêmes convic tions avec leur hiérar chie admi nis tra tive
ou leurs colla bo ra teurs de même rang. C’est un moyen pour des
personnes de même sphère sociale de s’accorder mutuel le ment des
libertés et des rémis sions, qu’elles soient formelles ou infor melles.
Dans les services publics, cette pratique est observée notam ment
entre des agents parta geant les mêmes convic tions reli gieuses. Ici,
elle se situe à deux niveaux : entre les agents de même grade et entre
les agents et leurs supé rieurs hiérar chiques. Leur point commun est
ce que les agents publics appellent « la couver ture ». En pratique, la
« couver ture » est l’art de protéger ou de se protéger mutuel le ment
dans les situa tions de clan des ti nité ou de margi na lité profes sion nelle.
C’est elle qui favo rise la régu la rité des absences obser vées dans les
bureaux admi nis tra tifs, absences souvent auto- attribuées et sans réel
risque de sanc tions professionnelles.
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La plupart du temps, la pratique de la tolé rance parti sane est
ampli fiée par les réseaux reli gieux car un agent « moins gradé » en
milieu de travail peut être le « supé rieur » de son supé rieur
hiérar chique dans l’obédience reli gieuse à laquelle ils appar tiennent.
Dans ce cas, si le cercle reli gieux a un système de valeurs que les
agents publics consi dèrent comme étant supé rieur à celui des textes
juri diques qui orga nisent leurs rela tions de travail, ils auront
tendance à valo riser celui des préceptes reli gieux. Pour tant, du point
de vue du mana ge ment, lorsque les normes qui régissent les rela tions
entre les indi vidus au travail ne sont plus unique ment celles du
travail, il y a néces sai re ment un impact négatif sur les rela tions de
travail, voire sur le rende ment et l’effi ca cité de travailleurs. La
prédo mi nance des pratiques reli gieuses et les réseaux reli gieux sur
les rapports profes sion nels consti tuent un obstacle au
fonc tion ne ment effi cace du service public came rou nais. Elle crée et
favo rise le « mal- être » de certains agents et usagers dans les lieux de
travail (Le Goff, 2000) et para lyse par- là les actions du
système bureaucratique.
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Les méca nismes de multi pli ca tion des règles infor melles débouchent
le plus souvent sur la forma tion des cercles vicieux bureau cra tiques
(Crozier, 1963). À titre d’illus tra tion, au moment où un supé rieur
hiérar chique cherche son colla bo ra teur, parfois pour une urgence de
service, la seule phrase « il est allé prier » suffit souvent à apaiser sa
colère et à renvoyer l’urgence liée au travail à plus tard, voire dans les
oubliettes. Il paraît assez para doxal que le travailleur qui n’est pas
toujours allé prier béné ficie d’une présomp tion de confiance qui
l’épargne de toute sanc tion néga tive, qu’elle soit admi nis tra tive ou
finan cière. En plus, faut- il le préciser, le degré de tolé rance à cette
absence est plutôt fonc tion de la convic tion reli gieuse du supé rieur
hiérar chique. C’est la preuve que l’envi ron ne ment du travail public au
Came roun est plutôt constitué d’un ensemble hété ro gène de
systèmes sociaux et cultu rels qui insti tuent des régu la tions partielles
et décen tra li sées, et non d’un système social homo gène fondé sur
une régu la tion globale (Reynaud, 1989).
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IV.3. Des conflits mani festes et ouverts
Les conflits nés des pratiques reli gieuses dans les services publics
came rou nais restent, pour le moment, mineurs. Il s’agit
essen tiel le ment de simples alter ca tions, sous forme de démêlés,
disputes et invec tives. Jamais ils n’ont donné lieu à des rixes et
échauf fou rées ouvertes, au point de consti tuer une menace pour
l’ordre public. Toute fois, même s’ils sont inévi tables dans les lieux de
travail (Reynaud, 1982), ils sont gérés à travers un système de
« régu la tion conjointe » (Reynaud, 1979), impli quant les agents publics
entre eux et les agents publics avec les usagers.

54

En consi dé rant la reli gion comme un facteur d’inté gra tion sociale,
Durkheim (1985) a visi ble ment négligé qu’elle pouvait égale ment être
un facteur de désin té gra tion sociale et un vecteur de protes ta tion
(Willaime, 1995). Dans ce sens, « les fois reli gieuses sont égale ment
porteuses de contes ta tion de l’ici- bas, contes ta tion pouvant prendre
une forme intra ou extra- mondaine, se traduire par une lutte active
contre l’état présent des choses ou par des atti tudes collec tives
(réali sa tion des sociétés alter na tives) ou indi vi duelles (mystique) de
retrait du monde » (ibid., 17). Bien entendu, la reli gion n’a pas que de
valeurs posi tives. Puisqu’il n’existe pas une reli gion commune pour
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tous les indi vidus, l’appar te nance à la reli gion opposée à celle d’autrui
n’est pas toujours appré ciée posi ti ve ment par lui. La reli gion a
tendance à installer la diffé ren cia tion entre les indi vidus en les
amenant à marquer leurs camps, leurs terri toires. En retour, ceux- ci
n’hésitent pas à les défendre parfois par tous les moyens d’où le
concept d’« extré misme reli gieux ». Entre les agents publics eux- 
mêmes et les agents publics et leurs usagers, les conflits de valeurs
débouchent sur ce que Sylvie Mesure et Alain Renaut appellent la
« guerre des dieux » (Mesure et Renaut, 1996), concept tout aussi
cher à Max Weber par ailleurs. Cette « guerre des dieux » est une
guerre d’un autre genre parce qu’elle ne se livre pas par les dieux eux- 
mêmes, mais par l’inter mé diaire des indi vidus prati quant chacun
une religion.

Dans les services publics came rou nais, cette guerre est menée de
façon déguisée. Elle se maté ria lise par le rappro che ment stra té gique
et idéo lo gique qui s’opère entre les agents de même reli gion, de
même église, de même « congré ga tion », et la neutra lité bien veillante
à l’encontre des agents de reli gions oppo sées. Pendant les heures de
pauses offi cielles ou non, ceux- ci se retrouvent pour commenter le
dernier sermon de leur prêtre ou le prêche de leur pasteur et
remé morer les chants marquants de leur rencontre avec « Dieu » ou
le « prophète » la veille ou des jours passés. Ces homé lies,
régu liè re ment suivies par des commen taires, sont menées au mépris
de celui ou ceux qui écoute(nt) et qui est (sont) du (des) camp(s) d’en
face. Lorsque la gêne est mani festée, il n’est pas rare d’entendre :
« Allez faire votre chorale loin… » ou « Vous prenez les gens ici pour
les animaux… ? », etc. Face à cela, la réplique est immé diate à travers
des paroles telles que : « Qui parle souvent lorsque vous faites pour
vous ici ? », « En quoi c’est si gênant que ça ? », etc.
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Ces échanges sont géné ra le ment suivis soit d’excuses de cour toisie,
soit d’indif fé rence, syno nyme de rejet ou de mépris de sa reli gion. Sur
ce, des agents publics de même reli gion se replient et mani festent
quel que fois leur mécon ten te ment par une « guerre froide », qui peut
durer des heures ou des jours. Des fois, cette « guerre reli gieuse »
amène certains agents à éviter tout contact relatif au travail ou non,
de peur de susciter l’adver sité de leur colla bo ra teur en cause.
Pendant ce temps, volon tai re ment ou invo lon tai re ment, ils font
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préva loir leurs reli gions sur le travail pour lequel ils sont
pour tant rémunérés.

D’autres conflits sont provo qués par la course à l’acqui si tion
d’espaces d’inté rêts person nels ou collec tifs. Puisqu’aucun service ne
prévoit offi ciel le ment un espace de prière, ce sont quel que fois des
parties de parkings qui sont mobi li sées à cet effet, ce qui peut parfois
provo quer des alter ca tions furtives avec les usagers desdits parkings.
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En outre, les conflits oppo sant les agents publics aux usagers sont
égale ment de plusieurs ordres. Les plus visibles sont ceux provo qués
par l’atti tude des agents publics, souvent jugée décon cer tante par des
usagers, dont la majo rité a régu liè re ment estimé que la « prière » ne
saurait justi fier les longues attentes qu’ils subissent dans certains
services admi nis tra tifs. Dans l’autre sens, l’agent peut se révolter du
fait qu’il estime qu’il n’a pas à se justi fier auprès d’un usager qui
n’attend qu’un service. Il n’est donc pas rare d’entendre un agent
rétor quer à un usager qu’il n’était pas obligé de l’attendre ou d’être là
en son absence. Cette réac tion récur rente dans les services publics
est d’autant plus problé ma tique, surtout lorsque certains agents
publics oublient ou ignorent que le service public vit finan ciè re ment
en partie grâce aux services qu’ils offrent aux usagers (les impôts et
les frais de timbres par exemple).

59

Un autre aspect de ces conflits réside dans les stra té gies de
diffé ren cia tion des usagers opérées par certains agents publics. Il est
en fait fréquent de voir des agents publics procéder à un « tri » parmi
les usagers atten dant une pres ta tion quel conque, en privilégiant
de visu leurs « frères » ou « sœurs » de la même commu nauté
reli gieuse pour les servir en prio rité. Dans les files d’attente, c’est
souvent la tenue vesti men taire, iden ti fiée comme indi ca teur
d’appar te nance reli gieuse, qui informe l’agent et vice- versa.
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Enfin, si l’agent pratique une reli gion qui ne l’auto rise pas à saluer des
indi vidus de sexe opposé ou d’entre tenir pendant long temps des
conver sa tions avec eux, il est possible qu’il expédie le service pour
lequel il est solli cité. Une fois de plus, le fait reli gieux s’avère être un
facteur déter mi nant de struc tu ra tion des inter ac tions agents publics- 
usagers, parfois au détri ment du service public.
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Conclusion
La tolé rance de la pratique « ouverte » de la reli gion dans les services
publics came rou nais est le symbole de la coha bi ta tion reli gieuse en
contexte de diver sité. C’est pour quoi les situa tions conflic tuelles et
« bloquantes » dues à l’appar te nance des usagers ou des agents
publics à une reli gion donnée sont rela ti ve ment négli gées.
Cepen dant, les pratiques reli gieuses dans les services publics portent
une part de respon sa bi lité des égare ments et diver sions obser vées
pendant les heures réelles de travail.
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En effet, les lieux de culte aménagés sont non contrôlés et
consti tuent de poten tielles poches d’insé cu rité, de perte des
ressources et de risques d’enrô le ment des indi vidus, même contre
leur gré, à des frac tions reli gieuses extré mistes. Il y a donc un risque
évident d’ampli fi ca tion des conflits iden ti taires. En consé quence,
l’État came rou nais gagne rait à davan tage recen trer et cana liser les
pratiques reli gieuses en milieu de travail en général, et dans le
secteur public en parti cu lier, afin de limiter leurs effets nocifs sur le
service public et le vivre- ensemble plus large ment. Ce d’autant plus
qu’à l’ère du terro risme mondial, la non- maîtrise des niches
reli gieuses disper sées dans des endroits à fort poten tiel d’enrô le ment
s’avère dange reuse pour l’État. Une approche anti ci pa toire sur cette
ques tion permet trait de prévenir ou de lutter au maximum contre de
poten tielles tensions commu nau taires et locales, large ment
favo ri sées par des crises inter na tio nales prégnantes (Frégosi, 2007).
Dans ce contexte, il ne s’agit pas d’envi sager que l’État came rou nais
procède à une inter dic tion des pratiques reli gieuses dans les services
publics, mais de s’inspirer des consé quences du terro risme reli gieux
dans le monde pour instaurer une « liberté reli gieuse condi tion nelle »
(ibid., 243) dans les services publics, qui consiste à surveiller
atten ti ve ment les pratiques et les fonde ments des conquêtes
reli gieuses. La fina lité sera alors de construire un système de service
public où la reli gion ne commande pas l’offre et la demande des
pres ta tions publiques, ni ne définit « l’économie du social » chère à
Gauchet (2001).
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NOTES

1  C’est l’ensemble des personnes qui professent leur foi en Jésus Christ :
catho liques, protes tants, ortho doxes, etc.

2  Donnée d’obser va tion directe.

3  Entre tiens conçus sous la forme d’une conver sa tion ordi naire, ils sont
menés à l’insu des enquêtés. Ils augmentent la possi bi lité d’obten tion des
données plus ouvertes et déliées de la subjec ti vité de ces derniers.

4  Cf. Confé rence des Ministres de la fonc tion publique des États membres
de l’Obser va toire des Fonc tions publiques Afri caines (OFPA), 30 mai 1997.

5  L’Église est entendue ici comme une insti tu tion reli gieuse, peu importe
son obédience.

6  Loi n° 90/053 du 19 décembre 1990 portant sur la liberté d'association.

7  Il n’est pas exclu que d’autres brochures soient payantes.

8  Certains agents publics disposent les brochures de sorte à les proposer
aux usagers ou collègues sans toute fois se prononcer ouver te ment. C’est la
stra tégie silencieuse.

9  Dans les églises de réveil, les fidèles sont d’abord des clients dans la
mesure où ils achètent ouver te ment les pres ta tions de leur pasteur. Ensuite,
ils sont impli ci te ment des marke teurs(euses) « gratuit(e)s » ou sans
« salaires mondains » pour leur Église et par exten sion leur pasteur. En bref,
ils sont le capital et la main- d’œuvre de leur pasteur.

10  Il faut recon naître que chaque service public qui a des musul mans a un
espace spécia le ment prévu pour les prières collectives.

11  Elle se pratique habi tuel le ment entre 13h et 13h30.

12  Elle se pratique habi tuel le ment entre 15h30 et 16h.

13  Les dispo si tifs qui permettent de se distin guer sont fonc tions des
appar te nances reli gieuses. Chez les chré tiens, il y a entre autres le port des
uniformes, des maca rons ou de la croix de Jésus. Chez les musul mans, on
peut noter la tache noire visible au milieu du front (syno nyme d’un front qui
se frotte régu liè re ment sur le sol à cause des prières), les panta lons qui ne
dépassent pas les chevilles, la mise en exergue du chapelet ou le port du
voile intégral.

Loi n° 90/053 du 19 décembre 1990 portant sur la liberté d'association.
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14  Asso cia tions rota tives d’épargnes entre les personnes unies par des liens
fami liaux, d’amitiés, de profes sion ou de clan, qui se déroulent à des
périodes d’inter valles plus ou moins variables.

15  Cf. Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail au Came roun,
article 80, alinéa 1, du chapitre premier sur « De la durée du travail ».

16  Décret n° 74/694 du 29 juillet 1974 fixant les condi tions d’attri bu tion et
les taux des indem nités pour heures supplé men taires à allouer aux
person nels de diverses admi nis tra tions de l’État.

RÉSUMÉS

Français
L’État came rou nais prône la laïcité. Pour tant, plus de 50 ans après
l’indé pen dance offi cielle du pays, la ques tion de la laïcité demeure assez
complexe et ambiguë en termes d’appro pria tion publique et de diverses
inter pré ta tions. En effet, le reli gieux se mani feste sans limite, et à des
échelles variées et diffé ren ciées, dans les multiples sphères de la vie
quoti dienne. Dans les services publics par exemple, il se maté ria lise par
l’omni pré sence d’objets et lieux de culte sur les espaces de travail et dans les
inter ac tions profes sion nelles entre agents et usagers. Bien qu’étant
offi ciel le ment déviante, cette pratique résulte du besoin réel des agents
publics d’emporter leurs reli gions dans leurs lieux de travail, au nom de la
laïcité et de la liberté de culte. Du fait de l’appa rente confu sion entre laïcité
et liberté de culte, la reli gion se posi tionne dans les services publics non
seule ment comme un élément de marquage social, mais aussi comme un
outil de reven di ca tion iden ti taire, de mobi li sa tion reli gieuse et un guide des
conduites des agents et usagers. Cette recon fi gu ra tion des rapports sociaux
des agents publics entre eux et des agents publics avec des usagers remet
en ques tion l’une des exigences cardi nales du service public, au sens
admi nis tratif du terme. Par consé quent, le présent article s’appuie sur les
données issues des obser va tions directes à Yaoundé, la capi tale du pays, et
des entre tiens semi- directifs avec les usagers et agents publics de cinq
minis tères, pour analyser les rapports des indi vidus à la laïcité. Il en ressort
que la prépon dé rance des faits reli gieux dans les services publics parti cipe
d’une remise en ques tion de la déon to logie admi nis tra tive et profes sion nelle
des agents publics, et des consi dé ra tions diverses de la notion de laïcité par
la société came rou naise en général. Bien que ces dernières soient
contra dic toires, leur multi pli cité et ses consé quences consti tuent une
preuve de la coha bi ta tion reli gieuse, de conci lia tion et de partage des
subjec ti vités au travail, et en même temps une entorse au rende ment et à
l’effi ca cité des agents publics au Cameroun.
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English
The Cameroonian state advoc ates secu larism. Yet, more than 50 years after
the country's inde pend ence, the issue of secu larism remains quite complex
and ambiguous in terms of public owner ship and various inter pret a tions
observed. Starting from this logic, the reli gious mani fests himself without
limits, and on varied and differ en ti ated scales, in the different spheres of
daily life. In public services, for example, it takes the form of the
omni pres ence of objects and places of worship on work spaces and in
profes sional inter ac tions between public servants and users. Although
offi cially deviant, this prac tice is the result of the real need for public
servants to bring their reli gions to the work place in the name of secu larism
and freedom of reli gion. Because of the apparent confu sion between
secu larism and freedom of worship, reli gion is posi tioned in public services
not only as an element of social marking, but also as a tool for claiming
iden tity, reli gious mobil iz a tion and guiding the conduct of public servants
and users. This recon fig ur a tion of the social rela tion ships between public
servants and between public servants and users calls into ques tion the
cardinal require ments of the public service, in the admin is trative sense of
the term. Consequently, this article uses data from direct obser va tions in
Yaounde, the capital city of Cameroon, and semi- directive inter views with
users and public servants in five minis tries, focuses on the analyses of the
rela tion ship that exist between indi viduals and secu larism. It emerges that
the prepon der ance of reli gious facts in public services is part of a
ques tioning of the admin is trative and profes sional ethics of public servants,
and of the various consid er a tions of the notion of secu larism by
Cameroonian society in general. Although the latter are contra dictory, its
multi pli city and consequences consti tute a proof of the reli gious
cohab it a tion, the concili ation and the sharing of subjectiv ities in the jobsite,
and at the same time a breach of the perform ance and effi ciency of public
servants in Cameroon.
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TEXTE

La France n’est pas le seul pays à débattre de laïcité sur la place
publique. Dans certains cas, ce recours à la laïcité est l’occa sion de
légi timer le récit national et de rendre possible la compa raison
inter na tio nale, le second servant parfois le premier (Ferrari, 2009). Ce
constat s’applique parti cu liè re ment bien à la France des trois
dernières décen nies où la laïcité présentée comme une excep tion
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constitue le soubas se ment d’un récit national iden ti taire. L’idée de
cette excep tion na lité émerge en 1989 et alimente depuis lors les
médias et le monde de l’édition, le plus souvent par adhé sion à l’idée
que par envie de s’en distan cier. Que doit- on penser de cette
affir ma tion ? Au sein de l’espace fran co phone et plus large ment dans
le monde, la France représente- t-elle réel le ment un cas à part en
matière de laïcité ? Inter roger ce carac tère excep tionnel permet de
déter miner s’il est justifié ou non. Concrè te ment, que signifie l’idée
d’être « excep tionnel » ? Cela sous- entend-il que la France serait
l’inven trice de ce prin cipe ? Qu’elle serait le seul pays à en faire usage
ou bien que sa manière de l’appli quer serait unique et immuable, la
diffé ren ciant des voies emprun tées par les autres pays ? Une telle
affir ma tion ne résiste pas long temps à la mise à l’épreuve du réel ou
de l’histoire. Un rapide survol histo rique montre non seule ment que
nombre de pays instaurent des pratiques laïques avant la France, mais
aussi que les débats publics fran çais récur rents depuis deux siècles se
réac tua lisent au fil des époques autour de concep tions renou ve lées.
Enfin, l’actua lité récente d’autres pays, fran co phones ou non
(Canada- Québec, Brésil, Népal, Inde…), montre que la ques tion
traverse égale ment leurs débats natio naux parfois depuis de
nombreuses années.

Cet article propose une analyse socio- historique infir mant le
carac tère excep tionnel du modèle fran çais de laïcité. Dans un
premier temps, il propose de clari fier quelques concepts
incon tour nables pour bien comprendre les enjeux rela tifs au prin cipe
de laïcité. Dans un second temps, il décons truit l’idée
d’excep tion na lité de la laïcité fran çaise en présen tant diffé rentes
mises en œuvre, histo riques et géogra phiques, en France et dans
d’autres pays.

2

I. Quelques préci sions théoriques
Avant d’expli quer en quoi le carac tère excep tionnel de la laïcité
fran çaise est illu soire, il s’agit d’abord de s’entendre sur ce qu’est la
laïcité. Le droit fran çais n’en propose pas réel le ment de défi ni tion ce
qui complique la compré hen sion d’un prin cipe pour tant inscrit au
premier article de la Consti tu tion. Cet article propose comme cadre
théo rique la grille de lecture proposée par la socio logue québé coise
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Miche line Milot (2008) qui se fonde sur quatre critères- références
permet tant de comparer diffé rents modèles de laïcité sur une base
commune : 1) égalité entre indi vidus en matière reli gieuse, 2) liberté
de conscience, 3) neutra lité reli gieuse de l’État et 4) sépa ra tion de
l’État et des Églises.

Ce cadre défi ni tionnel étant précisé, il s’agit main te nant de clari fier
les espaces où la laïcité s’applique, puis de bien distin guer le
processus de laïci sa tion de celui de sécu la ri sa tion, une confu sion
condui sant à nombre de décla ra tions erro nées en matière de laïcité.

4

I.1 Distin guer les notions de sphères ou
d’espaces, publics et privés

La mobi li sa tion de la notion de laïcité s’accom pagne très souvent de
la réfé rence à « la sphère publique », à « l’espace public » et/ou à « la
sphère privée ». Pour des raisons diverses, un même terme peut être
employé pour dési gner des espaces diffé rents alors qu’inver se ment,
deux formu la tions diffé rentes peuvent être utili sées de manière
syno ny mique. Cet emploi non rigou reux, fondé sur une absence de
rappel des défi ni tions de ces espaces, entre tient une confu sion qui
rend diffi cile la compré hen sion de la portée réelle de la laïcité,
notam ment en confon dant sphère publique et espace public. Cela
sert les ambi tions de ceux qui veulent la voir s’étendre à des lieux que
le droit actuel ne prévoit pas, notam ment en prépa rant les esprits à
trouver légi time cette exten sion et le chan ge ment de la loi. Dans cet
article, l’emploi de « sphère publique » et « espace public » n’est pas
syno ny mique, chacun dési gnant une entité spatiale diffé rente. Pour
mieux comprendre la diffé rence entre les deux, il est aussi néces saire
de mieux comprendre ce que désigne la « sphère privée ».

5

La « sphère publique » désigne l’État et ses insti tu tions, c'est- à-dire
tous les lieux et orga ni sa tions servant le bien public. C’est
unique ment sur elle que porte la loi de 1905, qui met fin à
l’englo be ment de cette sphère insti tu tion nelle par les normes
reli gieuses (Baubérot et Milot, 2011). L’idée de priva ti sa tion du
reli gieux incluse dans la loi de 1905 ne signifie donc pas que la
reli gion est relé guée à la sphère intime, mais au fait qu’elle n’est plus
l’affaire de l’État, autre ment dit que la laïcité s’applique aux
insti tu tions et non aux indi vidus, c’est donc l’État qui est laïque et non

6
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Tableau 1 : sphères et espaces, publics et privés

Sphère publique
(Pouvoirs publics,
société politique)

Sphère privée
(Société civile)

L’espace public L’espace privé

Sphère de l’État et
de ses insti tu tions
(symbo lique
et physique)
Mairies, fonc tion
publique
régio nale, écoles,
hôpi taux publics…

Espaces symboliques Espaces physiques Espace personnel/familial
Domi cile ou lieu
d’habi ta tion de la famille
ou des amis, monde de
nos
pensées (l’intériorité)…

Espaces de réunion
Poli tiques,
média tiques,
asso cia tifs,
syndi caux, religieux…

Espaces
de déambulation
Lieux publics (rues,
jardins, plages…) ainsi
que lieux privés
fréquentés par du public
(commerces, banques…).

(Orange, 2019)

la société. En consé quence, dès lors que l’on sort de la sphère
publique (et donc du registre insti tu tionnel), l’on pénètre dans la
sphère privée (Baubérot, 2012, 49), de sorte que, contrai re ment à une
idée répandue, cette dernière ne désigne pas seule ment l’espace
privatif de la famille et du domi cile, voire de l’inti mité person nelle,
mais se montre en fait beau coup plus large, puisqu’elle comprend
toutes les zones ouvertes au public, parfois diri gées ou traver sées
d’inté rêts privés. Cette défi ni tion de la « sphère privée » se super pose
à la défi ni tion d’Habermas du « domaine privé » qui comprend aussi
un « espace public » 1 repo sant sur des personnes privées (Habermas,
1988, 41). La sphère privée comprend donc non seule ment le « chez- 
soi », mais aussi l’espace non insti tu tionnel qui lui est exté rieur, et
que l’on désigne géné ra le ment par le terme d’« espace public ». Cet
espace comporte deux dimen sions : symbo lique (média tique,
discur sive…) et physique corres pon dant aux « espaces publics »
définis en tant que lieux de circu la tion ou de déam bu la tion
(Paquot, 2009).

En d’autres termes, l’exis tence d’une sphère publique (où s’applique la
laïcité) induit celle d’une sphère privée, qui comprend tous les
espaces et lieux traversés par des inté rêts privés, incluant l’espace
public, dans lequel l’expres sion reli gieuse est tout à fait permise.
Cette clari fi ca tion est essen tielle pour comprendre que la loi de 1905,
en sépa rant le reli gieux de la sphère publique, ne le renvoie pas
unique ment dans l’espace fami lial, mais dans l’entiè reté de la sphère
privée, y compris donc dans ses dimen sions publiques.

7
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I.2 De la néces sité de distin guer laïci sa ‐
tion et sécularisation

I.2.1 Définition

Un autre facteur nuisant à la compré hen sion du prin cipe de laïcité
réside dans la confu sion exis tant entre le processus de laïci sa tion et
celui de sécu la ri sa tion, une confu sion respon sable à la fois
d’inter pré ta tions exten sives de la laïcité et de la certi tude que les
autres pays ne sont pas laïques en raison de la visi bi lité reli gieuse des
agents de l’État.

8

La sécu la ri sa tion consiste en « la perte progres sive de perti nence
sociale et cultu relle de la reli gion en tant que cadre normatif
orien tant les conduites et la vie morale » (Milot, 2002, 32). Ce
phéno mène s’observe en parti cu lier, mais pas toujours, dans les
« sociétés qui fonc tionnent selon des critères de ratio na lité
instru men tale liée aux sciences et aux tech niques » (Baubérot,
2009b). Parfois l’élan de sécu la ri sa tion et de ratio na li sa tion peut
s’inter rompre sans que la société renonce aux progrès des sciences et
des tech niques, à l’image des États- Unis (Dubet, 2009). Toute fois, que
les grands récits n’expliquent plus le monde par la reli gion et que
celle- ci perde son influence sociale n’empêche pas pour autant qu’elle
puisse demeurer signi fi ca tive à titre indi vi duel. La sécu la ri sa tion ne
signifie donc pas la dispa ri tion de la reli gion, mais plutôt un
processus pous sant à l’indi vi dua li sa tion des croyances et des
pratiques qui ne passe pas forcé ment par l’évacua tion des signes
reli gieux (Baubérot, 2009b). Ce concept ne dit rien en revanche des
aména ge ments struc tu rels rela tifs à la gestion du reli gieux au niveau
de l’État, et dans ce cadre, le concept de laïci sa tion se montre bien
plus effi cient (Milot, 2002). La laïci sa tion renvoie donc
spéci fi que ment à la désins ti tu tio na li sa tion du reli gieux dans le champ
poli tique, alors que la sécu la ri sa tion renvoie prin ci pa le ment à une
dyna mique sociale (Baubérot, 2006a). L’inter pré ta tion de cette
désins ti tu tio na li sa tion varie selon les pays, allant ou non jusqu’à
s’appli quer aux agents de l’État. En France ou dans la Turquie d’avant
Erdogan, la neutra lité signifie l’absence de signe pour les agents des
services publics, tandis que dans d’autres pays, tels que le Canada, la

9
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neutra lité des lois et des pratiques s’appliquent à tout indi vidu y
compris les fonc tion naires, la visi bi lité de leur reli gio sité ne
remet tant pas en cause leur loyauté à l’État. Cela tient au fait que le
degré de laïci sa tion d’un État n’a aucun rapport avec le degré de
sécu la ri sa tion de la société. En résumé, la laïci sa tion est un processus
non linéaire, fruit de choix poli tiques ponc tuels entrai nant des
modi fi ca tions rapides voire immé diates dans l’orga ni sa tion de l’État,
tandis que la sécu la ri sa tion est un processus en cours, résul tant de
longues et diverses muta tions sociales (Baubérot, 2004) ; la laïci sa tion
ne renvoie qu’à la sphère publique, tandis que la sécu la ri sa tion
concerne en prin cipe tous les espaces.

I.2.2 En France et à l’étranger

En France, les insti tu tions étant laïci sées, l’évolu tion de la
sécu la ri sa tion s’observe surtout dans la sphère privée qui, nous
l’avons vu, comprend l’espace public non insti tu tionnel. En
consé quence, la tendance fran çaise à vouloir neutra liser cet espace
public constitue une exten sion de la portée de la laïcité hors du
champ insti tu tionnel, sur la base d’une confu sion entre laïci sa tion de
l’État et sécu la ri sa tion de la société : la visi bi lité nouvelle de la
reli gio sité de certains musul mans dérange une société rela ti ve ment
sécu la risée et qui s’est persuadée que les signes reli gieux avaient
disparu. Or, cette certi tude ne corres pond pas à la réalité, puisque
nombre de mani fes ta tions reli gieuses bien réelles passent inaper çues
dans l’espace public fran çais parce que patri mo niales ou
ancien ne ment instal lées sur le terri toire. Il s’agit notam ment des
fêtes reli gieuses trans for mées en jours fériés scan dant la vie sociale
de tous (Noël, Pâques, Pente côte, Ascen sion…), des construc tions
(églises, temples, syna gogues, calvaires…), du son de cloches des
églises, des vête ments (prêtres et reli gieuses catho liques, membres
de commu nautés juives ortho doxes), des bijoux (croix, étoiles de
David…), ou d’inscrip tions pérennes dans l’espace public, acco lées ou
non à un bâti ment reli gieux (« Jésus est venu pour nous sauver »…).

10

La distinc tion entre laïci sa tion et sécu la ri sa tion se révèle
parti cu liè re ment féconde pour comparer les pays démo cra tiques en
mettant en pers pec tive les rela tions entre poli tique et reli gieux avec
l’influence sociale de la reli gion. Il existe trois cas. Dans le premier,
l’État est laïque puisque le poli tique est clai re ment séparé du
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reli gieux, mais la société voire les insti tu tions appa raissent peu
sécu la ri sées car le reli gieux pénètre profon dé ment les visions du
monde, aux niveaux tant indi vi duel que collectif. C’est par exemple le
cas des États- Unis, de l’Italie ou des Pays- Bas. Dans le deuxième cas,
l’État n’est pas laïque car il possède encore une reli gion offi cielle alors
que dans le même temps la société se montre très sécu la risée. C’est
par exemple le cas du Royaume- Uni ou du Dane mark. Dans ce type
de pays, l’on parle de « laïcité de fait » dans la mesure où toutes les
actions insti tu tion nelles montrent une réelle neutra lité vis- à-vis du
reli gieux et n’exposent pas les croyants d’autres confes sions à des
discri mi na tions. Dans le dernier cas, les États sont laïques, car le
poli tique et le reli gieux sont séparés (de manière offi cielle ou non), et
les sociétés civiles sont très sécu la ri sées, à l’image de la France et du
Canada (Baubérot et Milot, 2011), ce qui n’interdit pas des diffé rences
d’inter pré ta tion, comme nous l’avons exposé précédemment.

I.2.3 Excep tion na lité, problème de traduc tion
et cadrage de la question

L’idée que la laïcité est une exclu si vité fran çaise découle tant d’une
ques tion de cadrage que d’un problème de traduc tion. Pour envi sager
la rela tion entre le poli tique et le reli gieux, les pays anglo- saxons
utilisent la notion de secularism qui comprend trois dimen sions : la
laïci sa tion des insti tu tions, la sécu la ri sa tion de la société, et celle des
indi vidus (Baubérot, 2006a ; Tschannen, 1992).

12

Une grande partie des pays euro péens utilisent aussi des traduc tions
basées sur la racine latine saeculum (le siècle, dans le sens de « ce qui
est hors de l’Église »), toute fois quelques- uns s’appuient sur la racine
laos (le peuple), dont découle la laïcité fran çaise, permet tant
d’asso cier laïcité et démo cratie (Milot, 2008). Bien que soit parfois
affirmé que le prin cipe de laïcité est intra dui sible, l’on rencontre
pour tant les formulations laicity ou French laicity dans les pays
anglo phones (Lassalle, 2011), laicità en Italie (Costa, 2014), laicismo en
Espagne ou λαϊκισμός (Laïkismós) en Grèce, laicismo ou laici dade au
Portugal. Ces choix appa raissent souvent (mais pas toujours) par le
choix des pays catho liques d’emprunter la voie de la laïci sa tion en
réponse à la volonté de l’Église d’être auto nome et proche du Vatican,
alors que les variantes autour de « saeculum » sont mobi li sées plutôt
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par les pays protes tants souhai tant emprunter la voie de la
sécu la ri sa tion, avec une Église subor donnée à l’État, peu à peu évidée
de son rôle et trans formée sous son impul sion (Costa, 2014).

Les traduc tions du mot « laïcité » dans d’autres langues ne sont pas
toujours heureuses à l’image du « dharma nira pek sata » népa lais, qui
signifie « séparé ou indif fé rent au dharma », source d’hosti lité des
hindouistes majo ri taires, pour qui le dharma constitue le fonde ment
positif de leur vision du monde (Letizia, 2012).

14

À présent qu’ont été éclaircis ces incon tour nables points théo riques,
procé dons à présent à une analyse socio- historique de la laïcité
inté grant donc à la fois des facettes histo riques mais
aussi géographiques.

15

II. La laïcité fran çaise : un prin ‐
cipe variable dans le temps
et l’espace
Consi dérer que la laïcité fran çaise serait excep tion nelle sous- tend
l’idée que ce prin cipe serait immuable et a- historique. Or, la laïcité a
connu une succes sion d’inter pré ta tions et de modes d’appli ca tions
succes sifs, décou lant de l’évolu tion de l’influence du reli gieux sur la
société et qui se sont suivis de modi fi ca tions du cadre légal.

16

II.1 Construc tion d’un cadre juri dique
libéral en trois étapes
La laïcité fran çaise s’adosse à un corpus de textes à la fois restreint et
plutôt stable, mais qui connaît une multi tude d’inter pré ta tions. Les
prin ci paux textes juri diques qui en consti tuent le cadre général ont
été rédigés entre la Révo lu tion et le milieu du XX  siècle, même si de
nouvelles lois orga ni sant la fonc tion publique viennent régu liè re ment
préciser ou réaf firmer les obli ga tions des fonc tion naires en matière
de neutra lité reli gieuse et de respect de la laïcité 2.

17

e

Les mino rités reli gieuses ( judaïsme et protes tan tisme) ayant
long temps été persé cu tées en France, la Décla ra tion des droits de
l’Homme et du citoyen de 1789 3 est régu liè re ment citée comme la
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première étape de la construc tion de la laïcité, en raison de son
article 1 instau rant l’égalité 4 pour tous et de son article 10 qui
accorde la liberté d’opinion, y compris religieuse 5. C’est à ce moment
qu’émerge la notion d’État laïque en France et que l’idée de laïci sa tion
se voit couplée à celle de droits de l’Homme, tel que Buisson
l’analy sera à la fin du XIX  siècle (Baubérot, 2004). La Décla ra tion
s’appuie sur les deux prin cipes moraux que sont l’Égalité et la liberté
de conscience, proposés par Locke au XVII  siècle pour justi fier une
orga ni sa tion poli tique libé rale. Toute fois, ils restent insuf fi sants s’ils
ne sont pas asso ciés à des moyens poli tiques permet tant de les faire
exister : prio ri tai re ment la neutra lité de l’État vis- à-vis du reli gieux,
qui peut se suffire à elle- même pour assurer une laïcité de fait.
Toute fois, certains États vont plus loin et offi cia lisent la sépa ra tion de
l’État d’avec les Églises (Milot, 2008), comme le fera la loi de 1905.
Dans les années 1790, émerge un début d’embryon d’État laïque qui va
mettre en place une poli tique anti clé ri cale sévère, large ment
respon sable de l’âpreté du futur conflit des deux France au XIX
siècle. Cette courte phase laïque dispa raît avec le Concordat signé
entre l’État fran çais et le Saint- Siège, qui restaure un lien entre l’État
et l’Église catho lique fran çaise tout en faisant la part belle au
galli ca nisme, à savoir un contrôle des Églises par l’État, s’illus trant par
l’instau ra tion du système des « cultes reconnus » et par un contrôle
strict des acti vités de l’Église de France (Baubérot, 2007). Dans le
même temps, s’opère une désins ti tu tio na li sa tion de l’Église
catho lique qui perd son exclu si vité en tant qu’insti tu tion de
socia li sa tion (ce que Baubérot (2004) appelle le premier seuil de
laïci sa tion), au profit d’insti tu tions sécu lières telles que l’école ou la
méde cine, les deux évoluant au gré d’un processus de sécu la ri sa tion
progressif de la société, même si le réfé rent reli gieux reste très
prégnant au niveau indi vi duel. Cette sécu la ri sa tion des menta lités
s’illustre dans un Code Civil désar rimé du reli gieux ou bien dans la
laïci sa tion succes sive de l’État civil, des divorces, de l’Univer sité, des
cime tières, des hôpi taux et bien sûr de l’école en 1882. Notons bien
que l’école est consi dérée comme laïque bien avant que soit votée la
loi de 1905, attes tant que la laïcité n’a pas besoin de sépa ra tion
offi cia lisée pour être effi ciente. Par ce processus de laïci sa tion
décou lant de la neutra lité nouvelle de l’État, sont mis en œuvre les
prin cipes moraux d’égalité et de liberté de conscience
(Baubérot, 2000).
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Au début du XX  siècle, le très gallican gouver ne ment Combes
main tient voire accentue le contrôle de l’État sur l’Église. Pour
diffé rentes raisons de poli tiques inté rieures et exté rieures, ce n’est
pas l’option stricte qu’il soute nait qui sera votée, mais bien le projet
paci fi ca teur d’Aris tide Briand. En sépa rant l’État des Églises, et malgré
la durable résis tance de l’Église catho lique, la loi de 1905 constitue un
acte fort que Briand qualifie de « loi d’apai se ment » et Baubérot de
« pacte laïque » (2000). Malgré cette loi de sépa ra tion, le galli ca nisme
de l’État a perduré jusqu’à nos jours : en 1926 l’État inau gure la grande
Mosquée de Paris, en 1949, la loi Debré intro duit par exemple le
finan ce ment public des établis se ments privés tandis que depuis 2003
et la fonda tion du CFCM 6, des poli tiques publiques succes sives visent
à orga niser un islam de France, par exemple en enca drant la
forma tion des imams et les finan ce ments étran gers. Débuté avec la
laïci sa tion de l’école, le vote de la loi de 1905 marque le second seuil
de laïci sa tion carac té risé par un recul de l’influence sociale
de l’Église.

19 e

La consti tu tion na li sa tion de la laïcité survient fina le ment
tardi ve ment, en 1946, offi cia li sant son cadre libéral : la Répu blique
devient expli ci te ment laïque dans son article premier 7. Jusqu’alors,
aucun des textes fonda men taux ne faisait expli ci te ment réfé rence à
la laïcité, y compris la loi de 1905 qui ne mentionne que le terme de
sépa ra tion (Baubérot et Milot, 2011). En réac tion aux discri mi na tions
morti fères de la guerre de 1940 et dans un désir mani feste de garantir
l’égalité entre tous, le Préam bule de la Consti tu tion de 1946 détaille
les nouvelles attentes incon tour nables en matière de droits humains.
En revanche, le légis la teur n’a pas défini la laïcité. Cette impré ci sion
contribue à la coexis tence d’inter pré ta tions variées, mais permet
aussi d’adapter plus faci le ment le cadre légal aux évolu tions de la
société. La loi de sépa ra tion a d’ailleurs connu une cinquan taine
d’amen de ments depuis 1905 (Dhar ré ville, 2013).
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L’esprit libéral qui a soutenu la construc tion de la laïcité a été
conforté de manière supra na tio nale par un droit euro péen tout
aussi libéral 8. Cette tendance a perduré jusqu’à la fin du XX  siècle
avant de commencer à se renverser dès lors que les effets de la
mondia li sa tion ont rendu suspecte et indé si rable la visi bi lité de la
plura lité religieuse.
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II.2 Une laïcité arti culée à l’iden tité en
contexte de mondialisation
Après près de deux siècles d’inspi ra tion libé rale, le processus de
laïci sa tion connaît à la fin du XX  siècle une réorien ta tion, comme en
atteste le rapport Baroin de 2003, inti tulé expli ci te ment « La nouvelle
laïcité ». Non content de déplacer les enjeux vers le culturel et
l’iden ti taire, ce rapport soutient que laïcité et droits de l’Homme
peuvent ne pas être compa tibles, légi ti mant ainsi une asymé trie de
trai te ment entre les cultes, prin ci pa le ment vis- à-vis de l’islam
(Baubérot, 2012 ; Liogier, 2012). Cette muta tion résulte de quinze ans
de débats autour des affaires dites « du foulard », concer nant des
collé giennes refu sant de se dévoiler dans leur établis se ment, une
demande insti tu tion nelle nouvelle puisque la recherche a large ment
docu menté le fait que l’école publique n’avait jamais jusqu’alors refusé
la visi bi lité reli gieuse des élèves ni même celle des aumô niers en
soutane (Massi gnon, 2000). La première affaire déchaîne les passions
média tiques et poli tiques en 1989 se tradui sant par des divi sions dans
les établis se ments. Elle fera l’objet d’un mani feste rédigé par cinq
philo sophes (Badinter, Debray, Finkiel kraut, De Fontenay et Kintzler,
1989) pour qui l’école constitue un sanc tuaire proté geant des
parti cu la rismes et des influences reli gieuses exté rieures. Cette thèse
domi nera les discours publics et finira par animer l’esprit de la loi de
2004 inter di sant aux élèves de porter des signes reli gieux osten sibles.
Immé dia te ment après le premier, un second mani feste (Brunerie- 
Kauffmann, Désir, Dumont, Perrault et Touraine, 1989), plus
confi den tiel et porté par des person na lités d’hori zons divers
(médecin, socio logue…), prônera lui une neutra lité accep tant les
diffé rences des élèves, affir mant que la laïcité ne peut être mobi lisée
pour exclure des élèves au nom de l’unifor mité, une source de
discri mi na tion dans l’éduca tion prio ri taire. Ces deux mani festes
entament la durable pola ri sa tion des postures des trois décen nies à
venir, une pola ri sa tion que la recherche voit comme une impasse
analy tique empê chant d’envi sager les nuances inter mé diaires
(Baubérot, 2015).
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À partir du milieu du XX  siècle, les débats sur la laïcité avaient
essen tiel le ment porté sur le finan ce ment public des établis se ments
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privés, se tradui sant par une oppo si tion farouche entre les parti sans
des écoles publique et privée. À la suite du retrait en 1984 du projet
Savary d’un grand service public de l’éduca tion, les débats autour de
la laïcité s’étaient globa le ment tus. Ils reprennent soudain en 1989
sous une forme tota le ment inédite (Le Goff, 1990) et vont perdurer
pendant quinze ans. L’année 2003 fut ponc tuée de rapports et de
commis sions parle men taires initiés par une droite nouvel le ment au
pouvoir, ouvrant la voie à l’idée d’une loi prohi bant le foulard à l’école,
fina le ment votée en 2004.

Comment expli quer ce renou vel le ment rapide des discours ?24

Pour ce faire, il est néces saire de le resi tuer dans l’histoire et la
géopo li tique. En parti cu lier dans la mondia li sa tion dans laquelle est
inscrite la France de cette époque, susci tant chez ses habi tants un
senti ment d’incer ti tude et de perte de souve rai neté. Les Fran çais ont
été spec ta teurs, d’une part, d’une insta bi lité crois sante à l’exté rieur
de leurs fron tières (révo lu tion isla mique en Iran en 1979, dispa ri tion
du bloc de l’Est à la fin des années 1980, construc tion euro péenne,
terro risme en Algérie…) (Baubérot et Milot, 2011) et, d’autre part, de
divers évène ments désta bi li sants surve nant sur leur terri toire
(émer gence d’un islam des familles suivi d’un accrois se ment du
plura lisme reli gieux, épisodes de violences urbaines asso ciés à la
jeunesse des banlieues, vague d’atten tats dans les années 1990…)
(Baubérot, 2006b ; Liogier, 2012 ; Mucchielli, 2002). Sans parler du
rôle majeur joué par les médias. D’abord, le déve lop pe ment de
l’infor ma tion et la multi pli ca tion des groupes diaspo riques
contri buent à la trans na tio na li sa tion de l’espace public (Fraser, 2005).
Ensuite, de nouveaux imagi naires terri to riaux et iden ti taires sont
créés par un jeu de dési gna tion et d’assi gna tion, qui donne une
maté ria lité spatiale au terri toire par le biais du langage voire d’une
rhéto rique poli tique véhi culés par les médias (Noyer et Raoul, 2013).
Enfin, ces derniers contri buent à la spec ta cu la ri sa tion du quoti dien
(Lits, 2008 ; Lochard, 2003) qui tend à trans former des faits anodins
en événe ments (Campiche, 2000) voire en « tsunami
média tique » (Giasson et al., 2010). Ces facteurs d’incer ti tude asso ciés
à une média ti sa tion toujours plus anxio gène du travailleur immigré
désor mais devenu musulman (Deltombe, 2007) contri buent à faire
douter de la loyauté des prati quants d’une reli gion jugée exogène, au
point de les consi dérer comme des « ennemis inté rieurs »
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(Boua mama, 2004 ; Mucchielli, 2002). Compte tenu de la
trans na tio na li sa tion de l’espace public et de la présence de groupes
diaspo riques, le reli gieux connait une déter ri to ria li sa tion qui
boule verse la culture symbo lique de nombre de Fran çais. Et si,
initia le ment, la laïcité fran çaise combi nait la volonté de progrès et
d’affran chis se ment d’un catho li cisme jugé supra na tional et passéiste,
en contexte de mondia li sa tion, le catho li cisme devient le gage d’un
héri tage autoch tone (Baubérot, 2006a, 236-237), au point que, sous la
prési dence de Nicolas Sarkozy, s’affirme une catho- laïcité iden ti taire
faisant appel aux racines chré tiennes de la France (Baubérot, 2012 ;
Lassalle, 2011). Cette réin ter pré ta tion de la laïcité contrarie la
troi sième dimen sion de la laïci sa tion chez Baubérot rela tive aux
rela tions entre nation et reli gion, puisqu’au lieu d’assister à
l’affai blis se ment voire la dispa ri tion de la reli gion comme compo sante
de l’iden tité symbo lique de la nation (Baubérot, 2006a, 228), le
pouvoir poli tique propose comme imagi naire national une laïcité
arti culée à la tradi tion religieuse.

Paral lè le ment à cet aspect iden ti taire mobi lisé plutôt par les familles
poli tiques de droite et d’extrême- droite, nouvel le ment ralliées à la
laïcité, diffé rents courants de la gauche se déchirent autour de son
patri moine laïque. On rencontre notam ment, d’une part, une gauche,
(auto)quali fiée de « répu bli caine », qui affirme la dimen sion immuable
et non quali fiable de la laïcité, s’appuyant sur l’univer sa lisme et une
lecture de l’histoire de la laïcité, jugée parfois sélec tive (Baubérot,
2006b) et, d’autre part, une gauche pour qui l’univer sa lisme ne peut
se limiter à l’invi si bi lité des parti cu la rismes et l’égali ta risme ne peut
se montrer inéqui table. À tort ou à raison, on critique la première
pour certaines de leurs décla ra tions suppo sées flirter avec le racisme
et la seconde tant pour sa limi ta tion de la laïcité à une ques tion de
droit que pour sa supposée tolé rance coupable envers « l’isla misme ».
Le discours public suspecte, en outre, cette deuxième posture de
manquer d’enthou siasme pour l’univer sa lisme, alors que les adeptes
de cette dernière regrettent quant à eux qu’il devienne un alibi
justi fiant la discri mi na tion de groupes mino ri taires et que l’équité soit
oubliée par un groupe majo ri taire persuadé de porter
une « iden tité faible  9» en regard des reven di ca tions des mino rités
(Baubérot et Milot, 2011, 246). Le terme d’ « islamo- gauchisme », issu
initia le ment d’une rhéto rique d’extrême- droite, qualifie de plus en
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plus fréquem ment cette approche (Lorcerie, 2005, Nord mann et
Vidal, 2004). À la suite du tragique assas sinat de l’ensei gnant Samuel
Paty, cette approche est mise en accu sa tion par le ministre de
l’Éduca tion natio nale, Jean- Michel Blan quer, qui déclare qu’elle « fait
des ravages dans l’univer sité fran çaise » (Le Nevé, 2020) et par deux
députés Les Répu bli cains, Julien Aubert et Damien Abad, qui ont
demandé à son encontre la créa tion d’une « mission d’infor ma tion sur
les dérives intel lec tuelles idéo lo giques dans les milieux
univer si taires » (Aubert, 2020), s’en prenant à quelques univer si taires
et évacuant que l’Univer sité constitue le lieu du débat d’idées
par excellence.

En défi ni tive, la durable spec ta cu la ri sa tion média tique a confi guré un
nouvel imagi naire de la laïcité compor tant trois axes : 1) la laïcité doit
être appli quée à l’islam avec le même carac tère impla cable que face
au catho li cisme au XIX  siècle notam ment pour l’école (affir ma tion ne
résis tant pas à l’analyse histo rique selon Baubérot et Milot (2011, 259),
2) la laïcité suppose la neutra li sa tion de l’espace public 10 et 3) la
laïcité garantit l’égalité femmes- hommes, alors que c’est une
asso cia tion apparue en 1989 (Baubérot, 2006b ; Roche fort, 2005). Cet
imagi naire a soutenu le vote de la loi de 2004 qui par contrainte
légale s’est limitée à l’école (Lorcerie, 2005) et a touché fina le ment
presque exclu si ve ment les jeunes filles musul manes dési rant porter
un foulard ou une tenue très couvrante aujourd’hui. En effet, la loi
n’interdit pas les petits bijoux tels que les croix ou les étoiles de
David, de sorte que tous les parti cu la rismes ne sont pas évacués de
l’école. En consé quence, les oppo sants à cette loi la jugent
discri mi na toire et certains courants fémi nistes regrettent que le
fémi nisme ait été instru men ta lisé contre des femmes/filles, et
soulignent qu’opposer anti- sexisme et anti ra cisme ne répond pas
correc te ment à la situa tion (Delphy, 2006).
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Si la déprise du reli gieux sur le social et la foi dans le progrès
scien ti fique de la première moitié du XX  siècle carac té risent ce
deuxième seuil de laïci sa tion, les origines du seuil suivant sont à
cher cher dans les chan ge ments de société qui traversent le monde à
partir des années 1960 : notam ment la « laïci sa tion des mœurs »,
marquée par des nouveaux choix moraux éman cipés du reli gieux
(contra cep tion, avor te ment …) (Baubérot, 2000), mais aussi divers
désen chan te ments décou lant 1) de la perte de confiance dans les
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sciences et tech niques en matière de béné fice pour l’huma nité (OGM,
nucléaire, biodi ver sité, réchauf fe ment clima tique, pollu tion,
dilemmes bioé thiques…), 2) des incer ti tudes de la mondia li sa tion et
3) de la dispa ri tion des tradi tion nels grands récits (reli gieux,
marxistes…), offrant à l’islam la possi bi lité de devenir le nouvel
épou van tail (Baubérot et Milot, 2011). Alors que la laïcité connais sait
une « crise muta tion » depuis les années 1960, l’islam se voit accusé
aujourd’hui d’en être le respon sable (Baubérot, 2006b), pous sant
certaines familles poli tiques à vouloir neutra liser l’espace public au
nom de la laïcité, mais à l’encontre du droit actuel.

En défi ni tive, ce long survol socio- historique permet de saisir que la
laïcité n’est pas immuable. La vision domi nante de chaque époque
n’est qu’une photo gra phie à un instant T d’un processus de laïci sa tion
en cours, marqué par des conflits de pouvoir entre approches et par
quelques événements- charnières (Baubérot, 2006a). Cette insta bi lité
histo rique, clai re ment mise en lumière par une typo logie établie par
Baubérot (2015), infirme bien l’idée d’une laïcité fran çaise immuable
dans le temps. Cette typo logie définit sept modes d’appli ca tion de la
laïcité ayant coexisté ou s’étant succédé en France : laïcité
anti re li gieuse, laïcité galli cane, laïcité sépa ra tiste de 1905 ou
d’aujourd’hui, laïcité ouverte, laïcité iden ti taire et laïcité
concor da taire. Un constat analogue peut- il être tiré d’un point de vue
spatial ?
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II.3 Des régimes d’appli ca tion de la
laïcité divers et simul tanés sur le terri ‐
toire français

Si les textes légaux évoqués précé dem ment laissent penser que la
laïcité s’applique de manière uniforme dans toute la France, il n’en est
rien puisque huit régimes de laïcité spéci fiques s’appliquent
simul ta né ment en autant de portions de son terri toire. Certains
d’entre eux s’éloignent toute fois beau coup de la repré sen ta tion
commune du modèle fran çais, puisque la dimen sion reli gieuse y
demeure très présente. C’est le cas en métro pole de l’Alsace- Moselle
où les écoles peuvent abriter des crucifix et les élèves sont obligés de
suivre un ensei gne ment reli gieux (sauf déro ga tion). Ces trois
dépar te ments sala rient les prêtres, pasteurs et rabbins, tandis que les
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évêques sont nommés par le président de la Répu blique. Dans le
même temps, en outre- mer, existent six autres régimes, qui
découlent de la mise en œuvre de l’article 43 de la première version
de la loi de 1905, établis sant juste ment sa non- application dans les
colo nies. Si la loi s’applique aujourd’hui plei ne ment en Guade loupe et
Marti nique, à la Réunion, Saint- Martin et Saint- Barthélemy, ce n’est
pas le cas ailleurs en raison du main tien d’anciens textes 11, comme les
décrets du ministre des colo nies Mandel, datant de 1939, qui
imposent à l’État de valider les repré sen tants reli gieux locaux.

Compte tenu des éléments mis en lumière par les analyses dia- et
synchro niques de la laïcité en France, le prin cipe se révèle variable et
histo ri cisé, impli quant une réac tua li sa tion perma nente de son
inter pré ta tion depuis le XIX  siècle. S’appuyant notam ment sur sa
typo logie, Baubérot (2015) conclut que parler de « la laïcité » au
singu lier nuit à la compré hen sion des phéno mènes observés et qu’il
serait plus perti nent de parler « des laïcités ».
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Une fois décons truite l’excep tion na lité de la laïcité fran çaise à la
lumière de son histoire et de sa géogra phie, que nous apprend sa
mise en pers pec tive avec des modèles étran gers ?
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III. La laïcité : une notion variable
dans l’espace
L’affir ma tion de l’excep tion na lité de la laïcité fran çaise vise moins un
public situé à l’étranger que les Fran çais eux- mêmes (Ferrari, 2009),
chez qui s’est déve loppé un imagi naire collectif destiné à les
persuader d’être les seuls à béné fi cier d’un tel cadre. Or, il n’en est
rien : de nombreux pays fonc tionnent de manière laïque, que cette
pratique soit offi cia lisée expli ci te ment par des textes légaux ou
qu’elle soit « de fait », et chacun de ces pays a, comme la France,
déve loppé des options spéci fiques car histo ri ci sées. Pour les
comparer, cet article s’appuiera sur les quatre critères défi ni tion nels
et une typo logie établis par Milot (2008).
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III.1 Une typo logie au service de la
compa raison internationale
À partir de sa grille d’analyse (présentée supra), Milot a déve loppé une
typo logie de six régimes de laïcité idéal ty piques. Chaque régime est
analysé à la lumière de ces critères (Baubérot et Milot, 2011). Ces
régimes n’étant pas mutuel le ment exclu sifs, un même pays peut en
succéder ou cumuler plusieurs, à l’image de la typo logie déve loppée
par Baubérot (2015) pour le cas fran çais. La force de la typo logie de
Milot tient à son adap ta bi lité à tout pays. Voici un survol des
carac té ris tiques de chacun de ces régimes. 1) La laïcité « séparatiste »
désigne les orga ni sa tions centrées sur la stricte sépa ra tion des
pouvoirs poli tique et reli gieux. Poussée à son extrême, elle ne
constitue plus seule ment un moyen poli tique, mais une fin en soi,
notam ment en vue de neutra liser sphère publique et espace public et
relé guer le reli gieux à l’espace privé domes tique voire intime, mais
avec pour effet secon daire de brimer la liberté reli gieuse. 2) La
laïcité « autoritaire » désigne le processus d’éman ci pa tion brutale de
l’État vis- à-vis des pouvoirs reli gieux, pouvant même englober
l’espace public 12, comme le fit jadis la Turquie. Dans les sociétés
plurielles, mais non plura listes, cette laïcité partiale vise
l’homo gé néité des popu la tions en impo sant aux segments de
popu la tion les moins sécu la risés l’effa ce ment de leurs réfé rences
reli gieuses. 3) La laïcité « anticléricale » consiste en l’effa ce ment de
tout signe reli gieux dans l’espace public, cette visi bi lité étant jugée
rétro grade. Cette forme peut devenir anti re li gieuse voire muter en
athéisme d’État comme ce fut le cas en URSS. 4) La laïcité « de
foi civique » privi légie la citoyen neté et les valeurs communes, sous- 
tendant une logique d’allé geance au pays. Elle se montre méfiante
vis- à-vis de valeurs qu’elle juge impor tées et impose une neutra lité
d’appa rence tout en accep tant dans des bâti ments publics des signes
reli gieux jugés patri mo niaux, à l’image du crucifix présent dans le
salon bleu du parle ment du Québec jusqu’en 2019. 5) La
laïcité « de reconnaissance » prio rise l’auto nomie morale indi vi duelle
et la justice sociale, mais met en tension droits indi vi duels et
collec tifs. Enfin, 6) la laïcité « de collaboration » auto rise, pour le bien
de la société civile, que l’État colla bore avec les diffé rents groupes
reli gieux, et ce, en dépit d’un régime de sépa ra tion. Cette forme
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présente un risque d’inéga lité en cas de plura lisme fermé ne
repré sen tant pas tous les groupes (reli gieux, athées, agnos tiques) et
toutes les reli gions (Baubérot et Milot, 2011, 87-116).

À titre d’illus tra tion, la France a connu, selon les époques, les laïcités
sépa ra tiste, auto ri taire, anti clé ri cale, de foi civique, même si la loi de
1905 sous- tend une laïcité de recon nais sance en raison du
finan ce ment des aumô ne ries et de sa volonté de garantir l’exer cice
du culte.
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III.2 Les orga ni sa tions des rela tions
entre le poli tique et le reli gieux dans
le monde

La France est loin d’être la première et l’unique à mettre en œuvre des
prin cipes laïques : nombre de pays avaient déjà pris des déci sions
concer nant les rela tions avec le reli gieux, que ce soit vis- à-vis de
l’État, de l’exer cice du culte, du droit au travail, de l’orga ni sa tion
scolaire, et certains les avaient déjà inscrites dans leur Consti tu tion
avant que la France ne commence à le faire elle- même. Outre- 
Atlantique, les États- Unis (Froi de vaux, 2005), le Canada (Milot, 2004),
le Mexique (Blan carte, 2009) ou le Brésil (Motta, 2004) connais saient,
parfois depuis le XVIII  siècle, des processus de laïci sa tion, parfois
inscrits dans leur Consti tu tion (au Mexique dès 1857, au Brésil en
1891). D’ailleurs, Aris tide Briand les mentionne dans la défense du
projet de la future loi de 1905 (Baubérot et Milot, 2011). Dans l’Europe
du XIX  siècle, plusieurs pays mettent en place des dispo si tifs allant
dans le sens d’une laïci sa tion de leur école, avant même la loi Ferry de
1882. C’est le cas de l’Angle terre en 1870 (la loi Forster instau rant les
secto rian schools), de l’Alle magne en 1871 (le Kulturkampf de Bismark),
de l’Italie en 1877 (la loi Coppino qui retire l’ensei gne ment reli gieux au
primaire), ou de la Belgique en 1879 (loi Van Humbeck) (Debré, 2004 ;
Ferrari, 2009).
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e

e

Ces quelques éléments d’analyse histo rique permettent de démentir
l’idée d’une excep tion fran çaise à l’échelle mondiale ne tient donc pas
non plus devant l’analyse histo rique inter na tio nale. Vu que le prin cipe
de laïcité est assez couram ment présent dans le monde
démo cra tique (et parfois moins démo cra tique), intéressons- nous à la
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manière dont il se déploie selon les cas, de sorte qu’à leur manière,
tous ces modèles sont excep tion nels, car historicisés.

III.2.1 Europe

En Europe, les pays catho liques se sont laïcisés, tandis que les États
protes tants se sont sécu la risés. Dans le premier cas, se dire laïque ne
signifie pas toujours que le reli gieux soit complè te ment coupé de
l’État. Par exemple, l’Italie et le Portugal, qui affichent une laïcité
(sépa ra tion) consti tu tion nelle, demeurent néan moins toujours sous
régime concor da taire : dans les deux cas, si la reli gion catho lique
n’est plus établie, les liens restent forts. La Belgique, neutre
consti tu tion nel le ment, recon naît sept cultes (dont un laïque) et en
rému nère les repré sen tants. Toute fois, en l’absence d’une sépa ra tion
offi cielle, l’État conserve le contrôle de l’Église. La Consti tu tion
espa gnole sépare l’État de l’Église en 1978. Toute fois, ce n’est que
récem ment que le gouver ne ment a retiré l’obli ga tion d’ensei gne ment
catho lique. La Répu blique tchèque n’a pas de sépa ra tion offi cielle,
mais une charte rappelle ferme ment les libertés reli gieuses. On y
rencontre plutôt une laïcité de colla bo ra tion, tout comme en Bulgarie
qui malgré une vraie sépa ra tion voit le clergé ortho doxe parti ciper à
tous les événe ments natio naux (Baubérot et Milot, 2011 ; Debré,
2004). Tous les pays catho liques ne sont pas laïcisés, l’Église
catho lique y demeu rant reli gion d’État, à l’image de l’Autriche, où la
liberté de culte est garantie, même si l’affi lia tion reli gieuse est
demandée pour les actes admi nis tra tifs. Rappe lons que la France
laïque subven tionne l’ensei gne ment confes sionnel à hauteur de 80 %
et finance l’entre tien des bâti ments reli gieux construits avant 1905.
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Les pays pure ment protes tants (Grande- Bretagne 13, Dane mark,
Norvège…) et les pays multi con fes sion nels (Pays- Bas, Alle magne…)
sont rare ment séparés, ils conservent le plus souvent un contrôle sur
leur Église domi nante (angli cane, luthé rienne…), que leur État
continue à financer. Pour autant, ils assurent aussi une liberté de
croyance et de culte sans discri mi na tion (Cham pion, 2006). Détaillons
quelques cas. Séparés de fait puisque la Consti tu tion ne fait aucune
réfé rence au reli gieux, les Pays- Bas ne possèdent donc pas de
reli gion d’État. Pour autant, l’État subven tionne un orga nisme
indé pen dant chargé de sala rier les ministres du culte, finance au
moins partiel le ment certains compar ti ments de la vie reli gieuse,
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comme les piliers protes tants et catholiques 14 ou la construc tion de
nouveaux édifices reli gieux. De son côté, le Dane mark, dont la
Consti tu tion fait de la reli gion luthé rienne la reli gion natio nale
depuis 1849, salarie ses prêtres chargés de l’état civil et des pompes
funèbres. Plutôt que de se séparer de son Église, l’État danois a
préféré la démo cra tiser peu à peu, en permet tant notam ment aux
femmes d’accéder à la prêtrise en 1947, et ce, contre l’avis des clercs
et des plus prati quants. Ce libé ra lisme semble expli quer le faible
anti clé ri ca lisme actuel (ibid., 70). En Alle magne, la Loi fonda men tale
de 1949 établit la liberté de culte et la neutra lité de l’État vis- à-vis des
reli gions. Aucune n’est érigée en reli gion d’État, mais la Loi instaure
une laïcité de colla bo ra tion entre l’État et les Églises, qui conservent
une forte influence sur la vie publique : elles sont finan cées par les
impôts, leur clergé est salarié et elles reçoivent diverses aides, par
exemple pour déve lopper des établis se ments d’ensei gne ment. La
gestion du reli gieux n’est pas que fédé rale, mais relève aussi des
Länder, de sorte que les pratiques peuvent profon dé ment différer sur
le terri toire : d’une inter dic tion pour tous les fonc tion naires de porter
des signes reli gieux (Berlin, Hesse), à une inter dic tion limitée aux
ensei gnantes (Bade Würtemberg, Bavière…) en passant par des
inter dic tions ciblant le voile, mais pas la kippa ou la croix. Cette
délé ga tion locale se rencontre aussi en Suisse où certains cantons
fonc tionnent sur un mode de sépa ra tion (Genève…) tandis que
d’autres (Vaud…) recon naissent et financent une reli gion spécifique.

Quelques pays conservent des insti tu tions faible ment sécu la ri sées,
leurs lois restant encore influen cées par le reli gieux ou l’étaient il y a
peu. Par exemple, la Grèce a imposé la mention de la reli gion sur la
carte d’iden tité jusqu’en 2000, l’Irlande a interdit l’avor te ment jusque
en 2018 et la Pologne ne cesse de durcir sa légis la tion à ce sujet
depuis 1993. D’un point de vue scolaire, le degré de sécu la ri sa tion
induit des formes très diffé rentes d’éduca tion à la chose reli gieuse
dans les écoles publiques. Si la France a intégré l’ensei gne ment du fait
reli gieux au sein d’autres disci plines (prin ci pa le ment en Histoire,
lettres, arts et langues), d’autres pays en ont fait une disci pline à part
entière, parfois sous forme caté ché tique (Suisse, Belgique, Portugal et
Luxem bourg) ou sinon, sous des formes cultu relle (Suède et Bulgarie),
éthique (Italie, Dane mark, Grande Bretagne et Autriche) ou iden ti taire
(Grèce) (Debré, 2004).
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III.2.2 Le cas de la Turquie : une inter dic tion
du voile qui cache une absence de séparation

Peu après la chute de l’Empire Ottoman (1922), la nouvelle répu blique
kéma liste aban donne l’islam comme reli gion d’État (1928) puis
consti tu tion na lise la laïcité en 1937. Dans les faits, c’est une laïcité
très diffé rente de celle opérée en France, mais sa volonté d’inter dire
le voile 15 a fait son succès lors des débats fran çais à ce sujet dès 1989,
occul tant toute fois la dimen sion auto ri taire qu’elle comporte et le
main tien de forts liens avec le reli gieux. La France a le même
engoue ment pour la laïcité auto ri taire long temps exercée
en Tunisie 16. L’extra po la tion de la réfé rence à la laïcité turque atteste
du danger à se référer à des modèles étran gers. Comme en France, le
voile en Turquie est l’objet d’instru men ta li sa tion poli tique. De 1920 à
la fin des années 1950, c’est moins sa dimen sion reli gieuse qui est
repro chée au foulard des Turques, que son archaïsme et son rappel
d’une Turquie rurale et sous- développée, contraires au projet de
moder ni sa tion occi den tale d’Atatürk. Dès 1980, le voile dérange à
nouveau les auto rités, parce qu’il est adopté par des femmes
isla mistes, acti vistes, culti vées, modernes et cita dines. Vingt ans plus
tard, les épouses des élus de l’AKP l’intro duisent au niveau de l’État
mais il n’est pas encore porté par les parle men taires de ce parti. Les
fonc tion naires sont auto ri sées à le porter à partir de 2016. La
reven di ca tion autour du voile trans forme la compré hen sion de la
citoyen neté turque jusque- là centrée sur la loyauté à la nation et à
l’État et devient aujourd’hui un combat pour les droits indi vi duels
(Saktamber, 2013). Ce chan ge ment témoigne du passage de laïcités
auto ri taire et de foi civique à une laïcité de recon nais sance, peu
apprécié par les milieux laïques, notam ment l’armée.
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Si la Consti tu tion kéma liste définit une laïcité où la reli gion ne
gouverne ni n’influe sur les affaires de l’État, tout en permet tant une
liberté illi mitée en matière de convic tion et de vie spiri tuelle des
indi vidus, en revanche, elle se montre beau coup plus coer ci tive que la
laïcité fran çaise envers l’expres sion reli gieuse dans l’espace public car
suspectée d’être suscep tible d’affecter la vie sociale, l’ordre public et
la sécu rité. L’État avait donc un droit de regard sur les libertés et
droits reli gieux en tant que garant de l’ordre et des droits publics.
Loin d’être séparé, l’État était en fait peu séparé d’un reli gieux mis
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sous tutelle. Le Dinayet, c'est à dire la Prési dence des affaires
reli gieuses créée par Atatürk en 1924 (Baubérot, 2009a) salarie et
forme des dizaines de milliers d’imams (72 000 en 2010) et a même
rédigé leurs prêches jusqu’en 2006. Par ailleurs, il récolte les impôts
de l’ensemble des citoyens quelle que soit leur confes sion, et ce, au
seul profit du culte musulman sunnite, alors que les autres courants
musul mans (les câferî et les alevi bekta chis), repré sen tant pour tant
plus du quart de la popu la tion totale, ne sont pas reconnus, à l’image
des autres mino rités (les protes tants et les catho liques latins). Enfin,
l’ensei gne ment reli gieux est obli ga toire à l’école publique depuis 1982,
avec même une intro duc tion de ques tions de reli gion dans les
examens d’entrée à l’univer sité depuis 2013.

III.2.3 En Amérique : États- Unis et Canada

Aux États- Unis, le premier amen de ment de la Consti tu tion crée dès
1791 un « mur de sépa ra tion » strict, pour s’assurer qu’aucun courant
reli gieux n’inves tisse l’État (Froi de vaux, 2005). Toute fois, la
popu la tion et les insti tu tions demeurent faible ment sécu la ri sées,
expli quant qu’un serment sur la Bible ou sur n’importe quel texte
sacré ou philo so phique appa raisse légi time lors de l’inves ti ture du
Président de la Répu blique ou d’un procès. La réfé rence régu lière en
Dieu y compris par le Président témoigne d’une croyance en un être
supé rieur corres pon dant à un « déisme insti tu tionnel » 17. En théorie,
celui- ci surplombe toutes les reli gions empi riques et n’empêche ni la
neutra lité ni la sépa ra tion de l’État des Églises, car aucune reli gion
n’est privi lé giée et les attentes morales d’égalité et de liberté de
conscience sont respec tées. Toute fois, on a pu observer avec G.W
Bush ou D. Trump une tendance à favo riser un « chris tia nisme
insti tu tionnel » au détri ment des popu la tions non chré tiennes, en
parti cu lier musul manes. Les appli ca tions dans les diffé rents États
relèvent d’instances non fédé rales, de sorte qu’il existe des
diffé rences terri to riales fortes. Quelques États ont par exemple
envi sagé d’ensei gner le « dessein intel li gent » aux côtés de la théorie
de l’évolution.
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Dès 1763, par le Traité de Paris, les Britan niques accordent une liberté
de pratique aux catho liques cana diens, puis en 1774, l’Acte
consti tu tionnel du Canada abolit le serment du Test, de sorte que les
catho liques ne sont plus inter dits des charges admi nis tra tives (Milot,
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2009). La protec tion des croyants appa raît en 1874 dans la loi visant à
limiter « l’influence indue », autre ment dit une loi n’auto ri sant pas les
reli gieux à tenter d’inflé chir le vote de leurs fidèles pendant leur
prêche (Milot, 2004). Aujourd’hui, la juris pru dence parvient à
soli de ment enca drer un prin cipe de sépa ra tion toujours non
offi cia lisé. Pour sa part, la Charte des droits et libertés protège les
prin cipes d’égalité et de liberté de conscience (Milot, 2009). Les
mino rités peuvent béné fi cier d’accom mo de ments limi tant les risques
de discri mi na tion tout en respec tant la loi (Milot, 2004). La laïcité de
recon nais sance du Canada se traduit par une neutra lité de l’État et
du gouver ne ment affec tant bâti ments et textes, mais ne s’impo sant
pas à ses repré sen tants, à l’image de Harjit Singh Sajjan, le ministre de
la Défense cana dien du premier gouver ne ment Trudeau, porteur d’un
turban Sikh. Le Québec emprunte une voie diffé rente. Depuis plus de
quinze ans, les débats publics promeuvent la laïcité à la fran çaise
dans le but de durcir la légis la tion en matière de visi bi lité reli gieuse.
Si la laïcité dite « ouverte » a long temps prévalu (Wein stock, 2012), la
« loi 21 » a établi expli ci te ment, en juin 2019, le carac tère laïque de
l’État, ce qui s’est traduit par l’inter dic tion de port de signes reli gieux
pour les employés de l'État en posi tion d'au to rité coer ci tive et pour
les ensei gnants de l’école publique, sauf s’ils en portaient un avant la
loi (clause grand- père). Cette loi ne touche pas les élèves et s’applique
indé pen dam ment des Chartes rela tives aux libertés, qu’elles soient
cana dienne ou québécoise.

III.2.4 En Asie : Inde et Népal

L’Inde laïcise sa Consti tu tion en 1950 et devient offi ciel le ment
« secular » en 1976. Celle- ci refuse la recon nais sance d’une reli gion,
les cours confes sion nels à l’école publique et les impôts reli gieux et
garantit par ailleurs la laïci sa tion des lois pénales, la liberté de
conscience et le refus de toute discri mi na tion sur la base de sa
reli gion, race, caste, genre, lieu de nais sance (Bhar gava, 2014). Cette
laïcité de colla bo ra tion protège les droits indi vi duels et collec tifs. Elle
est carac té risée par la notion de « distance prin ci pielle » qui
comprend simul ta né ment des éléments marquant la sépa ra tion et
d’autres marquant l’absence de sépa ra tion, signi fiant que l’État n’est
pas guidé par le reli gieux, mais qu’il peut néan moins inter venir en la
matière. Indi vidus et commu nautés doivent être traités avec égal
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respect, mais peuvent connaître un trai te ment diffé rencié lié à cette
appar te nance, une source de discri mi na tions (Bhar gava, 2007).
L’appli ca tion de la laïcité indienne demeure moins ambi tieuse que
son projet initial, notam ment en matière de discri mi na tions, à l’image
du projet de loi de citoyen neté de 2019 excluant les migrants
musul mans. Le natio na lisme hindou (pour ne pas dire hindouiste)
contribue à l’asymé trie de trai te ment des mino rités qui font l’objet
d’une moindre géné ro sité en matière d’indem ni sa tion ou d’aide
huma ni taire d’urgence et sont plus souvent victimes de violences
poli cières. Même les verdicts de la Haute Cour de Justice se voient
corrigés par la Cour Suprême. Les prin cipes laïques semblent
respectés quand ils touchent les hindouistes, mais ceux- ci
consi dèrent souvent qu’elle leur est défa vo rable puisque la laïcité
refuse le système des castes. Pour autant, les femmes et les castes
infé rieures n’en béné fi cient que peu (Bhar gava, 2014).

Consti tu tion na lisée depuis 2015, la laïcité népa laise constitue un
projet de recon nais sance de la plura lité reli gieuse dans un pays où les
mino rités reli gieuses sont malme nées par la majo rité hindouiste. Par
la suite, contrai re ment à la France, acti vistes laïques et reli gieux sont
en lien étroit, tandis que cette nouvelle laïcité se voit rejetée par les
hindouistes qui craignent qu’elle encou rage les pratiques choquantes
et prosé lytes des mino rités chré tiennes et musul manes (abat tage des
vaches, sonne ries des Églises, ajouts de fêtes reli gieuses au
calen drier…). Elle fait l’objet de forts enjeux poli tiques et se voit
instru men ta lisée par chaque bord à des fins élec to ra listes, sur fond
de haines inter com mu nau taires et d’iden tité natio nale (Letizia, 2012).
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Conclusion
La mise à l’épreuve histo rique et géogra phique du prin cipe de laïcité
met en lumière que le cas fran çais n’est pas excep tionnel : la laïcité
est un mode orga ni sa tionnel fina le ment assez courant dans le monde,
dans nombre de pays démo cra tiques où elle concourt aux libertés
indi vi duelles, mais aussi parfois dans quelques pays auto ri taires où
elle peut consti tuer inver se ment un instru ment de coer ci tion.
Chaque pays ayant déve loppé un modèle spéci fique de laïcité
(offi cielle ou de fait) en filia tion avec son histoire et ses choix
poli tiques, la France n’est pas plus spéci fique que les autres, et se
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NOTES

1  La traduc tion de la thèse Habermas utilise le terme de « sphère publique »
là où cet article parle « d’espace public », tandis qu’elle utilise l’expres sion
de « sphère du pouvoir public » pour dési gner ce que cet article appelle
« sphère publique ».

2  La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant sur les droits et obli ga tions des
fonc tion naires, dite loi Le Pors, modi fiée par la loi n° 2016-483 du 20 avril
2016 rela tive à la déon to logie et aux droits et obli ga tions des fonctionnaires,
est désor mais rédigée ainsi : 
 
Le fonc tion naire exerce ses fonc tions avec dignité, impar tia lité, inté grité et
probité. Dans l'exer cice de ses fonc tions, il est tenu à l'obli ga tion de neutra lité.
Le fonc tion naire exerce ses fonc tions dans le respect du prin cipe de laïcité. À
ce titre, il s'abs tient notam ment de mani fester, dans l'exer cice de ses fonc tions,
ses opinions reli gieuses. Le fonc tion naire traite de façon égale toutes les
personnes et respecte leur liberté de conscience et leur dignité.

3  Le mouve ment avait néan moins déjà débuté dès le 29 novembre 1787 avec
la publi ca tion du Traité de tolé rance instau rant un état civil pour
les protestants.

4  Art. 1 : Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les
distinc tions sociales ne peuvent être fondées que sur l'uti lité commune.

5  Art. 10 : Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même reli gieuses,
pourvu que leur mani fes ta tion ne trouble pas l'ordre public établi par la Loi.

6  CFCM : Conseil Fran çais du culte musulman

7  Art. 1 de la Consti tu tion de 1946 et 1958 : 
 
La France est une Répu blique indi vi sible, laïque, démo cra tique et sociale. Elle
assure l'éga lité devant la loi de tous les citoyens sans distinc tion d'ori gine, de
race ou de reli gion. Elle respecte toutes les croyances.

8  Art. 9 de la Conven tion euro péenne des droits de l’Homme : 
 
1.Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de reli gion ; ce
droit implique la liberté de changer de reli gion ou de convic tion, ainsi que la

(dir.), Le Québec en quête de laïcité, Montréal, Écosociété, p. 32‐42.
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liberté de mani fester sa reli gion ou sa convic tion indi vi duel le ment ou
collec ti ve ment, en public ou en privé, par le culte, l’ensei gne ment, les
pratiques et l’accom plis se ment des rites. 
 
2. La liberté de mani fester sa reli gion ou ses convic tions ne peut faire l’objet
d’autres restric tions que celles qui, prévues par la loi, consti tuent des mesures
néces saires, dans une société démo cra tique, à la sécu rité publique, à la
protec tion de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la protec tion
des droits et libertés d’autrui. 
 
Art. 2 du proto cole addi tionnel : 
 
Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruc tion. L’État, dans l’exer cice des
fonc tions qu’il assu mera dans le domaine de l’éduca tion et de l’ensei gne ment,
respec tera le droit des parents d’assurer cette éduca tion et cet ensei gne ment
confor mé ment à leurs convic tions reli gieuses et philosophiques.

9  En italique dans le texte initial.

10  L’article 1 de la loi de 1905 dit que la répu blique garantit la liberté de
conscience et le libre exer cice du culte. Selon le droit, la liberté de
conscience renvoie au for inté rieur, tandis que l’exer cice du culte renvoie à
toute mani fes ta tion exté rieure de la foi, au- delà du rassem ble ment des
fidèles (l’article 260 du code pénal est devenu l’article 31 de la loi : cf. Dalloz
actua lité du 30 novembre 2020).

11  La loi de 1905 n’est pas appli quée ou partiel le ment en Nouvelle- 
Calédonie, Poly nésie fran çaise et Guyane, à Saint- Pierre-et-Miquelon,
Wallis- et-Futuna et Mayotte, ainsi que dans les Terres australes et
antarc tiques (Baubérot, 2015, 129). On peut y trouver par exemple une
reli gion offi cielle (catho li cisme) avec un clergé salarié comme en Guyane ou
bien l’appli ca tion du droit civil musulman aux côtés du droit fran çais pour
les affaires fami liales, avec des juges musul mans rému nérés par l’État
fran çais comme à Mayotte. Notons que la poly gamie n’y a été abolie qu’en
2010 (Baubérot, 2006b, 57- 67).

12  Il est ques tion ici de l’espace public tel que défini dans cet article.
L’inter dic tion peut donc toucher les lieux publics physiques, tels que la rue
ou les jardins publics.

13  Plus exac te ment l’Angle terre, puisque l’Écosse a consti tu tion na lisé la
sépa ra tion de l’Église d’Écosse et l’État.
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14  Cham pion (2006) définit le pilier comme une struc ture à la fois
idéo lo gique et insti tu tion nelle d’inté gra tion et d’enca dre ment des indi vidus
de la nais sance à la mort par le biais de toutes leurs acti vités (écoles,
hôpi taux…). On la rencontre dans une moindre mesure en Alle magne et en
Belgique. Du point de vue fran çais, la « pilo ri sa tion » consti tue rait une
forme aboutie de « commu nau ta risme ».

15  Inter dic tion dans les établis se ments scolaires, les univer sités et la sphère
publique insti tu tion nelle, mais aussi dans les grandes entre prises privées ou
dans l’espace public comme dans la rue (Saktamber, 2013).

16  La Tunisie est souvent présentée comme laïque du fait de son
inter dic tion du voile dans la sphère publique (retirée depuis 2010), pour
autant le premier article de la Consti tu tion de 1959 faisait de l’islam la
reli gion de la Tunisie. La Consti tu tion de 2014 instaure un État
complè te ment civil, mais les débats autour de la laïcité ont eu tendance à
favo riser l’arrivée de partis isla mistes au pouvoir.

17  Rappe lons que la décla ra tion des droits de l’Homme et du citoyen incluse
dans la Consti tu tion fran çaise débute sous les « auspices de l’être suprême »
qui relève aussi l’approche déiste des Montagnards.

RÉSUMÉS

Français
Il n’est pas rare de lire ou d’entendre en France que la laïcité fran çaise revêt
un carac tère excep tionnel. Pour tant, l’obser va tion tant du cas fran çais que
de diffé rents cas inter na tio naux laisse appa raître une diver sité d’approches
invi tant plus à parler « des laïcités » que de « la laïcité ». Prenant pour
hypo thèse que le terme « excep tionnel » tradui rait pour ses utili sa teurs
l’idée d’une orga ni sa tion singu lière, unique en son genre tant dans le temps
que dans l’espace, cet article propose une argu men ta tion décons trui sant
ces deux aspects. Il met d’abord en lumière que la laïcité n’est pas immuable
dans le temps. Pour ce faire, il évoque la diver sité des approches de la laïcité
qui ont coexisté ou se sont succédé en France du XIX  siècle à nos jours.
Ensuite, il décons truit à son tour l’idée d’une singu la rité spatiale. Il
commence par démon trer que la laïcité fran çaise n’est pas singu lière sur
son propre terri toire, puisque huit formes enca drées par le droit y sont
actuel le ment en vigueur simul ta né ment. Il survole ensuite diverses
orga ni sa tions de par le monde, de l’Europe à l’Asie en passant par l’Amérique
du Nord. Ces diffé rents cas mettent en évidence que les ques tions de
gestion des rela tions entre le poli tique et le reli gieux se sont posées et se
posent toujours dans bien des pays, sous des formes consti tu tion nelles ou
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non, et ce, parfois bien avant la France. La diver sité des options locales
rete nues met en évidence que l’inter pré ta tion des quatre prin cipes
proposés par Milot pour décrire la laïcité (2008) (égalité, liberté de
conscience, neutra lité et sépa ra tion) diffère d’un pays à l’autre, de sorte que
toutes les approches sont histo ri ci sées et spéci fiques, et corres pondent à
l’un ou plusieurs des idéal types compo sant la typo logie des régimes de
laïcité établie par Milot. Ces appli ca tions locales appa raissent moins
consti tuer des excep tions que des variantes. Elles s’inscrivent toutes dans
les attentes du droit inter na tional supposé respecté par les pratiques des
pays démo cra tiques en matière d’égalité de droit et de liberté de
conscience. Cet article est égale ment l’occa sion de faire quelques rappels
théo riques. Il distingue d’abord les processus de laïci sa tion et de
sécu la ri sa tion. Cette distinc tion permet de mieux saisir les diffé rences
entre, d’une part, les pays laïques, c'est- à-dire sans reli gion établie et/ou
avec une sépa ra tion offi cielle entre l’Église et l’État et, d’autre part, les pays
mobi li sant une « laïcité de fait » dans lesquels les insti tu tions se sont
sécu la ri sées, bien qu’il existe toujours une Église reconnue. L’article
déve loppe enfin une distinc tion entre sphère publique et espace public, qui
permet de mieux comprendre la portée réelle de la laïcité et de saisir en
quoi les attentes d’occul ta tion du reli gieux contre viennent le plus souvent
au cadre légal et découlent surtout d’une envie de sécularisation.

English
It is not uncommon to read or hear in France that " French laicity " is of an
excep tional nature. However, the obser va tion of both the French case and
various inter na tional cases reveals a diversity of approaches inviting more
to speak of " laicities " than " laicity ". Assuming that the term " excep tional "
would trans late for its users the idea of a singular organ iz a tion, unique in its
kind both in time and in space, this article offers an argu ment
decon structing these two aspects. First, it first high lights that " laicity " is
not immut able in time. To do this, he evokes the diversity of approaches
that coex isted or succeeded one another in France from the 19  century to
today. Then, it demon strates that it is not unusual in space either, since
eight forms framed by law are currently in force throughout France,
including over seas. This article then decon structs the idea of a spatial
singu larity, using an over view of various organ iz a tions observed in other
coun tries, from Europe to Asia to North America. These different cases
high light that the ques tions of manage ment of the rela tions between the
polit ical and the reli gious arose and arise in many coun tries, some times
before France, resulting or not in consti tu tional forms. The diversity of the
local options chosen high lights that the inter pret a tion of the four prin ciples
proposed by Milot to describe laicity (2008) (equality, freedom of
conscience, neut rality and separ a tion), differs from country to country, so
that all approaches are histor icized and specific, and corres pond to one or
more of the ideal types composing the typo logy of laicity regimes defined by
Milot. These local applic a tions appear less to consti tute excep tions than
vari ants which fall within the expected frame work of the responses to be
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given by demo cratic coun tries to ques tions of equal rights and freedom of
conscience. This article is also an oppor tunity to make some theor et ical
reminders. First, he distin guishes the processes of " laiciz a tion " and
" secu lar iz a tion ". Used to analyze the organ iz a tional choices of the States,
this distinc tion makes it possible to better grasp the differ ences between,
on the one hand, secular coun tries, that is to say without an estab lished
reli gion and/or with an offi cial separ a tion between Church and State and,
on the other hand, the coun tries mobil izing a " de facto laicity " in which the
insti tu tions are secu lar ized, although there still exists a recog nized Church.
The article then develops a distinc tion between public sphere and public
space, which makes it possible to better under stand the real scope of laicity
and to grasp in what the expect a tions of conceal ment of the reli gious most
often contra vene the legal frame work and stem mainly from a desire
for secularization.
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PLAN

I. G5 Sahel : une dynamique de la coopération militaire, issue d’une volonté
politique des États du Sahel de s’adopter aux mutations stratégiques en
matière de sécurité collective
II. Une force conjointe à caractéristique disparate
III. Une situation sécuritaire catastrophique malgré l’engagement des
moyens importants
IV. Absence de coopération de certains pays : ambivalence d’une lecture
erronée de la situation sécuritaire et/ou de sa gestion
Conclusion

TEXTE

Le Sahel est une bande de terre en Afrique subsa ha rienne regrou pant
plusieurs pays de l’Afrique de l’est (tels que la Somalie), du nord
(Algérie et Mauri tanie), de l’ouest (tels que le Burkina Faso, le Mali et
le Niger) ainsi que de l’Afrique centrale (Tchad). Les pays qui le
composent ne sont pas tota le ment définis, mais sa limite
géogra phique est située entre le Sénégal et la corne d’Afrique. En
proie à une menace terro riste, cinq pays du Sahel (Burkina Faso, Mali,
Mauri tanie, Niger et Tchad) ont décidé de créer le 16 février 2014 à
Nouak chott, en Mauri tanie, une orga ni sa tion sous- régionale qui lutte
contre le terro risme (G5 Sahel, 2020). Jusqu’alors méconnu, le G5
Sahel va susciter un intérêt inter na tional, notam ment à cause de
l’inten si fi ca tion des acti vités de l’extré misme violent. Pour tant, depuis
sa créa tion, il ne cesse de struc turer les rela tions intra- sahéliennes et
réussir à s’imposer comme un acteur incon tour nable de la sécu rité
au Sahel.
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Pour quoi ces cinq pays unique ment ? C’est parce qu’ils sont le cœur
du Sahel et les plus menacés par le phéno mène djiha diste. Ils ont
égale ment des carac té ris tiques simi laires sur tous les plans
(géogra phique, culturel, envi ron ne mental, etc.). La spéci fi cité du
Sahel même est basée sur des vastes terri toires déser tiques et sous
peuplés. Ce qui est égale ment commun aux cinq pays membres, ce
sont des pays se situant dans une zone stra té gique avec des sous- sols
très riches en gaz, or, pétrole et uranium. De même, ils appar tiennent
tous à la caté gorie des pays en déve lop pe ment, la pauvreté touche
entre 40 et 50 % de la popu la tion (Fonds des Nations Unies pour la
popu la tion, 2020, 51) avec des défis majeurs en démo gra phie (avec 4
enfants par femme en moyenne) et en accès à l’emploi pour une
popu la tion à majo rité jeune dont l’âge médian varie entre 15 et 17
ans (Ibid., 42). Ainsi, la vulné ra bi lité écono mique de cette jeunesse l’a
trans formée en proie facile pour les groupes djiha distes en quête
perma nente des nouvelles recrues, d’où la volonté des États membres
de s’atta quer aux sources de l’insé cu rité, notam ment la pauvreté et
le sous- développement.

2

Du point de vue mili taire, la Force Conjointe du G5 Sahel (FC-G5S) est
composée de cinq mille militaires 1 partagés entre les cinq pays
membres, qui sont appuyés par la force fran çaise de l’opéra tion
Barkhane. La MINUSMA (Mission Multi di men sion nelle Inté grée des
Nations Unies pour la Stabi li sa tion au Mali), via la réso lu tion 2391 du
Conseil de Sécu rité des Nations Unies, apporte un appui à la force
conjointe. Cet appui consiste en des « évacua tions sani taires ainsi que
l’accès aux articles consom mables essen tiels (carbu rant, eau et ration)
et l’utili sa tion d’engins de levage et de terras se ment et de maté riel de
génie de l’Orga ni sa tion des Nations Unies (ONU), et d’unités de génie
en uniforme de la MINUSMA pour aider à préparer les bases
opéra tion nelles de la Force conjointe au Mali. » (Conseil de Sécu rité
de l’ONU, 2017, Réso lu tion 2391, 5). Du point de vue finan cier, le
budget de départ de cette force était estimé à plus de 450 millions
d’euros (Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest, 2018, 2), permet tant à
celle- ci d’atteindre sa pleine opéra tion na li sa tion, ce qui est médiocre
en compa raison avec celui de la MINUSMA, de Barkhane ou des pays
voisins tels que l’Algérie ou le Nigéria. Autre problé ma tique liée au
finan ce ment, les 400 millions constituent- ils un budget annuel,
triennal ou quin quennal ? Une ques tion qui reste sans réponse,
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surtout lorsque l’on sait que la mission n’a toujours pas atteint sa
pleine opéra tion na li sa tion, par manque de moyens, après plus de cinq
ans d’exis tence. Les gros contri bu teurs sont l’Union Euro péenne (UE),
l’Arabie saou dite, le Qatar, les États- Unis, la France et les Pays- Bas.
Ainsi, chaque État membre du G5 Sahel contribue à hauteur des 10
millions d’euros. Cepen dant, le problème n’est pas la recherche de
finan ce ment, mais sa gestion effi cace, surtout sa péren nité, car, ce
combat contre le terro risme va coûter cher et personne ne peut
prédire le temps que cela prendra, d’où l’impor tance de la
péren ni sa tion de son finan ce ment. Malheu reu se ment, les
« promesses non tenues par les parte naires » (Tall, 2020, 9)
consti tuent un frein à la pour suite des opéra tions. Pour tant, le
soutien au G5 Sahel devrait être un pas dans la bonne direc tion, et
une situa tion gagnant- gagnant pour l’Afrique et pour ses parte naires
inter na tio naux, d’où la ques tion de savoir si les stra té gies et les
moyens mis en place, par les diffé rents acteurs, sont assez suffi sants
pour endi guer le phénomène.

Cet article a pour but d’analyser les méca nismes de sécu rité mis en
place par le G5 Sahel et ses parte naires, ainsi que les diffé rents défis à
relever dans le cadre de la lutte contre le terro risme. Nous explo rons,
ainsi, la dyna mique de la coopé ra tion mili taire du G5 Sahel (G5S)
comme stra tégie d’adop tion aux muta tions de la sécu rité collec tive.
Nous exami ne rons, ensuite, les carac té ris tiques des outils de défense
et de sécu rité des États membres du G5S. Enfin, nous évaluons la
situa tion sécu ri taire de la zone et les enga ge ments des États
membres pour y faire face. Cepen dant, l’absence de coopé ra tion de
certains pays impacte les efforts de lutte contre le terro risme. Ainsi,
pour analyser ces diffé rents éléments, nous allons nous appuyer sur
des recherches docu men taires portant sur la litté ra ture
insti tu tion nelle dispo nible, les décla ra tions offi cielles et les travaux
acadé miques et univer si taires tels que les rapports et articles
scien ti fiques portant sur le sujet.

4



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

I. G5 Sahel : une dyna mique de la
coopé ra tion mili taire, issue d’une
volonté poli tique des États du
Sahel de s’adopter aux muta tions
stra té giques en matière de sécu ‐
rité collective
Le déve lop pe ment du phéno mène djiha diste au Sahel a été forte ment
influencé par un contexte local et régional. Les consé quences
géopo li tiques liées aux prin temps arabes au Maghreb et la guerre en
Libye et au Mali, ont direc te ment favo risé la connexion entre les
dyna miques poli tiques et sécu ri taires en Afrique du Nord et au Sahel.
Des consé quences qui ont jeté les bases d’une conver gence des
attentes locales et globales liées à la montée en puis sance des
nouveaux acteurs non étatiques, en parti cu lier au nord du Mali (Cook
et Sanderson, 2016, 14). Profi tant, ainsi, de la poro sité des fron tières
de la région, les groupes armés terro ristes ont rempli les vides
exis tant dans des nombreuses régions du Sahel et utilisé le profond
ressen ti ment des popu la tions envers les auto rités centrales.
L’inca pa cité des États du Sahel à sécu riser leurs terri toires et à
empê cher les groupes illé gaux à y exercer des trafics de tout genre, a
ouvert un grand boule vard non contrôlé et qui menace les fron tières
euro péennes (Gowan, 2017, 1). Cette menace terro riste néces site donc
de déve lopper et de mettre en œuvre une stra tégie globale,
impli quant diffé rents acteurs, dans le but de résoudre les problèmes
de gouver nance, de sécu rité et de déve lop pe ment qui affectent la
région du Sahel.

5

Ainsi, la créa tion du G5 Sahel découle tout autant du dyna misme de la
coopé ra tion mili taire en matière de lutte contre le terro risme, avec
les parte naires exté rieurs, que de la conver gence poli tique et
diplo ma tique issue du Processus de Nouak chott et/ou du consensus
sur l’impé ra tive coor di na tion des « Stra té gies Sahel » (Hanne et
Larabi, 2015, 126). Dans la conti nuité de la Stra tégie Inté grée des
Nations Unies au Sahel (SINUS) 2 et de la Stra tégie pour la sécu rité et
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le déve lop pe ment au Sahel de l’UE qui, toutes les deux, s’appuient sur
le nexus sécu rité – déve lop pe ment. Les pays membres du G5 Sahel
ont vu l’intérêt poli tique que pouvait repré senter la créa tion d’une
orga ni sa tion régio nale les rassem blant autour de ce prin cipe qu’ils
ont érigé en doctrine. Ce mimé tisme semble s’être nourri d’une
volonté d’appro pria tion des diffé rentes initia tives des prin ci paux
bailleurs de fonds mais égale ment d’une volonté de freiner
l’expan sion du terro risme dans tout le Sahel. Dans ce cadre, le
soutien de l’ONU, à travers son bureau de l’Afrique de l’Ouest
(UNOWAS) a été élargi et « renforcé » (Desgrais et Sada, 2018, 112),
allant d’un appui tech nique à l’élabo ra tion de « neuf projets phares
dans les domaines de la gouver nance, de la sécu rité et de la
rési lience » (Guterres, 2016, 15). Dans ce contexte, le G5 Sahel se dote
d’une stra tégie basée sur deux piliers dont le premier consiste à
« préserver l’inté grité terri to riale des États et mener, ensemble, une
action résolue en vue d’assurer la sécu rité dans l’espace sahé lien. »
(G5 Sahel, 2014, 2-3), et le second sur la néces sité de lutter contre la
pauvreté à travers le déve lop pe ment. La valeur ajoutée du G5 Sahel
est sa complé men ta rité avec les autres orga ni sa tions régio nales sans
empiéter sur leurs champs d’expertises.

Le 2 février 2017, l’orga ni sa tion, par la réso lu tion 00-01/2017, a décidé
de créer une force conjointe (FC-G5S) dont le but est de « lutter
contre le terro risme et le crime trans na tional orga nisé » (G5 Sahel,
2017, 2) dans les cinq pays. Mais, afin d’avoir une légi ti mité
inter na tio nale, le G5 Sahel avait demandé à l’ONU et l’Union Afri caine
(UA) une recon nais sance offi cielle. Ce qui a été fait via la réso lu tion
2359 par laquelle l’ONU avait demandé aux pays et orga ni sa tions de
soutenir la force (Conseil de sécu rité de l’ONU, 2017, Réso lu tion 2359,
4). De même, le commu niqué du 13 avril 2017 du Conseil de paix et de
sécu rité de l’UA a même donné un mandat à la force (Conseil de paix
et de sécu rité de l’Union Afri caine, 2017, 2). Cepen dant, ni le Conseil
de Sécu rité de l’ONU, ni l’UA n’ont accepté le déploie ment de la FC du
G5 Sahel sous le mandat du Chapitre VII de la charte de l’ONU, ce qui
prive l’orga ni sa tion d’un appui consi dé rable en termes de soutien
logis tique, finan cier et tech nique. Dans cette caco phonie politico- 
institutionnelle, l’Union Euro péenne se posi tionne comme le
parte naire idéal via son para digme de stra tégie pour le Sahel. En
effet, depuis 2011, l’UE a déve loppé la Stra tégie pour la sécu rité et le
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déve lop pe ment au Sahel qui est un cadre théo rique de l’action de l’UE
au Sahel. C’est un concept nova teur qui privi légie la coopé ra tion
régio nale. Dans une logique d’appro pria tion afri caine, la Stra tégie de
l’UE consiste à « déve lopper les initia tives poli tiques et
opéra tion nelles exis tantes en matière de sécu rité et de
déve lop pe ment du Sahel et les soutenir tant au niveau national que
régional » (Union Euro péenne, 2011, 5). Ainsi, la Commu nauté
Écono mique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) est apparue
comme l’inter lo cu teur régional par excel lence pour la mise en œuvre
de la stra tégie pour le Sahel de l’UE. Ladite stra tégie a permis de
financer plusieurs projets de déve lop pe ment des pays membres du
G5 Sahel, mais égale ment d’équiper les forces qui luttent contre le
terro risme, par du maté riel adéquat tel que des véhi cules blindés.
Cepen dant, l’apport de l’Alliance pour le Sahel est le plus visible et le
plus concret. Créée en 2017 à l’initia tive de la France, de l’Alle magne
et de l’Union Euro péenne, elle regroupe aujourd’hui 13 pays qui
consti tuent le bras armé du G5 Sahel en matière de finan ce ment des
projets de déve lop pe ment pour lutter contre la pauvreté (Minis tère
de l’Europe et des Affaires étran gères, 2020). Il s’agit là d’un appui
finan cier dans le cadre du Programme (du G5 Sahel) d’Inves tis se ment
Prio ri taire dans 40 projets régio naux et répartis dans 4 secteurs
prio ri taires : infra struc ture de désen cla ve ment, accès aux ressources,
gouver nance et programme de stabi li sa tion d’urgence.

Par contre, ces programmes de déve lop pe ment n’auront pas d’effet si
les stra té gies mili taires de lutte contre le terro risme ne sont pas
coor don nées. Cela passe néces sai re ment par la forma tion et
l’équi pe ment de la force conjointe du G5 Sahel. Malheu reu se ment, le
système de forma tion et d’équi pe ment de l’armée varie d’un pays à un
autre. Ce qui rend diffi cile l’orga ni sa tion et la coor di na tion des
opéra tions conjointes sur le terrain.

8

II. Une force conjointe à carac té ‐
ris tique disparate
La créa tion de la force conjointe du G5 Sahel (FC-G5S) découle de la
néces sité pour les États membres de renforcer leur action collec tive
pour faire face aux menaces djiha distes. Malgré la multi pli ca tion des
opéra tions dans la région, la FC-G5S a été conçue pour compléter
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Figure 1 : Le G5 et sa force conjointe

(Secré ta riat du Club du Sahel et de l'Afrique de l'Ouest [CSAO/OCDE], 2018)

d'autres forces exis tantes (Barkhane, EUTM 3, MINUSMA). Bien qu'elle
ait un mandat d'im po si tion de la paix, dans la pratique, la FC-G5S est
plutôt une opéra tion anti- insurrectionnelle car son mandat
comprend la lutte contre le terro risme, la crimi na lité trans na tio nale
orga nisée et le réta blis se ment de l'au to rité de l'État. Ceci est
conforme à la tendance actuelle consis tant à créer des forces ad hoc,
avec un mandat d'in ter ven tion mili taire dépas sant le cadre du
main tien de la paix (Bassou, 2017, 4). Mais « elle présente le risque
d’une disper sion et d’une dilu tion de la spéci fi cité origi nelle qui fonde
sa légi ti mité » (Sada, 2017, 3). Une légi ti mité mise à mal par
l’incom pa ti bi lité des armées de pays- membres en termes de
forma tion et d’équi pe ment. En effet, toutes les aides et coopé ra tions
ne peuvent apporter leurs fruits que lorsque les armées natio nales de
ces pays soient au même niveau de capa cité tech nique,
opéra tion nelle et stra té gique. Malheu reu se ment, la diffé rence de
« puis sance de feu » entre ces pays réduit l’effi ca cité de la lutte sur
le terrain.
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D’après le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest, le Tchad est la
première puis sance mili taire de l’orga ni sa tion, en termes d’effectif
mili taire, mais c’est la Mauri tanie qui alloue plus d’argent à la défense,
avec 4,1 % de l’ensemble du budget de 2016. Autre remarque, la force
Barkhane n’a de bases qu’au Mali, Niger et Tchad, même si elle opère
dans tous les cinq pays. Enfin, contrai re ment à ce qui est indiqué sur
cette carte, le quar tier général n’est plus à Sévaré (Centre du Mali),
mais à Bamako. Il a été trans féré dans la capi tale malienne, le 28
septembre 2018, à la suite d’une attaque terro riste survenue le 29 juin
2018 (RFI, 2018), ce qui a éloigné la base de coor di na tion du théâtre
des opéra tions et diminue ainsi son efficacité.

10

Mais, selon Global Fire Power 4, le Tchad est la première puis sance
mili taire des cinq pays (Global Fire Power, 2020). Il est égale ment la
quatrième puis sance mili taire fran co phone de l’Afrique 5,
derrière l’Algérie 6, le Maroc 7 et la Tunisie 8. Il est suivi par le Mali 9,
qui est égale ment la deuxième puis sance mili taire de l’Afrique de
l’Ouest derrière le Nigéria 10. Le Burkina arrive en 3  position 11, suivi
du Niger 12 et de la Mauritanie 13. De même, les chefs d’État tcha dien
et mauri ta nien sont des mili taires. Le premier tire sa légi ti mité de ses
multiples combats contre l’armée libyenne de Kadhafi (1978-1987), les
diffé rents rebelles tcha diens et Boko Haram. Le second est un
stra tège de lutte contre les guérillas et les insur rec tions. Il a une
longue avancée sur ses voisins dans la sécu rité inté rieure de ses
fron tières. Le Mali, épicentre de la lutte contre le terro risme, est
consi déré comme le maillon faible de la région à cause d’une bonne
partie du terri toire qui échappe à Bamako et une armée qui peine à se
mettre sur pied. Enfin, le Burkina et le Niger n’ont pas pu tirer des
leçons de la situa tion sécu ri taire au Mali et ont fini par être envahis
par les terro ristes. Ainsi, la sécu ri sa tion des fron tières poreuses est le
grand défi des armées du G5 Sahel. En effet, « les réti cences
poli tiques expliquent par exemple une partie des diffi cultés dans
l’établis se ment des patrouilles fron ta lières conjointes » (Boeke et
Chauzal, 2017, 572). Les patrouilles conjointes sont limi tées dans la
région de Liptako- Gourma 14 et font face au mur de la souve rai neté
terri to riale. À l’instar de tous les États souve rains, les pays- membres
du G5 Sahel sont très réti cents à ouvrir leurs domaines réservés
et/ou à laisser leurs voisins s’immiscer direc te ment dans leurs
affaires inté rieures. Par contre, les forces fran çaises de l’opéra tion
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Barkhane, pierre angu laire de la lutte contre le terro risme au Sahel,
sont consi dé rées comme le cordon ombi lical qui permet à ces forces
de se connecter en réseau. Engagée depuis 2014, après l’opéra tion
Serval, l’opéra tion Barkhane est le prin cipal parte naire du G5 Sahel
dans la lutte contre le terro risme. Présente sur le terrain avec un
moyen impressionnant 15 et a pour missions prin ci pales : la lutte
contre le terro risme, l’accom pa gne ment et le renfor ce ment des
capa cités des forces du G5 Sahel (ainsi que l’appui des forces
inter na tio nales), enfin, agir au profil de la popu la tion à travers les
actions civilo- militaires et les aides médi cales à la popu la tion
(Minis tère des armées, 2020, Sommet de Nouakchott). Autre fait,
l’ennemi, étant mobile, invi sible et se dépla çant à motos dans une
zone qu’elle maîtrise parfai te ment, l’opéra tion Barkhane s’est chargée
de la forma tion des unités de la force conjointe appe lées « brigades
spéciales d’inter ven tion rapide » se dépla çant, à leur tour, à motos
afin de s’adapter aux tech niques de l’ennemi en face, ce qui a
commencé à donner des fruits depuis un certain temps.

Outre les défis opéra tion nels inhé rents à la monté en puis sance des
troupes, la FC-G5S doit prendre en compte les opéra tions de sécu rité
en cours dans la région et qui affectent certains États membres du
G5S. De même, l’inter ven tion des membres du G5S dans d’autres
opéra tions de lutte contre le terro risme et/ou de main tien de la paix,
nuit au bon fonc tion ne ment de la FC-G5S. En effet, « il existe un
certain chevau che ment entre les pays four nis seurs de contin gents »
(Centre d’études stra té giques de l’Afrique , 2018) dans ces diffé rentes
opéra tions. Si, par exemple, le Burkina Faso, le Niger et le Tchad
inter viennent dans la MINUSMA, la Mauri tanie, quant à elle,
inter vient dans la Mission multi di men sion nelle inté grée des Nations
Unies pour la stabi li sa tion en Centra frique (MINUSCA). De même, les
forces nigé riennes et tcha diennes inter viennent dans une autre
opéra tion de lutte contre le terro risme, en l’occur rence la Force
multi na tio nale mixte (FMM) 16. Créée en 2015 et regrou pant plus de
dix mille (10 000) hommes en prove nance des cinq pays (Bénin,
Came roun, Niger, Nigéria et Tchad), cette force a pour but de lutter
contre le groupe terro riste nigé rian (Boko Haram) qui désta bi lise
toute la région (Inter na tional Crisis Group, 2020). Ainsi, l’enga ge ment
de ces pays sur d’autres fronts a engendré une surcharge d’effort et
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Tableau 1 : Effec tifs de forces des pays du G5 Sahel au sein de diffé- 

rentes missions

(Centre d'études stra té giques de l'Afrique, 2018)

de ressource, ce qui impacte, évidem ment, l’effi ca cité des forces
enga gées au sein du G5S.

Cepen dant, au- delà des ques tions poli tiques et de souve rai neté, ce
sont les facteurs d’ordre stra té gique et opéra tionnel qui peinent à se
concré tiser. En effet, l’une des diffi cultés du G5S étant la non- 
appartenance de tous ses membres à la même commu nauté
écono mique régio nale (CER) 17 qui est plus dyna mique et plus
struc turée, en matière de sécu rité collec tive, que le G5S. Par contre,
le problème n’est pas la multi pli ca tion des opéra tions de paix, mais la
produc tion de résultat, ce qui est loin d’être le cas, dans la mesure où
les groupes djiha distes infligent des pertes consi dé rables aux armées
natio nales et inter na tio nales (Taza ghart, 2011, 77). Pire encore, la
situa tion sécu ri taire ne cesse de se dégrader. Par exemple, en 2012,
l’insé cu rité était limitée au nord du Mali. Aujourd’hui, ils sont cinq
pays, voire plus, qui sont sous menace terro riste et/ou groupes
mafieux dans la bande saharo- sahélienne.
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III. Une situa tion sécu ri taire
catas tro phique malgré l’enga ge ‐
ment des moyens importants
La sécu ri sa tion des fron tières inté rieures et exté rieures des pays
incombe d’abord, et avant tout, aux armées natio nales. Ces dernières
ne peuvent réussir leurs missions sans une colla bo ra tion des
popu la tions civiles et du rensei gne ment humain. Cepen dant, cela
n’est possible que lorsque les armées natio nales arrivent à garantir
une protec tion mini male aux popu la tions. Malheu reu se ment, depuis
la créa tion de l’orga ni sa tion, la situa tion sécu ri taire s’est
consi dé ra ble ment dégradée et les civils sont les plus touchés. Ainsi,
l’ONG ACLED (Armed Conflict Loca tion and Event Data Project 18) a
réalisé une étude carto gra phique sur le nombre de décès dans les
trois pays (Burkina Faso, Mali et Niger), entre 2012 et 2019, qui décrit
les carac té ris tiques des violences armées dans la zone (Jones,
2019, 2).
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Figure 2 : Western Sahel : reported fata li ties (Sahel occi dental : décès signalés)

(ACLED, 2019)

En effet, la violence contre les civils (VCC) a été la forme de violence
la plus meur trière depuis le début de la crise sécu ri taire,
parti cu liè re ment en 2019. Les pertes en VCC ont plus que doublé
entre 2018 et 2019. Ainsi, par exemple, 60 % des décès signalés au
Burkina Faso en 2019 étaient dus à la VCC et le nombre de victimes a
été multi plié par sept entre 2018 et 2019, dépas sant le nombre de
morts au Mali. De même, la région du Sahel (Burkina Faso) a
concentré près de 80 % de toutes les victimes en 2019. Au Mali,
l’année 2019 a été la plus meur trière depuis le début de la crise en
2012. La région de Mopti a concentré près de 70 % des décès en 2019.
Au Niger enfin, le nombre des victimes a augmenté de 40 % entre
2018 et 2019. La région de Diffa a concentré près de 60 % des décès
signalés en 2019. Au total, plus de 12 800 personnes ont trouvé la
mort, entre 2012 et 2019, dans les trois pays dont 51 mili taires de la
force fran çaise de l’opéra tion Barkhane 19, 201 morts au sein de la
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MINUSMA, plus de 700 mili taires burki nabés, 1700 mili taires maliens
et plus de 600 mili taires nigériens 20.

Ces violences quasi quoti diennes ont terni l’image des forces qui
luttent contre le terro risme, en parti cu lier les forces étran gères.
Plusieurs mani fes ta tions ont eu lieu, en 2018 et 2019, au Burkina, Mali
et Niger pour dénoncer les massacres contre les civils et demander
plus de sécu rité. Il a fallu attendre le sommet de Pau, le 13 janvier
2020, suivi de l’appli ca tion effec tive des déci sions qui y sont prises,
pour voir une amélio ra tion de la situa tion sécu ri taire au Sahel. Le
sommet de Nouak chott du 30 juin 2020 fut le lieu de dresser le bilan
sur les progrès accom plis depuis Pau. Ainsi, de janvier à juin 2020, les
forces fran çaises de l’opéra tion Barkhane ont mené pas moins de
30 opérations 21 au cours desquelles plus de 500 djiha distes ont été
mis hors combat 22 dont le plus célèbre était Abdel malek Droukdel,
chef d’AQMI (Bensimon, Maillard et Zerrouky, 2020). Ces opéra tions
ont été menées soit seules, ou conjoin te ment avec les armées
natio nales selon les carac té ris tiques de la zone, de l’opéra tion ou de
la cible. Le sommet de Nouak chott a permis égale ment de lancer
offi ciel le ment la Coali tion pour le Sahel. Elle est composée de
l’ensemble des pays qui luttent contre le terro risme au Sahel ainsi que
de leurs parte naires, et s’appuie sur quatre piliers : la lutte contre les
groupes armés terro ristes, le renfor ce ment des capa cités des forces
armées des États de la région, le soutien de l’action de l’État et des
admi nis tra tions sur le terri toire en favo ri sant l’accès des popu la tions
aux services de base et, enfin, l’aide au déve lop pe ment (Minis tère de
l’Europe et des Affaires étran gères, 2020). Toute fois, tous ces efforts
ne pour ront apporter leur fruit de façon pérenne que lorsque tous les
acteurs s’impliquent de façon active, ce qui est loin d’être le cas.
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IV. Absence de coopé ra tion de
certains pays : ambi va lence d’une
lecture erronée de la situa tion
sécu ri taire et/ou de sa gestion
Cepen dant, l’absence de violence en Mauri tanie intrigue les autres
États- membres, ce qui peut laisser croire que le dispo sitif sécu ri taire
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de ce pays est plus effi cace que celui de ses voisins. Si certains
analystes estiment que le pays est épargné grâce à une campagne de
déra di ca li sa tion, une réédu ca tion des djiha distes empri sonnés, de
l’orga ni sa tion de plusieurs débats autour de la ques tion du « jihad »
ainsi que de la forma tion des Imams (Lemine Bellal , 2015, 47-52),
d’autres, tels qu’El Boukhary Mohamed Mouemel 23, pensent que la
Mauri tanie, contrai re ment au Burkina, Mali et Niger, n’est jamais été
mêlée dans les affaires de « libé ra tion d’otages » (Mouemel, 2019).
Mais la thèse la plus répandue est que la Mauri tanie aurait conclu un
« pacte de non- agression » (RFI, 2016) avec les terro ristes qui lui a
permis d’être épar gnée par ces derniers. Une accu sa tion rejetée par
le Gouver ne ment mauri ta nien. En tout état de cause, le pays a adapté
son dispo sitif sécu ri taire en impli quant les popu la tions
(rensei gne ment humain) et en créant des « unités méha ristes »
(Sidya, 2020) pour faire des patrouilles à dos de droma daires, dans les
zones recu lées et inac ces sibles par des véhi cules. De même,
long temps dirigé par d’anciens offi ciers de l’armée 24, la Mauri tanie a
pu mettre en place un système de sécu rité et de défense adapté à la
réalité du terrain et, contrai re ment aux États membres du G5S, a pu
dimi nuer la corrup tion qui gangré nait l’insti tu tion mili taire. Ainsi,
selon l’Institut d’études de sécu rité (ISS), « la fraude et le favo ri tisme
ont laissé les forces de défense et de sécu rité de la région mal
équi pées pour faire face au terro risme » (Koné, 2020) . C’est la
consé quence de la corrup tion qui gangrène les insti tu tions mili taires,
le processus de recru te ment et dans l’achat d’arme ment. À cela
s’ajoutent le manque d’audit fiable sur la gestion des ressources
finan cières et l’inadap ta tion des forma tions aux conflits non
conven tion nels. Pour atteindre un seuil d’effi ca cité dans la lutte
contre le terro risme, « les mili taires du Sahel ont besoin d'une
meilleure gouver nance pour faire face à la menace terro riste » (Ibid.),
parti cu liè re ment en ce qui concerne les réformes du secteur de
la sécurité.

L’autre grille de lecture liée à la lutte contre le terro risme, étant la
poro sité des fron tières (Normand, 2018, 178), mal sécu ri sées et,
souvent aban don nées par les forces de sécu rité. De même, l’imbro glio
entre civils, milices, groupes signa taires de l’accord d’Alger, bandits
armés et djiha distes constitue une immense diffi culté pour les
armées. Une grande partie des membres des groupes djiha distes se
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trouve à l’inté rieur des villes et des villages. En effet, les groupes
djiha distes ont un vaste réseau de commu ni ca tion et de
colla bo ra teurs au sein des popu la tions, ce qui crée, d’une part, de
l’amal game (donc des bavures), et de l’autre côté, de la méfiance des
uns des autres (donc risque de conflit inter com mu nau taire). Une
équa tion soulevée par l’écono miste Gilles Olakounlé Yabi 25, pour qui
« ce qui est en jeu au Sahel est la capa cité des États à recoudre le
tissu social » (Châtelot, 2020).

Qu’est- ce qui pousse les popu la tions à rejoindre les groupes
terro ristes ? Les raisons sont multiples et protéi formes :
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Raison écono mique (pauvreté, chômage, etc.) ;
Raison sociale (vengeance, survie, etc.) ;
Raisons person nelles (faci liter de se faire de l’argent, bandi tisme, etc.) ;
Raison cultu relle (défense de la commu nauté, défense de la reli gion,
etc.) ;
Résur gence histo rique (des commu nautés qui veulent ressus citer leur
passé glorieux).

Ces diffé rentes raisons sont la consé quence de la logique du « tout
mili taire » (de Mont clos, 2020, 166). En effet, lutter contre le
terro risme unique ment par le volet mili taire ne permet pas
d’éradi quer le phéno mène. Il faut force ment inclure, dans la lutte,
l'adhé sion de la popu la tion civile et son appro ba tion. Pour tant, il y un
grand déficit de colla bo ra tion entre les forces armées et les
popu la tions, ce qui ne pour rait qu’aggraver la situa tion. Et comme l’a
indiqué Bruno Charbonneau 26 « L’achar ne ment contre- terroriste au
Mali et au Sahel a depuis long temps montré ses limites, sinon sa
contri bu tion à la dété rio ra tion de la situa tion » (Char bon neau, 2020,
3). Selon lui, la stra tégie « contre- insurrectionnelle » initiée par
Barkhane dans cette zone comme « choix et solu tion poli tique », ne
pour rait être effi cace qu’après avoir consi déré les popu la tions
« comme un corps social vulné rable, à risque et à protéger » et non
« un corps d’où émergent les risques, les dangers et les
menaces » (Ibid., 2). Pire encore, l’igno rance de certaines valeurs
cultu relles pousse les mili taires à enfreindre certaines coutumes. Par
exemple, le fait de péné trer dans une maison ou un hameau pour
contrôler ce qui s’y trouve, ou encore palper un chef de famille
devant sa femme et ses enfants, sont consi dérés comme des actes
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humi liants et peuvent pousser les civils à haïr les forces étran gères,
voire colla borer avec les djiha distes ou les rejoindre.

De même, pour éradi quer le phéno mène, il faut mener des discours
anti- djihadistes à travers les reli gieux et les chefs tradi tion nels qui
sont plus écoutés que les autres couches de la société. En réalité, au
Mali tout comme les autres membres du G5S, les reli gieux (certes
très ortho doxes), ont toujours joué un rôle de premier plan dans
l’enve niment ou le dénoue ment d'une crise, ou encore dans la
récon ci lia tion entre commu nautés. On consi dère plus l'islam comme
une tradi tion qu'une reli gion. En effet, l’Algérie et la Mauri tanie,
malgré le fait qu’elles soient accu sées d’être en conni vence avec
certains groupes ou person na lités proches des djiha distes, ont,
contrai re ment aux quatre États membres du G5 Sahel, réussi à
mettre en place un « programme de démo bi li sa tion » (Herbert, 2019)
et de « déra di ca li sa tion » (Lemine Bellal, 2015, 50) de leurs
ressor tis sants affi liés aux groupes djiha distes. Ainsi, « en échange de
leur reddi tion, ces combat tants béné fi cient d’une immu nité
judi ciaire » (Ibid., 52). Une stra tégie qui peut inspirer les
gouver ne ments des autres États membres du G5S, notam ment dans
le cadre d’une poli tique de recon quête des cœurs et des esprits.
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Conclusion
L'État, les fron tières et le terri toire sont des facteurs clés de
l'équa tion sécu rité / déve lop pe ment au Sahel. La rela tion entre l'État
et les popu la tions ainsi que la percep tion diver gente de la notion
d'État entre ces dernières et l'élite diri geante amplifie l'op po si tion
entre les premières qui aspirent à un État provi dence et les seconds
qui voient dans l'État un simple appa reil de pouvoir qui s'im pose aux
popu la tions même s'il ne répond pas à leurs besoins. L'im men sité des
terri toires et leur nature (déserts et steppes) conduit à des dispa rités
de peuple ment qui ont un impact sur la présence de l'État. Ce dernier
a tendance à établir sa présence dans les zones densé ment peuplées
et à oublier les habi tants des zones à faible densité. Cette situa tion
génère des zones d'ombre propices à toutes sortes de trafics et au
déve lop pe ment du terro risme. Ainsi, la créa tion du G5S, étant une
volonté poli tique de répondre aux besoins des popu la tions sous
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menace terro riste, a connu un chemin semé d’embûches d’où la
volonté de changer de stratégie.

L’initia tive de certains pays euro péens de s’engager dans la « Task
Force Takuba » pour rait être une approche inté grée robuste
permet tant de s’atta quer aux causes profondes de la crise sécu ri taire
au Sahel. Lancée offi ciel le ment le 27 mars 2020 par 13 pays de
l’Afrique et de l’Europe 27, elle devrait être composée de 500 éléments
des forces spéciales euro péennes, sous le comman de ment de
l’opéra tion Barkhane. Pour l’instant, 5 pays 28 seule ment se sont
offi ciel le ment engagés aux côtés des Fran çais (Minis tère des
armées, 2020, Dossier de presse, 29), ce qui freine la montée en
puis sance de la coali tion, pour tant néces saire pour conso lider les
victoires sur le terrain contre les groupes terro ristes. De même, la
réus site d’une lutte contre le terro risme dépend de plusieurs facteurs
dont la colla bo ra tion des popu la tions et, surtout, l’impli ca tion des
leaders locaux (reli gieux, chefs coutu miers, respon sables de jeunes
ou d’asso cia tion…) (de Mont clos, 2018, 134). Cepen dant, un G5S sans
l'Al gérie est consi déré comme un OTAN sans les États- Unis. En effet,
ce géant du Sahel est la deuxième puis sance mili taire du conti nent,
derrière l’Égypte. Son budget (13 milliards de dollars) est égal à 16 fois
celui de l’ensemble des pays du G5 Sahel (775 millions de dollars)
(Global Fire Power, 2019), et son armée (512 000 régu liers + 400 000
réser vistes) est 3 fois supé rieure à celle de l’ensemble du G5 Sahel
(107 000 mili taires). Son apport aurait pu résoudre plusieurs
diffi cultés que rencontre actuel le ment la force conjointe en termes
de rensei gne ment, d’homme et de maté riel. Malheu reu se ment, son
absence constitue l’un des plus grands handi caps pour tous les
acteurs engagés dans le contre ter ro risme. Toute fois, l’absence de
certains États du Sahel (Algérie, Libye, Sénégal, etc.) diminue
l’effi ca cité de la stra tégie de lutte contre le terrorisme 29 car la lutte
ne se limite pas seule ment aux ques tions mili taires ou de
déve lop pe ment : il y a égale ment les ques tions de trafic de drogue et
d’arme qui se posent, donc dépas sant large ment la seule sphère des
cinq pays.
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Cepen dant, une réponse pure ment mili taire ou de déve lop pe ment ne
suffit pas pour endi guer le phéno mène. Il faut néces sai re ment une
réponse plus globale (opéra tion conjointe, contre discours djiha diste,
rensei gne ment humain et coor di na tion des actions, éduca tion,
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NOTES

1  Divisés en 7 bataillons qui sont déployés sur trois fuseaux : Centre (au
niveau des trois fron tières Burkina- Mali-Niger), Est (Fron tière Niger- Tchad),
et Ouest (fron tière Mali- Mauritanie).

2  Décrétée par la réso lu tion 2056 (2012) du Conseil de sécu rité de l’ONU,
elle avait pour but de s’atta quer aux ques tions de sécu rité, de gouver nance,
de déve lop pe ment et de droits de l’Homme et les ques tions huma ni taires
qui touchent la région du Sahel.

3  Mission de forma tion de l'Union Euro péenne au Mali

4  C’est un think tank qui fournit, depuis 2008, une analyse des données sur
138 pays, en termes de puis sance de feu, en parti cu lier les forces aériennes.

5  87  sur 138 puis sances mili taires. Le pays possède 35 avions mili taires
toutes caté go ries confondues.

6  28 .

7  57 .

8  81 .

9  96 , le pays possède 29 avions militaires.

10  42 .

11  97 , avec 16 avions militaires.

12  103 , avec 16 avions mili taires, mais seule ment un seul héli co ptère
d’attaque contre 3 pour le Burkina Faso.

13  124 , avec 28 avions et 0 héli co ptère d’attaque.

e-l-action-internationale-de-la-france/l-action-de-la-france-au-sahel/article/la-f
orce-conjointe-g5-sahel-et-l-alliance-sahel, consulté le 27/072020.

Nations Unies (2017), Pour appuyer la Force conjointe des États du G5 Sahel, le Conseil
de sécurité propose un accord technique avec l’ONU et l’Union européenne, via la
MINUSMA, 07/12/2017, disponible sur : https://www.un.org/press/fr/2017/cs13112.
doc.htm, consulté le 19/07/2020.

Union Africaine (2018), Conférence internationale de haut niveau sur le Sahel -
Communiqué des co-présidents, 23/02/2018, disponible sur : https://au.int/fr/press
releases/20180223/conference-internationale-de-haut-niveau-sur-le-sahel-comm
unique-des-co, consulté le 11/08/2020.

e

e

e

e

e

e

e

e

e

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/securite-desarmement-et-non-proliferation/terrorisme-l-action-internationale-de-la-france/l-action-de-la-france-au-sahel/article/la-force-conjointe-g5-sahel-et-l-alliance-sahel
https://www.un.org/press/fr/2017/cs13112.doc.htm
https://au.int/fr/pressreleases/20180223/conference-internationale-de-haut-niveau-sur-le-sahel-communique-des-co
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14  Appelée égale ment la zone des trois fron tières entre le Burkina, le Mali et
le Niger.

15  5100 mili taires, 3 drones, 7 avions de chasse, 22 héli co ptères, 6 à 10
avions de trans ports tactique et stra té gique, 290 véhi cules blindés lourds,
380 véhi cules logis tiques et 240 véhi cules légers.

16  Connue égale ment sous son appel la tion anglaise : Multi na tional Joint
Task Force (MNJTF).

17  L’Union afri caine est composée des huit CER : 
- Union du Maghreb arabe (UMA) 
- Marché commun de l'Afrique orien tale et australe (COMESA) 
- Commu nauté des États sahélo-  saha riens (CEN- SAD) 
- Commu nauté de l'Afrique de l'Est (EAC) 
- Commu nauté écono mique des États de l'Afrique centrale (CEEAC) 
- Commu nauté écono mique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) 
- Auto rité inter gou ver ne men tale pour le déve lop pe ment (IGAD) 
- Commu nauté de déve lop pe ment de l'Afrique australe (SADC)

18  Projet de collecte de données, d'ana lyse et de carto gra phie des crises, de
l’Univer sité du Sussex et de l'Ins titut de recherche sur la paix d'Oslo.

19  Entre janvier 2013 et janvier 2021.

20  Recou pe ment des diffé rentes sources offi cielles. Toute fois, le nombre de
morts au sein des mili taires des trois pays dépasse large ment les chiffres
offi ciels. Malheu reu se ment, il existe plusieurs zones d’ombre dans les
décla ra tions offi cielles (sur les attaques, les blessés et les morts) et qui sont
diffi ci le ment vérifiables.

21  Compi la tion de plusieurs infor ma tions en prove nance du Minis tère des
armées et des forces conjointes du G5 Sahel.

22  Le terme « hors combat », exploité par l’armée fran çaise, est flou et peut
dési gner : tuer, arrêter ou blesser.

23  Ancien colonel de l'armée mauri ta nienne et consul tant en stra tégie
et sécurité.

24  En effet, depuis 1980, le pays n’a connu une prési dence civile à
l’excep tion de 2009 où le président du Sénat fut président de la Répu blique
par intérim entre le 15 avril et le 5 août 2009.

25  Ex direc teur Afrique de l’inter na tional Crisis Group.
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26  Direc teur du Centre Fran co Paix en réso lu tion des conflits et missions de
paix de la Chaire Raoul- Dandurand. Il est égale ment Profes seur agrégé au
Collège mili taire royal de Saint- Jean.

27  Alle magne, Belgique, Dane mark, Estonie, France, Mali, Niger, Norvège,
Pays- Bas, Portugal, République- Tchèque, Royaume- Uni et Suède.

28  3 Chinooks britan niques, 2 merlins danois, 50 soldats esto niens,
l’Espagne au niveau de ravi taille ment en vol, et l’Alle magne en trans port
aérien. Il faut ajouter à cela, les améri cains qui apportent un soutien en
rensei gne ment aux français.

29  Cepen dant, l’Union Afri caine a annoncé, le 27 février 2020, son souhait
de déployer 3000 hommes au Sahel pour venir en appui à la coali tion lutte
contre le terro risme. Mais, pour l’instant, aucune date n’est avancée ni le
mode de finan ce ment et de déploiement.

RÉSUMÉS

Français
Resté long temps en marge des opéra tions de paix, l’espace fran co phone
s’est réveillé bruta le ment par des agres sions internes de la part des groupes
armés djiha distes qui essaient de mettre en cause l’inté grité terri to riale et la
forme laïque des pays du Sahel. Deux groupes terro ristes désta bi lisent la
zone : le Groupe de Soutien à l’Islam et aux Musul mans (GSIM) dirigé par le
toua règue malien Iyad Ag Ghaly, et l’État Isla mique au Grand Sahara (EIGS)
dirigé par Adnane Abou Walid al- Sahraoui (du Sahara occi dental). Ainsi, et
pour lutter contre ces groupes terro ristes et narco tra fi quants, cinq pays du
Sahel (Burkina Faso, Mali, Mauri tanie, Niger et Tchad) ont créé, le 16 février
2014 à Nouak chott, le G5 Sahel. C’est une orga ni sa tion
inter gou ver ne men tale qui est composée de 5000 hommes issus desdits cinq
pays, appuyés par les forces fran çaises de l’opéra tion Barkhane, et dont
deux missions essen tielles lui ont été assi gnées : la sécu rité et le
déve lop pe ment. L'ini tia tive a reçu le soutien de la France et de la
Commu nauté inter na tio nale à travers l’Alliance pour le Sahel, la Coali tion
pour le Sahel, l’Union Euro péenne (UE), l’Union Afri caine (UA), la
Commu nauté Écono mique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et
l’Orga ni sa tion des Nations Unies (ONU) à travers la Mission
Multi di men sion nelle Inté grée des Nations Unies pour la Stabi li sa tion au
Mali (MINUSMA). Mais elle peine toujours à atteindre sa pleine capa cité
opéra tion nelle, encore moins à produire des résul tats satis fai sants. Pire
encore, les djiha distes ont étendu leur zone d’influence et remporté des
victoires déci sives contre les armées natio nales et leurs parte naires de
l’opéra tion Barkhane et de la MINUSMA. Ainsi, l’année 2019 fut la plus
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meur trière en vies humaines (civils et mili taires). Par contre, depuis le début
de l’année 2020, et plus préci sé ment après le Sommet de Pau le 13 janvier
2020, le rapport de force s’est renversé sur le terrain, grâce à une montée
en puis sance des forces natio nales et une bonne coor di na tion entre elles et
Barkhane. Afin d’appuyer les forces armées du G5 Sahel, treize États
d’Europe et d’Afrique ont lancé, le 27 mars 2020, la « Task Force Takbua ».
Une opéra tion mili taire composée unique ment des éléments euro péens et
qui est inté grée dans l’opéra tion Barkhane. Cepen dant, le manque des
ressources (finan cières et humaines) suffi santes et des maté riels adéquats,
une méfiance mutuelle entre États, des prio rités diver gentes entre les
diffé rents acteurs sur le terrain et l’insta bi lité socio po li tique de certains
pays clés, nuisent à la péren ni sa tion et à la conso li da tion des avan cées
majeures enre gis trées ces derniers temps.

English
Long on the side lines of peace oper a tions, the French- speaking area woke
up abruptly by internal attacks on the part of jihadist armed groups who try
to ques tion the territ orial integ rity and secular form of the Sahel coun tries.
Two terrorist groups are destabil izing the area: the Support Group for Islam
and Muslims (GSIM) led by the Malian Tuareg Iyad Ag Ghaly, and the Islamic
State in the Great Sahara (EIGS) led by Adnane Abou Walid al- Sahraoui (of
Western Sahara). Thus, and to fight against these terrorist groups and drug
traf fickers, five coun tries of the Sahel (Burkina Faso, Mali, Maur it ania, Niger
and Chad) created, on February 16, 2014 in Nouak chott, the G5 Sahel. It is an
inter gov ern mental organ iz a tion made up of 5000 men from the five
coun tries, supported by the French forces of Oper a tion Barkhane, and
whose two essen tial missions have been assigned: security and
devel op ment. The initi ative has received the support of France and the
inter na tional community (through the Alli ance for the Sahel, the Coali tion
for the Sahel, the European Union, the African Union, the Economic
Community of African States West (ECOWAS) and the UN through the
United Nations Multi di men sional Integ rated Stabil iz a tion Mission in Mali
(MINUSMA). But it still struggles to reach its full oper a tional capa city, let
alone produce satis factory results. Worse yet, the jihadists have extended
their area of influ ence and won decisive victories against the national
armies and their part ners in Oper a tion Barkhane and MINUSMA. Thus, 2019
was the dead liest year in human lives (civil ians and soldiers). On the other
hand, since the start of 2020, and more precisely after the Pau Summit on
January 13, 2020, the balance of power has been reversed on the ground,
thanks to a rise in national forces and good coordin a tion. between them and
Barkhane. In order to support the armed forces of the G5 Sahel, thir teen
States in Europe and Africa launched the "Task Force Takbua" on March 27,
2020. A military oper a tion composed only of European elements and which
is integ rated into Oper a tion Barkhane. However, the lack of suffi cient
resources (finan cial and human) and of adequate mater ials, mutual mistrust
between States, diver gent prior ities between the various actors on the
ground and the socio- political instability of certain key coun tries,
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under mine the sustain ab ility and the consol id a tion of the major advances
made in recent times.

INDEX

Mots-clés
Barkhane, G5 Sahel, ONU, UE, terrorisme
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TEXTE

Quelle place revêt la dimen sion fran co phone dans les poli tiques
étran gères des États et des entités sub- étatiques, que ce soit dans
leur préoc cu pa tions premières, leur élabo ra tion ou bien leur mise en
œuvre ? C’est à ce phéno mène diplo ma tique que l’ouvrage dirigé par
Hong Khanh Dang et Jean- François Payette se consacre. Dans le
prolon ge ment d’un numéro de la Revue inter na tio nale
des Francophonies inti tulé « La F/fran co phonie dans les poli tiques
étran gères », il entend explorer et évaluer cette dimen sion qui,
comme le souligne les auteurs eux- mêmes, reste sous- investie dans
la litté ra ture savante. Après une intro duc tion qui replace le cadre des
réflexions dans une pers pec tive plus large au cœur des travaux sur la
fran co phonie, trois parties composent le raison ne ment : « La
Fran co phonie dans les poli tiques étran gères : quelle place
occupée ? » (4 chapitres) ; « La Fran co phonie dans la poli tique
étran gère de la France : une place parti cu lière basée sur une rela tion
spéci fique » (3 chapitres) ; « La Fran co phonie comme véhi cule de
promo tion des poli tiques parti cu lières » (3 chapitres). À la lecture de
ces diffé rentes contri bu tions stimu lantes, quatre apports se dégagent
de manière claire. Le premier réside dans un dépla ce ment d’accent.
La dimen sion fran co phone est essen tiel le ment abordée in situ au
prisme des États des Suds. Plus de la moitié des chapitres a pour
assise empi rique les poli tiques étran gères déployées par le Maroc,
Mada gascar, le Burkina Faso, le Came roun, le Niger ou encore des

1
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États d’Asie. Ce décen tre ment est bien venu car il dépasse les travaux
clas siques entou rant la descrip tion de la fran co phonie dans les pays
du Nord. À cet égard, Poli tique et société ne fut pas la seule revue à
étudier de façon comparée cet objet. Les auteurs oublient dans
l’intro duc tion de citer le numéro de la Revue inter na tio nale des
poli tiques comparées publié en 2007 qui, dans l’abord des espaces
linguis tiques en tant qu’acteurs de la mondia li sa tion incor pore en son
sein diffé rents articles sur la poli tique étran gère. Néan moins, ce sont
toujours les acteurs du Nord qui se révé laient centraux dans ces
publi ca tions. Or, l’ouvrage en ques tion démontre bien la dyna mique
qui affecte le rapport à la fran co phonie dans les États du Sud global,
preuve de l’attrac tion dont elle béné ficie. Le second apport réside
dans la nature de cette attrac tion. Elle trans cende la compo sante
linguis tique en inté grant le rapport aux valeurs et aux prin cipes de
l’État de droit et de la démo cratie. Certes, les poli tiques publiques
rela tives à la langue et à l’éduca tion ne sont pas absentes des
préoc cu pa tions gouver ne men tales et sont étroi te ment arti cu lées à
cette dimen sion fran co phone. Mais elles n’épuisent pas la réalité du
fait fran co phone en poli tique étran gère loin s’en faut. La plupart des
articles rassem blés converge sur ce point, donnant chair à ce virage
poli tique pris par l’insti tu tion inter gou ver ne men tale depuis 1997
offi ciel le ment. Ce virage poli tique ne porte pas seule ment sur le
rapport à la France… L’article sur la justice pénale inter na tio nale
montre ainsi que les tensions en Afrique à l’égard de la forme
conven tion nelle issue de la CPI ne prennent pas pour cible celle- ci
mais une critique plus diffuse qui conteste l’Occi dent de façon plus
large. Le troi sième apport réside dans la granu la rité des descrip tions
propo sées, prou vant ainsi que la fran co phonie en tant qu’objet de
diplo matie peut tout à fait se prêter à l’obser va tion des sciences
sociales en emprun tant le chemin métho do lo gique de l’analyse
quali ta tive et quan ti ta tive (voir certains chapitres qui reposent sur
des ques tion naires admi nis trés) au- delà des prises de posi tion
norma tive qui ont entouré (et entourent encore bien souvent) les
discours sur la fran co phonie. Le dernier apport réside dans les
niveaux d’échelle. Sans conteste, les poli tiques étran gères ainsi
décrites montrent la plura lité du fait diplo ma tique dans l’actuelle
société mondiale. Les inter ac tions ne se restreignent pas aux États.
Elles prennent en consi dé ra tion les auto rités muni ci pales, les
groupes non consti tués en État (les Acadiens), les orga ni sa tions
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inter gou ver ne men tales (l’UE au Niger). Ce dépla ce ment d’accent
montre à quel point l’objet fran co phonie, y compris lorsqu’il est
abordé au prisme de la poli tique étran gère des États, rentre en
réso nance avec la diplo matie plurale dont Noé Cornago a bien décelé
les propriétés.

Au- delà de la richesse des descrip tions offertes, deux éléments
auraient proba ble ment pu faire l’objet d’une compa raison
systé ma tique afin de « monter en géné ra lité ». Le premier est d’ordre
concep tuel. Le titre de l’ouvrage retient l’expres sion de « facteur
struc tu rant » en vue de dési gner la fran co phonie dans les poli tiques
étran gères. Un tel facteur ne fait pas l’objet d’une défi ni tion resserrée
autour d’attri buts qui permet trait d’en déceler l’expres sion empi rique.
S’agit- il simple ment de façonner ou bien de conférer une unité à ces
poli tiques ? S’agit- il d’emprunter un angle structuro- fonctionnaliste
en vue de décrire celles- ci ou bien simple ment d’en faire une variable
parmi d’autres unique ment appli cable à leurs dimen sions
fran co phones ? Cette impré ci sion tend à voiler la portée des gestes
expli ca tifs alors qu’ils offrent des éclai rages la plupart du temps fort
précis dans l’abord des choix opérés en matière de poli tiques
publiques. D’ailleurs, ce facteur struc tu rant renvoie bien plus aux
diffé rents rapports à l’OIF (modèle multi la téral) qu’à un modèle
linguis tique et culturel conçu comme une matrice de poli tiques
publiques. Certes, les deux se recoupent aujourd’hui mais le modèle
fran co phone diffusé par l’OIF épuise- t-il toutes les concep tions que
l’on peut entre tenir avec la fran co phonie en tant que partage d’une
langue et de valeurs ? Le deuxième élément tient à l’aspect
bureau cra tique de la fran co phonie. En d’autres termes, combien de
divi sions si l’on veut bien utiliser cette analogie… Les ressources
admi nis tra tives, finan cières et humaines sont- elles consis tantes ?
Permettent- elles de répondre aux ambi tions que les gouver ne ments
et les inter ve nants accordent à cette part de l’action publique ?
Nombre de contri bu tions abordent cet aspect, non sans montrer les
carences dans la maîtrise tech nique de la langue. Une mise en
pers pec tive de ces diffé rentes ressources est essen tielle afin
d’évaluer ce « facteur struc tu rant » au- delà des discours et des
repré sen ta tions diffu sées. Elle est d’autant plus déter mi nante que la
fran co phonie présente la parti cu la rité d’être un des composés
cultu rels qui semble de plus en plus néces saire pour ne pas dire vital
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dans l’élabo ra tion des poli tiques étran gères au cœur d’une société
mondiale travaillée par les assi gna tions voire les dérives iden ti taires.
Bertrand Badie insiste de manière judi cieuse et perti nente sur une
telle néces sité (au- delà de la fran co phonie) dans la conclu sion de son
dernier ouvrage Inter so cia lités. Le monde n’est plus géopolitique (Paris,
CNRS Editions, 2020). Voilà sans nul doute un nouveau chan tier
scien ti fique pour l’objet fran co phone. Il ne pourra être mené à bien
qu’en susci tant des programmes de recherche entre cher cheurs du
Nord et cher cheurs des Suds, et ce, afin non seule ment de susciter
un croi se ment de regards mais aussi d’impulser un processus de
ferti li sa tion croisée à l’inté rieur même du milieu
univer si taire francophone.
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NOTES DE LA RÉDACTION

NDLR : Le comité éditorial de la Revue Internationale des Francophonies tient à
préciser que l’ouvrage qui fait l’objet de cette recension fait suite à la première
journée (26 septembre 2012) portant sur « Francophonie - Rapports de puissance,
rapports de pouvoir » des 12  Entretiens de la Francophonie organisés à Lyon par
l’Institut international pour la Francophonie (2IF), alors Institut pour l’Étude de la
Francophonie et de la Mondialisation (IFRAMOND).

TEXTE

es

Margi na lisée à la fin de la Deuxième Guerre mondiale par les écoles
de pensée libé rale et marxiste pour qui un ordre naturel régu lait le
monde hors de la volonté humaine, le marché pour la première, la
lutte des classes pour la seconde, ce déter mi nisme excluait en toute
logique la notion d’insti tu tion. Aujourd’hui, dans les sciences sociales
est revenue en force le concept d’insti tu tion. Ce sont bien les
insti tu tions qui construisent la matière sociale analysée par ces
sciences, matière sociale que les insti tu tions font tenir et font évoluer
dans l’Histoire. Il faut le voir, la notion d’insti tu tion a un sens
dyna mique : elle provient du verbe actif installer. Ce verbe renvoie à
un mouve ment pour une fina lité. L’insti tu tion se veut l’appa reil
néces saire pour un déve lop pe ment, une action continue fonda trice
d’un ordre. Elle se veut la mise en œuvre d’une idée pour lui donner
une forme 1. La créa tion d’une insti tu tion vise toujours à donner corps
à une fina lité : main tenir la paix et la sécu rité dans le monde pour
l’ONU, sauve garder la liberté et la sécu rité de ses membres pour

1
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l’OTAN, instaurer la coopé ra tion inter na tio nale pour l’UNESCO, pour
ne prendre que ces exemples. C’est ici que l’ouvrage collectif dirigé
par l’histo rien Fran çois David, Pouvoir et puis sance en Francophonie 2,
prend tout son sens : de quelles idées la Fran co phonie pourrait- elle
être la mise en œuvre et à l’aide de quels moyens ?

Ce collectif pour suit quatre objec tifs : 1) analyser le rapport qui existe
entre la langue fran çaise et le pouvoir poli tique ; 2) en faisant
émerger des outils concep tuels capables d’expli quer l’influence
inter na tio nale de cette langue ; 3) et esquisser des pers pec tives
fécondes ; 4) en mettant à jour les obstacles qui pour raient entraver le
déve lop pe ment de l’insti tu tion. La pers pec tive analy tique adoptée par
les poli to logues, les histo riens et les socio logues colla bo rant à ce livre
s’arti cule autour de la mondia li sa tion galo pante que connaît notre
monde. David la résume ainsi : « la mondia li sa tion est d’abord ce
qu’on en fait … loca le ment. » Aussi chercheront- ils à sonder
l’hypo thèse d’une mondia li sa tion accé lé ra trice d’iden tités plutôt que
réduc trice et nive leuse de l’huma nité trop souvent décrite.

2

L’ouvrage se divise en trois parties. Un premier groupe de cher cheurs
analy sera la persis tance partielle en certains domaines de
l’impé ria lisme qu’exerça autre fois la France en certaines régions du
monde. Suivra un deuxième groupe de textes explo rant les enjeux de
sécu rité sur le conti nent afri cain. Enfin, l’ouvrage se termine par un
troi sième groupe de contri bu tions plus pros pectif s’effor çant de
trouver pour la Fran co phonie, entre poli tique et culture, des outils
permet tant à cette dernière d’influencer l’évolu tion de l’humanité.

3

Sous le titre « Rémi ni cence impé riale », les cher cheurs regroupés
dans cette première partie pren dront les exemples du Came roun, du
Vietnam, de Mada gascar, du Tchad ou de l’influence de certaines
person na lités jouis sant d’indé niables habi letés mani pu la trices,
comme Jacques Foccart, pour démon trer le carac tère propre ment
expan sion niste de la poli tique étran gère fran çaise d’une certaine
époque. Impé riale, elle se cherche un argu men taire pour justi fier sa
poli tique colo niale d’exploi ta tion des popu la tions et des richesses de
leur territoire.

4

Gilles Ferragu, par exemple, dans « La paci fi ca tion, l’école Gallieni et
l’héri tage Lyautey » (p. 27-40) trou vera dans l’analyse d’un discours
prononcé en 1899 par le lieutenant- colonel Hubert Lyautey les thèses
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du « fardeau civi li sa teur de l’homme blanc » et de son but ultime,
celui de la « paci fi ca tion », qui modé li saient et légi ti maient un
répu bli ca nisme colo ni sa teur renvoyant tous ceux qui s’oppo saient à
cette subor di na tion au carac tère de factieux guidés prin ci pa le ment
par leurs inté rêts person nels. Et aux indi gènes qui se soumet taient,
on octroyait des charges admi nis tra tives de pres tige pour s’assurer
de leur loyauté. Il y avait donc un plan, ou si l’on veut une idéo logie
qui soute nait l’action impé riale française.

C’est l’absence d’un tel plan accom pagné d’une carence idéo lo gique
qui, selon Fran çois David, dans « La riva lité entre influence fran çaise
et améri caine au Vietnam, entre 1954 et 1960 » (p. 41-70) ont fait
perdre à la France le Vietnam. Selon l’histo rien, la France n’y
nour ris sait aucun projet. Celui de refouler le commu nisme ne
moti vait pas l’opinion fran çaise. Puis, prenant la langue comme
déno mi na teur pour comparer l’occu pa tion fran çaise à l’occu pa tion
état su nienne, alors que celle- ci se substi tuait à celle- là, David
démontre que les État su niens ont, eux, commis l’erreur de se servir
de la langue comme d’un outil de domi na tion, angli ci sant les élites
viet na miennes sans viser l’intel lect ni la spiri tua lité de leur présence
sur le terri toire. Ils n’ont fait que se servir de la langue anglaise
comme un moyen d’informer et comme vecteur tech nique sans
cher cher à comprendre la culture viet na mienne, igno rance de la
culture des gens du pays qui les a conduits à la défaite que l’on sait.

6

Propos que le poli to logue Nguyen Khanh Toan attrape au vol,
pourrait- on dire, dans « Les valeurs cultu relles tradi tion nelles
comme source de puis sance pendant la guerre du Vietnam (1954-
1973) » (p. 71-85). Sa démons tra tion s’arti cu lera préci sé ment autour de
la culture « comme source de puis sance » (p. 71). Il conteste que les
seules sources de puis sance pour un pays repo se raient sur la richesse
écono mique, la force mili taire ou son nombre d’habi tants. La
puis sance d’un pays repo se rait aussi sur un concept, écrit- il,
déve loppé par le poli to logue améri cain Joseph Nye, celui du
soft power 3 composé, entre autres, de sa culture, de ses valeurs
poli tiques, de ses poli tiques étran gères, etc. Dans cette veine, l’auteur
soutiendra que les valeurs cultu relles tradi tion nelles viet na miennes
ont joué un rôle déter mi nant dans la victoire du Vietnam du Nord. Le
peuple viet na mien est un peuple de résis tance, fera- t-il remar quer,
rappe lant qu’au cours de ses vingt- deux siècles d’histoire, il a résisté

7



Revue internationale des francophonies, 9 | 2021

à quatorze grandes inva sions. Au cœur de cette résis tance victo rieuse
se trouve le village, struc ture cultu relle de base de ce pays parce qu’il
y règne une grande soli da rité et que cette dernière se reporte sur
tout le pays lorsque celui- ci est envahi.

Dans une deuxième partie inti tulée « Les enjeux afri cains de sécu rité,
défi pour le XXI  siècle », la réflexion des cher cheurs portera plus
spéci fi que ment sur le conti nent afri cain et sur ses problèmes de
sécu rité. La France jouis sant d’une grande influence sur ce conti nent,
les auteurs souhai te raient que cette dernière entraîne davan tage
l’Union euro péenne à s’investir en Afrique pour paci fier le conti nent.
L’analyse du phéno mène d’insta bi lité du conti nent afri cain vien drait
de ce que les armées natio nales afri caines sont instru men ta li sées par
le poli tique, souvent corrompu, et domi nant des popu la tions
anal pha bètes. Ce pouvoir poli tique corrompu utili se rait les armées
natio nales plus comme force de répres sion pour endi guer les
oppo si tions et le pouvoir souve rain du peuple que comme force pour
protéger un idéal social. La France aurait un plan. Influente en
Europe et en Afrique, elle voudrait que le premier colla bore
puis sam ment au déve lop pe ment écono mique du deuxième,
pros pé rité écono mique qui, selon elle, garan ti rait la sécurité.

8

e

Anne Hamonic constate dans « Quelle place pour les opéra tions de
gestion de crise de l’Union euro péenne en Afrique fran co phone ? »
(p. 125-147) que des trente- cinq opéra tions de gestion de crise
menées par l’UE, vingt- et-une concernent l’Afrique, douze
spéci fi que ment en Afrique fran co phone. Il faut y voir l’influence de la
France, estime- t-elle. En Afrique fran co phone, note- t-elle, les mises
en place d’opéra tions de gestion de crise par l’UE sont préfé rées à
celles d’opéra tions de l’OTAN. Le poids de la France dans l’UE qui
toujours milite pour une Poli tique de sécu rité et de défense
commune (PSDC) plus auto nome et plus ambi tieuse n’y est pas
étranger. L’auteure remarque que la place de l’UE est excel lente en
Afrique fran co phone passant juste après les orga ni sa tions afri caines
propres et l’ONU, mais bien avant l’OTAN.

9

Cette place enviable de l’UE en Afrique fran co phone provient
sûre ment de ce qu’affirme Sandrine Cortem bert dans « La
parti ci pa tion de la France aux opéra tions de main tien de la paix
(OMP) de l’Union euro péenne » (p. 149-179), à savoir que l’État fran çais
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est profon dé ment attaché à l’Afrique fran co phone. Il s’y investit
énor mé ment pour aider cette dernière à relever le défi de la
mondia li sa tion en enga geant avec lui l’UE à colla borer au
déve lop pe ment écono mique de tout le conti nent et à y établir
la sécurité.

Lien entre déve lop pe ment écono mique et sécu rité qu’établissent
Char lène Ongotha et Arsene Nene Bi dans « Le rôle des forces
afri caines dans la gestion des crises » (p. 197-214) rele vant que les
crises afri caines découlent pour la majo rité d’entre elles d’une
condi tion de pauvreté aggravée par une démo gra phie galo pante et
des insti tu tions étatiques fragiles. Portant leur réflexion sur la
consé quence de cette faiblesse étatique, ils notent que l’insé cu rité
afri caine provient des armées natio nales qui sont inca pables
d’instaurer une paix inté rieure et exté rieure parce qu’elles sont
instru men ta li sées par le pouvoir poli tique. Elles ne peuvent donc pas
répondre adéqua te ment à ce qu’elles devraient être, l’expres sion
souve raine du corps social dans le but de protéger et de défendre son
idéal social, ses membres, ses ressources, ses valeurs et le bien
commun. Comme ces armées natio nales se sont déve lop pées en
dehors de struc tures étatiques fortes, elles se sont substi tuées à l’État
et sont entrées dans la logique de police répres sive. Pour corriger ce
pli, ces auteurs suggèrent une éduca tion civique, pouvant nous
rappeler les travaux d’Ernest Gellener 4 sur la construc tion de la
nation, pour que ces forces mili taires se conçoivent comme
émana tion de la volonté du peuple sans être partie prenante du jeu
poli tique, et deviennent garantes des droits de l’homme et de
la démocratie.

11

Enfin, dans une troi sième et dernière partie inti tulée « Entre
poli tique et culture : vers un soft power fran co phone ? », les
cher cheurs regroupés sous ce thème font de la pros pec tive et
explorent certaines fina lités que la Fran co phonie pour rait adopter et,
pour leur donner forme, trouver un outil concep tuel capable de
concré tiser ces fina lités. Ils s’arrê te ront sur ce combat qu’ont mené
des membres de la Fran co phonie au profit de la « diver sité
cultu relle ». À ce combat, ils y gref fe ront la défense et la promo tion
de la paix et de la démo cratie en exer çant un soft power, concept que
plusieurs auteurs adoptent comme moyen de donner corps à une
Fran co phonie effi cace. Comme le soulignent ces cher cheurs, si,

12
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comme l’affirme le président Emma nuel Macron, la langue fran çaise
s’est déta chée de la France pour devenir « la langue du monde »,
l’action des membres de cette Fran co phonie peut- elle se déta cher
rela ti ve ment de leurs inté rêts respec tifs pour défendre un bien
commun, un bien utile à toute l’huma nité, un bien universel ? C’est à
cette ques tion que ce dernier groupe de cher cheurs tente
de répondre.

Le poli to logue Frédéric Ramel, par exemple, dans « De l’influence
fran co phone » (p. 247-253) fera remar quer le nouveau réper toire
d’actions de la Fran co phonie dans la décla ra tion de Montreux de
2010. Elle veut, note- t-il, déve lopper la place de la Fran co phonie dans
la gouver nance mondiale en adop tant des mesures pour façonner les
orien ta tions de l’infor ma tion et des idées, prin ci pa le ment dans la
promo tion de la diver sité des expres sions cultu relles, dans le respect
des droits de l’Homme, de la prio rité du contrôle parle men taire des
acteurs de la sécu rité et dans des actions favo ri sant la paix et la
démo cratie. L’auteur est donc pour cela très favo rable à une
Fran co phonie insti tu tion nelle pour exprimer cette ambi tion
d’influence mondiale afin de contri buer à renforcer l’accueil de cette
plura lité. Combat pour la plura lité auquel s’associe Anto nios Vlassis
qui dans son analyse de « La diver sité cultu relle : ressource de la
puis sance douce de l’espace fran co phone ? » (p. 255-271) fait de la
promo tion de la diver sité cultu relle par la Fran co phonie le prin cipal
champ de bataille de celle- ci, l’assi mi lant à une compo sante de la
puis sance douce fran co phone à l’échelle internationale.

13

Cette ambi tion d’influence inter na tio nale que mani feste la
Fran co phonie décrite et souhaitée par Ramel et Vlassis a besoin d’une
base théo rique. C’est ce à quoi semble s’atta quer à énoncer le
poli to logue Thomas Meszaros dans « Un chapitre de la poli tique
étran gère de la France à l’heure de la mondia li sa tion : Agir par et pour
la Fran co phonie » (p. 291-320). Comme point de départ à sa réflexion,
Meszaros se demande si un destin commun est possible entre la
France et la Fran co phonie si elles s’inscrivent dans la défense de
prin cipes communs pour donner du sens à un monde en
trans for ma tion rapide et donc en quête de repères. L’influence d’un
État dépendra de son pres tige, note- t-il, et celui- ci des valeurs qu’il
véhi cule, aspects non- matériels de sa puis sance. Des valeurs trop
étroites, fera- t-il remar quer, n’atti re ront pas, alors que des valeurs
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univer selles sédui ront. La France promeut, selon ce cher cheur, un
monde multi po laire repo sant sur l’impor tance des insti tu tions
inter na tio nales, la concer ta tion que peut exercer la commu nauté
inter na tio nale et le respect du droit pour contre ba lancer la vision
d’un « monde plat, unifié par l’américano- globalisation et l’économie
de marché dominé par l’hyper- puissance améri caine » (p. 295). La
France plai de rait pour réguler la mondia li sa tion en s’inspi rant des
idéaux huma nistes qui renvoient à une concep tion univer selle de
l’homme, libre et respon sable, et qui trouve ses racines dans le
triomphe de la Raison, idéaux huma nistes qui véhi culent les valeurs
de liberté, de justice, de dignité humaine, de tolé rance, de soli da rité
et de respect. C’est de ces valeurs que la France pétri rait sa poli tique
étran gère et présen te rait une diplo matie — deuxième plus impor tant
réseau diplo ma tique au monde après celui des États- Unis, précise
l’auteur — basée sur la défense de la soli da rité humaine, des droits
humains, de la démo cratie, de la coopé ra tion, de l’action humanitaire.

Sur cette base théo rique, Meszaros présen tera trois visions possibles
de la Fran co phonie. La première corres pon drait au rayon ne ment de
la langue fran çaise dans le monde parce que média trice de l’héri tage
des Lumières, une « langue de culture » comme l’exprima un jour
Léopold Sédar Senghor, langue fran çaise qui appa raît comme une
alter na tive à un mono lin guisme anglo phone qui traduit une vision
univoque du monde. Alter na tive de résis tance s’oppo sant aux
mouve ments d’unifor mi sa tion du monde et à la pensée unique, ce
produit du marché sacri fiant l’homme et se décli nant autour du
seul profit.

15

La deuxième concep tion de la Fran co phonie se compo se rait
d’histoire, de géogra phie et de stra tégie. En ce sens que la France
orien tant son action inter na tio nale vers ses parte naires
fran co phones, consti tue rait pour elle une réponse à cet enjeu
mondial d’unifor mi sa tion du monde, surtout si la Fran co phonie
concré tise son projet d’auto- institutionnalisation.

16

Enfin, une troi sième concep tion de la Fran co phonie est possible. Elle
concerne préci sé ment son insti tu tion na li sa tion. Pour accéder à une
dimen sion poli tique et défendre les valeurs de démo cratie, les droits
de l’Homme, le déve lop pe ment durable et l’égalité hommes/femmes,
la Fran co phonie serait, insti tu tion na lisée, plus en mesure de défendre
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une mondia li sa tion à visage humain et ferait de l’État fran çais un
« attrac teur », c’est- à-dire un acteur inter na tional majeur auquel
d’autres acteurs seraient portés à se rallier, dont l’UE qui pour rait en
cela être enri chie de l’expé rience et de l’exper tise fran co phone et,
aban don nant sa posture stra té gique défen sive, accéder à une
Fran co phonie ambi tieuse véhi cu lant le projet collectif d’un monde
multi po laire et d’une mondia li sa tion à visage humain.

Cet idéal d’une Fran co phonie plus ambi tieuse n’échappe pas à la
poli to logue Gwenaëlle Calcer rada dans « La Fran co phonie veut- elle
réel le ment du soft power ? Réflexions autour d’un concept
équi voque » (p. 321-354) : « La Fran co phonie sera appré hendée ici,
écrit- elle, comme une commu nauté consti tuée par des peuples
parta geant des idéaux cultu rels et linguis tiques, se donnant pour but
de devenir un pôle géocul turel influent sur la scène inter na tio nale »
(p. 321). C’est pour lui donner les moyens de ses ambi tions que la
cher cheuse propose le soft power pour y parvenir : « Dans cette
pers pec tive, une recherche reliant le soft power à la Fran co phonie
prend tout son sens » (p. 321).
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Cette notion de soft power repose, selon Joseph Nye, sur des
ressources intan gibles comme la culture, les idées, les insti tu tions. Ce
moyen poli tique a pour objet de créer dans les esprits la soli da rité, la
bien veillance à l’égard d’un État, d’un groupe, d’une cause. Ce moyen
poli tique d’action a une puis sance non coer ci tive puisqu’il inci te rait
les acteurs à modi fier leur orien ta tion par la persua sion ou par la
réus site de celui ou ceux qui proposent une nouvelle atti tude à
adopter. En adop tant cette puis sance douce comme moyen d’action
poli tique, Calcer rada pense que la Fran co phonie pour rait devenir un
pôle d’influence inter na tional majeur.

19

Cet instru ment poli tique d’influence donne un avan tage certain aux
États démo cra tiques, eux dont les insti tu tions sont basées sur la
souve rai neté du peuple, ce qui leur confère une auto rité morale et
l’image pres ti gieuse de cultures et d’idéo lo gies d’une vision du monde
univer selle. Le soft power serait, selon l’auteure, parti cu liè re ment
appro priée pour l’influence que veut exercer la Fran co phonie dans le
monde, elle qui défend un carac tère universel à l’huma nité en
mili tant pour la paix, le rappro che ment des peuples, la défense des
droits de l’Homme, la promo tion de la démocratie.
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Cepen dant, l’auteure ne s’abuse pas sur l’idéal de sa propo si tion. Elle
conçoit les limites de ce soft power et ses imper fec tions. Cette
puis sance douce peut et sans doute s’appa rente à un « forma tage ».
Elle cite le socio logue Steven Lukes pour appuyer ses réserves. Pour
Lukes, la forme insi dieuse suprême du pouvoir est de façonner la
percep tion des gens de telle sorte qu’ils n’aient aucune inten tion de
changer l’ordre des choses. En somme, le danger du soft power est
d’aveu gler les consciences sur le fait qu’elles peuvent être mani pu lées
et ne voient pas à leurs inté rêts propres : « …si un État est capable de
légi timer son pouvoir aux yeux des autres, a écrit Nye que cite
Calcer rada, il rencon trera moins de résis tance pour les faire plier à
ses vœux » (p. 349). La cher cheuse émettra cette réserve à l’endroit
du concept de puis sance douce se souve nant, peut- être, que Joseph
Nye est un membre influent de la Commis sion Trila té rale, cette
orga ni sa tion privée créée par le groupe Bilder berg et réunis sant
quelque quatre cents person na lités influentes — hommes d’affaires,
poli tiques, intel lec tuels — d’Europe, d’Amérique du Nord et d’Asie du
Paci fique, dans le but de favo riser la globalisation de l’acti vité
écono mique du monde.
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Cet ouvrage répond- il aux objec tifs qu’il s’est fixés, fournit- il des
réponses aux ques tions qu’il soulève dans son intro duc tion géné rale ?
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La contri bu tion de ces dix- sept textes nous met en face d’un
grou pe ment d’États, réunis par une langue et une culture, qui veut
influencer le déve lop pe ment de l’huma nité selon des valeurs autres
que les seules valeurs liées au marché et unique ment guidées par la
crois sance écono mique. L’ouvrage démontre que la langue parlée
n’est pas unique ment un moyen de commu ni ca tion, mais soutient
aussi, et peut- être surtout, une vision du monde, comme l’a démontré
au début du XIX  siècle le théo ri cien et linguiste alle mand Guillaume
von Humboldt.
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e

Partant de ce prin cipe, les cher cheurs de ce collectif s’effor ce ront
d’énumérer les valeurs fonda men tales entre te nant la vision du monde
que la langue fran çaise diffu se rait et qu’a généré l’époque des
Lumières et du triomphe de la Raison et dont la langue fran çaise se
serait fait le merveilleux véhi cule. À commencer par la « diver sité
cultu relle » qui, comme l’affirme l’UNESCO, serait aussi néces saire
pour l’exis tence de l’huma nité que peut l’être la diver sité biolo gique
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NOTES

1  Les réflexions sur le concept d’insti tu tion sont large ment inspi rées par
Alain Guéry, « Insti tu tion, histoire d’une notion et de ses utili sa tions dans

pour l’exis tence des espèces vivantes. Se gref fe raient à ce tronc
prin cipal les valeurs de démo cratie, de liberté, de justice, de dignité
humaine, menu de valeurs qui rendrait la culture fran çaise apte à
diffuser le projet collectif d’une mondia li sa tion plus humaine.

Après ce constat, les cher cheurs concluent logi que ment que pour
que la Fran co phonie réalise son projet d’influence huma ni taire, elle
doit s’auto- institutionnaliser afin de se donner les moyens de son
ambi tion. L’instru ment poli tique choisi, luci de ment et sans tomber
dans l’illu sion, sera le soft power. En fait, si on géné ra lise, le moyen
privi légié sera la parole. Choix logique pour des valeurs d’huma nité
qui seraient inti me ment liées à cette langue et à cette culture.
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Point faible peut- être de l’ouvrage, la trop vague descrip tion des
obstacles que la Fran co phonie rencon trera pour concré tiser son rôle
d’influence mondiale et, consé quem ment, l’absence d’une propo si tion
de programme poli tique pour réaliser cette ambi tion, programme
poli tique que ne peut remplacer une liste de valeurs aussi
fonda men tale soient- elles. Il faut, pour concré tiser une fina lité, que
les valeurs s’arti culent dans un plan d’action. Car dans les prochaines
années, les défis afin de préserver les langues et les cultures seront
de plus en plus nombreux. La Fran co phonie devra être active et
devenir, par exemple, le porte- étendard d’une charte pour la
protec tion et la promo tion de la diver sité linguis tique. Bien que la
diver sité soit une richesse pour l’huma nité, la langue et la culture
sont aujourd’hui les premières victimes des dérives parfois
incon trô lables de la mondia li sa tion. Et face à ce phéno mène, il faut
agir !
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Nous dirons donc que l’ouvrage est un apport précieux à la
construc tion de la Fran co phonie et révèle la néces sité urgente, pour
qu’elle atteigne la matu rité insti tu tion nelle, d’un programme
poli tique, cet ensemble ordonné d’opéra tions néces saires pour
concré tiser la « vision du monde » qu’elle prétend véhiculer.
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l’histoire avant les insti tu tion na lismes », Cahiers d’économie politique,
2003/1, n° 44, p. 7-18.

2  Fran çois David (dir.), Pouvoir et puis sance en Francophonie, Cham béry,
Presses Univer si taires Savoie Mont Blanc, 2020.

3  Le soft power est compris comme étant la capa cité d’un acteur à
influencer le compor te ment, les déci sions ou encore les orien ta tions d’un
autre acteur. Voir Joseph Nye, The Future of Power, New York, Public Affair
Press, 2011, p. 19.

4  Ernest Gellner, Nation et nationalisme, Paris, Payot, 1989, p. 58.
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TEXTE

e

Maître de confé rences en sciences poli tiques au Conser va toire
national des Arts et Métiers, Hiên Do Benoit publie une nouvelle
édition revue et augmentée d’un opus cule sur le Viêt Nam publié pour
la première fois en 2011. Son format court – 141 pages – n’empêche
pas une analyse riche, dyna mique et utile à tout lecteur dési reux de
connaître un peu mieux ce pays en pleine muta tion, au- delà des
fantasmes et des clichés habi tuels souvent véhi culés en France par le
passé colo nial et mili taire du Viêt Nam. Dans le cadre d’une collec tion
qui a voca tion à débattre d’une série d’idées reçues sur un pays, une
région ou une théma tique, Hiên Do Benoit inter roge succes si ve ment
l’iden tité, la société et l’économie viet na miennes. Fondée sur des
sources trop datées, l’histoire et la géopo li tique n’y sont peut- être
pas les théma tiques les mieux trai tées. Outre l’insuf fi sante
valo ri sa tion de la biblio gra phie viet na mienne, on regret tera en
parti cu lier l’absence, dans la courte biblio gra phie finale, de plusieurs
ouvrages fran çais de réfé rence tels que celui dirigé par Benoît
de Tréglodé (Histoire du Viêt Nam de la colo ni sa tion à nos jours,
Éditions de la Sorbonne, 2018) ou encore le numéro spécial consacré
en 2015 par la revue Héro dote aux « enjeux géopo li tiques du Viêt
Nam ». La synthèse proposée en aurait gagné en préci sion sur
plusieurs points tout en l’ouvrant à d’autres sujets impor tants pour
comprendre le Vietnam actuel, comme la poli tique éner gé tique, les
médias, les réseaux sociaux, la cyber sé cu rité ou encore
l’art contemporain.
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Mais le défi consis tant à nourrir une réflexion concise et perti nente
sur des sujets parfois complexes est large ment relevé. Qu’est- ce que
le Viêt Nam ? Comment définir l’iden tité viet na mienne ? Quels défis
prio ri taires les Viet na miens doivent- ils relever ? D’une plume alerte,
l’auteure, sur ces sujets complexes, distille des éléments de réponse
clairs, sans prétendre aux conclu sions faciles et défi ni tives.
Long temps marqué par l’héri tage des guerres, le Viêt Nam a su s’en
distancer en déve lop pant par étapes des poli tiques de récon ci lia tions
tant inter na tio nale que natio nale. S’il appa raît comme « le seul pays
essen tiel le ment sinisé sur le plan de la civi li sa tion qui se trouve en
Asie du Sud- Est » (p. 27), au point de nourrir un complexe
d’infé rio rité vis- à-vis de son gigan tesque voisin, le Viêt Nam n’en a
pas moins été préco ce ment mis en contact avec les civi li sa tions d’Asie
du Sud- Est avant de décou vrir le monde india nisé, au fil de sa longue
« marche vers le Sud », puis le monde occi dental, à l’épreuve de la
colo ni sa tion fran çaise qui a accé léré son décro chage de l’orbite
poli tique et cultu relle chinoise. Aussi l’iden tité viet na mienne, fruit
d’un syncré tisme constam ment ajusté entre diffé rentes influences
étran gères, est- elle par essence plura liste (p. 39). Elle a forgé cette
prodi gieuse adap ta bi lité des Viet na miens. Parmi ces influences,
pour suit l’auteure, il en est une à rela ti viser : l’impor tance de la
langue fran çaise, dans un envi ron ne ment linguis tique qui lui est
globa le ment défa vo rable, et de l’enga ge ment fran co phone du Viêt
Nam. Tout en sous cri vant à cette appré cia tion géné rale, il faut
néan moins souli gner que des marges de manœuvres existent bel et
bien, notam ment grâce aux milliers de Viet na miens venus
pour sui vant chaque année leurs études en France, à la dyna mique
afri caine de la fran co phonie et au volon ta risme insti tu tionnel du
Vietnam au sein de l’OIF, en partie motivé par son désir de jouer un
rôle écono mique et diplo ma tique à sa mesure en Afrique. Hiên
Do Benoit conclut cette première partie sur le rôle de la géogra phie
et de l’histoire dans la tradi tion nelle diffé ren cia tion Nord- Sud,
négli geant non seule ment le Centre, mais aussi une diffé ren cia tion
Est- Ouest tout aussi pertinente.

2

La deuxième partie de l’ouvrage consacré à la société viet na mienne
s’ouvre, sans en reprendre le néolo gisme forgé par Jean Lacou ture,
sur le « national- communisme » qui a été déve loppé au Vietnam
depuis les années 1980, celles des réformes du Doi Moi. La
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dési déo lo gi sa tion progres sive de la diplo matie et de l’économie s’est
accom pa gnée d’une réaf fir ma tion de la fidé lité au parti commu niste
au service de la sécu rité, de l’indé pen dance et de l’iden tité natio nales,
pour mieux légi timer le régime en place (p. 59). La valo ri sa tion de
l’esprit commu nau taire, au détri ment de l’indi vi dua lisme occi dental,
permet aux diri geants de ne pas aban donner le discours sur les droits
de l’Homme aux Occi den taux et de contrer leurs mises en accu sa tion
récur rentes du pays dans le domaine des libertés publiques
fonda men tales, tout en contrô lant l’émer gence d’une société civile
embryon naire. De même, la lutte contre une corrup tion géné ra lisée
et persis tante, assi milée par Ton Nu Thi Ninh à une véri table
« humi lia tion natio nale » (p. 72), doit servir à conso lider le régime.
Quant à la société elle- même, elle a été profon dé ment trans formée
par les réformes écono miques de ces dernières décen nies. Bien
qu’encore majo ri tai re ment rurale, elle s’est moder nisée et
profon dé ment diver si fiée, tant dans les campagnes que dans les
grandes villes. À cet égard, l’évolu tion de la condi tion des femmes,
encore forte ment influencée par la tradi tion confu céenne, leur a
permis de gagner en auto nomie, d’occuper des fonc tions poli tiques et
écono miques impor tantes, et de s’enrichir.

La troi sième partie consa crée à l’économie débute sur l’histoire et le
profond impact des formi dables méta mor phoses de l’économie
viet na mienne depuis les années 1980. Elle incite toute fois, et à juste
titre, à les rela ti viser à l’aune de l’évolu tion des autres pays de l’ASEAN
– dont le Vietnam béné ficie de la dyna mique collec tive autant qu’il
souffre de leur concur rence –, du déficit de compé ti ti vité des
entre prises publiques, de la pénurie de main- d’œuvre quali fiée, et des
diffi cultés admi nis tra tives régu liè re ment rencon trées par les
nombreux inves tis seurs étran gers. Certes, grâce au spec ta cu laire
déve lop pe ment du tourisme ou de l’immo bi lier, la moder ni sa tion a
permis à une petite mino rité de Viet na mien(ne)s de s’enri chir
consi dé ra ble ment, et au Parti de valo riser l’enri chis se ment personnel
au sein des élites et de la société. Mais, elle se heurte à des défis
redou tables : à court terme, les consé quences écono miques et
sociales de la Covid- 19, et à plus long terme, celui du
déve lop pe ment durable.
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« Le vrai casse- tête pour Ha Noi », conclut l’auteure, « consiste dans
une série de défis à relever : la modi fi ca tion de la qualité de la
crois sance, la redis tri bu tion des richesses, la gestion des risques, la
maîtrise de la démo gra phie, l’aména ge ment terri to rial, mais aussi
l’éduca tion. Une simple loi ne suffit pas, disent certains experts
écono miques dans le pays. C’est toute une chaîne de réformes à
mettre en œuvre de concert » (p. 124).

Sans doute, chacun de ces thèmes, à commencer par celui
fonda mental de l’éduca tion, aurait- il mérité plus qu’une ligne en fin
d’ouvrage, mais on peut supposer que le format imposé par l’éditeur
n’a pas permis de tels déve lop pe ments. En somme, malgré quelques
carences inévi tables dans une synthèse aussi courte, on ne peut que
recom mander chaleu reu se ment l’ouvrage de Hiên Do Benoit.
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« Il faut éduquer la France »
Gambetta et l'école laïque
Qu'est-ce que la démocratie ?
La laïcité, condition nécessaire de la démocratie
La laïcité dans l'éducation
La religion dans la société
Conquêtes décisives
Le dogme et l'esprit moderne
Le dogme hors de l'enseignement
Les prolétaires et l'école laïque

TEXTE

Aux écoles laïques de Castres. L'édu ca tion ration nelle, besoin
essen tiel et néces sité vitale de la Répu blique. Démo cratie et laïcité.
Liberté et lumière.

1

Le citoyen Jaurès a présidé samedi à Castres la distri bu tion des prix
aux élèves des écoles laïques de cette ville.

2

Il a prononcé à cette occa sion le discours suivant 1 :3

Mesdames, Messieurs, Jeunes Elèves,4

Je remercie votre muni ci pa lité, laissez- moi dire la nôtre de m'avoir
donné, dans cette fête des écoles laïques, l'oc ca sion de dire une fois
de plus que l'édu ca tion ration nelle et scien ti fique du peuple est un
besoin essen tiel, une néces sité vitale de la Répu blique. Cette
éduca tion doit être l'objet d'une solli ci tude constante, et la
commu ni ca tion doit être inces sante entre la vie de la nation, et la vie
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de l'école. L'en sei gne ment national, dans une démo cratie, n'est pas
une forme immo bile et figée ce n'est pas un méca nisme monté une
fois pour toutes, et qu'on aban donne ensuite à son fonc tion ne ment.
L'édu ca tion est liée à toute l'évo lu tion poli tique et sociale, et il faut
qu'elle se renou velle et s'élar gisse à mesure que s'élar gissent et se
renou vellent les problèmes.

« Il faut éduquer la France »
Déjà, il y a trente- quatre ans, au lende main des désastres effroyables
que le despo tisme avait déchaînés sur la patrie, un grand cri s'éleva
de tout le parti répu bli cain « II faut refaire la France ; il faut l'éclairer,
il faut l'édu quer. » La tyrannie est fille et mère d'igno rance, ou plutôt
elle est l'igno rance même car, en subor don nant toutes les volontés à
une seule, en résu mant toute la force active de la patrie dans une
dynastie ou dans une caste, elle rend inutile, au moins dans la
conduite de la chose publique, l'in tel li gence de tous, et c'est une loi
de la vie qu'un organe inutile languisse et s'atro phie. Il se peut que,
dans des sociétés compli quées où les inté rêts privés sont si variés et
si ardents, l'in tel li gence subsiste, appli quée au manie ment de ces
inté rêts et un obser va teur super fi ciel ne consta te rait point tout
d'abord, dans une nation serve, une dimi nu tion de pensée. Mais
l'in tel li gence de tous, exclue du gouver ne ment de la cité et de
l'ad mi nis tra tion de la vie natio nale, a perdu tout ensemble son plus
haut objet et son plus vigou reux ressort et, dès que survient une
crise, elle ne suffit plus à la force des événements.

6

La liberté répu bli caine, qui donne à tout citoyen le droit et qui lui
crée le devoir d'in ter venir dans la conduite des affaires publiques, qui
l'oblige sans cesse à avoir une opinion et une volonté, est donc un
inces sant appel, en tous les hommes, à la force de la pensée, à la force
du vouloir. Elle est donc la grande et univer selle éduca trice. Mais
cette éduca tion par la liberté serait insuf fi sante, elle inves ti rait les
citoyens de droits et de devoirs supé rieurs à leurs facultés, si la
nation ne mettait pas tous les citoyens en état de se recon naître dans
la compli ca tion des événe ments, et de dégager de la contra riété des
égoïsmes le droit de chacun et l'in térêt de tous.

7

C'est pour quoi l'édu ca tion de tous par la liberté répu bli caine doit être
soutenue de l'édu ca tion de tous par l'école, mais par l'école de la
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nation et de la raison, par l'école civile et laïque. Oui, c'est là ce qu'à
peine sortis du gouffre, criaient, il y a trente- quatre ans, les
répu bli cains et les patriotes : « Refaire la France par l'édu ca tion de
tous, et éduquer tous les citoyens par la Répu blique et par l'école, la
souve rai neté agis sante pour tous, la lumière pour tous, la
respon sa bi lité pour tous. » C'est là, pour appli quer à ces jours
tour mentés et tragiques la grande image du Dante, le premier appel
jeté par les naufragés dès que, roulés par la vague, ils abor daient au
rivage, tout hale tants, encore et presque suffo qués. C'est là ce que,
dès 1871 et 1872, sous le double fardeau de l'oc cu pa tion étran gère et
de la réac tion versaillaise, Gambetta propo sait au pays en ses
discours de Bordeaux, du Havre, d'An gers, de Saint- Quentin, de la
Ferté- sous-Jouarre, partout où il portait son admi rable
apos tolat républicain.

Gambetta et l'école laïque
Et pour quoi ne se bornait- il pas à demander l'ins truc tion pour tous,
l'édu ca tion pour tous ? Pour quoi voulait- il qu'elle fût civile et laïque,
exclu si ve ment civile et laïque ? On ne l'ac cu sera point, j'ima gine,
d'être un sectaire car ceux- là mêmes qui aujour d'hui nous outragent
de ce mot, nous tous répu bli cains dévoués à l'œuvre, de laïcité,
invoquent volon tiers contre nous la largeur de sa pensée et de sa
poli tique. Non, il n'était pas un sectaire. Certes, il savait bien qu'un
gouver ne ment n'est fort, qu'il ne peut être agis sant que s'il s'agit
confor mé ment à ses prin cipes, c'est- à-dire avec un parti. Il a dit bien
souvent : « On ne gouverne qu'avec son parti. » Il a même tiré de
cette formule un juge ment histo rique singu liè re ment grave. Il a
déclaré, en septembre 1871, que si le gouver ne ment de la Défense
natio nale à Paris n'avait pas su utiliser plei ne ment les éner gies dont la
grande ville abon dait, si, au lieu de les susciter et de les orga niser, il
les avait laissé se perdre à demi en une sorte de flot te ment mou,
c'était faute d'une direc tion poli tique assez nette, d'une action
poli tique assez ferme, c'était parce qu'il n'y avait pas de parti qui
régnât à Paris, et que le gouver ne ment n'était pas un gouver ne ment
de parti. II signi fiait ainsi d'une façon plus géné rale que, même pour
l'or ga ni sa tion de la défense natio nale, même pour l'ef fort qui tend au
salut de tous, au bien- être et à la gran deur de tous, le centre
d'im pul sion, le ressort d'ac tion, doit être dans un parti, c'est- à-dire
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dans un système d'idées poli tiques et sociales très défini et très clair,
sans lequel l'ap pa rente conci lia tion des forces n'est que confu sion
stag nante et impuissance.

Mais ce parti, centre néces saire et ardent de l'ac tion, même
natio nale, il ne le conce vait pas de façon étroite. Il cher chait à y
attirer le plus possible toutes les forces diver gentes ou jadis hostiles.
L'homme qui disait avoir l'âme assez large pour être dévot tout
ensemble à Voltaire et à Jeanne la bonne Lorraine, qui rendait
témoi gnage de la gloire hautaine de la vieille monar chie comme de la
noble fierté de la Révo lu tion, qui appe lait contre l'en va his seur toutes
les forces anciennes et nouvelles des ouvriers révo lu tion naires aux
chré tiens de l'Ouest, qui glori fiait Hoche d'avoir vaincu, mais surtout
d'avoir pacifié, qui jetait d'ar dentes paroles aux paysans de France, à
ces fils de la terre, élevés au- dessus du limon par la Révo lu tion
libé ra trice, et qui invi tait les survi vants des anciennes classes et des
anciens partis à entrer dans la Répu blique avec leur poli tesse d'es prit
et de mœurs et à devenir une des parures de la France nouvelle, cet
homme n'avait point, en effet, l’étroi tesse de l'es prit de secte. Et si, au
lende main même de l'orage qui avait boule versé le sol, il propo sait ce
programme laïque qui devait soulever néces sai re ment les
contro verses les plus violentes et les résis tances les plus passion nées,
si lui, l'homme de la conci lia tion natio nale, il jetait à la France encore
toute meur trie et déchirée cette formule de laïcité qui allait irriter les
divi sions anciennes et provo quer des divi sions nouvelles, c'est bien
que la laïcité de l'édu ca tion était à ses yeux une néces sité natio nale,
une néces sité utile, la condi tion même du relè ve ment de la patrie et
de l'ins ti tu tion de la liberté, l'âme, le souffle, la respi ra tion même de
la République.

10

Même une société aris to cra tique, selon lui si elle ne veut pas languir
dans une routine super sti tieuse ou se laisser fasciner par des rêves
mystiques, si elle veut vivre d'une vie natu relle, moderne, active, doit
faire appel à une éduca tion de laïcité et justi fier le privi lège de son
auto cratie, non par l'in ves ti ture du pouvoir clérical, mais par l'ac ti vité
sociale excep tion nelle de cette aris to cratie. Et pour une société
démo cra tique à moins qu'elle ne se soit laissé envahir et corrompre
jusqu'aux moelles, sous prétexte de libé ra lisme, par les prin cipes de
servi tude, la ques tion ne se pose même pas.
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Qu'est- ce que la démo cratie ?
Démo cratie et laïcité sont deux termes iden tiques. Qu'est- ce que la
démo cratie ? Royer- Collard, qui a restreint arbi trai re ment
l'ap pli ca tion du prin cipe, mais qui a vu excel lem ment le prin cipe
même, en a donné la défi ni tion déci sive. « La démo cratie n'est autre
chose que l'éga lité des droits. » Or, il n'y a pas égalité des droits si
l'at ta che ment de tel ou tel citoyen à telle ou telle croyance, à telle ou
telle reli gion, est pour lui une cause de privi lège ou une cause de
disgrâce. Dans aucun des actes de la vie civile, poli tique ou sociale, la
démo cratie ne fait inter venir, léga le ment la ques tion reli gieuse. Elle
respecte, elle assure l'en tière et néces saire liberté de toutes les
consciences, de toutes les croyances, de tous les cultes, mais elle ne
fait d'aucun dogme la règle et le fonde ment de la vie sociale. Elle ne
demande pas à l'en fant qui vient de naître, et pour recon naître son
droit à la vie, à quelle confes sion il appar tient, et elle ne l'ins crit
d'of fice dans aucune Église. Elle ne demande pas aux citoyens, quand
ils veulent fonder une famille, et pour leur recon naître et leur
garantir tous les droits qui se rattachent à la famille, quelle reli gion ils
mettent à la base de leur foyer, ni s'ils y en mettent une. Elle ne
demande pas au citoyen, quand il veut faire, pour sa part, acte de
souve rai neté, et déposer son bulletin dans l’urne, quel est son culte et
s'il en a un. Elle n'exige pas des justi ciables qui viennent demander à
ses juges d'ar bi trer entre eux, qu'ils recon naissent, outre le Code civil,
un Code reli gieux et confes sionnel. Elle n'in terdit point l'accès de la
propriété, la pratique de tel ou tel métier à ceux qui refusent de
signer tel ou tel formu laire et d'avouer telle ou telle ortho doxie. Elle
protège égale ment la dignité de toutes les funé railles, sans
recher cher si ceux qui passent ont attesté avant de mourir leur
espé rance immor telle, ou si, satis faits de la tâche accom plie, ils ont
accepté la mort comme le suprême et légi time repos. Et quand sonne
le tocsin de la patrie en danger, la démo cratie envoie tous ses fils,
tous ses citoyens affronter sur les mêmes champs de bataille le même
péril, sans se demander si, contre l'an goisse de la mort qui plane, ils
cher che ront au fond de leur cœur un recours dans les promesses
d'im mor ta lité chré tienne ou s’ils ne feront appel qu'à cette
magna ni mité sociale par où l'in di vidu se subor donne et se sacrifie à
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un idéal supé rieur, et à cette magna ni mité natu relle qui méprise la
peur de la mort comme la plus dégra dante servitude.

La laïcité, condi tion néces saire de
la démocratie
Mais qu'est- ce à dire ? Et si la démo cratie fonde en dehors de tout
système reli gieux toutes ses insti tu tions, tout son droit poli tique et
social, famille, patrie, propriété souve rai neté, si elle ne s'ap puie que
sur l'égale dignité des personnes humaines appe lées aux mêmes
droits et invi tées à un respect réci proque, si elle se dirige sans
aucune inter ven tion dogma tique et surna tu relle par les seules
lumières de la conscience et de la science, si elle n'at tend le progrès
que du progrès de la conscience et de la science, c'est- à-dire d'une
inter pré ta tion plus hardie du droit des personnes et d'une plus
effi cace domi na tion de l'es prit sur la nature, j'ai bien le droit de dire
qu'elle est fonciè re ment laïque, laïque dans son essence comme dans
ses formes, dans son prin cipe comme dans ses insti tu tions, et dans sa
morale comme dans son économie. Ou plutôt j'ai le droit de répéter
que démo cratie et laïcité sont identiques.

13

La laïcité dans l'éducation
Mais si laïcité et démo cratie sont indi vi sibles, et si la démo cratie ne
peut réaliser son essence et remplir son office, qui est d'as surer
l'éga lité des droits, que dans la laïcité, par quelle contra dic tion
mortelle, par quel abandon de son droit et de tout droit, la
démo cratie renoncerait- elle à faire péné trer la laïcité dans
l'édu ca tion, c'est- à-dire dans l'ins ti tu tion la plus essen tielle, dans
celle qui domine toutes les autres, et en qui les autres prennent
conscience d'elles- mêmes et de leur prin cipe ? Comment la
démo cratie, qui fait circuler le prin cipe de laïcité dans tout
l'or ga nisme poli tique et social, permettrait- elle au prin cipe contraire
de s'ins taller dans l'édu ca tion, c'est- à-dire au cœur même de
l'or ga nisme ?

14

Que les citoyens complètent, indi vi duel le ment, par telle ou telle
croyance, par tel ou tel acte rituel, les fonc tions laïques, l'état civil, le
mariage, les contrats, c'est leur droit, c'est le droit de la liberté. Qu'ils
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complètent de même, par un ensei gne ment reli gieux et des pratiques
reli gieuses, l'édu ca tion laïque et sociale, c'est leur droit, c'est le droit
de la liberté. Mais, de même qu'elle a constitué sur des bases laïques
l'état civil, le mariage, la propriété, la souve rai neté poli tique, c'est sur
des bases laïques que la démo cratie doit consti tuer l'éducation.

La démo cratie a le devoir d'édu quer l'en fance ; et l'en fance a le droit
d'être éduquée selon les prin cipes mêmes qui assu re ront plus tard la
liberté de l'homme. Il n'ap par tient à personne, ou parti cu lier, ou
famille, ou congré ga tion, de s'in ter poser entre ce devoir de la nation
et ce droit de l'enfant.

16

Comment l'en fant pourra- t-il être préparé à exercer sans crainte les
droits que la démo cratie laïque recon naît à l'homme si lui- même n'a
pas été admis à exercer sous forme laïque le droit essen tiel que lui
recon nait la loi, le droit à l'édu ca tion ? Comment plus tard prendra- t-
il au sérieux la distinc tion néces saire entre l'ordre reli gieux qui ne
relève que de la conscience indi vi duelle, et l'ordre social et légal qui
est essen tiel le ment, laïque, si lui- même, dans l'exer cice du premier
droit qui lui est reconnu et dans l'ac com plis se ment du premier devoir
qui lui est imposé par la loi, il est livré à une entre prise
confes sion nelle, trompé par la confu sion de l'ordre reli gieux et de
l’ordre légal ? Qui dit obli ga tion, qui, dit loi, dit néces sai re ment laïcité.
Pas plus que le moine ou le prêtre ne sont admis à se substi tuer aux
offi ciers de l'état civil dans la tenue des registres dans la consta ta tion
sociale des mariages, pas plus qu'ils ne peuvent se substi tuer aux
magis trats civils dans l'ad mi nis tra tion de la justice et l'ap pli ca tion du
Code, ils ne peuvent, dans l'ac com plis se ment du devoir social
d'édu ca tion, se substi tuer aux délé gués civils de la nation,
repré sen tants de la démo cratie laïque.

17

Voilà pour quoi, dès 1871, le parti répu bli cain deman dait
indi vi si ble ment la Répu blique et la laïcité de l'édu ca tion. Voilà
pour quoi, depuis trente- cinq ans, tout recul et toute somno lence de
la Répu blique a été une dimi nu tion ou une langueur de la laïcité et
tout progrès, tout réveil de la Répu blique, un progrès et un réveil de
la laïcité.

18

Je suis convaincu qu'à la longue, après, bien des résis tances et des
anathèmes, cette laïcité complète, loyale, de tout l'en sei gne ment sera
acceptée par tous les citoyens comme ont été enfin accep tées par
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eux, après des résis tances et des anathèmes dont le souvenir même
s'est presque perdu, les autres insti tu tions de laïcité, la laïcité légale
de la nais sance, de la famille, de la propriété, de la patrie, de
la souveraineté.

La reli gion dans la société
Mais pour quoi ceux qu'on appelle les croyants, ceux qui proposent à
l'homme des fins mysté rieuses et trans cen dantes, une fervente et
éter nelle vie dans la vérité et la lumière, pour quoi refuseraient- ils
d'ac cepter jusque dans son fond cette civi li sa tion moderne, qui est,
par le droit proclamé de la personne humaine et par la foi en la
science, l'af fir ma tion souve raine de l'es prit ? Quelque divine que soit
pour le croyant la reli gion qu'il professe, c'est dans une société
natu relle et humaine qu'elle évolue. Cette force mystique ne sera
qu'une force abstraite et vaine, sans prise et sans vertu, si elle n’est
pas en commu ni ca tion avec la réalité sociale et ses espé rances les
plus hautaines se dessé che ront si elles ne plongent point, par leur
racine, dans cette réalité, si elles n'ap pellent point à elles toutes les
sèves de la vie.

20

Quand le chris tia nisme s'est insinué d'abord et installé ensuite dans
le monde antique, certes, il s'éle vait avec passion contre le
poly théisme païen et contre la fureur énorme des appé tits débridés.
Mais, quelque impé rieux que fût son dogme, il ne pouvait pas
répu dier toute la vie de la pensée antique il était obligé de compter
avec les philo so phies et les systèmes, avec tout l'ef fort de sagesse et
de raison, avec toute l'au dace intel li gente de l'hel lé nisme et,
consciem ment ou incons ciem ment, il incor po rait à sa doctrine la
substance même de la libre pensée des Grecs. Il ne recru tait point ses
adeptes par arti fices, en les isolant, en les cloî trant sous une
disci pline confes sion nelle. Il les prenait en pleine vie, en pleine
pensée, en pleine nature, et il les captait, non par je ne sais quelle
éduca tion auto ma tique et exclu sive, mais par une prodi gieuse ivresse
d’espoir qui trans fi gu rait sans les abolir les éner gies de leur
âme inquiète.

21

Et plus tard, au seizième siècle, quand des réfor ma teurs chré tiens
préten dirent régé nérer le chris tia nisme et briser comme ils disaient,
l'ido lâ trie de l'Eglise, qui avait substitué l'ado ra tion d'une hiérar chie
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humaine à l'ado ra tion du Christ, est- ce qu'ils répu dièrent l'es prit de
science et de raison qui se mani fes tait alors dans la Renais sance ? De
la Réforme à la Renais sance, il y a certes bien des anta go nismes et
des contra dic tions. Les sévères réfor ma teurs repro chaient aux
huma nistes, aux libres et flot tants esprits de la Renais sance, leur
demi- scepticisme et une sorte de frivo lité. Ils leur faisaient grief,
d'abord de ne lutter contre le papisme que par des ironies et des
critiques légères, et de n'avoir point le courage de rompre
révo lu tion nai re ment avec une insti tu tion ecclé sias tique viciée que
n'amen de raient point les raille ries les plus aiguës. Ils leur faisaient
grief ensuite de si bien se délecter et s'at tarder à la beauté retrouvée
des lettres antiques qu'ils retour naient presque au natu ra lisme païen,
et qu’ils s'éblouis saient, en curieux en en artistes, d'une lumière qui
aurait dû servir surtout, suivant la Réforme, au renou vel le ment de la
vie reli gieuse et à l'épu ra tion de la- croyance chrétienne.

Mais, malgré tout, malgré ces réserves et ces dissen ti ments, c'est
l'es prit de la Renais sance que respi raient les réfor ma teurs. C'étaient
des huma nistes, c'étaient des hellé nistes, qui se passion naient pour la
Réforme ; il leur semblait que pendant les siècles du moyen âge, une
même barbarie, faite d'igno rance et de super sti tion, avait obscurci la
beauté du génie antique et la vérité de la reli gion chré tienne. Ils
voulaient, en toutes choses divines et humaines se débar rasser
d'in ter mé diaires igno rants ou sordides, nettoyer de la rouille
scolas tique et ecclé sias tique les effi gies du génie humain et de la
charité divine, répu dier pour tous les livres, pour les livres de
l'homme et pour les livres de Dieu, les commen taires frau du leux ou
ignorés, retourner tout droit au texte d'Ho mère, de Platon et de
Virgile comme au texte de la Bible et de l'Evan gile, et retrouver le
chemin de toutes les sources, les sources sacrées de la beauté
ancienne, les sources divines de l'es pé rance nouvelle, qui
confon draient leur double vertu dans l'unité vivante de
l'es prit renouvelé.

23

Qu'est- ce à dire ? C'est que jusqu’ici l’huma nité, ni dans les premiers
siècles, ni au seizième, ni dans la crise des origines, ni dans la crise de
la Réforme, le chris tia nisme quelque trans cen dante que fût son
affir ma tion, quelque puis sance d'ana thème que recélât sa doctrine
contre la nature et la raison, n'a pu couper ses commu ni ca tions avec
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la vie, ni se refuser au mouve ment des sèves, au libre et profond
travail de l'es prit ?

Conquêtes décisives
Mais main te nant, pour le grand effort qui va de la Réforme à la
Révo lu tion, l'homme a fait deux conquêtes déci sives il a reconnu et
affirmé le droit de la personne humaine, indé pen dant de toute
croyance, supé rieur à toute formule et il a orga nisé la science
métho dique, expé ri men tale et induc tive, qui tous les jours étend ses
prises sur l'univers.

25

Oui, le droit de la personne humaine à choisir et à affirmer libre ment
sa croyance, quelle qu'elle soit, l'au to nomie invio lable de la
conscience et de l'es prit, et en même temps la puis sance de la
science orga nisée qui, par l'hy po thèse véri fiée et véri fiable, par
l'ob ser va tion, l'ex pé ri men ta tion et le calcul, inter roge la nature et
nous transmet ses réponses, sans les mutiler ou les déformer à la
conve nance d'une auto rité, d'un dogme ou d'un livre, voilà les deux
nouveautés déci sives qui résument toute la Révo lu tion ; voilà les deux
prin cipes essen tiels, voilà les deux forces du monde moderne.

26

Ces prin cipes sont si bien, aujour d'hui, la condi tion même, le fond et
le ressort de la vie, qu'il n'y a pas une seule croyance qui puisse
survivre si elle ne s'y accom mode, ou si même elle ne s'en inspire.

27

Le dogme et l'es prit moderne
Main te nant il s'agit de savoir, si les tenants, du dogme sont disposés
enfin à accepter nette ment, et jusqu'en leur fond, ces prin cipes
vitaux. Que gagneraient- ils à s’insurger contre eux ? Ils ne le peuvent
pas sans s'ex poser eux- mêmes à une inces sante défaite, à un
inces sant désaveu.

28

A quoi leur a servi, au siècle dernier, de lancer l'ana thème, en un
docu ment reten tis sant, aux libertés et aux droits modernes, à la
liberté de conscience et de pensée, à tout le droit de la Révo lu tion ?
Devant le scan dale qu'il a provoqué, même dans l'im mense majo rité
des croyants en qui un commen ce ment d'es prit moderne a pénétré,
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ils ont dû si bien l'ex pli quer, l’atté nuer, le déguiser, que ce fut presque
comme une rétractation.

A quoi leur a servi de dénoncer si long temps et de nier comme impie
le nouveau système du monde entrevu par Copernic et Galilée ?
Long temps, ils ont prolongé leur résis tance, puisque c'est seule ment
en 1855 qu'ils ont levé l'index sur les œuvres de Copernic. Mais cette
résis tance a fini comme elle devait finir, par une capi tu la tion. Et
main te nant les pros crip teurs se glori fient d'avoir des astro nomes
revêtus de la robe du moine qui inter rogent et calculent le
mouve ment des astres selon le système qu'ils avaient pros crit.
Main te nant ils commentent le Cœli enar rant gloriam Dei au moyen de
ces grandes décou vertes de l'es prit vouées par eux durant des siècles
à l'ana thème et au bûcher. Ils font servir à la gloire de Dieu ces vérités
de la science qu'au nom de ce même Dieu ils tentèrent d'abolir. Et l'on
ne sait qu'ad mirer le plus dans ce long effort contre la science, si c'est
son atro cité ou si c'est sa vanité.

30

Impuis sante aussi sera la résis tance des tenants du dogme contre
l'ap pli ca tion scien ti fique des règles de la critique à l'étude des textes
de l'An cien et du Nouveau Testa ment. Si les prêtres comme l'abbé
Loisy, qui recon naissent la néces sité de cette méthode, sont inquiétés
et frappés, on voit cepen dant dans la main qui frappe un
commen ce ment d'hé si ta tion et ils peuvent se rassurer à demi et se
consoler à la vue du mouve ment qui s'est produit, dans l'Eglise même,
pour la doctrine du transformisme.

31

Il y a un peu plus de trente ans, un évêque véhé ment et illustre
refu sait de siéger a l'Aca démie fran çaise à côté du noble et Sage
Littré, coupable d'avoir accueilli l'hy po thèse de l'évo lu tion vitale et du
trans for misme des espèces. Le même évêque, à la tribune de
l'As sem blée Natio nale, dans le débat sur la liberté de l'en sei gne ment,
s'écriait qu'il y aurait scan dale à laisser péné trer dans l'en sei gne ment,
et même dans le haut ensei gne ment, ces doctrines impies et
dégra dantes. Et ce perpé tuel anathème montre l'ef fort de l'es prit et la
vérité crois sante suffit à juger l'en sei gne ment confes sionnel. Or,
quelques années après, des repré sen tants de l'or tho doxie catho lique,
et qui n'ont pas encore été désa voués, M. de Vogüé, M. Brune tière,
tentaient d'adapter à la tradi tion reli gieuse cette concep tion nouvelle
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de la science, et ils inter pré taient l'évo lu tion comme le symbole
visible par où la force créa trice se manifestait.

Mais si les tenants du dogme sont ainsi obligés de céder en détail aux
progrès de la conscience et de la science, et de conci lier
succes si ve ment avec leur doctrine des vérités qu'ils dénoncent
d'abord comme incom pa tibles avec leur foi, s'ils sont contraints de se
traîner à la suite du droit humain victo rieux et de la science humaine
victo rieuse, s'ils entrent enfin, balbu tiants et trébu chants, dans les
voies mêmes que long temps ils ensan glan tèrent de leurs
persé cu tions et obstruèrent de leurs anathèmes, pour quoi n'ont- ils
pas la sagesse et le courage d'aller d'em blée jusqu'au bout ? Pour quoi
n'acceptent- ils pas jusqu'au fond et dans toutes leurs consé quences
possibles ces deux grands prin cipes du monde moderne qu'ils ne
peuvent plus abolir, qui sont l'élé ment vital de toute pensée, et avec
lesquels il faudra bien qu'ils accordent leur espé rance trans cen dante,
s'ils ne veulent pas que comme une flamme que rien ne nourrit plus,
elle s'éteigne lamen ta ble ment ?

33

Le dogme hors de l'enseignement
Mais, s'ils acceptent ces deux prin cipes, ils acceptent par là même
l’école laïque qui n'en est que l'ap pli ca tion à l'en sei gne ment. Car, d'un
côté, en éveillant dans les esprits le besoin de la réflexion, et du
contrôle, en écar tant de l'édu ca tion toute contrainte intel lec tuelle, en
soumet tant aux esprits les objets sur lesquels la conscience et la
raison s'exercent libre ment, elle donne à la personne humaine le
senti ment de son droit et de sa valeur. Et, d'un autre côté, elle ne
limite par aucun dogma tisme, par aucun parti pris confes sionnel, la
puis sance de la science elle ne se livre à aucune agres sion
systé ma tique contre aucune croyance, mais elle ne subor donne par
aucune complai sance servile les vérités de la science aux inté rêts
du dogme.

34

Ainsi se dissi pe raient les préjugés ainsi s'apai se raient les fana tismes ;
ainsi le jour viendra où tous les citoyens, quelle que soit leur
concep tion du monde, catho liques, protes tants, libres penseurs,
recon naî tront le prin cipe supé rieur de laïcité. Et la conscience de
tous rati fiera les lois, néces saires et bien fai santes dont l'effet
prochain sera, je l'es père, de rassem bler dans les écoles laïques, dans
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NOTES

1  Ce discours prononcé le 30 juillet 1904 a été publié pour la première fois
dans le journal L’Humanité le 2 août 1904, p. 1-2 (source : gallica.bnf.fr /
Biblio thèque natio nale de France).
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les écoles de la Répu blique. Et de la nation, tous les fils de la
Répu blique, tous les citoyens de la nation.

Les prolé taires et l'école laïque
Et n'est- ce point pitié de voir les enfants d'un même peuple, de ce
peuple ouvrier si souf frant encore et si opprimé et qui aurait besoin,
pour sa libé ra tion entière de grouper toutes ses éner gies et toutes
ses lumières, n'est- ce pas pitié, de les voir divisés en deux systèmes
d'en sei gne ment comme entre deux camps ennemis ?

36

Et à quel, moment se divisent- ils ? A quel moment des prolé taires
refusent- ils leurs enfants à l'école laïque, à l'école de lumière et de
raison ? C'est lorsque les plus vastes problèmes solli citent l'ef fort
ouvrier récon ci lier l'Eu rope avec elle- même, l'hu ma nité avec elle- 
même, abolir la vieille barbarie des haines, des guerres, des grands
meurtres collec tifs, et, en même temps, préparer la frater nelle justice
sociale, éman ciper et orga niser le travail.

37

Ceux- là vont contre cette grande œuvre, ceux- là sont impies au droit
humain et au progrès humain, qui se refusent à l'édu ca tion de laïcité.
Ouvriers de cette cité, ouvriers de la France répu bli caine, vous ne
prépa rerez l'avenir, vous n'af fran chirez votre classe que par l'école
laïque, par l'école de la Répu blique et de la raison.
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